
la méféo; bruine verglaçante en matinée puis 
dégagement partiel en fin de journée. Maximum près de 35. 
Aperçu pour demain: passages nuageux et doux. Détails en 
page 6.

Fais ce que dois 20 CENTS
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La loi 22 devant la Cour suprême ?

Les protestants du Québec 
prient le fédéral d’intervenir
par Lise Bissonnette

Fortes de 45,439 signatures recueillies à 
travers le Canada, et de l’appui de leurs 
homologues des autres provinces, les 
commissions scolaires protestantes du 
Québec ont demandé hier au gouverne­
ment fédéral de demander lui-même à la 
Cour suprême son avis sur la validité 
constitutionnelle de la loi 22.

Si le gouvernement ne voit pas la perti­
nence de demander pareil avis, ou s'il le 
fait et que la Cour décide que la loi 22 est

valide, la Quebec Association of Protes­
tant School Boards (QAPSB) n’en cessera 
pas pour .autant de demander le désaveu 
de cette loi par les autorités fédérales.

En passant par le bureau du gouver­
neur général du Canada pour s'adresser à 
la Cour suprême, le QAPSB modifie con­
sidérablement sa stratégie antérieure qui 
consistait à réclamer de la Cour supé­
rieure du Québec un jugement déclarant 
la loi ‘ultra vires". Mais c’aurait été là

perdre un temps et un argent précieux, 
autour d une cause qui aurait de toute 
façon abouti en Cour suprême, et on a 
préféré court-circuiter les délais en requé­
rant d’Ottawa qu'il se fasse l'intermé­
diaire.

Sachant que le gouvernement fédéral, 
comme l'indiquent les déclarations anté­
rieures de M. Trudeau, n'a montré jus­
qu'à maintenant nulle volonté de s'en 
prendre à la loi 22 ni d'en référer pour

avis, d'aucuns se demandaient hier si ce 
n’était pas là une voie détournée pour 
faire payer par le trésor public les frais 
élevés dé pareille contestation. “Ce n'est 
que le simple devoir du gouvernement fé­
déral de le faire", tranche M. Douglas 
Sheldrick, président de la QAPSB.

La QAPSB dit disposer de $70,000 pour 
contester la loi 22, dont $50,000 lui vien­
nent de la Pan Canada Foundation, une 
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Cournoyer exige 
le départ de Joyal

M. Jean Cournoyer. ministre du Tra­
vail, de qui relève la Commission du 
salaire minimum, ignorait tout du 
paiement de $2,000 qui fut fait à M. 
René Gagnon par M. Paul Joyal au 
moment où celui-ci fut nommé en 1970 
membre de la Commission. M. Cour- 
boyer a entendu parler de ce paiment 
pour la première fois à l'occasion des 
témoignages rendus la semaine der­
nière devant la Commission Cliche. 
Dès qu'il eut été informé de cette his­
toire. il a immédiatement requis la dé­
mission de M. Paul Joyal.

Lorsque nous lui avons parlé hier 
après-midi, M. Cournoyer n'avait pas 
encore reçu la lettre attendue de M. 
Joyal. Il ne pouvait par conséquent en 
divulger la teneur exacte. Le ministre 
a cependant affirmé catégoriquement

que dans la mesure où il est concerne, 
il ne saurait être question que M. Joyal 
continue à exercer ses fonctions ac­
tuelles. Il a précisé avoir fait savoir à 
M. Joyal dès vendredi après-midi qu'à 
la suite des révélations faites devant la 
commission Cliche, ses services ne 
sauraient être prolongés à la Commis­
sion du salaire minimum.

Invité à préciser si le ministre de la 
Justice. Me Jérôme Choquette, l'au­
rait informé entre 1970 et les récentes 
séances de la commission Cliche des 
renseignements incriminants que pos­
sédait la police sur l'acitivé de MM. 
Joyal et Gagnon. M. Cournoyer a été 
catégorique: il a affirmé que ni M. 
Choquette, ni aucune autre personne 
autorisée, ne l’a jamais informé de 
cette histoire.

Quelque 11,000 employés fédéraux en grève
OTTAWA (CP) - Quelque 11.000 fonc­

tionnaires fédéraux membres de l'Al­
liance de la fonction publique ont débrayé 
hier, trois heures avant la rupture de la 
médiation entreprise dans le but de régler 
le différend qui les oppose au Conseil du 
trésor.

Dès aujourd'hui, l’Alliance appliquera 
sa stratégie de grèves sélectives qui 
toucheront ces secteurs de la fonction 
publique les plus susceptibles de souffrir 
d'un arrêt de travail.

Le négociateur syndical, M. Gordon 
Kritsch. après la rupture des négociations

hier après-midi, a dit tout ignorer de la 
date de leur reprise.

Parmi ceux qui ont débrayé hier, on 
retrouve des employés des travaux 
publics, du personnel du ministère des 
postes préposé à l’entretien, du personnel 
civil à l'emploi du ministère de la défense, 
des préposés aux élévateurs à grains, etc.

Les préposés à l'entretien des pistes 
d’aéroports, dont 40% n’ont pas le droit 
de grève, puisqu’ils tombent dans la caté­
gorie des services essentiels, sont demeu­
rés au travail hier, mais la possibilité d’un 
débrayage dans ce secteur n est pas écar­

tée.
Les entretiens ont été rompus hier 

quand les négociateurs de la partie syndi­
cale en sont venus à la conclusion que les 
offres salariales au Conseil du trésor 
étaient définitives. On avait cru plus tôt à 
la possibilité d'un contrat de travail de 
moindre durée qui aurait permis une plus 
grande flexibilité.

Le médiateur fédéral, M. Tom O'Con­
nor, qui a été nommé vendredi seule­
ment. est d'avis que les négociations 
pourraient reprendre très prochainement.

Peu après le débrayage d'hier, des cen­

taines de membres de l'Alliance ont ma­
nifesté devant les bureaux du Conseil du 
trésor, puis devant l'hôtel où se dérou­
laient les entretiens, et enfin sur la colline 
du Parlement.

L’Alliance avait rejeté un rapport majo­
ritaire de conciliation qui recommandait 
une hausse de 15.4% la première année et 
de 10.66% la deuxième années d'un 
contrat de deux ans.

Au début, la partie syndicale demandait 
une hausse de 42.5% en un an, ce qui au­
rait haussé le salaire de ses membres à 
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Les câblodiff useurs devront donner 
la priorité à la TV communautaire
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OTTAWA (PC) — Après plusieurs an­
nées d'essai de la télévision communau­
taire par câble, il est devenu évident 
qu'elle a sa place, quelle doit être main­
tenue et même renforcée.

Dans un projet de règlement sur la 
câblodiffusion, le Conseil de la radio­
télévision canadienne est d'avis que tous 
les titulaires de licence de télévision par 
câble devraient fournir en priorité un ca-

au gré du temps

Le change
Il n'y a pas si longtemps nombre de gens qui 

touchaient un chèque au comptoir des banques 
préféraient les billets de cinq, dix, même de 
vingt dollars aux billets de cinquante dollars 
difficiles à utiliser.

Actuellement, la coupure de cinquante, cou­
leur de brique, commence à être acceptée et 
trouve sa place dans les porte-billets.

Kt le papier monnaie de teinte mauve valant 
dix dollars s’empoche machinalement, car ce 
signe monétaire ne permet guère d'acquérir 
quelque chose de solide.

Avez-vous remarqué le symbole: le billet de 
dix est orné d’un tableautin représentant une 
raffinerie de pétrole canadien?

Louis-Martin TARD
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nal communautaire sur leur service de
base.

“Seule la distribution d émissions pro­
duites par le titulaire de licence, par les 
membres de la communauté desservie, 
avec ou sans Laide du détenteur de li­
cence. sera autorisée à ce canal", déclare 
le CRTC qui souhaite vivement que les 
gens d une communauté donnée partici­
pent de plus en plus directement à la réa­
lisation d'émissions locales.

Le projet de règlement du Conseil et 
ses énoncés de politiques feront l’objet de 
discussions lors d’audiences publiques, à 
compter du 8 avril prochain à Ottawa.

Comme il l'a déjà énoncé, le CRTC réi­
tère qu’aucune publicité, y compris les 
messages contra-publicitaires, aucun long 
métrage, aucune émission de télévision 
conventionnelle ou de reprise de telles 
émissions ne seront autorisées au canal 
communautaire.

Les détenteurs de licence devront, tout 
comme les radiodiffuseurs, garder la 
reproduction sonore de toutes leurs émis­
sions pendant une période de quatre se­
maines et la remettre au Conseil sur de­
mande.

Le CRTC suggère, par exemple, qu'un 
canal communautaire devrait retrans­
mettre en direct des réunions du conseil 
local ou de la commission scolaire, des 
événements sportifs locaux de niveau 
amateur, des débats communautaires et 
des discours publics. Il s'agit, en somme.

de permettre à tous les membres d'une 
communauté de bénéficier d'un canal 
bien à eux où ils auraient l’occasion de 
s'exprimer librement sur des questions 
qui les touchent de près.

Les organismes commerciaux ou des 
personnes désirant présenter des émis­
sions à des fins commerciales ne seraient 
cependant pas admis.

Aucune réclame publicitaire n’étant au­

torisée, le CRTC propose que les titulai­
res de licence de télévision par câble con­
sacrent 10 pour cent par année, au moins, 
du revenu annuel brut provenant des 
abonnements à l’exploitation de leur ca­
nal communautaire.

Dans le but d'inciter les titulaires de li­
cence à encourager les gens de la localité 
qu'ils desservent à exprimer leurs intérêts 
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Le cas Cholette devant 
le ministre de la Justice
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par Jean-Pierre Charbonneau

Coup de théâtre hier matin dans l'af­
faire Cholette. Le directeur M. René 
Daigneault de la police de la CUM a révo­
qué le conseil de discipline qu'il avait lui- 
même constitué la semaine dernière pour 
juger le commandant de l'escouade de la 
moralité, l'inspecteur Gérald Cholette, 
accusé d'avoir participé aux dernières 
élections municipales de Boucherville, 
l'automne dernier.

Par suite de cette décision surprise, le 
directeur Daigneault. renvoie en quelque

sorte tout le dossier au procureur général, 
le ministre de la Justice, Me Jérôme Cho­
quette.

Appelé à expliquer son geste, M. 
Daigneault a déclaré au DEVOIR qu'il a 
révoqué le conseil de discipline, comme 
c'est son droit en vertu de l'article 3.02 du 
Code de discipline, parce qu'à la suite 
d'un avis juridique il s est rendu compte 
que l'article 6.11. en vertu duquel il avait 
inculpé M. Cholette. n'est pas appli- 
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Un groupe d'employés manuels du gouvernement fédéral manifestaient hier après- 
midi devant le parlement alors qu'échouaient les efforts de médiation dans le différend 
qui les oppose au Conseil du trésor (Téléphoto CP)

Notre voisine d’à côté, l’Ontario (2)

Un désenchantement qui favoriserait les Libéraux
par Jean-V. Dufresne

TORONTO — Pour la première fois de­
puis 32 ans, ceux qui en Ontario antici­
pent la défaite des conservateurs ne pas­
sent plus nécessairement pour des rê­
veurs.

Pour la première fois depuis 1943, il 
n’est pas interdit de penser que les élec­
teurs ontariens pourraient serieusement 
considérer le parti de Robert Nixon 
comme une solution de rechange à une 
dynastie conservatrice qui, au cours du 
présent siècle, a déjà régné 56 ans sur 
Queen’s Park.

Certes, personne encore ne crie vic­
toire, hormis dans les discours officiels, et 
la "Big Blue Machine" demeure toute 
aussi redoutable qu'en 1971, lorsque le 
premier ministre actuel, M. Davis, après 
un congrès de leadership humiliant — il 
dut sa victoire à 44 voix seulement — ef­
fectua une reprise fulgurante à l’automne 
suivant pour décrocher 78 des 117 sièges 
du parlement ontarien. C'était 10 de plus 
que M Robarts en 1967 

. M Nixon non plus n'offre pas encore 
toutes les garanties d’une victoire cer­
taine, lui qui revint il v a deux ans à peine 
sur sa décision de démissionner de la 
chefferie libérale lorsqu'il flaira l'odeur 
opportune des scandales conservateurs, 
mais personne ne conteste que les indices

de la défaveur populaire à l’endroit du ré­
gime Davis s'accumulent à un rythme in­
quiétant pour son parti. Certains pensent 
que Nixon, à cause d une image assez 
terne de “nice guy", dépourvu de cha­
risme, pourrait même l'emporter par dé­
faut.

Les indices les plus récents de la faveur

libérale sont relevés dans deux sondages 
Gallup, effectués en novembre et dé­
cembre dernier, qui ensemble accor­
daient 41% des suffrages aux libéraux. 
33% aux conservateurs, 26% au Nouveau 
parti démocratique, pour 28% d'indécis 

Un autre indice se trouve dans le succès 
du congrès libéral de Windsor, il y a deux 
semaines, et dans la présence de 
nombreux députés et ministres libéraux 
fédéraux, comme John Turner, Eugene 
Whelan. Allister Gillespie. Donald Mac­
donald. Judd Buchanan, dont la stratégie 
était évidente: se faire le plus petit pns 
sible dans les ateliers de discussion politi- 

plus voy 
ils. Si le pre­

mier ministre Trudeau n est pas venu à 
Windsor, comme l'année précédente à 
Sudbury, bien qu'il doive son dernier suc­
cès électoral à une recrudescence libérale 
dans cette province, et que le congrès de 
Windsor était le plus considérable jamais 
organise depuis 1943, c’est que, précisé­
ment, on ne voulait pas qu'il vole la ve­
dette à M Nixon Mais le chef libéral on­
tarien l'explique autrement "Nous La­
vons invité, mais il était déjà attendu aux 
Jeux du Canada, à Lethbridge" 11 n a 
convaincu personne Même par l’absence 
calculée, jamais les libéraux fédéraux

que, mais se montrer à son plus voyant 
dans les couloirs et les cocktail:

n ont manifesté autant d’intérêt pour un 
congrès libéral en Ontario 

Jamais, non plus, signalent les observa­
teurs. une semblable réunion ne fut aussi 
bien organisée En termes ontariens, elle 
fut sans doute enthousiaste En termes 
québécois, ce fut un enterrement, bien 
sûr. mais il faut dire que les assises n'a-
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valent pas été convoquées pour encoura­
ger la controverse ou les débats passion­
nés mais souvent fructueux qui caractéri­
sent habituellement les conventions qué­
bécoises.

On pourrait même prévoir que si M. Ni­
xon avec des réunions de cette sorte as­
pire réellement à détrôner M. Davis, il se 
trouvera des partisans conservateurs pour 
rigoler Non seulement aucune résolution 
ne fut-elle adoptée, ou même débattue, 
ou même soumise à l’examen des délé­
gués. qu'on avait pourtant réunis, officiel­
lement. pour élaborer les politiques libé­
rales ontariennes, mais dans tout le dis­
cours dù chef de l'opposition, et c'était le 
clou du weekend, une grande charge 
contre M Davis et son gouvernement, il 
n'y avait à vrai dire qu'un "punch", 
comme disent les gens du spectacle, et Ni­
xon La raté

“Il parait que Davis veut se bagarrer 
Eh bien1 moi. je suis prêt à affronter 
n importe quelle version de ce Davis que 
ses “image makers" peuvent fabriquer , 
allait-il clamer, lorsque ayant prononce le 
mot “Davis", l'auditoire trop enthou­
siaste en le couvrant de ses huées lui vola 
la meilleure répartie de son discours. Car 
prêter à M Davis Limage d'un baroudeur 
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tribunaux ■ par Clément Trudel

Vincent Cotroni peut 
poursuivre la CPQ 
et deux policiers

Le juge René Duranleau a rejté hier la 
requête en irrecevabilité présentée par 
deux membres de la Sûreté du Québec et 
par la Commission de police, au sujet 
d'une poursuite en dommages intentée 
contre eux, par Vincent Cotroni, au mon­
tant de $10,000.

La Cour supérieure était saisie de cette 
requête, suite aux témoignages rendus 
par les policiers Bernard Couture et Guy 
Pharand devant la Commission de police 
du Québec, le 27 novembre 1973.

Pharand et Couture, prétend Cotroni, 
auraient affirmé "faussement et menson­
gèrement" que Cotroni représentait le 
cerveau, l'intelligence, les idées et le 
centre nerveux du crime organisé et au­
raient relié Cotroni au commerce illicite 
des billets de loteries, au jeu illégal et au 
commerce des stupéfiants et narcotiques.

A l’appui de leur requête en irrecevabi­
lité, Couture et Pharand, de même que la 
Commission de police, invoquaient l'ar­
ticle 165, paragraphe 4, du nouveau Code 
de procédure civile.

Les policiers jouissaient-ils de l'immu­
nité en témoignant ainsi devant la Com­
mission de police? Non, conclut le juge 
Duranleau qui ne se prononce que sur le 
mérite de la poursuite intentée par 
Cotroni. M. Duranleau nivelle le rôle de 
tout témoin, policier, avocat ou simple

justiciable, et affirme que l'article 22 de 
la Loi de police accorde à toute personne 
qui témoigne au cours d’une enquête — 
celle sur le crime organisé ou une autre 
enquête — "pas plus de privilèges et 
d’immunités qu’un simple témoin devant 
la Cour supérieure’’.

Pour le juge Duranleau, Pharand et 
Couture n agissait donc que comme 
simples témoins devant la Commission de 
police.

Les procureurs de la Commission de 
police du Québec sont allés plus loin, se­
lon le juge Duranleau; ils ont prétendu 
que, même si les deux policiers n’agis­
saient que comme témoins: "Ils (les poli­
ciers) jouissaient d'une immunité 
complète et ne pouvaient pas être pour­
suivis en dommages pour un faux té­
moignage donné même sciemment".

Une décision de la Cour d’appel (Lange- 
lier V. Giroux) porte sur le privilège, "qui 
n’est pas absolu", accordé à celui qui té­
moigne devant une cour de justice; le 
juge Duranleau s’en inspire pour "rejeter 
ladite requête en irrecevabilité des defen­
deurs (Pharand, Couture et la Commis­
sion de police), avec dépens".

Dans cette cause. Me Jean-Paul Sainte- 
Marie occupait pour Vincent Cotroni et 
Mes de Grandpré, Colas et associés pour 
les défendeurs.

2 dossiers-clés sur 
les “occasionnels”

Deux dossiers intéressant au premier 
chef les occasionnels à l’emploi du gou­
vernement du Québec — ils seraient près 
de 5,000. ouvriers ou fonctionnaires — - 
reviendront sous peu devant la Cour su­
périeure qui devra statuer sur: 1) la repré­
sentativité de l’actuel Syndicat des 
fonctionnaires provinciaux vis-à-vis de ces 
occasionnels (la Cour d'appel, district de 
Québec, renvoyait en décembre le dossier 
à la Cour supérieure). 2) un juge des peti­
tes créances a-t-il outrepassé sa juridic­
tion en accordant à un ex-occasionnel une 
somme de $179.77 que lui devrait le minis­
tère québécois de l'immigration, comme 
employeur qui doit verser 4% du traite­
ment en guise d’indemnité de congés 
payés (vacances)?

Ces deux causes permettront de 
trancher la question du bien-fondé (ou 
pas) de la théorie accréditée par le juge 
Gérard P. Laganière, dans son jugement 
rendu à Longueuil en février 1974 (Cour 
des petites créances) dans la cause de 
Louis-Paul Thériault, soit: "L'employé 
occasionnel doit donc bénéficier des avan­
tages prévus à la Loi du salaire minimum 
pour les employés non exclus par la loi 
elle-même".

Onlse réfère à l’arrêté en conseil 1714 (5 
octobre 1966) pour souligner que, sur re­
commendation de la Commission de la 
fonction publique, l'exécutif a déjà exclu 
de la Loi de la fonction publique tous les 
employés qui étaient engagés pour trois 
mois ou moins. Cet engagement tempo­
raire est toutefois reconduit dans de mul­
tiples cas. Thériault. à l’Immigration, al­
léguait que trois lettres-contrats l’autori­
saient à se prévaloir de la Loi du salaire 
minimum pour les sept mois passés au 
service de ce ministère, en 1973.

Un cautionnement et cinq 
garanties de $50,000 pour 
les six prévenus du hasch

Les mesures législatives qu’annonce 
Cournoyer sentent le coup de sonde

Rejoint hier par téléphone à Québec, 
M. Harguindeguy, du Syndicat des fonc- 

■ tionnaires provinciaux, admet que la 
cause de Thériault puisse constituer un 
cas-type. 11 ajoute que ?on syndicat est en 
instance d’accréditation pour les occa­
sionnels depuis mars 1973 et que l'Asso­
ciation des occasionnels, qui vient de se 
former à Québec, est une entité distincte 
de ce syndicat. La Cour d'appel a reconnu 
en principe au SFPQ la juridiction pour 
représenter les occasionnels mais...

Autres pièces à tenir à l'oeil dans ce 
dossier: le règlement no 10 sur les fonc­
tionnaires occasionnels; l'ordonnance no 
3 de la Commission du salaire minimum 
(vacances) datant de 1972, et la Loi d'in­
terprétation (article 42, 1er alinéa) où il 
est précisé que "Nul statut n'a d’effet sur 
les droits de la Couronne, à moins qu’ils 
n’y soient expressément compris".

Il est très difficile, nous fait-on savoir 
au cabinet du ministre Oswald Parent, de 
savoir le nombre exact d’occasionnels ac­
tuellement à l’emploi du gouvernement 
québécois. Il faudrait faire préciser à cha­
cun des directeurs de personnel des mi­
nistères les chiffres exacts, et encore...

Seraient particulièrement sujets à ce re­
cours aux occasionnels: les ministères de 
l’éducation, du travail, des transports et 
des terres et forêts.

Louis-Paul Thériault avait choisi d’atta­
quer ce problème en se prévalant de la Loi 
d'accès à la justice. D’autres occasionnels 
s'adressent fréouemment au Protecteur 
du citoyen qui les renvoie à d'autres ins­
tances. Ceux qui forment ce qu'un malin 
a déjà qualifie de “fonction publique pa­
rallèle" sauront peut-être plus claire­
ment. sous peu. ou se situent leurs véri­
tables balises, droits et obligations.

L'enquête préliminaire de six individus 
accusés d’avoir importé 500 livres de 
haschisch aura lieu en principe le 24 
février

L’un. Britannique, pourra recouvrer sa 
liberté si un cautionnement en argent 
($50,000) est déposé tandis que les cinq 
autres, qui avaient également passé le 
week-end en prison, pourront être libérés 
si des amis ou parents s'engagent par 
écrit pour la somme de $50,000 (pas plus 
de trois personnes ne pourront cautionner 
pour chacun des prévenus).

C'est la décision (rapide) prise hier par 
le juge Marcel Beauchemin, des Sessions 
de la Paix de Montréal, qui a entendu les

procureurs de la Couronne et ceux qui oc­
cupent pour les prévenus.

On se rappelle que la GRC avait saisi à 
Borval une quantité de 500 livres de 
haschisch importe du Liban dans un 
avion DC-7 affrété spécialement pour ce 
transport. Sous séquestre dans cette af­
faire de drogue qui aurait pu rapporter au 
prix de détail environ $2 millions à ses au­
teurs: trois automobiles de luxe et l'avion 
DC-7 qui fit escale à Halifax avant de se 
poser a Dorval où des agents de la GRC 
attendaient les importateurs...

A l'origine, ce stock de haschisch aurait 
été acquis pour aussi peu que $15,000. Les 
intermédiaires, dans ce domaine, ont un 
appétit bien aiguisé.

par Gilles Lesage

QUEBEC — Une fois de plus, le mi­
nistre du Travail annonce à brûle- 
pourpoint une série de modifications dra­
coniennes au code du travail, notamment 
en vue de déloger les chefs syndicaux cor­
rompus. d’assurer la démocratie interne 
des syndicats et de faciliter la syndicalisa­
tion des travailleurs.

Mais ce n'est pas la première fois que 
M. Jean Cournoyer fait état de projets 
semblables et d’autres qui. pour des rai­
sons diverses, restent lettre morte.

Il n’est pas nécessaire de remonter au 
déluge pour constater qu’entre les projets 
verbaux du ministre et leur adoption par 
l’Assemblée nationale, il y a une marge 
énorme.

Ainsi, le discours inaugural du 15 mars 
1973 disait ce qui suit: “Dans le domaine 
complexe des relations de travail, vous 
aurez à étudier des projets de loi concer­
nant le bien-être de la population en cas 
de conflit de travail, la révision de certai­
nes dispositions du code du travail, l’ins­
pection technique et la sécurité publique, 
la qualification professionnelle dans l'in-

8 suspensions à 
Sainte-Justine

Huit employés de l’hôpital Sainte- 
Justine ont été suspendus hier par la di­
rection de l’hôpital à la suite d’une mani­
festation hier matin dans le terrain de sta­
tionnement de cette institution.

Les syndiqués voulaient ainsi protester 
contre la décision de l’administration de 
leur imposer un tarif quotidien de 25 
cents pour le stationnement sur le terrain 
de l’hôpital. La semaine dernière, ces ma­
nifestations, avant les heures de travail, 
avaient comme objectif d’empêcher le 
préposé au terrain de stationnement de 
percevoir le 25 cents des employés qui 
entraient avec leur automobile.

La direction avait alors décidé de rete­
nir sur la paye des employés coupables de 
non paiement de stationnement les mon­
tants qu’ils auraient normalement dû ver­
ser au préposé.

A la suite de la manifestation d'hier ma­
tin. la direction a sévi plus durement, en 
suspendant huit employés, dont trois 
représentants syndicaux.

Le syndicat considère ce geste "comme 
de la provocation" et avisera aujourd'hui 
des mesures à prendre.

L’Asbestos 
est invitée 
à consulter

Le Conseil régional de pastorale de 
Thetford Mines demande que LAsbestos 
Corporation soumette incessamment à 
l’ensemble de la population les différen­
tes options qu elle envisage à la suite de 
l'incendie du moulin de la King Beaver.

Après avoir rappelé qu'un travailleur 
minier fait vivre directement ou indirec­
tement 11 personnes, le Conseil constate 
amèrement que plus de 500 mineurs ont 
été réduits au chômage à la suite de la ca­
tastrophe de décembre dernier et que la 
compagnie en est toujours à évaluer la 
stratégie à adopter. Mais quel rôle la po­
pulation est-elle appelée à jouer dans cette 
affaire se demande le Conseil alors que 
l’absence d’un plan de développement 
concerté et ordonné des réserves d’a­
miante perpétue une atmosphère d'insé­
curité chronique chez les travailleurs mi­
niers?

Le Conseil de pastoral estime que les 
travailleurs des mines ont eu jusqu’à 
maintenant peu à dire dans l'organisation 
de leur vie ae travail et dans l'orientation 
de la vie sociale, économique et politique 
de la région. En conséquence, cela laisse 
à leur avis entre les mains d’un trop petit 
nombre de personnes jouissant d'une 
grande puissance économique le pouvoir 
de décider seuls de l'avenir de toute la ré­
gion de Thetford Mines.

Le Conseil de pastorale demande donc 
que LAsbestos Corporation assume ses 
responsabilités sociales et accepte que les 
gouvernements, les municipalités, les tra­
vailleurs par leur syndicat, la population 
par les corps intermédiaires cnoississent 
l’option qui entraînera le plus de bénéfi­
ces pour le développement social, humain 
et économique de la région de Thetford 
Mines

Grève jusqu’à demain soir à 
la Johns Manville d’Asbestos

ASBESTOS (Le Devoir) — Les travail­
leurs de la Canadian Johns Manville d’As- 
bestos, membres d'un syndicat affilié à la 
Centrale des syndicats démocratiques 
(CSD) sont en grève jusqu'à demain soir, 
après avoir rejeté dimanche les dernières 
offres patronales en vue du renouvelle­
ment ne leur contrat de travail

Celte offre prévoyait une hausse de sa­
laire de 21 pour cent répartie sur deux 
ans. à laquelle s’ajoutait l’indexation au 
coût de la vie à raison de 0 5' ) d’augmen­
tation pour toute hausse égale de l’indice 
du coût de la vie, ajustable trimestrielle­
ment.

C’est par un vote unanime des 1,800 
syndiques présents a l’assemblée, sur un 
total possible de 2,200 travailleurs, que 
l’assemblée syndicale a rejeté cette pro­
position comportant une hausse de 18' ; la 
première année et 3% la deuxième annee

Pareille offre aurait fait passer le sa­
laire de base dés la première année de 
$3 73 à $4 46 l’heure A titre d’indication, 
le salaire d’un électricien de la Canadian

Johns Manville. sans ancienneté, serait 
porté de $4.73 à $5 58 l’heure L’offre de 
la compagnie proposait aussi une aug­
mentation de la prime horaire de soiree 
de 13 à 16 cents et une augmentation de la 
prune de mut de 19 a 23 cents Alors que 
la hausse salariale aurait été rétroactive 
au 1er février, l’indexation offerte par la 
Canadian Johns Manville ne courrait que 
pour un maximum de 40 heures par se­
maine

Le rejet de la proposition patronale ma­
nifestait aussi l’insatisfaction du syndicat 
CSD quant au regime d'assurance-salaire 
Alors que la compagnie n'accordait 
qu'une hausse de la rente de $90 a $96 par 
semaine, le syndicat réclamait l'équiva­
lent de la somme payée par l'assurance- 
chômage. soit quelque $129 par semaine

Les négociations collectives du secteur 
de 1 amiante se révèlent donc aussi chau­
des que prévues les compagnies ayant 
augmenté de près de 50G le prix moyen 
de leurs produits au cours des deux der­
nières années, les travailleurs veulent leur

dustrie de la construction".
Ce beau discours a donné lieu cette 

année-là au projet de loi 89 sur les servi- ^ 
ces essentiels, projet qui a soulevé un 
tollé et que le ministre a laissé mourir 
tranquillement.

Le gouvernement revenait à la chaigv. 
le 14 mars 1974, de façon plus précise et 
pressante: "Le gouvernement se propose 
d’amender le code du travail en vue d’ap­
porter les correctifs nécessaires au fonc­
tionnement du régime d’accréditation 
syndicale, de permettre le recours volon­
taire à la conciliation et de modifier les 
délais de grèves, de préciser le pouvoir 
des arbitres et d’accélérer les procédures 
en cette matière, d’empecher les 
employeurs et les salariés de créer des si­
tuations ayant pour effet de prolonger 
inutilement les situations de grèves et de 
"lock-out", de faire en sorte que l’Etat as­
sume, pour le bien-être de tous les ci­
toyens. la responsabilité de la continuité 
des services essentiels à leur santé et leur 
sécurité et enfin, de déterminer dans le 
cadre de la politique linguistique, la place 
de la langue française dans l'ensemble 
des relations de travail.”

Faisant suite à ces bonnes dispositions,
M. Cournoyer présentait au début de l’été 
le projet de loi 24 modifiant le code du 
travail et d’autres dispositions législati­
ves. Mais le projet n’a pas été étudié par 
les députés, non plus qu’en commission 
parlementaire, et il est mort avec la mis­
sion législative, le 28 décembre. Et, ex­
pulsé de la loi 22, le français, langue de 
travail, flotte quelque part dans la sphère 
gouvernementale.

Il en est de même pour le projet de loi 
49 sur les régimes complémentaires d’a­
vantages sociaux dans l'industrie de la 
construction.

Le ministre du Travail promet de reve­
nir à la charge, notamment pour imposer 
une formule de retenue syndicale. Pour-, 
tant, à l’automne, le leader parlementaire 
de l'Opposition, M. Robert Burns, a pré­
senté un projet de loi (99) en ce sens, dont 
M. Cournoyer lui-mème a fait repousser 
l'étude à six mois.

Et que dire du projet de loi "anti- 
scabs" qu’un groupe de grévistes avait 
réussi à arracher à M. Cournoyer, après 
avoir envahi son bureau montréalais, au 
cours de l’été 1973? Le projet n’a jamais 
dépassé le stade de la promesse verbale.

Et qu’en est-il de mesures maintes fois 
annoncées concernant l’inspection techni­
que et la sécurité publique, ou encore la 
qualification professionnelle des 
entrepreneurs en construction?

Bref, de tous les ministres, M. Cour­
noyer est peut-être celui qui annonce le 
plus grand nombre de mesures législati­
ves et celui dont le bilan, à ce titre, est des 
plus minces.

Il y a plusieurs raisons à cet état de cho­
ses, dont les suivantes:
• Le ministre du Travail déteste le tra­

vail législatif proprement dit, à un point 
tel qu'il vient rarement à Québec et qu’il 
ne prend part, et brièvement, qu'aux 
seuls débats qui l’impliquent de très près;
• Occupé a faire le "pompier" un peu 

partout, dans divers conflits qui l’accapa­
rent. M. Cournoyer a bien peu de temps 
pour mettre au point les projets qu’il an­
nonce verbalement;
• Et les projets qu'il dépose finale­

ment, le ministre n'a pas le temps —- oc­
cupé qu’il est de dégager un consensus — 
de les mener à terme, sauf, bien sûr, les 
lois d'exception, dites "lois-matraques ", 
Aussi faut-il prendre avec un grain de sel 
les changements majeurs que M. Cour­

noyer vient d'annoncer, peut-être en 
guise de ballon d’essai.

Quoi qu’il en soit, les changements im­
portants prévus par le ministre du Travail 
sont les suivants:
• la création d’un organisme indépen­

dant pour surveiller les syndicats;
• la mise au ban syndical des person­

nes ayant un dossier criminel;
• le vote secret obligatoire avant de 

faire la grève;
• l'approbation par tous les syndiqués, 

plutôt que par leurs seuls dirigeants, du 
montant des cotisations syndicales;
• le vote secret automatique pour for­

mer un syndicat après que 35 pour cent 
des employés d’une entreprise en ont ma­
nifesté le désir au ministère du Travail.

M. Cournoyer a expliqué que ces amen­
dements nouveaux au code découlent di­
rectement des révélations faites devant la 
commission d’enquête Cliche sur la 
construction, ainsi que de certains 
conflits de travail prolongés, dont celui de 
la United Aircraft.

Il a aussi dit que ces changements 
étaient à l’étude par le Conseil consultatif 
du travail et de la main-d’oeuvre. Mais, 
loin d’être saisi d’un projet précis, ce der­
nier a été invité à répondre à une série de 
questions de la part du ministre.

Pour l’instant, les réactions syndicales 
se font vives, les dirigeants des travail­
leurs craignant que le gouvernement ne 
veuille contrôler la vie interne des syndi­
cats.

Peut-être M. Cournoyer a-t-il voulu, se­
lon son habitude, jeter un coup de sonde. 
Et la seule certitude, c’est que, après un 
moment de découragement à l’automne, 
le ministre du Travail n’a plus l'intention 
de dételer. Au contraire, il veut manifes­
tement redorer son blason.

LES 3 PREMIERS 
MOIS DE L'ANNÉE...

... DES MOIS BIEN 
IMPORTANTS POUR LES 
DEMEURES NÉCESSITANT DES 
RÉPARATIONS OU RÉNOVATIONS

part du gâteau. Or. dans le secteur de l’a­
miante, la convention collective des tra­
vailleurs de la Canadian Johns Manville 
prend figure d’accord type sur lequel s’a­
lignent les syndiqués CSN de LAsbestos 
Corporation et Carey Canadian Mines e! 
Métallos (FTQ> de Bell Asbestos et Lake 
Asbestos.

Voilà pourquoi le syndicat d’Asbestos 
se montre particulièrement revendica­
teur

Voici quelles sont les exigences salaria­
les du syndicat Plutôt qu’une augmenta­
tion salariale de 21% répartie sur deux 
ans. les syndiques réclament 35 4% dés la 
première annee. tant au chapitre du 
rattrapage et de l’augmentation des salai­
res. et 9% la deuxième année Ces aug­
mentations revendiquées incluent 3ri au 
titre de la productivité. Au niveau de l’in­
dexation des salaires au coût de la vie. les 
travailleurs réclament 0 4% de hausse sa­
lariale immédiate pour toute augmenta­
tion de 0 4% de l’indice du coût de la vie.

Les prix sont destinés à une hausse dès ce printemps. La 
construction est au point mort, ce qui vous permet de tirer 
profit de la situation; téléphonez nous ou venez visiter:

NOTRE FAMEUSE SALLE DE MONTRE 
QUI STIMULERA VOTRE IMAGINATION 

4058 OUEST,JEAN-TALON
ou bien

laites appel à notre service complet à domicile

482-0600

V

Roger McCue. Près.

INVESTISSEZ AUJOURD'HUI
Si votre maison nécessite quelques repara­
tions ou bien des rénovations, vous serez 
enchantes lors de votre visite de notre salle 
de montre de Jean-Talon.
Modèles les plus recents

D'ELEMENTS MODULAIRES POUR 
CUISINES

Nouvelles conceptions d’armoires en mon­
tre Venez constater leurs caractéristiques 
exceptionnelles

ÉLÉMENTS MODULAIRES DE CUISINE
Notez les dimensions de votre cuisine afin de bien choisir les elements 
necessaires venez vous rendre compte des eloges dont ces elements 
Si sont mérités en 1975
Grand choix oliert avec des caractéristiques étonnantes

VÉRIFIEZ VOS BESOINS
[~~| Rajouts Q Garages Q Salle de jeux Qj^alle de bains | | 

Toitures
[~] Fenêtres aluminium Q Revêtement d’aluminium Q Auvents 

f~] Lucarnes Q Boiseries Q Mansardes Q Ciment Q Menui­

serie

OUVERT DIMANCHE 11 A M i 5 II P M. LUNDI A MERC S II A M. A 6 h P.M 
IEU0I et VEND S A A.M. A 8 II P M SAMEDI 8 h A.M. A 4 A P M 
AUCUN SERVICE TELEPHONIQUE LE DIMANCHE

VOUS TROUVEREZ CHEZ NOUS BIEN DE SUGGESTIONS
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Gina Lollobrigida 
dévoile les charmes 
... de l’Italie
par Jacques Thériault

L’année internationale de la fem­
me? "Oui. oui. je suis d'accord, c'est 
bien comme ça. Il était normal qu'on 
accorde plus d'importance à la fem­
me.'’

Les prix? Les Oscars?'' Je m'en fous 
'un peu. Chaque fois que je songe à 
ceux que j'ai mérités, j'ai l'impression 
d'avoir l'air d'un vieux général.''

La situation du cinéma en Italie? 
"L’apport de la télévision a été néfaste 
au cinéma, mais ça va mieux mainte­
nant. non seulement en Italie mais à 
travers le monde."

Le sexe à l'écran? "Bah... je ne sais 
trop. Evidemment, il y a une forte ten­
dance au sexe dans la production ac­
tuelle mais, au cinéma comme à table, 
on finit toujours par se calmer après 
une bonne indigestion. "

Avare de commentaires sur ces su­
jets "bénis" de l'actualité, l'actrice 
Gina Lollobrigida paraissait plus moti­
vée à faire valoir les charmes de l'I­
talie. A Montréal depuis samedi, elle 
accompagne une délégation officielle 
de la région de Rome menée par le 
ministre régional du tourisme, des 
sports et des spectacles, le profes­
seur Gerardo Scibisse, pour qui “les 
touristes canadiens constituent un ap­
port assez précieux ", a-t-il dit.

Et d'expliquer: ‘ L'Italie, en parti­
culier la ville de Rome, a mauvaise ré­

putation. Lorsqu'on en parle, on évo­
que les vols, les enlèvement et les grè­
ves, mais nous avons mis sur pied un 
vaste contingent de forces policières 
pour enrayer ces délits."

Et de surenchérir Gina Lollobrigida. 
la "ragazza" de films aussi tendres et 
sensuels que "La loi" et “Pain, amour 
et fantaisie": “Vous savez, la mafia 
n'est pas tout. Ce n’est pas seulement 
ça l'Italie..."

Littéralement prise d'assaut par une 
meute de photographes, Gina Lollobri­
gida, d'un calme imperturbable, n'a 
pas manqué l'occasion d'évoquer son 
attrait pour la photographie, métier 
qu elle exerce depuis dix-huit ans et 
dont l'album “Italia Mia", paru il y a 
deux ans aux éditions Salami, marque 
l'aboutissement.

"J'ai mis trois ans, dit-elle, à réali­
ser cet album de photos. C'est certai­
nement la chose la plus importante 
que j'ai faite... après mon fils de dix- 
sept ans! Je faisais déjà de la peinture 
et c’est tout naturellement que je suis 
venue à la photographie. Je ne cache 
d'ailleurs pas que c'est plus important 
dans ma vie que mon métier de comé­
dienne".

Et d'aiouter Gina Lollobrigida, 
femme-sphinx qui connaissait la cé­
lébrité en 1951 pour son rôle au côté de

Voir page 6: Gina y
COLLÈGE DOMINICAIN 

DE PHILOSOPHIE ET DE THÉOLOGIE

FACULTÉ DE THÉOLOGIE
La FACULTÉ DE THÉOLOGIE du Collège dominicain offre un 
programme d’études conduisant aux diplômes civils suivants:

• 1er cycle: — certificat d'études en théologie (un an)
— baccalauréat en théologie: B.Th. (3 ans)

• 2e et
3e cycles: — maîtrise en théologie: M. Th.

(un an après le B. Th.)
— maîtriseès arisen théologie: M.A.Th.

(2 ans après le B. Th.)
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L’enquête Cliche entend le scénario du 
monopole syndical à la Gaspé Copper
par Louis-Gilles Francoeur

Les rivalités intersyndicales ont de nou­
veau repris la vedette hier, devant la com­
mission Cliche, alors que de nombreux té­
moins sont venus raconter comment la 
FTQ-Construction avait obtenu le mono­
pole de la représentation au chantier de la 
Gaspé Copper Mines, à Murdochville, en 
recrutant en dehors de la période légale 
de maraudage 175 syndiques CSN, soit à 
peu près la moitié, des employés.

La liste des 175 syndiqués de la CSN qui 
ont illégalement changé de camp a été dé­
posée hier devant la commission Cliche 
par le surintendant des travaux de 
construction d’un immense concasseur, 
M. Zébédé Beaulieu. Celui-ci a par ail­
leurs raconté comment, par la suite, il 
avait pu remettre “un peu d’ordre” dans 
le chantier en mettant à pied une centaine 
de travailleurs avec la connivence du dé­
légué de chantier du local 791 des opéra­
teurs de machinerie lourde, M. Yvan 
Murray, un personnage ayant un bon dos­
sier judiciaire.

Un autre représentant de la Gaspé Cop­
per Mines, M. Maurice Taschereau, a 
expliqué que les ralentissements de tra­
vail et les nombreux incidents survenus 
entre 1972 et 1974 avaient accru le coût du 
projet de $108 à 138 millions.

La Gaspé Copper Mines, qui fut au 
centre de l’historique conflit syndical de 
1957 à Murdochville, avait décidé d'agir 
comme entrepreneur général dans son 
nouveau projet de construction d’un con­
casseur et d'une usine de “smeltagen.” 
Elle avait décidé d'embaucher autant de 
travailleurs de la CSN que de la FTQ, en 
donnant toutefois la priorité à la main- 
d'oeuvre régionale.

Les pressions de la FTQ-Construction 
ont commencé en août 1972. a raconté le 
surintendant du chantier à cette époque 
où les 175 travailleurs de la CSN ont 
paraît-il, décidé de changer d'allégeance.

Un délégué de chantier de la CSN, M. 
R. Dupuis, a raconté qu'il avait été es­
corté a son domicile à huit reprises au 
cours de la même semaine par des délé­
gués de chantier qui voulaient se débar­
rasser de lui. Il avait été embauché à cette 
époque comme agent recruteur. Depuis, 
il n'a pu se trouver d'emploi dans sa ré­
gion et même dans sa ville de Rivière-au- 
Renard où l'on construit une polyvalente.

Le local 791 de la FTQ-Construction ne 
s en prenait pas d'ailleurs qu'aux 
membres de la CSN. Le témoignage d'un 
ferrailleur de 29 ans, Ephrem Labrie, a 
fait ressortir que le délégué de chantier 
Yvan Murray et ses acolytes s'en étaient 
pris aux travailleurs congédiés par 
I employeur et qui voulaient savoir pour­
quoi.

aujourd’hui
4

De 6h à 8h. piquetage des militants de l’U­
nion des employés de services (FTQ), devant la 
United Aircraft.

•
A 12h, les employés de la fonction publique 

lederale de la region de Montreal descendent 
dans la rue pour témoigner leur solidarité aux 
employés de la Monnaie royale canadienne et 
les employés du groupe des manoeuvres et 
hommes de métier en grève.

•
A 12h30. Don Fragoso. évéque de Cra- 

teus. traitera de “la responsabilité des pays in­
dustrialisés face aux problèmes de sous- 
développement du Tiers monde" au déjeuner 
hebdomadaire de la Chambre de commerce du 
district de Montréal, à l'hôtel Mont-Royal.

•
A 19h30, au Montreal Amateur Athletic As­

sociation, projection d’un film du ministère de 
la Consommation et des Corporations sur la 
nouvelle loi relative à l'emballage et l'étique­
tage.

•
A 20h, assemblée publique du PQ à laquelle 

assiste M. Jacques-Yvan Morin, à l'église St- 
Jean-de-Matha, 2700, rue Allard, a Ville- 
Kmard.

•
A 20h, à l'hôtel Ramada. 1005, rue Guy, M. 

Montef Guitowni, président-fondateur de la 
Société de recherche en orientation humaine, 
donne une conférence intitulée "Influence du 
psvcho-social sur le psycho-humain"

é
A 20h, M. Kas Jakim présente Penang, ville 

de Malaisie, surnommée la perle d'Orient, 
au Centre communautaire japonais, 8155. rue 
Rousselet. m

A 20h. conférence du professeur André Mo­
reau de l'Université de Paris, au 1415. rue 
Saint-Hubert. Sujet: "Devenez plus intelligents 
en vous soumettant à l'énergie ",

•
A 20h, à la polyvalente Vanier, 3995 est, bd 

Lévesque est, la SÎSJB de Laval présente le film 
de Michel Gauthier produit par l'ONF 
"Richesses des autres".

•
Collecte de sang: Pointe-Claire. Wire Rope 

Industries Limitée. 5501. route Transcana­
dienne, sortie Montée des Sources, cafétéria, 
de 9h,30 à Ilh45. et de 13hl5 à 18h30

Toujours est-il que Labrie qui était allé 
manifester devant la compagnie, a été ac­
cueilli par des adjoints du délégué de 
chantier Murray. L’un d’eux lui a même 
asséné un coup de chaîne en plein visage, 
lui faisant perdre deux dents. Le témoin a 
encore en sa possession cette arme offen­
sive et l'a montrée aux commissaires ahu­
ris.

A ce moment, Murray avait lui-même 
été congédié du chantier, ce qui n’éclair­
cit pas le rôle de ses aides dans l'affaire.

Celui qui La congédié, le contremaître 
Jean-Marc Lévesque, sait au moins une 
chose: le 3 octobre 1972, les employés du 
chantier signaient une pétition pour de­
mander son renvoi. Les noms de ses deux 
frères apparaissent sur le document en 
question déposé hier devant les commis­
saires. Peu de temps après, sa voiture dis­
paraissait dans les flammes.

Murray devait être réembauché par la 
suite et la FTQ-Construction assurait défi­
nitivement sa domination sur le chantier. 
Alors que le salaire du délégué de chan­
tier CSN s'élevait à environ $200 par se­
maine, le révélé des “honoraires" de 
Murray démontre qu'il a touché en 1972 
quelque $30.585 pour six mois de travail et 
que cette bonne moyenne s'était mainte­
nue l'année suivante alors qu'il récoltait 
$61,336.

Le surintendant Beaulieu a toutefois 
admis que le projet de construction n'au­
rait pu être mene à terme sans le fameux 
Murray avec qui il a appris à négocier en 
termes de "donnant, donnant". Murray, 
par exemple, s'arrangeait pour remettre 
au travail les paresseux ou ceux qui dé­
rangeaient les autres. Il a réussi à faire 
baisser le nombre de délégués de chantier 
à un par métier, écartant en priorité ceux 
que le surintendant n'aimait pas.

“C'était payant de payer Murray aussi 
cher”, devait conclure ce représentant 
patronal qui a ajouté, sans se référer da­
vantage à la loi. qu'il "fallait jouer le 
jeu.”

Les moeurs patronales et syndicales de 
Murdochville n'étaient pas les seules à 
celles mises au jour à la baie James par la 
commission Cliche. Un représentant de la 
Sûreté du Québec à Sept-Iles. le sergent 
Jean-Paul Langlois, en a donné quelques 
exemples hier.

Se référant aux sanglants affrontements 
intersyndicaux de mars 1972 au fameux 
j'Mille trois", le sgt Langlois a rappelé 
que les bagarres avaient fait 10 blessés en 
une seule matinée. Une trentaine de voitu­
res étaient alors sacagées. La police, qui 
avait décidé de fouiller les voitures pour 
désarmer les adversaires, a alors saisi des 
manches de pics, des bâtons de baseball, 
des couteaux, un fusil et des balles de ca­
libre 12, des chaînes de diverses longueurs

par Pierre O’Neill

Qualifiant le PQ de “capitaliste", le 
Parti des travailleurs du Quebec croit ré­
pondre à l'attente d'une importante por­
tion de la clientèle indépendantiste.

Une trentaine de marxistes-léninistes, 
réunis en fin de semaine à Montréal, ont 
participé à la fondation officielle de ce 
nouveau mouvement politique québécois. 
La deuxième tranche de ce congrès se 
tiendra le 15 mars alors que les "pétéquis- 
tes" se donneront un programme politi­
que.

Pour l'instant minuscule, le groupe a 
élu M. Gérard Lachance au poste de 
secrétaire général. Il s'agit d'un en­
seignant de l’école secondaire Jacques- 
Marquette. qui fut très actif de 1962 à 
1967 au sein du RIN. Dans les années 
1950-1960. il avait milité en Angleterre 
puis en Allemagne dans des mouvements 
de gauche. Déçu de la fusion RIN-PQ. il 
quittait les rangs indépendantistes pour 
se joindre au FLP puis au FRAP

En fin de semaine, les congressistes ont 
désigné les sept membres du comité 
central du parti qui compte les cellules de 
Rive-Sud. Montréal-centre et Mille-Iles. 
Les lecteurs du journal “Choc" consti­
tuent le réservoir de partisans du Parti 
des travailleurs du Québec qui présen­
tera. selon M. Lachance des candidats 
dans la plupart des comtés ouvriers de la 
région ae Montréal, lors des prochaines 
élections générales.

Ne laissant rien au hasard, les 
marxistes-léninistes se sont donné une 
constitution prévoyant notamment que 
les mandats de tous les dirigeants, à tous 
les niveaux, sont en tout temps révo­
cables.

Au Parti des travailleurs du Québec, le 
Parti libéral apparaît le défenseur des 
tout-puissants corrompus tandis que le

dont certaines avec des crochets aux 
extrémités, etc.

Le dossier de ces feuilles s'est d'ailleurs 
enrichi récemment alors que le sergent 
Langlois recevait les résultats de l'étude 
menée à ce sujet par le procureur 
François-B. Côté, de Sept-Iles. Evaluant 
qu'il n'y avait pas là matière à des plain­
tes, le savant procureur conclut: “Il s'agit 
en effet d'outils d'usage courant. A moins 
d’une preuve supplémentaire, je consi­
dère ce dossier clos”.

"J’ai été très déçu, de commenter le 
policier.

Les affrontements de Sept-Iles, en mars 
1972, devaient à l'époque faire la 
manchette des journeaux. La CSN et la 
FTQ se disputaient l'hégémonie sur le 
chantier de l’Iron Ore où Ton construisait 
un important concentrateur pour le mine­
rai. Les incidents avaient même mené à 
l’occupation de la ville par les syndiqués.

La commission devait enfin revenir hier 
sur un vieux dossier, celui d'Yvan Laniel, 
ex-surintendant de la Société d'ingénirie 
Cartier, qui servait d'intermédiaire entre 
la compagnie et le local 144 des plombiers 
de la FTQ-Construction pour déterminer 
les "amendes" destinées à compenser 
l'absence d'étiquette syndicale sur cer­
tains équipements.

Laniel a admis hier avoir détourné à 
ses fins propres deux montants totalisant 
$18.000 versés par la compagnie à l'Asso­
ciation sportive du local 144.

La Société d'ingénierie Cartier a payé les 
plus gros montants déclarés par le 144 
sous le prétexte de l'étiquette syndicale: 
en tout, un peu plus de $100,000. Laniel. 
qui était négociateur et en même temps, 
un "bon ami " de Reynald Bertrand, l ex- 
gérant d'affaire du local et d'André Des­
jardins, l'ex-directeur de la FTQ- 
Construction. a dit qu'il avait décidé de 
garder les $15.000 remis par le 144 au 
sous-entrepreneur Vignola et Vaillan- 
court. Cette dernière compagnie payait 
officiellement au 144 mais c'était en réa­
lité la Société d'ingénierie qui absorbait la 
note finale.

Vignola et Vaillancourt venaient de 
payer en un versement $61,000 pour la 
pose d'équipements ne portant pas la fa­
meuse étiquette syndicale. Or. quelque 
temps après, le 144 remettait à Vignola et 
Vaillancourt un chèque de $15,000 ap­
porté à l'entrepreneur par Laniel lui- 
même qui revenait de Montréal. 
L'entrepreneur a redouté, durant la pre­
mière phase des audiences, que Laniel lui 
avait d'abord demandé de séparer la 
somme en deux mais que devant son re­
fus, Laniel s'était enfui avec le chèque qui 
venait d'être endossé:

Laniel a affirmé aux commissaires qu'il 
avait négocie avec le syndicat de façon à 
toujours avantager son employeur.

Parti québécois n est autre chose que le 
promoteur du capitalisme et le refuge de 
fa petite bourgeoisie québécoise.

Un préambule au texte des statuts, le 
PTQ réaffirme que le parti a été fondé 
pour permettre à la classe ouvière de 
"créer les conditions dubonheur, et de la 

liberté de tous, de la prospérité et de la 
sécurité du Québec". Le PTQ y déclare en 
outre l'intention de transformer la société 
capitaliste en une société fraternelle sans 
exploiteurs ni exploités.
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Les pétéquistes visent 
les indépendantistes

comparaît 
“pour vrai” 
le 25
L’ex-directeur de la FTQ- 

Construction. André Desjardins, 
comparaîtra devant la commission 
Cliche, le mardi 25 février. Ainsi en 
a décidé hier le juge Robert Cliche, 
qui a assuré l ex-leader syndical 
que c’était "pour vrai” cette fois. 
Le témoignage de Desjardins a été 
reporté à au moins trois reprises 
jusqu’ici.

C’est un "Dédé" souriant et dé­
tendu qui a fait face à la meute des 
journalistes attitrés à la commis­
sion et qui attendent avec impa­
tience la comparution de celui à 
qui il est fait allusion presque quo­
tidiennement.

"Vous voyez, ça ne m'a pas fait 
maigrir d'un pouce toute cette af­
faire”. de lancer Desjardins aux 
journalistes massés autour de lui. 
Et je suis impatient que ça soit fini, 
a-t-il ajouté en précisant qu'il com­
paraîtrait sans être accompagné 
d'un avocat.

Assez fier de se sentir le point de 
mire des prochaines semaines, 
André Desjardins s est montré op­
timiste sur son avenir: Dédé perd 
des batailles mais il ne perd jamais 
la guerre ", a-t-il dit, énigmatique, 
aux journalistes qui lui deman­
daient à la blague s'il n'ambition­
nait pas de succéder à l'actuel mi­
nistre du Travail, M. Jean Cour- 
noyer.

Celui qui a été décrit comme l'un 
des hommes les plus puissants au 
Québec a ajouté qu'on pouvait ne 
pas être d'accord avec ses métho­
des mais qu'à son avis, seule "l'ef­
ficacité" comptait. 11 a cité comme 
exemple la bataille de l’indexation 
des salaires dans la construction 
qui a été "gagnée" récemment par 
un décret special du cabinet pro­
vincial.
“C’est pas pire pour un petit gars 

du faubourg à Mélasse qui n'a 
qu'une neuvième année", d'ajouter 
Desjardins visiblement en forme.

Actuellement, “je travaille avec 
des amis", devait-il préciser en ré­
ponse à ceux qui lui demandaient 

Voir page 6: “Dédé"
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La commission Cliche et le 
gouvernement Bourassa (2)

Nous avons vu hier que les témoignages en­
tendus par la Commission Cliche sont aussi 
éclairants en ce qui touche la marche interne 
du gouvernement qu’en ce qui a trait aux ma­
tières immédiatement comprises dans le man­
dat de l'organisme d’enquete.

Aux aspects soulignés lundi, il faut en ajou­
ter deux autres. Il s’agit de la conception que 
le ministre de la Justice se fait de ses rapports 
avec ses collègues et du style de relations qui a 
pu s'établir entre le pouvoir exécutif et d’im­
portantes sociétés de la Couronne.

•
Quand M. Paul Joyal — dont on apprend 

avec soulagement que sa démission a été re­
quise par M. Cournoyer dès vendredi dernier 
— fut nommé membre de la Commission du 
salaire minimum en 1971, les autorités poli­
cières détenaient déjà des enregistrements de 
conversations établissant qu’il avait versé 
$2,000 à M. René Gagnon afin d'obtenir son 
poste. C’était là un renseignement extrême­
ment important qui eût dû suffire à empêcher 
la nomination, voire à la faire annuler dans les 
plus brefs délais.

Or. M. Jean Cournoyer, ministre du Travail, 
de qui relève la Commission du salaire mini­
mum. assure qu’il ne fut jamais informé de 
ces faits qui mettent gravement en cause l’in­
tégrité de M. Joyal. de la Commission du sa­
laire minimum et du ministère du Travail. Il 
ajoute même qu’à aucun moment, entre la no­
mination faite en 1970 et les révélations dépo­
sées devant la Commission Cliche en février 
1975, il n’entendit parler de cette histoire de 
trafic d’influence à laquelle il aurait été asso­
cié à son insu en sa qualité de ministre appelé 
à succéder à feu Pierre Laporte dans les cir­
constances exceptionnelles que l’on sait.

Si M. Cournoyer n'entendit jamais parler 
de la somme de $2,000 versée à René Gagnon 
par Paul Joyal, la logique oblige à remonter à 
M. Choquette. En sa qualité de ministre de la 
Justice, M. Choquette est le dépositaire nor­
mal des renseignements que peut recueillir la 
police surtout lorsque l’intégrité de l’Etat est 
directement en cause. Le ministre de la Jus­
tice fut-il informé dans le temps des ren­
seignements recueillis par la police au sujet de 
MM. Gagnon et Joyal? A défaut d’une con­
naissance immédiate, fut-il informé par la 
suite de certains faits qui projetaient un éclai­
rage troublant sur l’intégrité de deux manda­
taires importants du gouvernement?

A supposer — comme on doit le présu­
mer — que M. Choquette ait été prévenu du 
contenu des conversations incriminantes cap­
tées par la SQ, son premier devoir eût consisté 
à prévenir de ce fait le chef du gouvernement 
et son collègue directement concerné. Dans le 
cas de M. Cournoyer à tout le moins, M. Cho­
quette n’a apparemment rien fait. Il a, au

contraire, d’après le témoignage du ministre 
du Travail, conservé un mutisme complet. Il a 
même laissé les choses suivre leur cours pen­
dant plus de quatre ans.

Si tout s’est vraiment passé ainsi, il faut de­
mander à M. Choquette les ftiotifs qui ont pu 
justifier sa conduite. A première vue, il s’a­
git d’une manière d’agir qui ne peut être que 
de nature à semer une profonde méfiance au 
sein d’une équipe dont la règle première de 
fonctionnement devrait être la solidarité.

Il se peut que M. Choquette ait été tenu 
dans l’ignorance des renseignements que pos­
sédait la SQ sur MM. Joyal et Gagnon et n’ait 
pu, en conséquence, en prévenir son collègue. 
Mais cela soulève des questions non moins 
épineuses sur le contrôle que le ministre de la 
Justice exerce effectivement sur la police dont 
il a la responsabilité au nom du gouvernement 
et des citoyens. Si M. Choquette n’a pas été 
saisi de renseignements qui devaient, de toute 
évidence, aboutir sur son pupitre dans les plus 
brefs délais, il faut imputer cette carence a un 
grave défaut de communication entre le mi­
nistre et la SQ. Faudra-t-il en conclure que 
tout le domaine de l’écoute électronique de­
meure un domaine réservé dont la police 
n’entr’ouvrirait pour l’usage du ministre que 
les volets dont elle le juge digne d’être infor­
mé?

De quelque côté qu’on l’envisage, cet épi­
sode ouvre des perspectives assez troublantes 
sur l’atmosphère dans laquelle des membres 
ou des collaborateurs du gouvernement peu­
vent être appelés à travailler. Même chez les 
ministres, on se demande aujourd’hui en pre­
nant l’appareil de téléphone, si l’on sera l’ob­
jet d’une écoute électronique subreptice. Tant 
que M. Choquette n’aura pas livré à ce sujet 
les orientations écrites qu’il promettait il y a 
déjà un bon bout de temps, on aura raison 
d’etre méfiant.

Le récit qu’a fait devant la Commission 
Cliche l’ancien président de la Société d’Ener- 
gie de la Baie James au sujet de l’octroi du 
contrat de gérance du "projet du siècle’’ à la 
société Bechtel est d’un tout autre ordre. Mais 
il est tout aussi révélateur quant à la concep­
tion qu'on semble se faire, à un niveau très 
élevé, des rapports entre le pouvoir exécutif et 
les sociétés de la Couronne.

M. Pierre Nadeau n’était sans doute pas le 
principal actionnaire de la SEBJ : la loi a en 
effet voulu que ce titre soit réservé à l’Hydro- 
Québec et à ses mandataires. En sa qualité de 
président de la SEBJ, M. Nadeau était néan­
moins la principale autorité exécutive au sein 
de l’organisme d’Etat. Il avait, à ce titre, un 
droit strict à être associé directement à toute 
démarche pouvant affecter la marche géné­
rale du projet. Il avait particulièrement le 
droit, en particulier, d’exiger qu'avant 
d’octroyer le contrat de gérance à Bechtel, les

responsables de la SEBJ examinent à fond 
toute autre candidature sérieuse, y compris au 
premier chef les candidatures susceptibles 
d’émaner du Québec même.

Or, M. Nadeau fut écarté cavalièrement de 
toute participation réelle aux décisions par nul 
autre que le président de THydro-Québec, as­
sisté du conseiller spécial du premier mi­
nistre, M. Paul Desrochers. Le premier mi­
nistre, selon le témoignage de M. Nadeau, fut 
informé de ce qui se passait. Mais plutôt qüe 
de protéger, comme il devait le faire, la fonc­
tion créee par une loi de l’Assemblée natio­
nale. il préféra laisser partir le président 
qu’on avait réduit au rôle d’une marionnette 
impuissante.

Avant de tirer une conclusion, il faudra en­
tendre le témoignage des autres acteurs qui 
furent mêlés à cette histoire. S’il devait être 
confirmé que la décision d’exclure du contrat 
de gérance les firmes d’ingénieurs québécois 
fut prise sans examen approfondi, sous la dic­
tée unilatérale du président de l'Hydro et au 
mépris des exigences normales qu’essayait de 
faire valoir le président de la SEBJ, l’impres­
sion qui se dégagerait du tout ne serait guère 
favorable au gouvernement. Vu les frais très 
élevés qu’entraînera la réalisation du projet 
de la baie James, toute précipitation dont au­
raient pu être responsables les principaux ac­
teurs susciterait des doutes sérieux sur leur 
compétence administrative.

•
Le gouvernement que l’on voit à l’oeuvre à 

travers certains épisodes mis au jour par la 
Commission Cliche ne ressemble guère à l’é­
quipe rationnelle et efficace que promettait 
M. Bourassa en 1970.

A travers l’épisode Joyal, on discerne un 
manque de communications, voire de con­
fiance. entre ministres, qui ne peut avoir 
qu’un effet très nocif sur la qualité des déci­
sions. On a aussi l’impression que la manière 
dont est pratiquée l’écoute électronique 
échappe au contrôle du gouvernement et obéit 
trop aux impulsions et aux critères d’un seul 
homme et, derrière lui (sans qu’on sache jus­
qu’à quel point il la contrôle), de la police.

Dans l’affaire Nadeau, on reste estomaqué 
de l’apparente indifférence avec laquelle on a 
laissé tomber une personnalité non politique 
contre la gestion de laquelle on n’avait, 
semble-t-il, aucun grief sérieux. Mais on s’é­
tonne encore davantage de la façon précipitée, 
dangereusement secrete et fort peu documen­
tée dont certaines décisions sont parfois 
conçues au niveau le plus élevé. Si l’épisode de 
la Bechtel reflète le climat dans lequel sont 
habituellement prises les décisions importan­
tes de l'Hydro et du gouvernement, il y a vrai­
ment lieu de redoubler de vigilance, à l'inté­
rieur comme à l’extérieur.

Claude RYAN

bloc-notes
Même si les Arabes ne débarquent pas à Plie Bizard

Prêts à acheter l’univers, les Améri­
cains ont toujours été plus prudents 
quand il s’est agi de laisser acheter le 
moindre morceau des Etats-Unis. 
Prêchant l'internationalisme quand ils 
voulaient mettre la main sur les res­
sources latino-américaines ou concur­
rencer les entreprises européennes, ils 
devenaient nationalistes et patriotes 
quand un mouvement inverse tentait 
de se produire. La souveraineté politi­
que, c'était d’abord l'indépendance 
economique.

Mais, les difficultés économiques 
très sérieuses de certaines entreprises 
menaçant leur survie, il faut mainte­
nant en venir à des concessions et non 
seulement vendre des filiales à des 
étrangers, mais, aux Etats-Unis mê­
mes, vendre des morceaux de la 
compagnie-mère.

C'est ainsi que des pétrodollars, qui 
ne sont pas tous “arabes", tels ceux 
d'Iran, viennent de renflouer la Pa­
nam. Le renchérissement du pétrole 
n est pas le seul facteur en cause dans 
ces difficultés. 11 symbolise néanmoins 
le transfert de pouvoir économique 
qui s'est produit. Les passagers améri­
cains paient plus cher leur billet et 
ainsi financent les prises de participa­
tion étrangère dans leur économie — 
système que les Américains con­
naîtront encore mieux maintenant 
qu'il leur est appliqué chez eux!

Ce phénomène n'est pas moins inté­
ressant chez-nous. même si souvent il 
n'entraîne qu'un changement de 
propriétaire1 On a nié hier que des in­
vestissements immobiliers inondent la 
région métropolitaine et notamment 
que l'île Bizard ait succombé aux 
arabodollars! De fait, certains trans­
ferts n'ont pas attendu le roi Séoud ou 
le shah d'Iran pour se produire à 
Montréal. Il n est pas trop tôt pour ve­
nir voir les coups et leurs contre­
coups

Dans plusieurs quartiers de 
Montréal, des changements de 
propriétaires s'accompagnent d'un re­
lèvement parfois scandaleux du loyer 
exigé des locataires L'immobilier 
n'est qu'une des sources de “produc­
tion’’ de capitaux dans notre régime, 
mais le pouvoir qu'il détient sur I envi­
ronnement et la conception même de 
l'habitation ne sauraient s*ns plus 
être abandonnés aux “étrangers"

Certes, il ne s’agi! pas de nier l'ap­
port d'idées, de capitaux, de techni­
ques de gestion ou de développement 
qui peuvent nous venir des Etats-Unis, 
d’Iran ou d’ailleurs Plusieurs archi­
tectes étrangers ont su fort bien 
s'acclimater à Montréal et. ma foi. dé­
fendre les intérêts des Montréalais 
souvent mieux que ceux-ci. Mais tous 
les investisseurs et les “développeurs

n ont pas le même respect des hérita­
ges divers qu'il faut conserver, ni le 
même sens des priorités qu'il faut don­
ner aux activités immobilières, qu el­
les portent sur un territoire ancien ou 
un nouveau. Il n’est pas indifférent 
que la métropole, par exemple, suive 
l'exemple de ITle-des-Soeurs ou celui 
tristement célèbre de Concordia.

A cet égard, les capitaux canadiens 
posent parfois les mêmes problèmes 
que les capitaux étrangers. Les 
épargnants bien de chez-nous ne sont- 
ils pas en train de découvrir que leurs 
épargnes, confiées à des institutions 
investisseuses, se retournent parfois 
contre eux : pour leur donner un plus 
fort taux de rendement, l’on hésitera 
pas à démolir leur quartier! Le Canada 
indépendant veut contrôler son écono­
mie: les villes qui veulent contrôler 
leur développement devront garder 
l'oeil ouvert sur les mouvements im­
mobiliers.

Certes, les citoyens d'ici ne contrô­
lent pas la SCHL, le jour parait loin où 
ils contrôleront les débarquements 
arabes. Il ne devrait pas être impos­
sible cependant que les "actionnaires” 
de caisses de retraite, de fonds d'assu­
rance, et d'autres institutions faisant 
des placements dans l'immobilier dé­
couvrent que le rendement qu'ils 
devraient d’abord surveiller, ce n’est 
pas le 8% ou de 10r; qu’on leur offre 
(même dans des caises qui devaient 
combattre l’usure) mais celui du “mi­
lieu" que produit cet argent. Ils fe­
raient parfois d’étranges découvertes 
çt tireraient d'utiles leçons politiques.

Le Watergate 
des espions

I,a nouvelle publiée dimanche par le 
New York Times aura choqué davan­
tage d'Américains que de Canadiens, 
s'il est encore possible de trouver au 
sud du 45e parallèle des Américains 
encore capables de s'étonner après 
tant de révélations politico-policiè­
res Aux Etats-Unis, en effet, les ci­
toyens doivent s'indigner que le FBI 
espionne à l’étranger ou que la CIA 
espionne aux Etats-Unis même Car 
la loi fait une infraction à l’une et à 
l’autre célèbres agences "d'opérer” 
à l'extérieur du territoire qui leur 
est assigné en exclusivité.

Ce scandale ne durera pas long­
temps, cependant, car il est logique 
que le FBI déborde les Etats-Unis 
pour suivre la trace de ses suspects, 
comme il est logique que la CIA 
pourchasse les siens au coeur même

de l'empire dont elle défend les inté­
rêts.

Aussi faut-il s’attendre à ce chapitre, 
une fois les infractions constatées et 
les parjures punis, à voir changer 
non les moeurs mais les lois. En ma­
tière d’espionnage, la CIA sera vrai­
semblablement autorisée à enquêter 
chez elle, et le FBI, en matière cri­
minelle. à s'intéresser activement 
à l’étranger.

Car, sur le plan opérationnel, bien 
mince est la distinction et la frontière 
que les lois ont tirées entre les domai­
nes de la Central Intelligence Agency 
et le Federal Bureau of Investigation.

L’intérêt des révélations de la presse 
américaine et des enquêtes mu' iples 
qu'on a dû déclencher sur ces grands 
pouvoirs que sont les agences fédéra­
les de renseignement et de répression 
criminelle, n'est pas d'abord “juridi­
que ". Qu un groupe de Toronto se 
fasse infiltrer par le FBI ou la CIA, la 
différence est académique. Qu'un sé­
nateur américain se fasse espionner 
par l'une ou l'autre organisation, le 
problème reste susbtantiellement le 
même

Aussi ce sont les opérations elles- 
mêmes, d'où quelles viennent, qui 
méritent d etre une bonne fois exami­
nées au grand jour. Toutes ne le seront 
jamais, mais il importe à la vie politi­
que américaine, et par ricochet à la vie 
politique de bien d'autres pays dont 
le Canada, que la lumière soit faite sur 
l une ou l'autre de ces "illégalités ”, et 
qu'on sache non seulement le “modus 
operandi” de ces agences mais jusqu'à 
quelles audaces, sinon à quels crimes, 
elles pouvaient aller “ht home and 
abroad".

Recueillir des renseignements, four­
nir de l’argent à des informateurs, ar­
rêter ou faire arrêter les délinnuants, 
cela a toujours été l’essentiel au tra­
vail de sécurité avoué et reconnu par 
la loi Mais, dans le cas de la CIA ou du 
FBI, comme des autres organisations 
de police ou d'espionnage, fomenter 
des dissensions dans les groupes jugés 
"dangereux", "stimuler ou provo­
quer la commission de certains cri­
mes, sinon en commettre directement, 
cela pose des problèmes qui n’ont pas 
tous été réglés par les codes d’éthique 
ou de discipline des intéressés.

Les enquêtes américaines devraient 
susciter une attention suivie de la part 
des citoyens et des politiciens du Ca­
nada Non seulement parce que les 
services et agences échangent réguliè­
rement des informations qui déjà dé­
notent une attitude à l’égard des lois, 
mais aussi en raison de l influence que 
les méthodes de travail et d’organisa­
tion aux Etats-Unis ont pu avoir sur les 
polices d’ici. Il faut avoir vu le genre

de question que les policiers canadiens 
posaient à des gens réfugiés du Chili 
au Pérou, par exemple, pour constater 
le mimétisme dangereux qui a pris 
souche dans un service comme la 
GRC.

Quand Steinberg boycotte

Les magasins Steinberg ont décidé 
de se joindre au mouvement de boycot­
tage des raisins de la Californie. Cette 
décision réjouira les travailleurs 
exploités du sud des Etats-Unis et sera 
fort bien accueillie, on le comprend, 
par les militants qui. ici, ont épousé la 
cause et les moyens d’action illustrés 
par le célèbre leader ehieano César 
Chavez.

On se souvient que le boycot des 
produits Firestone n’a pas été étranger 
au règlement de la grève de Joliette 
Récemment, les pharmaciens québé­
cois ont eu recours à la même arme 
non violente contre une firme améri­
caine refusant d’assumer les consé- 
nuences matérielles de la vente de la 
tlialydomide. Les pharmaciens sont 
professionnellement plus près des in­
térêts des consommateurs, du mois 
d’après la loi qui les régit. Il n’est pas 
moins significatif que Steinberg ait 
emboîté le pas à un mouvement de 
cette nature.

Les marchands, en effet, ont intérêt 
à ce que la "mauvaise publicité" qui 
frappe un produit, quel qu'il soit, ne 
rejaillisse pas sur l'ensemble de leurs 
ventes En refusant d'acheter ces rai­
sins de l'exploitation, Steinberg refait 
son image et, en même temps, contri­
bue à faire pression sur les produc­
teurs californiens arriérés et ainsi, ac­
célère le "déblocage"

Jusqu'à maintenant, les promoteurs 
de la non violence n'avaient guère de 
réponse à l'objection voulant que 
leurs méthodes soient trop passives, 
"spirituelles", terriblement inefficaces 
pour venir en aide à ceux qui ont déjà 
trop attendu Le boycot répond à cette 
question, et l’ampleur de la réponse 
qu'il fournit est aussi vaste que la pos­
sibilité de mobiliser les consomma­
teurs et les travailleurs

Devant les défis nouveaux que po­
sent certaines multinationales peu res­
pectueuses des cultures indigènes, les 
expériences de pressions concluantes 
ne sont guère nombreuses chez nous 
Travailleurs et consommateurs sont 
encore trop prisonniers des méthodes 
d'action mises au point à d'autres épo­
ques et dans d'autres contextes Les 

Voir paga •: Bloc-Nota*
Jean-Claude LECLERC

____ Syncrude_ _ _ _ _
Une nouvelle dilapidation

Dans la longue histoire des actes de dilapi­
dation qui ont affligé le secteur énergétique 
au Canada, la pire démission aura probable­
ment été l'operation de renflouement que 
viennent d'effectuer trois gouvernements 
différents autour du projet de mise en valeur 
des sables bitumineux appelé Syncrude.

Ainsi, on procédera à la construction de 
l’usine de $2 milliards. Ce chiffre, soit dit en 
passant, semble avoir été gonflé par les gou­
vernements de l’Ontario, de l’Alberta et du 
Canada, sans égard à des études de coût indé­
pendantes qui ne sont pas encore terminées. 
Tandis que trois sociétés privées — Imperial 
Oil, Gulf Oil of Canada et Cities Service of 
Tulsa — conserveront le contrôle, on pourra 
aller de l’avant grâce aux fonds publics de 
$300 millions que fournira le gouvernement 
fédéral et aux sommes de $100 millions et 
$200 millions respectivement qu’investiront 
l’Ontario et l'Alberta. En plus des sommes 
qu'il investira directement dans le projet, le 
gouvernement albertain dépensera une 
somme additionnelle de $500 millions pour la 
construction d’un oléoduc et de routes d’ac­
cès et prêtera aux sociétés pétrolières quel­
que $200 millions. En outre de garder le 
contrôle de l’entreprise, les sociétés pétroliè­
res ont réussi à arracher au gouvernement al­
bertain d'importantes concessions au titre 
des royautés et de la fiscalité, et la garantie 
que sera vendu au prix mondial le pétrole 
extrait des sables bitumineux.

On prétend avoir conclu ce marché dans 
l'intérêt du peuple, mais cela n'a tout simple­
ment pas de sens. Quant à payer le prix que 
l'on sait, il eût mieux valu que le gouverne­

ment acquière le contrôle d’une entreprise 
pétrolière, préférablement ITmperial Oïl, et 
s’assure ainsi le contrôle non seulement du 
projet des sables bitumineux mais aussi des 
autres opérations plus rentables de cette so­
ciété. Plus important encore: une telle acqui­
sition aurait permis au gouvernement de sa­
voir enfin de la premiere main ce qui se 
passe réellement dans cette industrie. Le 
gouvernement aurait ensuite été infiniment 
mieux équipé pour définir des politiques na­
tionales en matière d’énergie.

Pareille prise de contrôle aurait aussi 
fourni au peuple canadien une protection 
fort utile contre toute baisse du prix mondial 
du pétrole qui pourrait survenir à l’avenir. 
Sous l’empire de l’entente qui vient d’être 
conclue, l’investissement fait par les gouver­
nements risque d’être un citron fort coûteux. 
Si le gouvernement s’était au contraire as­
suré le contrôle de l’une des sociétés pétro­
lières, il aurait pu compenser le coût élevé de 
l’investissement par les profits tirés d’autres 
aspects de l’exploitation de la société ainsi 
acquise.

Les citoyens du Canada retireront évidem­
ment un profit de cet investissement fait en 
leur nom. Mais une excellente occasion avait 
surgi de leur procurer le contrôle et la 
propriété d'un projet très important de mise 
en valeur de nos richesses naturelles et leurs 
chefs politiques ont tout simplement cédé au 
chantage. Le peuple canadien sera ainsi un 
partenaire à 30% dans une entreprise qui au­
rait dû lui appartenir en entier.

(Editorial du Toronto Star).
J
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Le vrai courage est souvent dans l’obéissance
Nous avons écouté l'abbé de Nan­

tes au canal 2. L'abbé déplore que 
tant d'hommes d'église n'aient pas 
le courage de leurs opinions Au 
temps de Pie XII. des théologiens 
qu'il a connus, savaient adapter leur 
pensée aux circonstances. Devant 
leur évêque et le pape, ils pensaient 
blanc. Dans l'intimité, devant leurs 
amis, ils disaient noir.

L'abbé de Nantes se dit incapable 
d'un tel comportement. S'il pense 
noir devant les amis, il pense noir 
devant le pape Si Paul VI erre en 
enseignant blanc, c'est à Paul VI en 
personne qu'avec éclat, il ira dire sa 
déception. Et quelles que puissent 
être les remontrances de Paul VI, il 
continuera d'agir noir.

Qui pourrait reprocher à l'abbé 
de Nantes cette belle franchise? 
Faut-il le blâmer d'agir selon ses 
convictions?

Nous pensons que parfois, le plus 
grand courage, c'est... d'avoir le 
courage de renoncer à ses opinions.

Lors de la grande bataille de Nor­
mandie. tel colonnel était convaincu 
que l'opération débarquement de­
vait être lancée à 5 heures du matin.

Cette réflexion me vient à l'esprit 
par suite de la tuerie récente de 
Richard Blass par le sergent Albert 

M.ysacek de la Sûreté du Québec, es­
couade contre les crimes. Cette tue­
rie, je la relie au meurtre de Jean- 
Paul Mercier par un autre policier. 
Non seulement les policiers tuent 
mais la société aussi. Pour s'en 
rendre compte, il suffit de se rappe­
ler le reportage du canal 2 du 24 jan­
vier sur les enfants maltraités à 
Montréal. Que dire d une société 
aussi répressive?...

Ensuite qu'on pense un peu à nos 
prisons. Comment nos gens y sont- 
ils traités? C'est pourquoi on s en 
évade. Mais, même vivant en de­
hors des prisons. 400.000 personnes

L'embarras, c'est que, la veille, 
l'ordre était arrivé du général en 
chef: ' Débarquement à 7 heures du 
matin”.

A 5 heures exactement, le colonel 
lança son opération débarquement. 
Malgré les apparences, ce colonel 
n'eut pas le courage de ses opinions. 
A part cette opinion particulière sur 
l’heure du débarquement, le colonel 
avait certainement des opinions sur 
la nécessité de la discipline mili­
taire. A moins de manquer totale­
ment de génie, il était nécessaire­
ment d'opinion qu'un officier doit 
obéir au général, que le dit officier 
doit obéir même si le général peut 
se tromper et ne commande pas "ex 
cathedra "... qu'une armée où cha­
que officier suivrait ses propres tac­
tiques, serait une armée perdue.

Ce colonel n'eut pas le courage de 
ses opinions sur l'obéissance due à 
Létat-major. Ce colonel se croyait 
un fort, (.’ était un faible.

Lors des séances de Vatican I, 
quelques évêques s’opposèrent de 
toutes leurs forces à la définition de 
l'infaillibilité du pape.

Une heure avant la proclamation

y vivent. Car le Bien-être nous fai­
sant vivre seuls, comme numéro 
nous le rappelle. Comme le chante 
un de nos pètes, "c'est la meilleure 
manière de tuer un homme."

Qu'on le veuille ou non. cette vio­
lence récoltera ses fruits. Le peuple 
un jour se tannera d etre bafoué. 
Une transformation profonde se 
fera, tous ces signes l'annoncent. 
Les mêmes qui ont provoqué le 
peuple en 1970 continuent actuelle­
ment leur jeu cynique et sournois. 
Ils font penser à Néron qui jouait de 
la flûte pendant que Rome brûlait! 
c'est du sadisme, on est cynique 
jusque-là!

Si j'étais à la tête de cette galère, 
je me poserais de sérieuses ques­
tions. D'un autre côté, je sais que

du dogme, ces évêques pensaient 
noir. Une heure après la définition, 
ils pensaient blanc comme Pie IX et 
remerciaient Dieu d’avoir donné à 
son Eglise un pape infaillible.

Malgré les apparences, ces évê­
ques eurent jusqu'au bout le cou­
rage de leurs opinions. Une de leurs 
opinions, l'opinion B (il n est pas 
opportun de définir immédiatement 
l’infaillibilité du pape) céda devant 
une autre de leurs opinions: lopi 
nion A. absolument prioritaire pour 
un catholique: la pensée d’un 
membre de l'Eglise (que ce 
membre soit un enfant au ca­
téchisme ou un évêque) doit céder 
devant la pensée de l'Eglise. “Qui 
vous écoute, m'écoute".

C’est donc parce qu'ils eurent le 
courage de leurs opinions que ces 
évêques dirent blanc après avoir dit 
noir

Nous pensons qu’un jour l’abbé 
de Nantes, avec toute sa bonne vo­
lonté, trouvera le courage 
d'entreprendre et de réussir la ré­
forme de sa contre-réforme.

Maurice LAMARCHE, s.j. 
Montréal, le 12 février 1975

des citoyens
les multinationales sont sans âme. 11 
suffit de voir le comportement de 
Canadian Gyssum et de United 
Aircraft envers leurs travailleurs 
pour s en rendre compte.

Ainsi les perspectives d’avenir de 
la société québécoise sont bien 
sombres, mais la force des exploités 
qui s'enlignent sur la résistance 
vietnamienne ou d'Angola ou de Pa­
lestine ne peut être vaincue par la 
force féroce de la police.

Un jour, nous aurons cette société 
qui nous traitera comme des êtres 
humains, non comme des esclaves; 
car elle sera organisée par et pour 
nous les exploites.

Jacques DUBÉ 

Montréal, le 4 février 1975.

La violence du système attise celle

Sous-estimerait-on le jugement des parents ?
Je prends connaissance avec 

surprise de la polémique qui vient 
de s'élever entre le Comité catholi­
que du Conseil supérieur de l'éduca­
tion et le ministère des Affaires so­
ciales relativement au programme 
d'information préventive en ma­
tière de sexualité et de planification 
des naissances.

Ce programme des Affaires socia­
les né d'une prise de conscience 
d'une problématique sociale qui ne 
peut laisser indifferents les parents 
comporte des objectifs bien précis, 
un contenu clairement délémité et 
une population cible constituée par 
les grands adolescents de nos écoles 
secondaires. Que peut-on désirer de 
mieux structuré’’

Depuis toujours et bien avant l'e­
xistence du Comité catholique, on 
répétait à qui voulait l'entendre que 
les parents sont les premiers éduca­
teurs de leurs enfants et que l’école 
ne joue qu'un rôle de suppléance 
auprès de ces derniers. Si je suis 
bien informée, le programme d'in­
formation préventive n'est donné 
que là où les parents des élèves con­
cernés donnent explicitement leur 
approbation De quel droit alors le

Comité catholique s'oppose-t-il à 
une telle décision de la part des pa­
rents?

On prétend qu'il manque au 
programme des Affaires sociales la 
dimension morale ainsi qu'une réfé­
rence nécessaire au monde des va­
leurs. A-t-on oublié par hasard la 
part irremplaçable qui revient à la 
famille dans ce domaine?

J'ai des adolescents qui fréquen­
tent le secondaire. Depuis toujours, 
mon mari et moi-même échangeons 
avec nos enfants sur des thèmes 
ayant trait à la sexualité Nous 
croyons ainsi avoir contribué à l'ac­
quisition d'attitudes saines dans ce 
domaine de la part de nos enfants 
Nous sommes toutefois heureux 
que des professionnels compétents 
jouent auprès de nos enfants ce rôle 
de suppléance en leur dispensant 
une information sexuelle objective 
et sereine, rôle pour lequel nous ne 
sommes pas toujours adéquatement 
préparés. Fit c'est là, je crois, un des 
objectifs que poursuit présentement 
le ministère des Affaires sociales.

D'ailleurs pourquoi tant paniquer 
devant l'initiative de ce ministère? 
Les parents qui prennent la peine

de répondre à l’invitation des auto­
rités de l'école sont parfaitement 
bien renseignés sur la nature du 
programme. En visionnant le diapo­
rama "Sexe: nom masculin et fimi- 
nin" ils connaissent le contenu 
exact de l'information qui sera don­
née à leurs enfants par l'infirmière 
et le travailleur social. La responsa­
bilité des professeurs de sciences 
humaines et chrétiennes dont l'en­
seignement est essentiellement une 
réflexion au niveau des valeurs est 
autrement plus menaçante.

Espérons que le jour n'est plus 
loin où le ministère de l'Education 
offrira à nos jeunes un programme 
global d'éducation sexuelle Fin at­
tendant. qu'on ne paralyse pas par 
des contraintes légalistes injusti­
fiables l'action du ministère des Af­
faires sociales. Et surtout que le Co­
mité catholique n'usurpe pas le 
droit des parents et laisse à ces der; 
niers le droit de juger si le 
programme d'information préven­
tive a la "qualité" ou non d'être 
présenté à leurs enfants.

Armande ROBILLARD

Duvernay. le 15 février 1975

L’art de Mireille Mathieu
Méritons-nous un critique tel que 

Yves Tachereau’’
Critique objective; Dans l'édition 

du DEVOIR du 10 février 4075. M. 
Yves Tachereau fit une critique de 
Mireille Mathieu dans un style litté­
raire assez bon

Critique souriante: Il est vrai­
ment "pé-ni ble", comme dirait 
Jacques Laperriere. de voir com­
ment un homme, principalement 
pendant l'année de la femme, n'a 
pu déceler chez cette femme une 
seule manière detre positive 

Pourquoi le monde est sans 
amour’ Moi je ne sais pas " 

Critique triste: Il est malheureux 
de constater que cet homme ait pu 
faire la critique de Mireille Mathieu 
qu'il n'a pas vraiment regardée et 
écoutée puisqu'il avoue qu'il son­
geait à d'autres chanteuses au mo­
ment du spectacle 

Alors, si M Taschereau avait vrai­
ment regardé et écouté, voici ce 
qu'il aurait pu ajouter dans une cri- 
tiiiue intitulée heureuse:

Elle a du souffle, ce dont peu de 
gens peuvent se vanter, 

elle chante juste, ce dont peu de 
gens peuvent se vanter;

elle articule, ce dont peu de gens 
peuvent se vanter.

elle sait se présenter, ce dont peu 
de chanteurs québécois ou autres 
peuvent se vanter;

elle interprète de belles chansons, 
ce dont peu d'artistes peuvent se 
vanter;

elle est plus sociable qu'on le 
laisse croire (j’ai eu l'occasion de la 
rencontrer après son spectacle);

elle travaille plus sérieusement 
son spectacle que beaucoup 
d'autres "soi-disant chanteursr' 
style Willie Lamothe, Michel 
Pagliaro et autres de même acabit 
qui "amenuisent " l'esprit de mil­
liers de gens par leur présence Im­
posée régulièrement a la télévision 
nu ailleurs (Ces derniers ne peu­
vent évidemment songer à faire une 
carrière internationale...!)

Si vous avez vu l’émission “Show- 
bizz" du 9 février, vous auriez cons­
taté un contraste assez frappant: 
Michel Pagliaro et ses "Rockers" se 
sont fait aller la girouette au son 
d une musique de fond de cuve, 
puis Mireille Mathieu nous est arri­
vée comme un baume après la 
"tempête" Meme ceux qui ne 
savent pas apprécier Mireille 
Mathieu ne pouvaient plus, à la sui­
te de cette émission, la dénigrer 

Ainsi, la prochaine lois que vous 
aurez des critiques désobligeantes à 
faire, réservez-les donc à ceux qui 
polluent les ondes de leurs chansons 
idiotes et malsaines

François BRISEBOIS

Laval, le 11 février 1975
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des idées des événements des hommes
Une autre propriété menacée

Montréal et Québec laisseront-ils gâcher 
la vocation unique du domaine Villa Maria ?
par DIANA CHAPLIN

Villa-Maria. La plupart des 
Montréalais ne reconnaissent 
même pas le nom, et savent en­
core moins de quoi il s’agit. Il 
s'agit d'un incroyable morceau 
de terre issu tout droit du passé, 
assailli par le bruit et la confu­
sion qui régnent à notre époque, 
mais qui, par miracle, est de­
meuré intact. Il est délimité à 
l’ouest par la bruyante auto­
route Décarie, par le Chemin de 
la Côte-Saint-Luc et par l’ave­
nue Notre-Dame-de-Grâce au 
nord et au sud.

Une fois à l'intérieur de ses 
murs, notre esprit fait un arrêt, 
car, bien que l’on puisse aperce­
voir des bâtiments en hauteur, 
ces collines verdoyantes, ces al­
lées bordées d'arbres et ces jar­
dins cultivés offrent un spec­
tacle extraordinaire, saus aucun 
lien avec le contexte environ­
nant. Certaines parties du ter­
rain doivent avoir très peu 
changé depuis l'époque où 
celui-ci faisait partie de la ferme 
de la seigneurie des Messieurs 
de Saint-Sulpice. dans les an­
nées 1600. Ce terrain de 40 acres 
est maintenant la propriété des 
Soeurs de la Congrégation 
Notre-Dame qui y dirigent un 
couvent pour jeunes filles.

Depuis 150 ans
Cette terre n'a pour ainsi dire 

pas changé depuis 150 ans. Il y a 
dix ans. des vaches paissaient 
dans ses prés. Demain, elle aura 
peut-être disparu.

On est actuellement en train 
de dresser les plans de la station 
de métro Décarie dans le pro­
longement de la ligne nord-sud 
Il existe une possibilité très sé­
rieuse qu'une bouche de métro 
soit construite soit sur le terrain 
de Villa-Maria proprement dit. 
soit à proximité, et que des 
droits de passage réservés aux 
autobus ou des allées leur per­
mettant de faire demi-tour 
soient édifiés sur la propriété 
même, dont l’extrémité ouest 
s’en trouverait considérable­
ment amputée. Cette bouche de 
métro ferait de Villa-Maria un 
emplacement “mûr pour le dé­
veloppement ".

Au tout début des discussions 
sur le prolongement du métro, 
le service d'urbanisme de la 
Ville de Montréal a fait certai­
nes recommandations: puisque 
la population de ce quartier, à 
divers points le long de la ligne 
de métro, est plus dense du côté 
ouest que du côté est de Déca­

rie, le métro devrait être 
construit du côté ouest afin de 
mieux desservir les citoyens. Le 
service d’urbanisme fit égale­
ment remarquer qu'une station 
de métro au coin de Girouard et 
de Côte-Saint-Luc avantagerait 
et réaminerait ce secteur déjà 
commercialisé et qui souffre ac­
tuellement de sous développe­
ment. Il existe dans ce quartier 
un réseau très important de 
transport en surface qui pour­
rait facilement être relié au 
transport souterrain. Au point 
où en sont les choses, si l'on 
construit le métro du côté est de 
Décade, tout ce réseau devra 
être réaménagé, d'où une me­
nace directe pour Villa-Maria.

La Commission de transport a 
fait valoir que le coût et les 
problèmes techniques 
qu'entraînerait la construction 
d'un tunnel sous l'autoroute Dé­
cade, qui est déjà surbaissée, 
n’en justifieraient pas 
l'entreprise. Toutefois il appert 
maintenant que la ligne de 
métro passera bel et bien sous 
l'autoroute Décade, mais plus 
au nord; on doit y construire 
une bouche, apparemment dans- 
le seul but de desservir le projet 
Blue Bonnets qui est certes très 
débattu mais pas encore com­
mencé.

Par définition, un système de 
transport en commun est conçu 
dans le dessein de desservir un 
grand nombre de personnes, de 
façon à la fois pratique et effi­
cace. Ceci implique également 
que la planification et la 
construction d'un tel système 
devraient bouleverser le moins 
possible les quartiers et les com­
munautés établis. Dans le cas de 
la ligne Décarie nord-sud, il 
semble évident que des révi­
sions sont nécessaires. Il est au 
moins consolant de penser que 
les plans de cette partie du 
métro n'en sont qu'à une étape 
préliminaire. Il est donc pos­
sible de repenser et de modifier 
ces plans.

Le seul espace libre
Tout comme la propriété des 

Sulpiciens située au centre-ville 
au coin des rues Sherbrooke et 
Atwater. Villa-Maria représente 
le seul espace libre au sein 
d'une région très dépourvue de 
parcs. Selon des chiffres de 
1972. ce secteur de Notre-Dame- 
de-Grâce ne possède que 1.6 
acre de parcs pour une popula­
tion actuelle de 5.754 personnes.

7 était une fois un homme.

soit 0.28 acre par 1,000 person­
nes. Ceci au moment où 
Montréal dans son ensemble 
dispose de 2.5 acres par 1,000 
personnes, alors que l’Associa­
tion nationale des loisirs et des 
parcs recommande un standard 
minimum de 10 acres par 1.000 
habitants dans les centres ur­
bains! Il existe deux parcs rela­
tivement étendus dans un rayon 
de 1 mille autour de Villa-Maria 
(le parc Notre-Dame-de-Grâce 
sur Sherbrooke, et le parc Mur­
ray Hill à WestmounU. Ils ne 
peuvent toutefois pas répondre 
aux besoins des enfants et des 
personnes âgées à qui il est diffi­
cile, sinon impossible, de se 
déplacer. D'ailleurs la perspec­
tive de devoir marcher 15 ou 30 
minutes à travers plusieurs 
quartiers encombrés par la cir­
culation afin de se rendre à un 
parc, est à tout le moins décou­
rageante, même pour une per­
sonne en bonne santé.

Il est évident que l’acquisition 
d'un terrain à des fins récréati­
ves coûte cher. Mais si l'on con­
sidère quelles sommes gigantes­
ques sont consacrées à des pro­
jets tels que l'Expo 67, Terre 
des Hommes et les Olympiques, 
le prix de tels terrains devient

r lettres au DEVOIR

Les services français de Radio-Canada au Manitoba
Je vous accuse réception de votre 

lettre du 6 janvier, reproduite dans 
Le Devoir du mardi 28 janvier der­
nier. Je suis très heureux que vous 
soyez un auditeur fidèle de Radio- 
Canada et vous remercie de cette fi­
délité autant que des suggestions 
contenues dans votre lettre

Avant que la Société Radio- 
Canada ne se porte acquéreur de 
CKSB. vous ne receviez qu'une par­
tie du programme de la radio publi­
que d'expression française, par l'in­
termédiaire d une station affiliée. 
Maintenant, l'auditoire fran­
cophone ou francophile du Mani­
toba reçoit, toute la journée, des 
émissions de Radio-Canada. Ces 
émissions, dans le jour, se con­
sacrent au divertissement et à l'in­
formation; en soirée sont groupées 
les émissions culturelles et de musi­
que sérieuse Le programme du 
week-end cherche a présenter un 
équilibré entre ces deux grandes 
tendances.

La venue à Saint-Boniface d une 
station régionale de Radio-Canada a 
permis à la population d'entendre 
une quarantaine d'heures de 
programmation régionale chaque 
semaine: l'objectif principal de 
cette importante section d'noraire 
est de fournir information et service 
public à l'auditoire de la station. Ce 
genre de programme se retrouve 
partout sur la chaîne française et 
marque, croyons-nous, une amélio­
ration considérable par rapport à un 
passé encore récent. Et je ne vous 
décris pas la complexité des mesu­
res que nous avons prises pour que 
les émissions du réseau, notamment 
les émissions d'information, soient 
entendues dans votre région à des 
heures plus commodes.

Vous souhaitez maintenant 
qu'une seconde station, en MF. dif­
fuse toute la journée des émissions 
différentes. Le programme du ré­
seau MF. auquel vous faites allu­
sion, comprend beaucoup de musi­
que classique et ne se prive pas. en 
passant, de quelques airs d'opéra II 
comprend aussi oe deux à trois heu­
res par jour d émissions culturelles 
où Ton parle beaucoup de littéra­
ture et a'art; sinon de politique

A l'heure actuelle. CKSB diffuse 
l’essentiel de nos deux services ra­
diophoniques Si chacun de ces deux

services n’est autonome que dans la 
province de Québec et dans l est de 
l’Ontario, c'est pour des facteurs 
techniques et économiques faciles à 
comprendre. Malgré notre désir de 
rendre le plus de services possible 
a toutes les communautés fran­
cophones, où qu elles soient, nous 
ne voyons pas à quel moment le ré­
seau MF pourrait se rendre a Winni­
peg
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par comparaison dérisoire et 
n'implique, essentiellement, 
que la réorientation des priori­
tés budgétaires. Il ne faut d’ail­
leurs pas oublier que cette 
propriété est maintenant libre, 
et que sa configuration est très 
semblable à celle d'un parc. 
Peu de réorganisation serait né­
cessaire pour qu’elle puisse ré­
pondre aux besoins récréatifs de 
la communauté. D'autre part, 
l'assemblage de terrain peut 
être difficile, compliqué et coû­
teux, et il faudra bien un jour ou 
l'autre des parcs municipaux et 
des installations récréatives 
pour ce secteur en voie de déve­
loppement rapide. Il n'est que 
raisonnable de réserver dès 
maintenant cette propriété, plu­
tôt que d'être obligé de la 
remplacer plus tard par une 
autre qui se révélera peut-être 
plus coûteuse.

La Ville de Montréal a le pou­
voir d homologuer (et devrait 
l'utiliser immédiatement) cet 
espace libre en vue d'en faire un 
parc. L'homolagation a pour ef­
fet de geler le taux d évaluation 
jusqu'à ce que des fonds soient 
disponibles pour l'expropria­
tion. En 1973 et 1974, la Ville a 
dépensé près de $8.000,000. pour 
l'achat de parcs, presque tous 
situés dans la région de Rivière- 
des-Prairies. Un secteur aussi 
peuplé que Notre-Dame-de- 
Grâce en éprouve certainement 
un besoin tout aussi pressant, et 
il est impératif qu’il dispose de 
parcs.

Si, d'autre part, la Ville s'ima­
gine qu'un développement in­
tensif sur Villa-Maria augmen­
tera ses revenus sous forme de 
taxes, elle pourrait se tromper 
lourdement. Jusqu'à tout ré­
cemment, les municipalités 
croyaient que l'arrivée du déve­

loppement (surtout celui des bâ­
timents en hauteur) amenait 
forcément une augmentation 
des revenus par les taxes, et par 
conséquent améliorait les condi­
tions economiques générales de 
la communauté. Mais il devint 
par la suite évident que. si une 
population plus dense signifiait 
plus de revenus, cela signifiait 
aussi davantage de services. Il 
faut construire et entretenir des 
rues et des égouts, il faut ré­
pondre aux normes de sécurité 
du service d'incendie et de la 
force policière, il faut 
construire des écoles et pour­
voir aux besoins récréatifs des 
citoyens, élargir les rampes 
d’accès et fournir des moyens 
de transport en commun. Dans 
certains cas, ce qu’il en coûte à 
la municipalité est bien supé­
rieur à l’augmentation corres­
pondante de ses revenus; la po­
pulation augmente, les taxes 
augmentent mais les services di­
minuent.

On a même suggéré que dans 
certains cas il est préférable et 
moins onéreux de conserver un 
terrain pour en faire un parc 
que d'y construire; la valeur des 
propriétés et par conséquent les 
taux d’évaluation demeurent 
élevés grâce à l'attrait que le 
quartier y gagne, et, de plus, les 
services existants ne se retrou­
vent pas étranglés.

La riche histoire 
de Villa- Maria

Villa-Maria est peut-être le 
plus ancien domaine de son es­
pèce encore en existence dans 
tout le Canada. En 1789, une 
ferme appartenant à la famille 
Décarie fut vendue à William 
Drummer Powell, un avocat 
loyaliste. Cependant Powell

Membre de l’Association Espaces verts de 
Montréal, Diana Chaplin débat dans cette libre 
opinion du sort qui risque d’être fait avec le 
métro à la propriété de 40 acres des Soeurs de 
la Congrégation Notre-Dame connue sous le 
nom de Villa-Maria. Cet article est fondé no­
tamment sur le rapport qu'a préparé pour l’As­
sociation l’architecte Sandra Archambault. Les 
sous-titres sont du Devoir.

était couvert de dettes, et fut 
forcé de vendre sa propriété aux 
enchères. Ce fut James Monk, 
juge en chef de la Cour du Banc 
du Roi, et, comme par hasard le 
créancier de Powell, qui 
l’acheta. Ainsi naquirent les 
“Monklands”. La construction 
des premiers édifices sur la 
propriété remonte au moins au 
temps de Monk, et peut-être 
même à une époque antérieure, 
bien que ceci soit incertain. Le 
domaine, habité et administré 
par divers descendants de 
Monk, demeura la propriété de 
sa famille pendant soixante ans.

Le siège du Parlement des 
deux Canadas se trouvait à 
Montréal à l'époque, et en 1844 
l'endroit fut loué a la Couronne. 
L'architecte George Browne 
(qui contribua également aux 
plans du Marche Bonsecours) 
modifia les bâtiments de façon à 
en faire une résidence conve­
nable pour les gouverneurs gé­
néraux. Au cours de cette pé­
riode le Baron Metcalfe. Lord 
Cathcart et Lord Elgin firent 
tous de “Monklands" leur rési­
dence d'été. En 1849 Lord Elgin 
se vit obligé de fuir au Haut- 
Canada à la suite d'une émeute 
causée par le Rebellion Losses 
Bill. “Monklands'' demeura 
temporairement inoccupé.

Quelques mois plus tard, le 
domaine fut loué à un hôtelier. 
Sébastien Compain, qui lui fit la 
publicité suivante: “Jardins 
pour le thé et endroit de plai­
sir ", loin du bruit de la ville.

Enfin, en 1854. les Soeurs de 
la Congrégation Notre-Dame 
achèterent la propriété pour en 
faire un couvent pour jeunes fil­
les, et la rebaptisèrent Villa- 
Maria. Cette école n'a pas cessé 
d'exister depuis. Bien que la su­
perficie du terrain ait diminué 
de façon substantielle et que les 
bâtiments aient considérable­
ment changé, par suite d'addi­
tions et de modifications, le ca­
ractère essentiel du site est de­
meuré le même.

Le temps a laissé sa marque 
sur ces édifices qui reflètent 
plusieurs aspects fascinants de 
l'histoire de ce pays. Même 
d'une bâtisse à l’autre, la 
complexité du style architectu­
ral et de la 'décoration est re­
marquable. La Commission des 
sites et des monuments histori­
ques du Canada a reconnu la va­
leur intrinsèque de l'ensemble 
et Ta déclaré d'importance na­
tionale. On doit y inscrire une 
plaque commémorative en 
Thonneur de Lord Elgin

A Montréal,
18 sites historiques « 

à Toronto, 200!
Il existe un mécanisme grâce 

auquel cet ensemble de bâti­
ments. et en fait toute la 
propriété, peuvent être conser­
vés: il suffit qu elle soit classée 
comme site historique en vertu 
de la Loi des Biens culturels du 
Québec. Depuis que cette loi est

entrée en vigueur à la fin de 
1972, 18 propriétés ont été ainsi 
classées à Montréal. Ce chiffre 
peut sembler impressionnant 
jusqu'à ce que Ton découvre 
qu’a Toronto, qui est une ville 
plus jeune que Montréal, plus 
de 200 propriétés sont protégées 
par la loi.

Il est possible de construire 
des bouches de métro et des 
conciergeries ailleurs. Villa- 
Maria est unique en son genre 
et ne pourra être remplacée une 
fois disparue.

Un groupe de citoyens du 
quartier fait présentement cir­
culer une pétition adressée à M. 
Denis Hardy, ministre des Affai­
res culturelles, et réclamant le 
classement et la protection de 
Villa-Maria. Le Comité d'urba­
nisme et de logement de Notre- 
Dame-de-Grâce est pleinement 
conscient du fait que. pour 
qu'une ville soit viable, le nou­
veau développement doit ré­
pondre aux besoins et aux voeux 
de la population. Cest la pre­
mière fois qu'un groupe aussi 
représentatif, et de cette impor­
tance. fait des démarches 
auprès du ministre dans le but 
de réclamer la protection de ce 
qu'il considère comme un bien 
précieux pour la communauté.

Les Congrégations religieuses 
rendent depuis des générations 
des services inestimables à la 
communauté. C'est à leur dili­
gence que nous devons la con­
servation jusqu'à nos jours d'un 
grand nombre d'édifices et de 
propriétés de grande valeur. 
Mais le statut et les fonctions de 
ces congrégations subissent en 
ce moment des changements 
considérables. Les Soeurs de la 
Congrégation Notre-Dame 
n'échappent pas à ce courant. 
Récemment, en raison de 
problèmes financiers à l'inté­
rieur de la Communauté et d'in­
certitudes au sujet des subven­
tions gouvernementales aux 
établissements scolaires, les re­
ligieuses se sont vues forcées de 
vendre un certain nombre de 
petits lots situés le long de la 
frontière nord-est de la 
propriété de 40 acres. Des con­
ciergeries en hauteur ont été 
construites sur chacun de ces 
lots.

Des rumeurs très sérieuses
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laissent croire que l’ensemble 
de la propriété Villa-Maria se­
rait présentement à vendre. 
Une homologation suivie d'une 
expropriation du domaine four­
nirait une compensation plus 
que suffisante aux religieuses, 
leur permettant ainsi de conti­
nuer à diriger leur école, et 
Villa-Maria demeurerait partie 
intégrante du quartier environ­
nant.

Oui, Villa-Maria est bien un 
autre de ces “problèmes” an­
goissants que nous devons ajou­
ter à la liste toujours plus lon­
gue des préoccupations du 
public: la Maison Mère des 
Soeurs Grises, la propriété des 
Sulpiciens, le Carré Saint-Louis, 
les maisons de pierre grise dis­
séminées par toute la ville, la 
rue Bishop, etc...

A la source
Mais il n'y a en fait qu'un seul 

problème fondamental: le déve­
loppement sans planification ni 
cohérence d'un côté, et de 
l’autre, la conservation et la 
création d'un environnement 
urbain désirable. Aussi long­
temps qu'on ne se sera pas atta­
qué à la source du problème, 
nous n'obtiendrons que des suc­
cès sans conséquence.

Tous les principaux centres 
européens ont déjà conjugué 
avec succès des programmes 
d'envergure visant à la conser­
vation du patrimoine culturel à 
des projets de rénovation, sans 
nuire à la croissance des villes. 
Savannah, New Orleans, New 
York et Toronto sont très acti­
ves à cet égard. Cette idée n est 
ni neuve ni révolutionnaire. 
Elle n'implique pas qu’il faille 
mettre fin au courant de déve­
loppement actuel, mais qu'il 
faut plutôt le modifier en 
remplaçant une action 
destructrice et sans discrimina­
tion par une politique alliant 
prévoyance et planification.

Nos députés ont le devoir de 
faire écho à Topinion publique 
par la voie du processus législa­
tif. Il appartient au public de 
prendre une part active à ce 
processus en faisant connaître 
clairement son point de vue. 
Maintenant. Avant qu'il ne soit 
trop tard.
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EMPLOYÉS FÉDÉRAUX
90% de ce qui se paye dans l’industrie pri­
vée. Le salaire moyen des cols bleus du 
gouvernement fédéral est de $4.42.

Depuis, M. Yritach a laissé entendre 
que l'Alliance pourrait accepter un rap­
port minoritaire de conciliation recom­
mandation des hausses de 21%- la pre­
mière année et de 12% la seconde année.

Les premiers cols bleus à débrayer ont 
été ceux du bureau de poste d’Ottawa. 
Leur geste a été imité dans la journée par 
leurs collègues de Montréal, de Toronto, 
d'Edmonton. A Toronto, des conducteurs 
de camions ont refusé de franchir les 
lignes de piquetage, notamment au bu­
reau de poste central, par où est achemi­
née la moitié du courrier du Canada.

En Colombie-Britannique, le mouve­
ment de grève a paralysé les mouvements 
des céréaliers dans les ports de Van­
couver, de Victoria et de Prince Rupert.

Aux bases des forces armées de Sas­
katchewan, d’Alberta, de Nouvelle- 
Ecosse, d'Ottawa et de Toronto, le per­
sonnel civil a débrayé.

LES CÂBLODIFFUSEURS
et leurs préoccupations, le Conseil recom­
mande:

1- de répondre aux conseils municipaux 
et aux conseils scolaires qui expriment le 
désir que leurs délibérations soient 
retransmises sur le canal communau­
taire;

2- de rechercher les personnes et les 
groupes ayant des “intérêts communs" et 
leur permettre de s’exprimer;

3- de refléter le caractère bilingue des 
communautés desservies: dans certains 
cas, il sera possible de réserver un canal 
spécifique pour l'autre langue officielle 
mais, quand la capacité de distribution 
sera limitée, une partie des émissions 
devra être distribuée dans l'autre langue 
officielle;

4- de faciliter l'expression des diverses 
communautés multiculturelles vivant à 
l'intérieur du territoire autorisé;

5- d'étudier la possibilité de faire en 
sorte que le canal communautaire soit ac­
cessible aux non-abonnés dans des centres 
communautaires et autres lieux de ren­
contres;

6- de décentraliser les installations de 
réalisation d'émissions, d'introduire un 
équipement mobile afin que les person­
nes et les groupes à Tinterieur du terri­
toire se servent plus facilement du canal 
communautaire.

Le CRTC attache également une grande 
importance au personnel de ces canaux 
communautaires. Il faudrait que ces per­
sonnes jouent le rôle de “catalyseur’' 
dans la communauté et soient sensibili­
sées aux besoins et préoccupations des 
gens et toujours accessibles aux person­
nes et groupes désireux de produire une 
émission.

Cette participation des citoyens à des 
émissions d'un canal communautaire dis­
tingue celui-ci de la télévision convention­
nelle.

Le Conseil reconnaît qu'il est difficile 
de faire participer les citoyens à des émis­
sions de télévision communautaire et 
c’est pourquoi les responsables devraient 
encourager les gens à soumettre des 
idées, à produire leurs propres émissions 
et mettre à leur disposition l'équipement 
nécessaire.

Par ailleurs, le Conseil autorisera les 
émissions audio au canal communautaire, 
mais à la condition que les émissions vi­
déo demeurent prioritaires.

Le public a souvent protesté contre la 
mauvaise qualité technique du canal com­
munautaire, ce qui l'a empêché de s'inté­
resser à ses émissions par le passé.

Le CRTC est d avis que les détenteurs 
de permis devraient remédier au plus tôt 
à la situation et se servir d'un équipement 
durable, portatif et de fonctionnement 
simple de façon à en améliorer le rende­
ment.

En plus de ses énoncés de politique et 
de ses règlements le Conseil est néan­
moins disposé à accueillir de nouvelles 
propositions qui renforceront le principe 
du canal communautaire et c'est pour­
quoi il tiendra des audiences publiques.

LES PROTESTANTS
alliance de divers organismes anglopho­
nes.

Si le gouvernement fédéral n'entend 
pas son "devoir" de la même façon que le 
veulent pour lui les commissions protes­
tantes, celles-ci reviendront alors à leur 
premier projet et se disent prêtes à 
entreprendre le long périple qui va des 
cours provinciales à la Cour suprême

La QAPSB désavoue la plupart des ar­
ticles de la loi qui violeraient allègrement 
les articles 133 et 93 de l’Acte de T Améri­
que britannique du Nord. Il s'agit autant 
des chapitres sur la langue officielle que 
de ceux qui concernent la langue d’en­
seignement, la langue de communication, 
la langue des relations de travail, et la lan­
gue des “contrats dans le monde des af­
faires”.

Car la QAPSB se dit impliquée non seu­
lement à cause de son rôle dans le monde 
de l’éducation mais en tant “qu’em- 
ployeur”. Tout, dès lors, jusqu’à la 
publicité contenue sur les étiquettes, lui 
semble une entrave aux droits des institu­
tions, qui pourraient bien un jour avoir à 
se mêler aimportations-exportalions.

Quatre experts en constitution cana­
dienne, MM. Frank Scott, T.P. Howard, 
P. Lang et J. Martineau, ont aidé les com­
missions protestantes à préparer leur re­
quête et le sénateur liberal Eugene For- 
sey y a mis la main lors de la rédaction fi­
nale du texte.

Dusse le gouvernement fédéral demeu­
rer inflexible aux arguments constitution­
nels et hésiter à désavouer une loi provin­
ciale, chose devenue ces dernières années 
plutôt impensable, le QAPSB lui deman­
dera de la rejeter à sa face même, pour 
les accrocs qu’elle fait aux droits fonda­
mentaux des citoyens.

Dans cette deuxième partie de sa re­
quête, la QAPSB étale une étonnante ar­
gumentation en faveur de la totale égalité 
linguistique au Québec, ce qui permettra 
à son president de déclarer en terminant 
que cette action n’est aucunement dirigée 
“contre les francophones" mais bien pour 
“l'intérêt public” s'entendant, ainsi que 
le veut le document comme “l’intérêt 
public du Canada tout entier”.

Cet “intérêt national veut que les deux 
cultures se développent sur une base éga­
litaire”, ce que la loi 22 saperait en 
forçant la priorité d’une langue sur un ter­
ritoire donné. Car, comme 1 expliquait pé­
niblement un vice-président en un 
français qui tablait sur le bilinguisme de 
la presse, "le Québec est la quatrième 
province de langue anglaise au pays, et 
Montréal est la troisième ville de langue 
anglaise du Canada".

On espère donc qu’Ottawa entendra le 
langage des nombres si ce n’est celui de la 
“raison, de la justice et de l'équité natu­
relle". Et tous ces motifs suffiraient, se­
lon les constitutionnalistes, à entraîner le 
désaveu d’une loi. On rappellera au fédé­
ral la jurisprudence pertinente, aussi loin 
qu elle remonte.

Des 112 lois provinciales désavouées de­
puis la Confédération, 95 l’ont été pour 
des causes dont serait clairement cou­
pable la loi 22, contraire à l'intérêt public, 
contraire aux principes de saine législa­
tion, contraire à la “politique du Domi­
nion". discriminatoire, vague et confuse.

La pétition se termine d'ailleurs par un 
assez amusant chapitre sur le nombre de 
lois désavouées par suite de confusion 
dans leurs termes, qui prêtent flanc à une 
mauvaise interprétation.

Et, mande un communiqué de la 
QAPSB, "on ne saurait trop dire que le 
projet de loi 22 comprend des douzaines 
de dispositions qui conduisent à une in­
terprétation ou à des conséquences dou­
teuses", ce que les commissions scolaires, 
catholiques ou protestantes, seront peut- 
être portées à reconnaître en choeur, à la 
lumière des projets de règlements.

Les anglo-catholiques semblent s'être 
abstenus d'appuyer ouvertement la péti­
tion endossée par le QAPSB d’abord, puis 
par des associations de commissions sco­
laires des autres provinces, et par leur or­
ganisme fédéral le “Canadian School 
Trustees Association". Pour le Québec, 
on ne voit paraître d'autres organismes 
constitués qu'un Verdun anglophone 
Committee et la Quebec Federation of 
Home and Schools Associations.

LE CAS CHOLETTE
cable, compte tenu des dispositions de 
la Loi de police du Québec.

"La Loi de police est une loi provinciale 
et le code de discipline de la police est un 
règlement administratif. Or, a expliqué 
M. Daigneault, toute loi provinciale prime 
sur des règlements administratifs".

"J'ai eu un premier avis legal qui me re- 
commendait de procéder en vertu du 
code de discipline mais, en fin de se­
maine, un autre avis plus fouillé m a con­
vaincu qu'il fallait plutôt procéder en 
vertu de la Loi de police".

Le code de discipline de la police de 
Montréal, en vertu duquel le directeur de 
la police de la CUM s’appuie depuis le 1er 
janvier 1972, a été adopté en 1962. Son ar­
ticle 6.11 stipule que tout employe qui 
participe, soit directement ou indirecte­
ment. à toute activité politique du do­
maine fédéral, provincial ou municipal, 
ou est membre de tout groupement, club 
ou association à caractère politique, com­
met une infraction au code de discipline et 
est passible de sanctions.

De son côté, l’article 6 de la Loi de po­
lice, sanctionnée par l’Assemblée natio­
nale le 21 juin 1968, declare que les 
membres de la Sûreté du Québec ne peu­
vent. sous peine de destitution, se porter 
candidats à une élection fédérale pro­
vinciale, municipale ou scolaire ou se 
livrer à une activité partisane en fa­
veur d’un candidat ou d'un parti politi­
que.

L'article 6 stipule que ces dispositions 
s appliquent aux noliciers municipaux du

Vie Cotroni peut appeler 
devant la Cour suprême

OTTAWA (PC) — Vincent Cotroni. âgé 
de 63 ans. qui a été cité comme le chef de 
la pègre montréalaise par la Commission 
d enquête sur le crime organisé, a obtenu 
la permission, hier, d'en appeler d une 
condamnation pour outrage au tribunal, 
devant la Cour suprême du Canada 

I,a Cour suprême a aussi accepté de 
prendre en délibéré une demande ne cau­
tionnement en faveur du président de la 
compagnie Reggio Foods 

L'outrage au tribunal qu'a commis 
Cotroni fut levé contre lui à l'issue de son 
témoignage devant la CECO 

En condamnant Cotroni à un an de pri­
son, la commission avait affirmé que son 
témoignage était "incompréhensible, con­

fus, vague, nuageux et équivalait à un re­
fus de témoigner.”

En accordant à Cotroni le droit d’en ap­
peler de sa condamnation, la Cour 
suprême tient compte de la décision 
qu elle a rendue la semaine dernière, lors­
qu'elle a décrété que la Commission de 
police du Québec avait outrepassé ses 
pouvoirs en recommandant le remplace­
ment du directeur de la police de 
Montréal, Jean-Jacques Saulnier.

Les avocats de Cotroni ont prétendu 
hier qu'il était impossible de commettre 
un outrage à magistrat devant la Commis­
sion sur le crime organisé, du fait qu’il 
s'agit là d’un organisme administratif et 
non d'un tribunal

Québec qui peuvent toutefois, eux, se 
porter candidat ou se livrer à une activité 
partisane lors d’une élection municipale 
ou scolaire, à condition que cela se fasse 
hors des limites du district judiciaire dont 
tait partie la municipalité qui les emploie.

Si Von prend note de ses deux textes ju­
ridiques, on constate que la Loi de police 
assouplit les dispositions du code du dis­
cipline de la police de Montréal et Ton 
çornorend facilement pourquoi l’article 
6,11 du code de discipline n'est pas appli­
cable compte tenu de la Loi de police.

En effet, actuellement, plusieurs poli­
ciers de la CUM occupent des fonctions 
politiques sur la scène municipale ou sco­
laire dans des villes de banlieue. En vertu 
de code de discipline, ils sont tous hors- 
la-kà mais, en vertu de la Loi de police, ils 
sont en règle car les municipalités ou les 
commissions scolaires concernées sont 
toutes situées à l'extérieur du district ju­
diciaire de Montréal.

Dans le cas de l’inspecteur Cholette, 
l’accusation est valable en vertu des deux 
textes juridiques car la municipalité de 
Boucherville est à la limite du district ju­
diciaire de Montréal.

Concernant les conséquences de sa dé­
cision, M. Daigneault a déclaré que pro­
bablement cela rèviendra au procureur 
général à décider des mesures à prendre 
puisque c’est lui qui est chargé de l’appli­
cation des lois provinciales.

“Je vais faire un rapport au Conseil de 
sécurité en leur transmettant ma décision 
et l’avis juridique sur lequel je me suis ap­
puyé, a dit M. Daigneault. Ce sont eux qui 
transmettront le tout au procureur géné­
ral. Je pense bien qu’étant donné l avis lé­
gal, le Conseil n’aura pas grand choix", 

Quant à l’avenir immédiat de l’inspec­
teur Cholette, M. Daigneault a déclaré 
qu’après sa décision, il avait dit à M. Cho- 
lette de se tenir à sa disposition pour qu’il 
puisse lui désigner l’endroit où il sera as­
signé.

En somme, il semble que M. 
Daigneault ait décidé d'écarter definitive­
ment M. Cholette de la moralité. A cela, 
le directeur de la police de la CUM a ré­
pondu qu’il n’avait pas encore pris une 
décision.

Selon les informations obtenues par LE 
DEVOIR, au moment de la décision du 
directeur Daigneault, le conseil de dis­
cipline qui était composé de Tassistant- 
directeur Guy Toupin, et des assistants- 
inspecteurs-chefs Rolland Bourget (sec­
teur Saint-Laurent) et Richard Trudel 
(administration), n’avait entendu que les 
cinq témoins de la poursuite, représentée 
par l'inspecteur Berthiaume de la section 
les affaires internes.

A l’occasion de leur contre- 
interrogatoire de l’inspecteur Jacques 
Duchaine, commandant des affaires in­
ternes, les représentants de M. Cho- 
lette. l’inspecteur chef Henri Paul Vi­
gnola et Tassistant-inspecteur-chef 
Jean-Paul Picard avaient fait ressortir 
vendredi dernier que plusieurs policiers 
auraient pu agir comme Ton prétend que 
M. Cholette a agi et qu’il était étrange 
qu’on ait décidé de ne procéder que con­
tre le commandant de la moralité.

Aussi hier matin, avant la décision de M. 
Daigneault, le président du comité de dis­
cipline, Tassistant-directeur Toupin a 
déclaré qu’une enquête sera faite sur les 
révélations faites lors du contre-inter- 
rogaroire de la défense.

Donc, pour I instant, 1 inspecteur Cho- 
lette est toujours en congé avec solde de 
son poste de commandant de l'escouade 
de la moralité du quartier-général.

Par ailleurs, le président de la Commis­
sion de police du Québec, le juge Roger 
Gosselin, a fait savoir hier quit 
entreprendrait personnellement en com­
pagnie du commissaire Roméo Courte- 
manche. l’audition de l’affaire Guay le 
lundi 3 mars prochain, à 14h30 au Palais 
de Justice de Montréal.

Rappelons qu’il y a deux semaines, le 
directeur Daigneault a suspendu de ses 
fonctions — sans solde — son premier 
adjoint, M. André Guay. un ami de l’ins­
pecteur Cholette. M. Guay a été reconnu 
coupable par un conseil spécial de dis­
cipline de deux accusations relatives à Tu- 
tilisation de l’écoute électronique. Dans 
l’un des cas. M. Guay a été blâmé pour 
avoir enregistré une conversation qu'il a 
eue avec M. Daigneault au sujet de Tan- 
cien directeur Jean-Jacques Saulnier.

Suite de la page 3
son occupation du temps. “Je suis 
toujours un plombier", a dit Dédé 
en se référant à ses débuts dans le 
syndicalisme. L'ex-directeur de la 
FTQ-Construction n'a pas dit toute­
fois si ses "tuyaux” portaient tous 
l'étiquette syndicale ou si sa com­
pétence comme “plombier'' le por­
tait à lorgner du côté de la Maison- 
Blanche plutôt que vers un retour à 
la vie syndicale, une fois la tempête 
Cliche passée...

GINA
Suite de la page 3
Gérard Philippe dans "Fanfan la Tuli­
pe"; “J'ai signé cet album de pho­
tographies parce que j'aime énormé­
ment Cltalie. Je suis heureuse qu’il ait 
été traduit dans toutes les langues”.

Présentement, outre un projet de 
film en Russie où elle jouera dans une 
version de “Lady Macbeth" de Lea- 
kov, Lollobrigida voyage à travers le 
monde à Caftût de personnalités cé­
lèbres qui doivent faire l’objet d'un 
nouvel album de photos. Parmi les 
hommes du monde importants dont 
elle a déjà immortalisé l'image, men­
tionnons Kissinger. Gandhi, Paul 
Newman et Fidel Castro.

Agée de quarante-sept ans, rivali­
sant de décolletés généreux avec les 
Silvana Pompanini. Sophia Loren et 
compagnie dans les films nombreux 
qui ont présidé à quelque vingt-cinq 
ans de carrière à l’écran, Gina Lol­
lobrigida devait enfin être amenée à 
répondre à cette question “cruciale ", 
à savoir, le nombre de déclarations 
d'amour qui lui ont été faites au cours 
de sa vie:

“Eh bien... trois Chinois, beaucoup 
d’Américains, des Italiens évidem­
ment... J’adore généralement les 
étrangers!”

Et voilà pour les touristes L’Italie 
vous ouvre les bras et M. Gaibisse de 
mentionner, à cet égard, que sept bu­
reaux de renseignements et d assis­
tance aux touristes avaient été créés à 
Rome et dans toute la région du Latin, 
ouverts vingt-quatre heures par jour, 
ces bureaux donneront aux visiteurs 
des renseignements évidemment sus-
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Le reporter Claude Poirier de la station radiophonique CJMS fait signe aux photographes de s'éloigner de sa voiture au moment où 
il quitte une station service accompagné de deux bandits qui venaient de libérer cinq otages après avoir vainement tenté de perpétrer 
un vol de banque. Poirier, qui a agi comme négociateur entre les forces policières et les voleurs, a conduit ces derniers au quartier 
général de la police où ils comparaîtront aujourd'hui en cour criminelle.

Deux bandits se rendent après 
avoir libéré leurs cinq otages

L’intervention rapide de deux autos- 
patrouilles de la police de la CUM a 
obligé hier midi deux bandits qui ve­
naient de perpétrer un vol de banque, 
à trouver refuge dans une station ser­
vice avoisinante, où ils ont pris en 
otage les cinq personnes présentes sur 
les lieux, pour finalement une heure 
plus tard remettre leur sort entre les 
mains du reporter radiophonique 
Claude Poirier.

Le tout a débuté vers llh40 hier ma­
tin quand deux cagoulards, identifiés 
depuis comme étant André Arse- 
neault, 35 ans. et Réal Brousseau, 30 
ans, se sont présentés à la succursale 
de la Banque Provinciale, située au 
520 rue Ogilvy, dans le nord-ouest de la 
métropole. Sous la menace d’un fusil- 
mitrailleur M-l et d’un révolver de ca­
libre .38, les deux récidivistes se sont 
emparés d’une somme de $3,256 pour 
ensuite rapidement prendre la fuite à 
bord d’une camionnette.

Alertées par la centrale de commu­
nication de la police métropolitaine, 
'es autos-patrouilles 19-1 et 19-3 sont 
; rrivées sur les lieux du crime au mo­
ment même où le véhicule des sus­
pects s’éloignait en trombe. La

chasse à l’homme qui a suivi a été brè­
ve: après avoir tiré quelques coups de 
feu en direction de leurs poursuivants, 
les deux voleurs se sont rendus compte 
qu'il leur serait impossible de prendre 
la fuite.

Ils ont alors choisi de jouer le tout 
pour le tout. Arrivés en face de la sta­
tion service Texaco, située à Tangle 
des rues Jarry et Champagneur, ils ont 
quitté leur véhicule et se sont précipi­
tés dans le garage où il y avait alors 
cinq personnes — clients et 
employes. Réfugiés à l’intérieur, ils 
ont continué de faire feu sur les poli­
ciers.

Ceux-ci, de plûs en plus nombreux, 
se sont dépêchés à éloigner les curieux 
et les passants qui affluaient rapide­
ment. Quelques minutes après le dé­
but du siège, les deux malfrats ont 
laissé sortir un jeune employé de 20 
ans en le chargeant d'avertir les poli­
ciers qu'ils tueraient les otages si on 
tentait de les déloger avec des gaz 
lacrymogènes. De plus, les deux ban­
dits réclamaient la présence d'un jour­
naliste, de préférence le reporter de 
CJMS Claude Poirier avec lequel ils 
seraient prêts à négocier.

En charge de l'opération, le lieute­
nant Carlo Rossi de la section des en­
quêtes criminelles a accepté la propo­
sition. Claude Poirier a été appelé sur 
les lieux et pendant qu'il s’y rendait, 
Tun des bandits a engagé une conver­
sation téléphonique avec Tanimateur 
Mathias Rioux de CKAC.

Arrive au garage, M. Poirier s'est 
identifié aux deux hommes puis il les a 
rejoints. Cinq minutes plus tard, il 
ressortait avec la porposition des 
ravisseurs: ceux-ci acceptaient de se 
rendre au reporter à condition que 
celui-ci les conduise avec leurs ar­
mes et un otage au quartier-général 
de la police de la CUM, rue Bonse- 
cours, dans la Vieux-Montréal.

Les autorités de la section des en­
quêtes criminelles donnèrent leur ac­
cord et deux autos-patrouilles escortè­
rent le car de reportage de M. Poirier 
jusqu’au quartier-général où les deux 
voleurs sortirent les mains levées 
après avoir abandonné leurs armes.

Aujourd'hui, les deux suspects doi­
vent comparaître en Cour criminelle 
pour répondre à des accusations de vol 
qualifié, séquestration, enlèvement, 
port d’armes et déguisement.

ceptibles de rendre leur séjour plus 
agréable.

Et de conclure M. Gaibisse: “L’Ita­
lie n est pas une terre de larcins. On a 
aussi des fleurs et la paix..."

BLOC-NOTES
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techniques de boycottage total ou sé­
lectif devraient davantage faire partie 
du bagage politique de tout consom­
mateur le moindrement éveillé.

Certes, il n'est pas facile d’organiser 
le boycot de THydro, surtout en hiver, 
mais toutes les entreprises qui abusent 
du consommateur ou du travailleur ne 
sont pas en situation de monopole ou 
de service essentiel.

Il serait intéressant à cet égard de 
“tester" la multinationale F.W. Wool- 
worth dont le conflit pourrit à Chicou­
timi. Cette firme et ses filiales Woolco, 
Kinney, Richman, Lewis ne vendent 
pas des moteurs comme la United 

t Aircraft, mais des objets courants dont 
on peut aisément se passer ou qu’il 
n’est pas difficile de trouver chez des 
concurrents.

la météo
Une perturbation au-dessus des Grands Laos 

se déplace vers Test nord-est et traversera le 
Québec aujourd'hui. Un ennuagement progres­
sif de l'ouest à Test, se produira et ce système 
sera accompagné de faible neige passagère 
avec bruine verglacante et la possibilité de 
pluie légère pour le coin sud-ouest québécois. 
Sous une circulation sud-ouest les températu­
res seront au-dessus des normales saisonnières 
pendant les prochaines 48 heures.

Régions de l'Abitibi, de Pontiac- 
Témiscamingue, de Chibougamau, de la 
Haute-Mauricie: chutes de neige locales suivi 
d’un dégagement en après-midi. Maximum 
près de 25

Aperçu pour mercredi : passages nuageux et 
doux. •

Régions de TOutaouais, de Montréal, des 
Cantons de l’Est, des Laurentides: faible neige 
passagère se changeant en bruine verglaçantes 
mardi. Dégagement partiel tard dans la jour­
née. Maximum près de 35

Aperçu pour mercredi : passages nuageux et 
doux. •

Régions de Quebec, Trois-Rivières, de Ri- 
mouski : faible neige avec un risque de bruine 
verglaçante se terminant en soiree Maximum 
près de 32.

Aperçu pour mercredi: passages nuageux et 
doux •

Régions du Lac St-Jean, de Baie-Comcau, de 
Sept-Iles. de (ïaspé nuageux avec neige passa­
gère Maximum près de 25

Aperçu pour mercredi: plutôt nuageux et 
doux.

L’environ que l’on aime
Dans le cadre de la Semaine québécoise 

de l'environnement, qui se tiendra du 28 
avril au 4 mai prochain, la Fédération des 
jeunes chambres du Canada français ten­
tera de sensibiliser les jeunes à la beauté 
de l’environnement en organisant des 
concours de dessins, de scenarios et de 
dissertations dans les écoles du Québec.

Avec l’appui du ministre de l'Environ­
nement, M. Victor Goldbloom, les jeunes 
chambres inviteront aussi les étudiants de 
niveau collégial ou universitaire à propo­
ser des projets susceptibles de régénérer 
un environnement sain dans un milieu

donné. Les projets les plus intéressants 
seront rendus publics et on espère obtenir 
les fonds nécessaires pour en réaliser 
quelques-uns.

De plus, cette semaine sera marquée 
par une journée de ciné-environnement 
pendant laquelle on projettera dans tout le 
Québec une série de films consacrés à 
l'environnement.

On a aussi rendu publique hier la 
chanson-thème de cette semaine, intitu­
lée “C’est notre environ que Ton aime". 
L’air est celui de la chanson folklorique 
“C'est l’aviron qui nous mène...”

Les câblodiffuseurs 
cherchent un statut

OTTAWA (Le Devoir) — Citant huit 
bonnes raisons à l'appui de sa demande, 
l’Association canadienne de télévision par 
câble, dans un mémoire présenté hier au 
ministre des Communications, M. Gérard 
Pelletier, demande l’adoption d’une nou­
velle législation pour donner à la câblo­
distribution le meme statut qu'aux radio- 
diffuseurs et à l'industrie téléphonique.

Cette nouvelle politique, disent les 
câblodiffuseurs. devrait tenir compte des 
objectifs provinciaux en matière de com­
munications, pour éviter les conflits de ju­
ridiction entre les deux paliers de gouver­
nement qui entravent le développement 
des services de télévision par cable.

Le président de TACTC, M. Robert C. 
Short, souligne dans le mémoire que l’As­
sociation accepte le projet de fusion du 
comité des télécommunications de la 
Commission canadienne des transports 
avec le CRTC pour faciliter la coordina­
tion. au plus haut niveau, des politiques et 
législations régissant les industries du té­
léphone. de la radiodiffusion et de la 
câblodistribution. Ce projet de fusion est 
énoncé dans le Livre vert sur les commu­
nications.

Au sein de l'organisme qui résulterait 
de cette fusion, TACTC verrait trois bu­
reaux indépendants, mais égaux; qui 
pourraient mettre à profit les techniques 
spécialisées dans ces différents domaines.

L’Association fait état de deux solutions 
grâce auxquelles les provinces pourraient 
participer à la réglementation de la câblo­
distribution.

Des conseils régionaux de consultation 
auxquels siégeraient des représentants 
des ministères provinciaux des communi­
cations ou délégation par le gouverne­
ment federal de certaines responsabilités 
directes aux gouvernements provinciaux, 
c'est-à-dire contrôle par les provinces des

définitions des limites territoriales des 
services par câble, la télévision éducative, 
la taxation des services de communica­
tions, etc.

“Nous ne voyons pas comment le gou­
vernement. ou le CRTC pourraient éviter 
plus longtemps de répondre au besoin cri­
tique d'une nouvelle législation en ma­
tière de communications.

DÉCÈS
No»«i ».v.p, qua lai avis d* défit 

doivent nous parvenir avant 4i30 

p.m. pour publltatlon du lende­
main. Le dimanche : 2 a 4:30 p.m.

MAUFÉETTE Dr. Jean. A Outremont, le 17 
février 1975 à Tàge de 65 ans, est déeédé, le Dr 
Jean Mauffette. époux de Claire Warren. Lui 
survivent sa mère Mme Eva C. Mauffette, ses 
enfants: André (époux de Lise Plouffe), Jac­
ques (époux de Anne Gillain) de Port Cartier, 
Mme Jean Filion ( Paule), Claude et Denise, un 
frère Pierre Mauffette. ainsi que 4 petits- 
enfants: Isabelle, Catherine. Patricia et Véro­
nique Les funérailles auront lieu jeudi le 20 
février. Le convoi funèbre partira des Salons 
Alfred Dallaire Inc & J S Vallée Ltée No 1111 
avenue Laurier ouest, Outremont à 9 heures 
45, pour se rendre à l'église St-Germain où le 
service sera célébré à 10:00 heures. Et de là au 
cimetière de la Côte-des-Neiges. lieu de la sé­
pulture Parents et amis sont priés d'y assister 
sans autre invitation. Prière de ne pas envoyer 
de fleurs, dons a la Société Canadienne du Can­
cer seraient appréciés

» i t
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Un certain désenchantement
Suite de la première page

déterminé, d’un “manager” à la poigne 
solide comme Robarts, précisément, ainsi 
que le voudraient les stratèges conserva­
teurs, c’est un signe des temps: parmi 
tous les reproches qu'on fait à l’actuel 
premier ministre, celui d’avoit été si sou­
vent indécis, et sans autorité sur un parti 
qui a grand besoin d’être discipliné, est 
l’un des plus justifiés.

L'exemple le plus récent de l’indécision 
que ses adversaires reprochent à M. Da­
vis, c’est bien l’affaire du Spadina 
Kxpressway”. une monstruosité routière 
qui prolongerait jusqu'au coeur de To­
ronto les tentacules de la grande voie 401, 
et dont la construction fut abandonnée en 
juin 1971, lorsque M. Davis, en quête d’un 
coup d’éclat, pour affirmer sa personna­
lité politique, soupçonnent les uns, retira 
l’appuie financier du gouvernement au 
projet du Toronto Métropolitain chargé 
de le réaliser, après qu’on y eut déjà con­
sacré $70 millions. On baptisa l’excava­
tion inachevée, “Le fossé a Davis”, et la 
décision fut accueillie avec joie chez ceux 
qui craignaient voir Toronto se transfor­
mer en un autre Los Angeles. Or, il y a 
moins de deux semaines, le premier mi­
nistre revenait sur sa décision. Ceux qui 
soupçonnaient que M. Davis avait bloque 
le "Spadina Expressway" pour des mobi­
les purement démagogiques, en sont au­
jourd'hui convaincus plus que jamais. Cet 
homme n’avait-il pas attendu trois jours 
avant le scrutin de 1971 pour annoncer, en 
pleine campagne électorale, qu’il refusait 
d'accorder des subventions aux écoles sé­
parées (catholiques) pour les trois derniè­
res années du secondaire?

Cette décision qui devait hanter toute la 
campagne électorale de 1971 fut prise par 
M. Davis au terme d’interminables réu­
nions du cabinet. Mais il est difficile de ne 
pas constater quelle fut divulguée au mo­
ment où les conservateurs sollicitaient 
une clientèle électorale qui se recrutent, 
davantage chez les protestants que chez 
les catholiques, encore qu’un sondage 
réalisé à l’époque démontre que la ques­
tion des ecoles séparées venait au dixiè­
me rang des priorités populaires dans 
cette campagne, chez les uns et les autres.

M. Nixon, lui, promet que toute l’af­
faire sera portée devant un comité de la 
Législature, s’il est porté au pouvoir. 
Chose curieuse, ce gouvernement, qui a 
déjà consacré jusqu’à près de la moitié de 
son budget à l’éducation, n’a jamais cons­
titué une commission parlementaire per­
manente sur l’enseignement, bien qu elle 
compte deux ministères distincts pour 
l’Education, l’un ne s'occupant que des 
universités.

Fait à noter aussi, dans un question­
naire soumis aux délégués de Windsor, il 
n’est fait aucunement mention des écoles 
séparées. Ce n’est donc pas sans raison 
qu’on a ainsi dépouillé le congrès de tout 
contenu décisionnel, tant à l’egard de l’é­
ducation que des autres questions: adop­
ter une résolution pouvait compromettre 
le programme électoral que M. Nixon se 
réserve le privilège de divulguer après 
seulement que le scrutin, attendu pour 
l’automne, aura été annoncé par ses ad­
versaires du gouvernement. Le bon juge­
ment provient de la mauvaise expérience 
et M. Nixon n’oubliera pas de si tôt le sort 
qu'avaient réservé les conservateurs à 
son "blueprint For Government”, en 
1971. Publié tambour battant plusieurs 
mois avant les dernières élections, le do­
cument fut livré en pâture aux économis­
tes du régime Davis qui put alors affirmer 
que les promesses libérales allaient coû­
ter l’insignifiante somme de $2 milliards, 
aux électeurs. Dès lors, la campagne de 
M. Davis se trouvait gravement compro­
mise. Aussi, à Windsor^ la veille du 
congrès, pressé de questions par la 
presse. M. Nixon devait-il insister sur la 
subtile nuance qui selon lui distingue les 
“policies" de la “platform". Si subtile, la 
nuance, qu’en fin de compte les délégués 
ne discutèrent ni des unes, ni de l’autre.

Mais puisqu'il fallait bien mettre quel­
que chose sous la dent des délégués, entre 
les petits fours, on imagina des ateliers de 
discussion au terme desquels les partici­
pants étaient invités à compléter un long

I*. .Jf
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William Davis, premier ministre de l’Ontario

Stephen Lewis,
leader des néo-démocrates

Robert Nixon, 
de l’opposition libérale

y
questionnaire de 17 pages, parfois suivant 
la méthode des choix multiples, qui sou­
vent n’en laisse guère. L’enquête-maison 
sera ensuite confiée à une ordinatrice, 
plus sereine, semble-t-il. que le dialogue 
le plus civilisé.

Cependant, on accorda aux participants 
la liberté de suggérer de vive voix que 
d'autres questions soient aussi incluses 
dans le questionnaire. Peut-être 200 délé­
gués se sont rendus au microphone et, si 
l’on peut risquer de déceler une tendance 
commune aux préoccupations exprimées 
alors, celles-ci laissent présager un retour 
au... conservatisme.

Entendons-nous. En Ontario, le parti 
conservateur est essentiellement un ras­
semblement de tendances au moins tout 
aussi libérales que celles professées par 
un Georges-Emile Lapalme. ce qui n'est 
pas étranger à la difficulté qu'ont tou­
jours eue les Libéraux de se donner une 
identité distincte. A écouter leurs délé­
gués à Windsor, on se serait cru parfois 
dans une assemblée créditiste. Cela ne 
tient pas au fait que la clientèle libérale 
ontarienne soit plus nombreuse catholi­
que et rurale, mais au fait que les spectres 
conjugués du scandale et de l’emprise 
conservatrice semblent devoir susciter 
chez eux des réflexes “fondamentalistes" 
de plus en plus prononcés.

Arrogance, corruption, indifférence, 
mépris, sont d’ailleurs les termes du dis­
cours de M. Nixon, auxquels il oppose, 
dans un contrepoint annonciateur d'hym­

nes aux lendemains heureux, des expres­
sions comme engagement, sens des res­
ponsabilités. probité politique, intégrité 
publique, droit des individus, et, comme 
un cri du coeur, cette promesse dont on 
ne sait s’il pourra jamais la tenir, mais qui 
est de nature à rassurer le citoyeaordinai- 
re: “La marche vers la centralisation et la 
régionalisation sera stoppée. Il revient 
aux gouvernements locaux de prendre les 
décisions locales."

Dans la salle, au chapitre de l’éduca­
tion. on croirait entendre l’écho dé­
senchanté des préoccupations québécoi­
ses: nos enfants ne savent plus lire, on 
leur demande de déterminer leur avenir 
professionnel à l’âge de 14 ans, les univer­
sités sont devenues des usines, les commis­
sions scolaires régionales régentent tout, 
le gouvernement dépense trop pour l'en­
seignement, l’école élémentaire néglige 
les matières de base, il y a trop de cours, 
trop d'options...En 1967. on enseignait, à 
la 13e année. 34 matières assorties de 
crédits pour l’entrée à l’université. Au­
jourd'hui. on en compte 800!

Chez les libéraux ontariens, on a aussi 
une raison particulière de faire le procès 
de l’enseignement. L’architecte de la ré­
forme. le Paul Gérin-Lajoie du grand 
chambardement scolaire, c'est M. Davis, 
naguère ministre de l’Education. On ne 
peut, en politique, rater semblable occa­
sion.

(A suivre)

La SAAB 99EMS
t_a gamme de prix des divers modèles 

SAAB est de $5,995 à $7.345*. Toutes les SAAB 
ont un moteur 2 litres à injection de carburant, la traction 

avant, un siège chauffant pour le conducteur, de 
I espace en arrière pour y mettre des skis, et de 
nombreux Autres avantAnes

Enfin, voici l’extraordinaire voiture “faite” pour les hivers 
canadiens! La SMB, la sensationnelle voiture suédoise, 
vient d’arriver au Canada.

Venez l’admirer chez l’un de nos concessionnaires. Ou 
bien, écrivez-nous pour obtenir notre catalogue en couleur, 
à: Scancar Ltd., 860 Progress Avenue, Scarborough 
M1H 2X5 (Ontario).

Automobile Qrando-AIMo Ltéo - 5410, Grande-Allée, Broaaard, P.Q.
(à l’eet du bout. Taachereau - tournez au Reat Kenny Wong)

Vente et Service • TéL 678-3320
•Prix de détail suggérés f.à b. à Montréal et Toronto. Frais d’expédition et apprêt de la voiture pour la livraison en supplément.

Contre l’hypocrisie” du Conseil

Le RCM tentera d’obtenirdes 
amendements à la charte
par Bernard Descôteaux

Les conseillers municipaux du Ras­
semblement des citoyens oe Montréal ra- 
dicaliseront leur attitude au cours des 
prochaines assemblées du conseil munici­
pal de Montréal.

C’est ce qu'a déclaré le conseiller de 
Saint-Jacques, M. Paul Cliche, lors d’un 
débat-midi à la Faculté des sciences so­
ciales de l’Université de Montréal, hier.

S’il ne sait pas quelle forme prendra 
exactement cette nouvelle attitude, le 
conseiller Cliche assure néanmoins que 
des “farces" comme celles de l’adoption 
du dernier budget de la Communauté ur­
baine de Montréal en huit heures ne se 
reproduiront plus.

M. Cliche venait alors d’expliquer que 
les conseillers du RCM avaient dû mener 
une bataille de procédure pour obtenir 
trois heures de débat supplémentaire sur 
ce budget de $225 millions au mois de dé­
cembre.

“Sur le parquet du conseil municipal, 
nous ne nous sentons pas bien dans notre 
peau”, explique le conseiller de Saint- 

* Jacques, car ce qui s’y déroule constitue à 
son sens une farce, une "hypocrisie mo­
numentale”. C’est ainsi qu’il constate que 
les projets sont présentés aux conseillers 
en pièces détachées sans qu’il leur soit 
possible d'en faire des politiques d’en­
semble.

Lorsqu'ils ont été élus au conseil de 
Montréal, les 18 conseillers du RCM 
étaient des “militants inexpérimentés”, 
selon M. Cliche, et ils ont dû aller à l’é­
cole de la procédure. Ils se sont donnés 
depuis des mécanismes de travail, dont 
neuf comités spécialisés pour étudier di­
vers sujets, et un comité de coordination 
de trois membres qui joue le rôle de lea­
der parlementaire. Mais le problème des 
ressources financières est toujours pré­
sent puisque les 55 conseillers municipaux 
ne disposent que d’un budget de $30,000 
pour se donner des services.

L’une des priorités des conseillers sera 
de revaloriser le conseil municipal lui- 
même, et le conseiller Cliche se demande 
à quoi servirait de redonner les quartiers 
aux citoyens si le conseil municipal même 
leur est étranger. Annonçant un train de 
mesures pour atteindre cet objectif, M. 
Cliche déclare que les conseillers 
reprendront leur sort en main.

Quelques-unes de ces mesures porte­
ront sur les amendements à la charte de 
la Ville de Montréal. Sur ce point, il s'a­
gira d'aller au plus pressé, dit M. Cliche, 
et il propose d'augmenter le nombre d'as­
semblées régulières du conseil, de créer 
des commissions qui pourraient siéger 
entre chacune des assemblées, d’enlever 
au maire le rôle de président des débats 
du conseil, et de rendre les assemblées du

comité exécutif publiques, tout comme 
cela se passe à Ville de Laval et à To­
ronto.

Admettant que les amendements à la 
charte sont accordés par le gouvernement 
du Québec, M. Cliche dit ne pas se faire 
d’illusion sur le type de gouvernement qui 
dirige le Québec, mais il espère néan­
moins pouvoir obtenir des changements 
importants surtout si les propositions du 
RCM sont appuyées par un mouvement 
d’opinion.

D'ailleurs, la charte de Montréal com­
porte des éléments tellement anachroni­
ques, que personne ne pourra s’opposer à 
certains changements. Au cours des der­
nières années, tous les amendements à la 
charte ont été apportés dans le but ej aug-

Paul Cliche
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menter les pouvoirs du comité exécutif 
aux dépens du conseil, de dire M. Cliche, 
et il en a résulté des oublis comme la 
règle de la majorité des deux tiers au 
conseil.

Un comité conjoint du caucus du RCM 
et du parti travaille actuellement à la pré­
paration d'un mémoire à la Commission 
parlementaire des Affaires municipales 
pour demander de tels amendements au 
cours du printemps.

Entre-temps, les militants du RCM

poursuivent leur action au niveau de cha­
cun des districts électoraux, oeuvrant par­
ticulièrement sur la question de l'habita­
tion et de la rénovation. M. Cliche a par 
ailleurs annoncé qu'une vaste campagne 
de mobilisation pour la gratuité du trans­
port en commun pour les personnes âgées 
sera bientôt lancee. Ce sera le candidat à 
la mairie du RCM, M. Jacques Couture, 
qui en sera le responsable.

Participant au même débat-midi, M. 
Couture a fait pour sa part le point sur la 
question des Jeux olympique. Pour lui, il 
s'agit là d'un “dossier sale”. Un dossier 
qui est rempli de points obscurs, de trac­
tations douteuses et de manipulations de 
l’information.

Pour l'ancien candidat à la mairie, le 
RCM doit voir maintenant à défendre son 
programme électoral et “mettre tout en 
oeuvre pour que la folie des projets olym­
piques actuels ne pénalise pas les milliers 
de Montréalais qui ont dit clairement le 
10 novembre dernier un non retentissant 
à des politiques qui n’apportent rien à 
leur mieux-être quotidien".

En ce sens, le RCM entend harceler 
l'administration Drapeau pour obtenir 
des informations sur la marche des tra­
vaux olympiques, les coûts, les contrats, 
les salaires. On entend aussi passer au 
peigne fin le budget du Service des loisirs 
et des sports pour s’assurer que les 
Montréalais auront des équipements, du 
matériel et du personnel pour participer à 
"l’esprit olympique ”,

Lors du prochain budget municipal, le 
RCM proposera que les crédits alloués au 
Service des sports et loisirs soit augmenté 
de façon à ce qu'il atteigne 10 pour cent 
du budget total. Actuellement, il n’est 
que de six pour cent.

Reçus 
à Abidjan

ABIDJAN (Reuter) — Le président Fé­
lix Houphonet-Boigny a reçu en audience 
lundi à Abidjan la délégation du Collège 
de la Défense nationale du Canada, arri­
vée dimanche dans le cadre d’une mission 
d’étude et d'informations.

Le chef de l’Etat a fait à cette occasion 
un exposé sur les grandes lignes de sa po­
litique, centrée sur le “dialogue”.

La délégation a été par la suite reçue 
par le président de l’Assemblée nationale 
et secrétaire général du PDCI, M. Phi­
lippe Yace, qui a aussi fait un exposé sur 
les rouages politiques du pays.

i
i

commission
D'ENQUÊTE SUR U 
miSE En IYMRCHÉ 
DU BOEUF

Cette Commission d’enquête, instituée par un arrêté en conseil C.P. 1975-1. le 6 janvier 1975. 
a ouvert ses bureaux au 140. rue Wellington. Ottawa K I P 5A2. (613) 996-5733.

MANDAI 1)1 LA COMMISSION

a) examiner l'organisation et les modes de fonctionnement du processus 
de commercialisation du boeuf et du veau de toutes les catégories,
v compris la totalité des bovins vivants.des veaux et des carcass.ess 
de boeuf et de veau vendus au Canada, qu’ils aient été importés ou 
prodifits au pays, en prenant en considération:

i) chaque étape du processus de distribution et de transformation
ii) toutes les dill'érences d’ordre géographique dans le processus de 

commercialisation:

b) examiner les mécanismes de fixation des prix de tous les produits de 
boeuf et de veau vendus au Canada. \ compris la nature et l'ampleur 
des dill'érences de prix aux divers stades du processus de 
commercialisation:

c) examiner le nombre des intermédiaires qui interviennent dans le 
processus et la nature de leurs serv ices:

d) faire rapport sur l'ellicacité générale du processus de 
commereialisati’orî. v compris la question de savoir si les coûts 
supportés et les dill'érences de prix a toutes les étapes et dans 
l’ensemble du processus sont raisonnables:

e) présenterait gouvernement, aussitôt que possible, les 
recommandations q\ie les commissaires pourront juger propres à 
améliorer la commercialisation du boeuf et du veau au Canada.

Nous annoncerons sous peu en détail la tenue des audiences publiques à travers le 
Canada pour cette Commission.

Toutes les associations et les personnes impliquées ou intéressées à la mise en marché 
des bovins vivants, des veaux, du boeuf et du veau au ( anada. qui aimeraient nous 
soumettre des mémoires sur les sujets mentionnés dans le mandat ci-haut, sont invitées à 
communiquer immédiatement avec M. (iérald Doucet. secrétaire administratif de la 
Commission, qui leur donnera tous les renseignements pertinents.

Commissaires: Lydia Patry-Cullen Maxwell NV. Mackenzie llu Marries
président

I
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Les “77” rédigent leur 
programme d’action

ALGER (d’après Reuter et AFP) — 
La soixantaine de pays en voie de dé­
veloppement réunis depuis samedi à 
Alger parachèvent la mise au point de 
documents précisant leur stratégie et 
objectifs en matière d’industrialisa­
tion, documents qui seront présentés à 
la conférence de l’Organisation des 
Nations unies pour le développement 
industriel (ONUDI) du 12 au 26 mars, à 
Lima.

Deux textes — une déclaration et un 
plan d’action — préparés par un co­
mité de rédaction qui a siège toute la 
nuit doivent être examinés en séan­
ce plénière en fin de journée.

Au cours d’une brève séance, hier 
l'ordre du jour provisoire de la confé­
rence de Lima s’est vue adjoindre un 
point supplémentaire ayant trait à l’é­
tablissement d’un “nouvel ordre éco­
nomique international’’. Les délégués 
de la Côte d'ivoire, de la Syrie et de la 
Tunisie sont intervenus au cours de 
cette courte séance pour développer 
leurs points de vue au cours du débat 
général.

Le comité de rédaction de la confé­
rence qui devait soumettre hier aux 
délégués des 104 nations en voie de 
développement le projet de déclara­
tion du groupe des "77'’ et le projet du 
programme d’action qui sera présenté 

- à la conférence de l'ONUDI devait se 
réunir à nouveau en séance de nuit 
pour mettre au point les deux docu­
ments. La conférence ministérielle les 
examinera aujourd’hui au cours d'une 
séance plénière avant de clôturer ses 
travaux.

La question qui se pose au Groupe 
des 77 pays en voie de développement, 
membres de la Conférence des nations 
unies pour le commerce et le dévelop­

pement (CNUCED), laquelle compte 
en fait 104 membres dont une soixan­
taine sont présents, est la suivante:

Comment accroître la part des 
pays en voie de développement dans 
la production industrielle mondiale. 
Elle est actuellement inférieure à 7 
pour cent et. à l’échelon régional, 
ces pays ont déjà défini leurs ob­
jectifs pour l’an 2,000: la part de 
l’Amérique latine devrait passer de 
3, 4 à au moins 13.5 pour cent et 
celle de l’Asie et du Pacifique de 2.6 
à 10 pour cent.

Une série de mesures sont envisa­
gées à l’échelon national, dans les rela­
tions avec les pays industrialisés et 
entre pays en voie développement eux- 
mêmes, l’accent, à cet egard, étant 
placé sur la coopération régionale. Des 
pays industrialisés, il s’agit essentielle­
ment d'obtenir une aide financière et 
technologique accrue répondant 
mieux aux besoins des pays en voie de 
développement.

Plusieurs propositions ont été avan­
cées comme la création d'un fonds 
d'industrialisation et d’une banque 
d’informations industrielles et techno­
logiques. Ces moyens accrus seraient 
répartis par l'ONUDI et celle-ci, selon 
les pays en voie de développement, 
devrait jouir d’une plus grande auto­
nomie comme, par exemple, l'Unesco 
ou la FAO.

Les “77" entendent également parti­
ciper plus activement à la direction et 
à la gestion de l’ONUDI. Ainsi ont-ils 
déjà proposé de porter de 45 à 60 le 
nombre des membres de son conseil 
de développement industriel, les siè­
ges réservés aux pays en voie de dé­
veloppement passant eux-mêmes de 
20 à 40.

Kissinger-Gromyko: désaccord sur le M-0 
et de nouvelles propositions sur les SALT

GENEVE (d’après AP et AFP) - Le 
secrétaire d’Etat Henry Kissinger a pré­
senté hier au ministre soviétique des Af­
faires étrangères Andrei Gromyko de 
nouvelles propositions secrètes en vue du 
contrôle des armements nucléaires dans 
le cadre des accords SALT, mais a vu son 
approche “pas à pas” du problème du 
Proche-Orient vivement contesté par son 
interlocuteur soviétique.

Le secrétaire d’Etat s’est ensuite en­
volé pour Londres, où il a rencontré dans 
la soirée le premier ministre Harold Wil­
son et le chef du Foreign Office James 
Callaghan. M. Kissinger regagnera ce ma­
tin Zurich pour y dîner avec le chah d’I­
ran.

De source américaine, on révèle que

MM. Kissinger et Gromyko ont étudié de 
manière approfondie les moyens pour re­
lancer de manière décisive les négocia­
tions SALT qui traînent depuis le sommet 
de Vladivostock. Le secrétaire d’Etat au­
rait alors présenté de nouvelles proposi­
tions que les Soviétiques devront à leur 
tour analyser. Il n’est pas exclu que le 
nouvel accord sur la, limitation des arme­
ments stratégiques soit prêt pour le som­
met Ford-Brejnev, qui doit tenir fin 
juin à Washington. Cependant, l’écart qui 
sépare encore les positions des deux par­
ties pourrait bien conduire au renvoi en 
septembre de la visite de M. Brejnev, qui 
tient beaucoup à donner plus d’éclat à son 
voyage en signant un accord important.

On a également appris que Kissinger

avait abordé la possibilité de reprendre 
les négociations pour conclure un nouvel 
accord commercial avec Moscou, en 
remplacement de celui de 1972 répudié 
par le gouvernement soviétique au début 
de 1975.

A la sortie de la salle de conférence, le 
ministre soviétique a déclaré aux journa­
listes: “Nos positions sont très proches et 
coïncident parfois sur beaucoup des su­
jets abordés. Mais ce n’est un secret pour 
personne, et je suis sûr que le secrétaire 
d'Etat est de cet avis également, que sur 
plusieurs questions nos positions ne coïn­
cident pas ’.

Selon les journalistes qui voyagent avec 
le secrétaire d'Etat, M. Gromyko faisait 
alors allusion à la conférence de la CSCE,

Giscard tente d’obtenir l’appui 
du chah pour le dialogue pétrolier

SAINT-MORITZ (d’après AP et 
AFP) — Venant de Courchevel où il a 
passé des vacances de neige, le président 
Valéry Giscard d’Estaing a fait un voyage 
éclair, hier, à Saint-Moritz, où il a déjeûné 
en privé avec le chah d’Iran. A l’issue de 
ce repas, qui a duré trois heures et demie, 
aucun communiqué n’a été publié.

Mais le chah, au cours d’un entretien 
avec des journalistes, a précisé les grands 
thèmes de la conversation, ceux auxquels 
tout le monde s’attendait d’ailleurs: les 
problèmes de l’énergie, les oscillations du 
dollar dont la baisse a amené l’Iran à lier 
le sort de sa propre monnaie aux DTS et 
aussi la réévaluation de l’encaisse — or 
de la banque de France, qui avait incité le

Wilson ramène plusieurs accords 
de coopération avec l’URSS

MOSCOU, (d'après AFP et Reuter) — 
M. Leonide Brejnev, secrétaire général 
du parti communiste soviétique et M. Ha­
rold Wilson, premier ministre britannique 
ont signé hier un communiqué commun 
et plusieurs autres documents sur des ac­
cords de coopération et de consultation 
politique entre l'Union soviétique et la 
Grande-Bretagne.

Les documents signés au cours d'une 
cérémonie au Kremlin comprennent un 
protocole soviéto-britannique prévoyant 
des consultations politiques régulières au 
niveau des ministres des Affaires étrangè­
res, une déclaration sur le traité de non- 
prolifération des armes nucléaires, et des 
accords sur les relations bilatérales dans 
les domaines suivants: médical, économi­
que et industriel, scientifique et techni­
que.

Le communiqué commun précise que 
la Grande-Bretagne et l'URSS se sont pro­
noncées pour la convocation dans un 
proche avenir, au sommet, du troisième 
et dernier stade la conférence sur la sécu­
rité et la coopération en Europe (CSLE), 
et que la conférence de Genève sur le 
Proche-Orient devrait reprendre ses tra­
vaux à une date rapprochée.

La déclaration affirme que les deux 
parties soulignent l'importance du rôle de 
la conférence européenne des 35 pays, 
pour l'établissement de relations stables 
et de bon voisinage dans le continent. 
"Les deux parties ont déclaré que de 
grands progrès ont été réalisés à la confé­
rence. Elles sont convaincues que sont 
présentés les conditions préalables à

l’achèvement des travaux de la confé­
rence et pour la réunion de sa troisième 
phase à l’échelon le plus élevé dans un 
proche avenir ”.

Ainsi, les conversations de M. Wilson à 
Moscou ont marqué une évolution no­
table de la position britannique en direc­
tion de la position soviétique sur la confé­
rence européenne de la sécurité.

En ce qui concerne le Proche-Orient, 
les deux pays expriment leur profonde 
préoccupation à propos de la situation, et 
déclarent qu’ils déploieront tout effort 
pour promouvoir une solution des ques­
tions cardinales que comporte une paix 
juste et durable dans la région. "Les deux 
parties considèrent que la conférence de 
Genève doit jouer un rôle important" 
dans les efforts de paix, “et reprendre ses 
travaux à une date très rapprochée" 
Comme dans le cas de la conférence sur la 
sécurité, aucune date spécifique n'est 
mentionnée.

Dans le communiqué, la Grande- 
Bretagne et l’URSS reaffirment encore 
leur soutien à la souveraineté, l’indépen­
dance et l'intégrité territoriale de Chypre. 
Les deux pays déclarent ne reconnaître 
qu'un seul gouvernement légal, celui du 
président Makarios. En ce qui concerne 
les conversations de Vienne sur la réduc­
tion mutuelle des forces en Europe 
centrale, la déclaration reconnaît que les 
deux pays sont loin d'être d'accord. En 
ligne générale la Grande-Bretagne et 
l’URSS se disent satisfaites des progrès 
réalisés ces dernières années par la dé-
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tente, mais cet objectif nécessite encore 
“des efforts actifs et vigoureux de la part 
de tous les Etats".

Dans une conférence de presse donnée 
au terme de sa visite de cinq jours à Mos­
cou, le premier ministre Harold Wilson a 
déclaré que son pays avait accepté de 
mettre à la disposition de l'Union soviéti­
que une ligne de crédits de près d’un mil­
liard de livres sterling. Ces crédits seront 
disponibles pour une période de cinq ans. 
Ils serviront à réaliser des projets et 
contrats économiques précis, ce qui pour­
rait avoir pour effet, a indiqué M. Wilson, 
d’améliorer sensiblement la situation sur 
le plan de l’emploi en Grande-Bretagne.

L’accord sur les consultations, similaire 
à des accords que l'URSS a signés avec la 
France et ITtalie, déclare que les deux 
parties sont convaincues que la coopéra­
tion entre elles est dans l'intérêt de la 
paix et de la sécurité du monde. La 
Grande-Bretagne et l’URSS estiment 
aussi que "le développement de relations 
stables et amicales entre elles contribuera 
à renforcer les relations de coexistence 
pacifique". Les deux pays pensent que le 
développement des relations bilaterales 
dans cet esprit “deviendra un facteur per­
manent dans la consolidation de la paix et 
de la sécurité en Europe et dans le monde 
entier".

Londres et Moscou sont déterminés à 
"approfondir le processus de la détente 
internationale et a le rendre irréversible". 
Les deux gouvernements estiment ainsi 
qu'il est dans l’intérêt des deux parties 
“de relever, à un plus haut niveau, leur 
coopération dans les domaines politique, 
commerciale et économique, scientifique, 
technique et Culturel".

Lloyd Bentsen, Sème 
candidat démocrate

WASHINGTON (Reuter) - M. Lloyd Bentsen, 54 ans, séna­
teur du Texas et millionnaire, est la cinquième personnalité à 
solliciter l’investiture du parti démocrate pour les élections pré­
sidentielles américaines de 1976.

M. Bentsen, lors d’une conférence de presse où il s’est 
montré très dur pour la politique économique et étrangère de 
l'administration Ford, a déclare: “je ne serais pas entré en lice 
si je n’étais pas convaincu de pouvoir l’emporter". Peu connu, 
mais passant très bien à la télévision, M. Bentsen a déjà recueilli 
un million de dollars pour sa campagne, la majeure partie de 
cette somme ayant été collectée au Texas et dans le sud-ouest 
des Etats-Unis.

Outre M. Bentsen. quatre personnalités démocrates sollici­
tent l'investiture du parti: MM. Henry Jackson, sénateur de l’E­
tat de Washington, Morris Udall, membre de la Chambre des 
représentants pour l'Arizona, Jimmy Carter, ancien gouverneur 
de Géorgie, et Fred Harris, ancien sénateur de TOklahoma.

chah à estimer que la France voulait par 
ce moyen payer moins cher son pétrole.

Quand il est question d'énergie, on 
pense surtout à la préparation de la confé­
rence sur l’énergie dont la France a pris 
l’initiative. La grande préoccupation du 
président Giscard d'Estaing est de faire 
que cette conférence soit une sorte de fo­
rum permettant d’harmoniser les points 
de vue des pays consommateurs et des 
pays producteurs.

Il est vraisemblable que le président de 
la république aura cherché à obtenir l'ap­
pui du chah d’Iran en ce sens pour que 
cette conférence ait lieu et qu elle soit 
une possibilité de concertation et non 
d’affrontement.

Le chah d'Iran a déclaré que l'on pou­
vait envisager une baisse des prix du 
pétrole, à condition quelle soit accom­
pagné d’une baisse des produits agricoles 
et industriels dont les Etats pétroliers ont 
besoin. “Mais serez-vous en mesure de di­
minuer vos prix?" a-t-il dit dans une 
déclaration faite sur l’aéroport Saint- 
Moritz.

"L’idée de rechercher des ressources 
de substitution et d’en encourager la 
recherche, a poursuivi le chef de l'Etat 
français, peut-etre acceptée par tous, 
me semble-t-il, dans le dialogue entre 
producteurs et consommateurs". Mais il 
a ajouté: “Ce qui serait différent, ce se­
rait de vouloir utiliser la préparation 
d'énergies de substitution comme moyen 
de pression dans le dialogue. Notre posi­
tion est de dire: nous sommes tout à fait 
d'accord pour le développement des 
ressources de substitution, mais nous ne 
voulons pas, par contre, que la présenta­
tion, la tactique utilisée à cet égard, ap­
paraissent comme un moyen de pression 
a un moment où nous voulons ouvrir 
un dialogue et une concertation ”,

Qui dit problème de l'énergie, dit sur­

tout prix. La France n’est pas opposée à 
la fixation d'un prix plancher, mais faut-il 
encore qu'il y ait accord. Il est à noter que 
le secrétaire d’Etat américain Henry Kis­
singer s’est rendu à Ryad, samedi, pour y 
rencontrer le roi Fayçal. Il y aurait été 
question d’un prix plancher.

Or, tandis que le chah rencontrait M. 
Giscard d’Estaing, M. Kissinger s’entrete­
nait avec M. Andrei Gromyko, ministre 
soviétique des Affaires étrangères. Et au­
jourd'hui le chah déjeuner à Zurich avec 
M. Henry Kissinger, lequel prendra de­
main matin son petit déjeûner avec M. 
Giscard d’Estaing.

Interrogé samedi dernier sur le point de 
savoir si sa rencontre avec le chah avait 
un rapport avec son petit déjeuner avec le 
secrétaire d'Etat le président français 
avait assuré que c’était là "pure coïnci­
dence". M. Giscard d'Estaing a ajouté 
que M. Kissinger venait tout simplement 
le voir à son retour du Proche-Orient.

Mais, à toutes ces rencontres, il est bien 
entendu question de pétrole. Il faut exa­
miner en détail les points divers de la fu­
ture conférence sur l’énergie, qui devront 
être mis au clair par la conférence prépa­
ratoire des onze pays qui doit se réunir 
dans la seconde quinzaine de mars.

Les pays producteurs s'inquiètent de la 
baisse du dollar que les interventions des 
banques centrales n’ont pu enrayer. Les 
Etats-Unis, eux. ne semblent guère s'en 
inquiéter et souhaiteraient même en faire 
un argument de discussion contre la 
hausse du prix du pétrole brut. Les pays 
producteurs ont menacé de libeller leurs 
factures en monnaies autres que la devise 
américaine, mais les pays consommateurs 
n'y croient guère. On a pensé aussi aux 
DTS et la décision de l'Iran n'est p»ut- 
ètre qu’un premier pas en ce sens.

\
que Moscou voudrait achever au plus vite, 
et au Proche-Orient. La position soviéti­
que est connue: reprise rapide de la con­
ference de Genève et participation de 
l’OLP aux débats. M. Kissinger s’oppose à 
une reprise rapide de la conférence de 
Genève en raison du problème de la 
représentativité de l’OLP et afin de ne 
pas perdre l’initiative diplomatique que 
lui assuré sa stratégie des petits pas.

Les entretiens entre le secrétaire d’Etat 
et le ministre soviétique des Affaires 
étrangères, se sont terminés par la publi­
cation d’un communiqué sans surprise, 
dans lequel les deux parties “soulignent 
leur détermination de continuer à amélio­
rer les relations soviéto-américaines".

Les deux parties ont fait un effort, un 
peu laborieux parfois, pour rester fidèles 
a “l’esprit de Vladivostok", un instant 
malmené par l’accident de parcours que 
constituait la dénonciation par l’URSS le 
15 janvier dernier du traité de commerce 
américano-soviétique.

Cette fidélité les a amenés pour ce qui 
concerne le Proche-Orient et les perspec­
tives de rétablissement de la paix, a reco­
pier presque mot pour mot les deux pa­
ragraphes du communiqué de Vladivis- 
tok, qu’il s’agisse “des intérêts légitimes 
de tous les peuples de la région, y compris 
le peuple palestinien", ou du “role impor­
tant” que devrait jouer la conférence de 
Genève dans l'établissement “d’une paix 
juste et durable”.

La seule différence est que le communi­
qué de Vladivostok affirmait que la confé­
rence de Genève devait “reprendre ses 
travaux le plus vite possible". Le commu­
niqué d'hier dit: “à une date rapproché”. 
De toutes évidences, relève-t-on M. Gro­
myko n'a pas voulu mettre l'épée dans les 
reins de M. Kissinger, et l'URSS attendra 
de voir ce que donnera sa prochaine mis­
sion au Proche-Orient, le mois prochain.

Dans les mêmes dispositions apparem­
ment conciliantes, les deux parties, qui 
exprimaient le souhait à Vladivostok que 
la conférence sur la sécurité et la coopéra­
tion en Europe pût se terminer "dans le 
délai le plus proche", parlent aujourd'hui 
de "date rapprochée". La nuance reflète 
une patience qui n’est probablement pas 
fortuite: de l’avis général, les Russes, sou­
cieux de remettre le train de la détente 
"sur les rails”, n’ont pas l’intention de 
bousculer pour une date les Etats-Unis, et 
surtout leurs alliés européens.

Le paragraphe sur Chypre enfin mérite 
une mention particulière. Américains et 
Soviétiques, en raéffirmant “leur ferme 
soutient pour l'indépendance, la souverai­
neté et l’intégrité territoriale de Chypre" 
et en reconnaissant le “gouvernement 
chypriote actuel comme le gouvernement 
légitime de Chypre", proclament en fait 
qu’on ne peut pas aussi facilement chan­
ger l’ordre des choses dans une région 
sensible du monde sans demander leur 
avis aux "super-grands ”, C'est la vieille 
idée des "responsabilités particulières ", 
auxquelles M. Kissinger a fait allusion en 
quittant Genève. Sans le dire, M. Gro­
myko est sans doute de son avis.

L’Éthiopie demande 
d’urgence des armes 
et munitions US
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ADDIS ABEBA (d’après AP, 
AFP et Reuter) — Le gouverne­
ment militaire éthiopien a de­
mandé aux Etats-Unis de lui en­
voyer fj’urgence, par avion, des 
munitions pour remplacer cel­
les tirées contre les sécession­
nistes d’Erythrée, a-t-on appris 
hier, de sources éthiopiennes 
dignes de foi.

Des personnalités éthiopien­
nes ont ajouté qu elles pen­
saient que cette demande serait 
soumise à M. Kissinger car elle 
est susceptible de modifier les 
relations des Etats-Unis avec 
l’Ethiopie. Le fait de fournir les 
munitions demandées re­
viendrait à mettre indirecte­
ment les Etats-Unis en conflit 
avec la Syrie, qui soutient les 
rebelles d’Erythrée, alors que le 
secrétaire d’Etat a l’espoir 
d’infléchir la position syrienne 
en vue d’un règlement au 
Proche-Orient. Le refus de four­
nir ces mêmes munitions pour­
rait provoquer une rupture 
entre l’Ethiopie et les Etats- 
llnis.

La rumeur selon laquelle le 
gouvernement allait demander 
des fournitures militaires aux 
Etats-Unis circulait depuis des 
semaines à Addis Abeba. Selon 
les mêmes sources, le gouverne­

ment aurait proposé, la semaine 
dernière, de payer comptant 
jusqu'à $30 millions de muni­
tions (balles de mitrailleuses 
d'avion, de mitraillettes et de 
fusils).

“Cette demande est actuelle­
ment à l'étude”, a indiqué le 
porte-parole, du Pentagone 
hier. L'aide militaire et les ven­
tes d'armes des Etats-Unis pour 
1974 à l'Ethiopie s’était élevées 
à 22,3 millions de dollars. De­
puis les récents événements 
d'Addis Abeba. et en particulier 
la rébellion de l’Erythrée, le dé­
partement d’Etat s'est montré 
particulièrement discret sur l’é­
tat des relations entre les deux 
pays, et en particulier la reprise 
éventuelle des livraisons d'ar­
mes et de munitions.

Par ailleurs, la fourniture de 
courant électrique à Asmara, in­
terrompue il y a une quizaine de 1 
jours à la suite d’“une attaque 
des séparatistes érythréens”, a 
été rétablie hier, annonce un 
communiqué des autorités 
éthiopiennes. Des résidents de 
la capitale de l’Erythrée ont 
confirmé le rétablissement du 
courant électrique, qui provient 
maintenant de la centrale de 
Massawa, celle d’Asmara se 
trouvant hors d’usage pour un 
certain temps.
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Contrat du siècle: 
le CobraYF-17 
n’est plus en course

BRUXELLES. (Reuter) — Les quatre pays de l’OTAN 
oui cherchent un appareil commun pour remplacer leur 
flotte de vieux Starfighter F-104, ont éliminé définitive­
ment l’un des deux candidats américains du “marché 
d'armes du siècle,’’ le Cobra YF-17 de la compagnie 
Northrop, a déclaré hier à Bruxelles M. Alv Fostervoll, 
ministre norvégien de la Défense.

Le Cobra a été abandonné en raison de la préférence ac­
cordée par l’armée de l’air américaine au YF-16 de la Ge­
neral Electrics, a précisé le ministre norvégien.

M. Fostervoll qui a présidé hier une rencontre avec ses 
homologues de Belgique, des Pays-Bas et du Danemark, a 
ajouté qu’à l’heure actuelle il n’y avait plus que trois ap­
pareils en compétition pour le contrat de 350 appareils 
d’un coût approximatif de deux milliards de dollars: le 
YF-16 américain, le Mirage F-l M-53 français et le Saab. 
Viggen Eurofighter suédois.

La rencontre ministérielle de Bruxelles a été consacrée 
à l’examen d’un rapport sur les aspects techniques et mili­
taires des quatre appareils. “Nous nous sommes rendus 
compte que nous devons avoir des réponses de ces trois 
pays à d’autres questions,” a-t-il dit en précisant qu’il ne 
pouvait avancer de date quant à une décision éventuelle. 
M. Fostervoll a également déclaré que des problèmes po­
litiques et économiques devraient être régies avant qu'un 
accord puisse intervenir entre les quatre pays au sujet du 
choix d’un appareil.

Selon des sources informées, le nouveau gouvernement 
danois est surtout préoccupé pour le moment de se fami­
liariser avec le dossier, la Norvège plaide en faveur du 
YF-16, tandis que la Belgique penche pour le Mirage. De 
son côté le ministre néerlandais de la Défense Henk Vre- 
deling a déclaré aux journalistes qu'il était favorable à une 
solution européenne mais il a ajouté: “l’Europe est plus 
grande que Dassault et la France."

Vaste offensive sud-africaine en Afrique noi re
LE CAP (Reuter) — Le pre­

mier ministre sud-africain, M. 
John Vorster, a officiellement 
confirmé hier devant l’As­
semblée nationale qu’il s’était 
rendu mardi et mercredi der­
niers à Monrovia pour des 
entretiens sur la détente avec le 
président William Tolbert du 
Liberia à l’invitation de ce der­
nier. Il était accompagné de M. 
Hilgard Muller, ministre des Af­
faires étrangères.

“Nous avons eu une longue et 
utile discussion sur toutes les 
questions de nature à être abor­
dées à l’heure actuelle entre lea­
ders africains,” a dit M. Vors­
ter, soulignant que pour l’Afri­
que du Sud la visite avait été 
“plus qu’utile.”

Ce voyage secret de deux 
jours intervient à la suite de 
bruits persistants au cours de 
ces derniers mois faisant état de 
visites secrètes du chef du gou­
vernement sud-africain dans 
trois pays africains, y compris la 
Côte d’Ivôire. Ces bruits n’a­
vaient fait l’objet d’aucune con­
firmation.

La visite à Monrovia est d'au­
tant plus significative que le Li­
béria avait été, dans les années 
1960, un des trois pays d’Afrique 
à se porter devant la Cour inter­
nationale de justice pour obte­
nir que soit déclaré illégal le 
mandat de l'Afrique du Sud sur 
le Sud-Ouest africain (Namibie).

M. Vorster n’a donné aucun 
détail sur ces entretiens avec le 
président Tolbert et dans les mi­
lieux autorisés on se refuse à

tout commentaire, on estime 
cependant que les discussions 
ont porté sur la politique inté­
rieure de l’Afrique du Sud et la 
création des neuf Bantoustans 
semi-autonomes. L’avenir du 
Sud-Ouest africain (Namibie) à 
très vraisemblablement été 
abordé de même que la ques­
tion rhodésienne.

Ainsi l’offensive diplomatique 
sud-africaine en vue d’une nor­
malisation des relations avec 
l’Afrique noire vient de franchir 
ces derniers jours une étape 
spectaculaire. C’est la première 
fois en effet que le chef du gou­
vernement sud-africain con­
firme avoir fait un voyage dans 
un pays d’Afrique situé au nord 
de l’Equateur. Un optimisme 
prudent prévaut dans les mi­
lieux politiques et diplomati­
ques d'Afrique du Sud quant 
aux chances de succès de cette 
campagne.

Depuis le début de la cam­
pagne de détente lancée il y a 
quatre mois par M. Vorster 
pour rompre l'isolement de 
l'Afrique du Sud, les contacts et 
les échanges de visites se sont 
multipliés entre Pretoria et un 
certain nombre de capitales noi­
res.

Le chef du gouvernement 
sud-africain, si l’on en croit des 
rumeurs non démenties jusqu a 
présent, aurait rencontré depuis 
le mois d’octobre, outre le chef 
d'Etat libérien, les présidents 
Felix Houphouet-Boigny (Côte 
d'Ivoire), Leopold Senghor (Sé-

L’Opep met au point une nouvelle 
‘charte économique i nternationale’

VIENNE) (d'après Reuter et 
AFPi — Les chefs d'Etat des 
pays membres de l'OPEP (Or­
ganisation des pays exporta­
teurs de pétrole) doivent étu­
dier un dossier sur les bases et 
conceptions d'un nouvel ordre

économique, indique-t-on à 
Vienne de source autorisée.

Le dossier, mis au point par 
des experts de l'OPEP au cours 
d'un séminaire de travail de 
neuf jours achevé dimanche 
dans la capitale autrichienne,

Il y a.

sera étudié lors de la première 
conférence au sommet de 
l'OPEP, dont les travaux doi­
vent s'ouvrir à Alger le 4 
mars.

Cette “charte de l’OPEP” 
fournira une trame pour les né-

à Montréal,
une équipé de

spécialistes 
que tout 

consommateur
devrait

connaître.
Ils font partie du bureau régional du Ministère de la 

Consommation et des Corporations à Montréal Et ils 
connaissent vraiment leur affaire!

Des problèmes?
Si vous n’avez pas pu les résoudre vous-même, 

communiquez avec eux.
Besoin de renseignements?
Le Ministère offre toutes sortes de dépliants, bro­

chures et livrets, et même un bulletin régulier, Contact, pour 
informer le consommateur sur tous les sujets susceptibles 
de l’intéresser. Ils sont gratuits. Vous n’avez qu’à en faire 
la demande.

A Montréal, les bureaux du Ministère de la Consom­
mation et des Corporations sont situés au:
845/855 est, rue Ste-Catherine. Mais vous pouvez également 
obtenir de l’aide à Québec, au 800 Place dYouville.
Vous voyez, vous n'avez pas à passer par Ottawa pour 
recevoir notre aide.

Votre protection, 
c'est notre affaire.

gociations qui devraient s'ouvrir 
entre producteurs et consom­
mateurs. vraisemblablement à 
la mi-mars à Frais. On précise, 
dans les milieux de l'OPEP, que 
le document “concerne des con­
cepts, quelque 25 différents con­
cepts et sous-concepts, sans 
entrer dans les détails ", Les 
problèmes particuliers, comme 
par exemple la modification des 
prix du pétrole en fonction de 
l'inflation, seront évoqués par 
des groupes d'experts.

Avant d'étre présentée au 
sommet d'Alger, la “charte" 
doit être discutée par les mi­
nistres du pétrole des 13 de 
l'OPEP lors d'une réunion à* 
Vienne le 25 février, ainsi que 
par les ministres des Affaires 
étrangères, des Finances et 
du Petrole à Alger à la veille 
du sommet. Le texte pourrait 
subir des modifications en ces 
deux occasions.

Le projet dans sa forme ac­
tuelle environ 25 pages est ac­
compagné d'un plan d'action 
tourné vers le dialogue 
producteurs-consommateurs et 
déterminant les priorités, 
ajoute-t-on de même source.

Aucun détail n’a été divulgué 
à propos 'des différents con­
cepts, on s'est borné à dire que 
ces concepts étaient destinés à 
“résoudre toute une série de 
problèmes concernant les pro­
ducteurs et les consommateurs".

négal) et Kamuzu Banda (Mala­
wi). M. Vorster a toutefois dé­
menti hier soir avoir eu un tête- 
à-tête avec le président Kenneth 
Kaunda (Zambie).

Au cours des dix derniers 
jours, outre la visite à Monrovia 
de M. Vorster, M. Hilgard Mul­
ler a confirmé avoir eu des 
entretiens à Lusaka non seule­
ment avec ses homologues tan- 
zanien, zambien et botswanais, 
mais aussi avec les nationalistes 
rhodésiens. D’autre part, une 
délégation ministérielle 
centrafricaine a été officielle­
ment reçue au Cap par le pre­
mier ministre vendredi dernier.

Le président William Tolbert 
doit effectuer dans les 
prochains jours une visite offi­
cielle en Côte d’ivoire et ses 
entretiens avec le président 
Houphouet-Boigny porteront 
dans une large mesure sur sa 
rencontre avec M. Vorster, 
estime-t-on. D’autre part, le 
prochain sommet francophone à 
Bangui, dont le gouvernement 
vient d'entrer en contact avec 
Pretoria, évoquera très vrai­
semblablement les conditions 
d’un dialogue avec l’Afrique du 
Sud, ajoute-t-on.

Les Khmers 
rouges 
progressent 
à nouveau

PHNOM PENH (AFP) - Les 
Khmers rouges ont pris di­
manche le quartier général de la 
septième division gouverne­
mentale, obligeant les troupes 
défendant le nord-ouest de 
Phom Penh à refluer vers le 
Tonlé Sap, affluent du Mékong 
qui coule au nord de la capitale, 
a-t-on appris de source mili­
taire.

i
Selon la même source les for­

ces communistes exercent une 
forte pression sur les gouverne­
mentaux à l'ouest de Phnom 
Penh, de part et d'autre de la 
route nationale quatre à vingt 
kilomètres de la capitale. L'ob­
jectif des communistes dans ce 
secteur est doublé: se 
rapprocher de l’aéroport de 
Pochentong (dix kilomètres au 
sud-ouest de Phnom Penh), 
seule voie d'accès à la ville as­
siégée restée ouverte, et s'assu­
rer la liberté de mouvement la 
meilleure possible en direction 
des fronts du sud.

Dans ce dernier secteur, les 
Khmers rouges ont continué 
leur attaque commencée sa­
medi en bordure du Bassac, 
autre affluent du Mékong. De 
violents combats se sont pro­
duits à vingt-cinq kilomètres: 
Les gouvernementaux résistent 
avec l'appui de l'aviation et de 
l'artillerie. Enfin à Phnom 
Penh même, trois roquettes ont 
explosé hier matin dans le quar­
tier du ministère de l'informa­
tion et dans celui du palais royal 
faisant trois blessés.

1+ Consommation et Consumer and
Corporations Corporate Attairs
L'honorable André Ouellet, ministre .

LE BUREAU MÉTROPOLITAIN DES 
ÉCOLES PROTESTANTES DE MONTRÉAL

Inscription annuelle des élèves 
du 24 au 26 février inclusivement

Conformément aux Règlements du Ministre de l'Éducation, le Bureau 
Métropolitain des écoles protestantes de Montréal doit inscrire tous 
ses anciens et futurs élèves pour l’année scolaire 1975/76 suivant les 
procédés et les fiches d'inscriptions imposées par le Ministère.

Fiches d’inscriptions
Les fiches d’inscriptions doivent être complétées par le parent ou 
tuteur pour chaque enfant qui fréquentera une des écoles du 
Bureau Métropolitain des écoles protestantes de Montréal durant la 
prochaine année scolaire.
Les élèves actuellement inscrits à une des écoles du Bureau 
Métropolitain des écoles protestantes de Montréal recevront une fiche 
d’inscription qui devra être remplie et retournée par le parent ou 
tuteur
Quand un ou plusieursenfants d’une même famille s'inscriront pour la 
première fois à l'école en Septembre 1975, le parent ou tuteur est prié 
d'aviser immédiatement le principal de l'école protestante la plus 
proche pour obtenir une copie de la fiche requise.

Date et heure d’inscription.
Du 24 au 26 février inclusivement entre 9 heures et 12 heures el entre 
13 heures et demie et 16 heures.

Lieu d'inscription.
L'école protestante élémentaire ou secondaire la plus proche, suivant 
le cas. La liste des écoles se trouve à la page 1483 de l'annuaire 
téléphonique.

Âge d’admission.
Maternelle — 5 ans avant le 1er octobre 1975 
1ère année 6 ans avant le 1er octobre 1975

Documents requis.
Maternelle et 1 ère année — certificats de naissance 
Autres années — pour un élève qui s'inscrit à l'école pour la

première fois, un bulletin de l'école précé­
dente.

Langue d'enseignement.
Le parent ou tuteur doit indiquer la langue d'enseignement (Anglais ou 
Français) sur la fiche officielle d'inscription.

Des tests seront donnés dans les cas suivants :
— Pour tous les élèves dont la fiche d'inscription indique une 

demande de changement de langue d'enseignement.
— Pour tous les élèves qui s’inscrivent pour la première fois, â 

l'exception de ceux dont les parents affirment solennellement au 
moment de l'Inscription que la langue dans laquelle l'élève doit 
recevoir renseignement est la langue maternelle de leur enfant ou 
celle habituellement parlée à la maison, et à l'exception de ceux qui 
recevaient l'enseignement dans la même langue dans une autre 
commission scolaire,

— Nonobstant les exceptions ci-dessus mentionnées, la commission 
scolaire peut exiger qu’un éléve subisse les tests, si elle a des 
raisons de croire que sa connaissance de la langue d'enseigne­
ment n'est pas suffisante.

— Le Ministre peut également exiger que tout élève subisse les tests.
On avisera les parent» delà date de» teats.

UNE FOIS REMPLIES LES FICHES DOIVENT ÊTRE 
RETOURNÉES AUX ÉCOLES DE VOTRE QUARTIER 

AU PLUS TARD LE JEUDI 27 FÉVRIER, 1975
M. R. Fox 
Directeur général.

Le gouvernement sud-africain tente, afin de ne pas placer ses aussi de l’opinion internatio- 
demeure cependant très pru- interlocuteurs noirs dans une nale, qui dans l’ensemble, sus- 
dent et redoute toute publicité position inconfortable vis-à-vis pecte et condamne tout 
autour de sa politique de dé- de leur opinion intérieure et rapprochement avec Pretoria.

ADMISSION A L’UNIVERSITE

c’esf Ftemps
d’y voir.
Si vous désirez entreprendre des 
études universitaires à la session 
d’automne 1975, vous devez faire 
parvenir votre demande 
d’admission, dès maintenant!

Université Laval
Université de Moptréal et ses écoles affiliées: 

Hautes Études Commerciales et 
Polytechnique

Université du Québec à Chicoutimi 
Université du Québec à Montréal 
Université du Québec à Rimouski 
Université du Québec à Trois-Rivières 
Ecole de technologie supérieure 
Direction des études universitaires dans 
l’Ouest québécois
Université de Sherbrooke et ses écoles affiliées: 

Ecole de musique Vincent D’Indy et 
Collège militaire de St-Jean

1 Université du Québec
Ecole nationale d’administration publique

ADMINISTRATION PUBLIQUE
MAÎTRISE À TEMPS PLEIN

L’École nationale d’administration publique invite les professionnels 
des ministères et organismes des gouvernements ainsi que ceux des 
organismes des réseaux de l’éducation, des affaires sociales et des 
affaires municipales et autres organismes para-publics, à poser leur 
candidature à son programme de maîtrise en administration publique 
(à temps plein).

PROGRAMME:
Le programme de maîtrise en administration publique pour les 
étudiants à temps plein débute le 18 août 1975 et se terminera à la 
fin de décembre 1976.
Le programme comprend trois sessions d’enseignement et des stages 
pratiques appropriés aux perspectives des carrières des candidats.
Diplôme: Maîtrise en administration publique décernée sous l’autorité 
de l’Université du Québec.
Conditions d’admission:
Pour être admissible à ce programme, le candidat doit détenir un 
diplôme universitaire de premier cycle ou une formation équivalente 
et posséder au moins trois (3) années d’expérienct de travail.
Conditions supplémentaires pour les candidats provenant de la fonction 
publique du Québec: avoir une expérience d'au moins cinq (5) ans 
dont trois (3) dans la fonction publique du Québec et avoir de 
préférence fait l’objet d'une notation exceptionnelle ayant eu pour 
effet un avancement accéléré.

Critères de sélection:
Les candidats sont choisis par voie de concours.
Un comité d’admission examinera chaque candidature et orientera 
son choix en fonction de la scolarité antérieure, de la nature et de la 
variété de l’expérience acquise, des aptitudes des candidats et de leur 
perspective de carrière.

Date limite des demandes d’admission: 28 mars 1975
Priorité sera accordée aux inscriptions reçues avant le 14 mars 1975.

INSCRIPTION:
Pour s'inscrire au concours, les candidats doivent:
• remplir la formule prévue à cette fin;
• y joindre les documents requis;
• faire parvenir leur dossier au:
Secrétariat général
École nationale d’administration publique 
625, rue St-Amable 
Québec 
GIR 2G5

| '

LE RÉSEAU 
DE L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC

L’École nationale 
d’administration publique 

est l’une des constituantes du réseau 
de l'Université du Québec

rE

(
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TRADUCTEUR
Société Radio-Canada

Chemin de la Côte St-Luc et Westminster

Occasion intéressante pour un candidat bilingue 
(homme ou fenpme) en traduction, de l’anglais au fran­
çais et du français à l’anglais.
Le candidat doit posséder un diplôme universitaire de 
1er cycle ou équivalent, avec 2 à 3 ans d’expérience 
en traduction.
Traitement :
$13,000 - $15,000 selon l’expérience.

Envoyer curriculum vitae à :
Agent de personnel,
Société Radio-Canada - ingénierie,
7925, Chemin de la Côte St-Luc,
Montréal, Qué.H4W 1RS

COLLÈGE BOIS-DEBOUIOGNE

PROFESSEUR DE BIOLOGIE
Temps partiel -10h/semaine 

Biologie 921-931 (physiologie humaine)

Les cours s’adressent aux personnes des techni­
ques infirmières recyclage et débutant le 3 mars; 
entre 15h. et 22h. Les jours ne sont pas encore 
déterminés.
Pré-requis:
— Minimum: B.Sc. en biologie.
— Expérience dans l'enseignement de préfé­

rence. *
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae avant le 24 février 1975 au:

Bureau du personnel,
Cegep Bois-de-Boulogne,
10555, Bois-de-Boulogne 
Montréal, Qué.

L’INSTITUT DE RECHERCHE APPLIQUÉE 
SUR LE TRAVAIL (IRAT) recherche un candidat 
apte à prendre en charge la création et le déve­
loppement d’un secteur d’étude et de recherche 
dans le domaine du

DROIT DU TRAVAIL
Fonctions:
— Dirige, réalise ou collabore à la réalisation d'études et de travaux 

de recherche appliquée ayant pour objectif de répondre aux be­
soin! d'agents de relations de travail oeuvrant à l’intérieur d’orga­
nismes syndicaux.

— Établit des objectifs â plus long terme pour le développement d]un 
tel secteur et travaille à la réalisation de tels objectifs.

— Contribue de diverses façons à la formation et à l'information d'a­
gents de relations de travail.

Qualifications:
— Licence en droit (minimum).
— Au moins 4 années d'expérience dans le domaine du droit du 

travail.
Traitement:
L'expérience et la compétence détermineront le traitement.

Candidatures strictement confidentielles. Faire parvenir votre curri­
culum vitae avant le il février 1975à:

institut de recherche appliquée 
sur le travail (IRAT),
3290, rue Lacombe,
C.P. 6128,
Montréal, Qué.

Les candidats qualifiés peuvent communiquer avec le directeur de 
l'IRAT au numéro suivant: 739-2791

Voir autres Carrières et Professions 
en page 11

TRADUCTEUR/REViSEUR
(homme ou femme)

Poste à Québec
Une importante entreprise canadienne spécialisée 
dans les produits forestiers et possédant une douzaine 
d’établissements au Québec recherche un traducteur 
professionnel pouvant aussi agir comme réviseur des 
textes émanant d’autres traducteurs professionnels 
externes ou d’autres personnes dans l’entreprise.

Les fonctions
Relevant du directeur des relations publiques de 
l'entreprise, le titulaire sera appelé à traduire de 
l’anglais au français et à mettre sur pied un service de 
terminologie et de documentation. Le personnel requis 
lui sera adjoint. Le titulaire assumera la supervision 
des textes traduits du français à l’anglais. Il lui appar­
tiendra d'entretenir de bons contacts avec les gou­
vernements et leurs agences en matière de politique 
linguistique.

Formation et aptitudes
Nous recherchons un professionnel de métier, titu­
laire d’un diplôme en traduction d’une université re­
connue ou y suppléant par une solide expérience. 
De préférence, le candidat sera membre de la Société 
des Traducteurs du Québec ou de l’Association des 
Traducteurs et Interprètes de l’Ontario, ayant pratiqué 
durant plusieurs années dans l’industrie ou dans le 
secteur public.
Le traitement sera selon les qualifications et l'expé­
rience. L'entreprise offre un éventail complet d'avan­
tages sociaux. S’il y a lieu, il y aura compensation des 
frais de déménagement à Québec.
Veuillez envoyer votre curriculum vitae et tout autre 
renseignement jugé pertinent sur votre carrière, y 
compris révolution de votre traitement, avec la 
mention “emploi de traducteur” à :

Craier postal 1980 
Station A
Montréal (<uM«L^.)

Les candidats dont les noms -.O, >., retenus seront 
convoqués à une entrevue p ùlimmaire avec des 
traducteurs professionnels et qui se déroulera à
MONTRÉAL.
Discrétion absolue assurée.

La Commission do Transport do la Rive Sud 
de Montréal

est à la recherche d’un

COMPTABLE
(Homme ou femme)

FONCTION:
Sous l’autorité du trésorier, le titulaire du poste devra: 
superviser les diverses opérations dé comptabilité, 
préparer des rapports de gestion et les états finan­
ciers, contrôler les inventaires, analyser les vacations 
budgétaires et diriger le personnel du service.

QUALIFICATIONS:
Les candidats(es) les plus aptes à remplir ce poste 
auront une expérience administrative de 2 ou 3 ans 
dans les affaireset seront détenteurs d’un diplôme uni­
versitaire et/ou d’une reconnaissance d'au moins 5 
ans dans une entreprise de transport ou un centre de 
service important.

TRAITEMENT:
Selon expérience et les qualifications et bénéfices 
sociaux usuels.

Faire parvenir votre curriculum vitae au:
TRÉSORIER,

Commission de Transport de la Rive Sud de 
Montréal,
100 Place Charles Lemoyne, suite 274 
Longueuil, Qué.

d’ici le 5 mars 1975.

LE CENTRE DE SERVICES SOCIAUX 
DE LA GASPÉSIE ET DES ILES-DE-LA-MADELEINE

est à la recherche d’un

' ATTACHE D’ADMINISTRATION
FONCTIONS:
Sous l'autorité du Directeur Général, il doit assurer et coor­
donner les communications internes et externes du centre, 
assister celui-ci dans l’exercice de ses fonctions, notamment 
en matière de secrétariat général, d'information et de liaison.

Exigences:

Formation académique:
Formation universitaire en Communications, en Marketing, 
de préférence dans le domaine de la promotion et de la publi­
cité ou l'équivalent.

Expérience:
Expérience pertinente dans le domaine de l'information, de 
la programmation publicitaire ou des relations publiques.

Qualités personnelles:
Facilité d'expression verbale et littéraire, capacité de synthè­
se, vulgarisateur, imagination créatrice, entregent. Sensible 
aux problèmes sociaux et à la mission sociale du Centre de 
Services Sociaux.

ENDROIT DE TRAVAIL:
Centre Administratif du C.S.S. - Gaspé

RÉMUNÉRATION:
Selon les échelles en vigueur dans les Centres de Services 
Sociaux.

Les candidatures accompagnées d’un curriculum vitae de­
vront parvenir avant le 3 mars 1975 au:

Responsable de la Gestion 
des Ressources Humaines,
C.S.S. de la Gaspésie et 
des lles-de-la-Madeleine,
C.P. 39, GASPE, P.Q.
GOC1RO
TÉL.: (418) 368-3381.

LA COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE DE L’OUTAOUAIS

DEMANDE

UN SURVEILLANT DES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

POSTE TEMPORAIRE 
(durée d’environ 3 ans)

AFFECTATION PRÉVUE:
Au niveau de la Commission
ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES :
Sous l'autorité du Coordonnateur de l'Aménagement, le Surveillant 
des travaux de construction assume les responsabilités qui lui sont 
confiées relativement à la construction d'une ou plusieurs écoles 
polyvalentes.
— Il participe à la préparation des plans et devis avec les profes­

sionnels et les représentants de la Commissi.on.
— Il vérifie si l'immeuble s'érige contormément aux plans et devis 

approuvés et selon les termes du contrat.
— Il participe aux réunions de chantier.
— Il vérifie toutes les activités du cheminement du projet et compare 

avec l'échéancier prévu.
— Il vérifie toutes les modifications au contrat et fait les recomman­

dations appropriées.
— Il s'assure que les politiques du ministère et de la Commission sont 

suivies et que tous les documents requis sont tournis.
— Il prépare le programme d’entretien préventif selon les exigences 

du devise! les recommandations du manufacturier.
— Il produit régulièrement et sur demande tout rapport requis par la 

Commission concernant l'état des travaux
— Il assume toute autre tâche connexe que lui confie son supérieur.

QUALIFICATIONS REQUISES :
— Diplôme universitaire en Génie ou Architecture.
— Deux (2) ans d'expérience pertinente dans la construction d'im­

meubles.
— A défaut d’un diplôme universitaire, une expérience de dix (10) 

ans dans la construction d'immeubles sera considérée.
SALAIRE:
$8,810.00à$17,002.00
Toute demande d'emploi et curriculum vitae doivent être reçus te ou 
avant le 24 têvrierau :

CONCOURS :C-162 
Directeur de» Service» 
du Personnel 
225, rue St-Rédempteur 
HULL.

nü collège de sherbrooke

ADJOINT AU DIRECTEUR 
DES SERVICES AUX ÉTUDIANTS

Attributions:
L'adjoint au D.S.E. est principalement responsable de l’or­
ganisation et de l’administration du centre d'éducation 
physique. De plus, l’adjoint au D.S.E. sera également 
responsable de toute autre tâche que lui confiera son 
supérieur immédiat.

Critères d’admissibilité:
— Diplôme universitaire exigeant au minimum seize '’Sj 

années d’études, de préférence en éducation phy ..que 
ou en administration.

— Cinq (5) années d'expérience pertinente.

Salaire:
Selon la politique administrative et salariale du ministère 
de l’Éducation.
Les candidatures devront parvenir au Secrétaire général au plus 
tard le 27 février, à 17h, à l'adresse suivante:

Paul Gervais,
Secrétaire général,
Collège de Sherbrooke,
475, rue Parc,
Sherbrooke J1H 5M7

AUNIVERSITÉ 
DE
MONTRÉAL

PHYSIOLOGIE ANIMALE 
COMPARÉE

Qualités requises:
Ph.D. ou D.Sc. et expérience de recherche en physiologie 
animale comparée. Possession de la langue française par­
lée et écrite.

Fonctions:
Enseignement de cours généraux de physiologie animale 
comparée et d'autres cours traitant possiblement du méta­
bolisme animal. Recherches. Direction de candidats à la 
maîtrise et au doctorat. Participation à la vie du départe­
ment.

Titre et traitement:
Professeur adjoint, agrégé ou titulaire: de $13.310 à $26,- 
000 par année suivant les qualités du candidat.

Date d’entrée en fonction:
Le 1er juin 1975 ou le plus tôt possible après cette date.

Date de clôture de la réception des candidatures:
Le 31 mars 1975.

Toute personne intéressée à poser sa candidature est invitée 
à écrire à l'adresse suivante:

Professeur Pierre Jolicoeur, Directeur 
Département des Sciences biologiques 
Université de Montréal 
Case postale 8128 
Montréal 101, Québec, Canada

flf

Mi t
COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE CHAUVEAU

recherche

1 COORDONNATEUR DES SERVICES 
DE L’ÉDUCATION DES ADULTES

Attributions:
Le responsable de l’éducation des adultes planifie, organise, coor­
donne et évalue les activités d'enseignement et les activités éducatives 
et psychosocjales offertes par la commission en vue de la promotion 
collective et individuelle des adultes.
Il avise son supérieur immédiat et anime les agents d'éducation des 
adultes relativement aux programmes dispensés, aux techniques, 
méthodes et documents à utiliser, aux modes d’évaluation et de con­
trôle à appliquer.
Il évalue le personnel sous sa responsabilité.
Il accomplit toute autre tâche que lui confie son supérieur immédiat.

Critères d’admissibilité:
— Diplôme universitaire, exigeant un minimum de seize (16) années 
d'études, en sciences de l'éducation ou dans une discipline appro­
priée à l'éducation des adultes ou l'équivalent.

— Huit (8) années d'expérience pertinente dont au moins cinq (5)
dans l’éducation des adultes. ,

N.B. Une expérience pertinente supérieure au minimum requis pourra 
compenser pour une scolarité inférieure au minimum de même que 
des qualités supérieures pourront compenser pour une expérience 
inférieure au minimum.
Les personnes admissibles et intéressées à postuler ledit poste feront 
parvenir leur offre de services accompagnée de leur curriculum vitae 
au plus tard le 24 février, 16 heures à:

Commission Scolaire Régionale Chauveau 
a/s Directeur du Personnel 
1 avenue Chauveau 
Neufchfttel, Québec 

v G2C 1A1

Université du Québec
Écolo national» d'administration publique

CONSEILLERS EN 
PERFECTIONNEMENT

Devant le développement de ses activités, la Direc­
tion du perfectionnement de l'E.N.A.P. est à la 
recherche de conseillers en perfectionnement.

Fonctions:
Sommaire de la fonction:
Ces conseillers seront affectés aux centres de 
perfectionnement des administrateurs municipaux 
et de la Fonction publique, lesquels se sont ajoutés 
aux centres des Affaires sociales et de l'Éducation. 
Si vous désirez :
— participer à la détermination des besoins de 

perfectionnement...
— élaborer des programmes de perfection­

nement ...
— programmer et organiser des activités de per­

fectionnement ...
— animer et diriger des sessions ...
— participer à l'évaluation des programmes . . .
— oeuvrer au sein d'un groupe dynamique ...
— participer à l'évolution des organismes publics 

et para-publics...
l’E.N.A.P. vous offre la possibilité d'assumer d’im­
portantes responsabilités dans la conception, 
l'organisation et la réalisation d'activités de perfec­
tionnement à l'intention des administrateurs des 
secteurs publics et para-publics.

Exigences:
Les candidats auront de préférence:
— une formation universitaire;
— une expérience pratique pertinente d’au moins 

trois ans;
— une facilité de communication orale et écrite.

Traitement:
La rémunération dépendra des qualifications et de 
l'expérience,
Les candidats sont invités à faire parvenir leur 
curriculum vitae avant le 7 mars 1975, à:

Directeur du perfectionnement 
École nationale d’administration publique 
625, rue St-Amable 
Québec, Qué. G1R 2G9

collège de sherbrooke

DIRECTEUR
DES SERVICES AUX ÉTUDIANTS

Attributions:
— Le directeur des services aux étudiants planifie, organi­

se, coordonne et évalue un ensemble de services offerts 
aux étudiants.

— Il est notamment responsable des services suivants: 
orientation, psychologie, counseling spirituel, services 
sociaux, services de santé, services de placement, de 
l’aide financière et du logement, pastorale, socio-cultu­
relle et sportif.

— il anime le personnel qui offre ces services.
— Il évalue le personnel sous sa responsabilité.
— il accomplit toute autre tâche que lui confie son supé­

rieur immédiat.
Critères d’admissibilité:
— Autorisation personnelle permanente d’exercer dans 

des écoles l’une ou l’autre des fonctions reliées au 
champ de la vie étudiante.

— Diplôme universitaire exigeant un minimum de seize 
(16) années d’études dans l’une ou l’autre des discip­
lines du champ d’activités des services aux étudiants.

— Cinq (5) années d'expérience pertinente.
Salaire:
Selon la politique administrative et salariale du ministère
de l'Education.

Les candidatures devront parvenir au Secrétaire général au
plus lard le 27 lévrier, à 17h, à l'adresse suivante:

Paul Gervais,
Secrétaire générai,
Collège de Sherbrooke,
475, rue Parc,
Sherbrooke J1H 5M7

REPRESENTANTS 
VALEURS MOBILIERES

»
Notre firme de courtiers eu valeurs, établie depuis très 
longtemps, étend ses activités. F.lle offre à ses représen­
tants une ambiance stimulante et dynamique. Notre 
croissance a ouvert des postes très intéressants pour des 
vendeurs a travers tout le Canada. Les candidats que 
nous recherchons devront avoir:

• un \if. intérêt pour les marchés canadiens des valeurs 
mobilières

• de solides antécédents montrant leur intégrité, leur 
maturité et l'aptitude à communiquer efficacement

• une préférence pour une formule de rétribution en 
fonction des résultats

NOTRE FIRME OFFRE:
• un programme complet de formation

• une vaste participation aux souscriptions de titres 
canadiens

• des moyens d’action sur le marché monétaire, le 
marché des obligations et la bourse

• des services de recherche compétents

• une réputation très enviable basée sur la compétence 
du personnel

Les candidats choisis auront des possibilités exception­
nelles de s'assurer des revenus élevés. Les offres de ser­
vices seront traitées avec une DISCRETION ABSOLVE. 
Prière de s'adresser à:

M. Bernard J. Maître

A. E. Ames iV fie
■.imitée

Maison fondre en

630, boulevard Dorchester ouest, Montréal 
Telephone: (514) 861-1751

Bureaux dans les grandes villes canadiennes et à 
New-York, Londres, Baris, Lausanne et Tokyo

1
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Stanké quitte les Éditions La Presse 28 tableaux sont votés au
Musée d’art moderne de MilanM. Alain Stanké a annoncé 

hier sa démission du poste de 
directeur général des Editions 
La Presse qu'il avait contribué à 
fonder à l’automne de 1971.

L’éditeur montréalais, en 
confirmant cette rumeur dont 
LE DEVOIR faisait état lundi, a 
toutefois démenti la nouvelle 
selon laquelle il occuperait un 
poste de direction au ministère 
des Affaires culturelles, poste 
pour lequel il avait été indirec­
tement pressenti.

Il n'a cependant pas indiqué 
les raisons qui le poussent à 
quitter le Service des Editions 
de La Presse où, en trois ans, 
130 titres ont été publiés. M. 
Stanké se borne à dire que “le 
fait que l’on ait réussi à faire un 
succès d’une entreprise, comme 
c’est le cas pour les Editions La 
Presse, ne signifie pas qu’il 
faille s’en contenter”.

M. Stanké a ajouté qu’il a “un 
vaste projet" dont il tient à gar­
der le secret pour le moment,

projet qu’il n’aurait pu réaliser 
dans les structures actuelles du 
journal La Presse.

Avant d’assumer la direction 
des Editions La Presse, il avait 
été durant 10 ans directeur gé­
néral des Editions de l’Homtne.

A La Presse, sous l’autorité 
de l’Editeur, M. Roger Leme- 
lin, M. Stanké avait lancé, avec 
la collaboration de maisons eu­
ropéennes, un nouveau genre de 
co-édition grâce auquel les lec­
teurs québécois pouvaient se

Voir autres Carrières et Professions en page 10

■ Fonction publique Public Service 
Canada > CanadaCanada

CONCOURS OUVERT ÉGALEMENT AUX HOMMES ET AUX FEMMES

L’AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL
recherche des agents de planification ayant un intérêt dans le dévelop­
pement international pour travailler à Ottawa.

TRAITEMENT JUSQU’À $21 535

L’AGENT DE PLANIFICATION est responsable de:

a) l’analyse de la macro-économie et de la politique des pays en voie de développement;
b) l’élaboration de la stratégie d’aide canadienne;
c) l’élaboration et l’évaluation de projets et de programmes spécifiques orientés vers 

l’obtention de résultats concrets en matière de développement à l’étranger.

Pour atteindre ces objectifs l’agent de planification coordonne l’équipe de projets compo­
sée de conseillers spéciaux, de spécialistes en ressources et de chargés de projets.

LE CANDIDAT doit posséder un baccalauréat spécialisé en économique, ou l’équiva­
lent de même qu’une formation et/ou une expérience dans un domaiine connexe, comme 
les sciences politiques, la sociologie ou l’histoire.

L initiative, la maturité et le désir de relever des défis sont des qualités essentielles pour ce 
poste.

Nos représentants sont à Montréal, aujourd'hui et demain les 18 et 19 février.

TÉLÉPHONEZ-LEUR entre 18:00 et 22:00 heures à l’un des numéros suivants' 282-3302 

04, 07, 08 ou 283-5779.

EXIGENCES LINGUISTIQUES:
La connaissance du français ou de l’anglais est essentielle pour ces postes. Certaines 
autres postes peuvent aussi exiger la connaissance de l’espagnol ou du portugais.

Les dispositions de la Loi sur l’emploi dans la Fonction publique s’appliquent aux nomi­
nations dans le cadre de ce concours.

DIRECTEUR DE PROJETS 
CONSTRUCTION

$30,000 à $35,000 + _ financier

Une importante société internationale s’occupe actuellement d’un 
important programme de construction immobilière dans la région de 
Montréal. Cette dernière recherche à cette fin un directeur expéri­
menté capable de diriger les travaux de construction d’un ensemble 
résidentiel, commercial et industriel. Relevant du président, le 
directeur de projets de construction aura la responsabilité d’un 
personnel composé d’ingénieurs, de techniciens et de spécialistes 
de la planification, de la conception et de la construction.

Les candidats seront des ingénieurs bilingues, possédant de l’expé­
rience dans tous les secteurs de la construction, en particulier ceux 
de la surveillance des travaux sur place et des négociations avec les 
gouvernements municipaux, les architectes, les entrepreneurs géné­
raux, les ingénieurs-conseils et les sous-traitants. Dynamiques et 
sûrs d’eux-mêmes, ils tireront une grande satisfaction de l'étendue 
de la fonction et de l’autonomie laissée dans la réalisation des travaux.

Vous référant au dossier 45-11-589, veuille! adresser votre demande à 
David Soles, Suite 835. 1 Place Ville-Marie, Montréal Québec H3B 2A3

P. S. ROSS Si ASSOCIÉS
CONSEILLERS EN ADMINISTRATION

ASSOCIÉS: JACQUES BAYLAUCQ, ROBERT BROUILLARD, MICHEL GAUCHER

postes en afrique pour 
vérificateurs qualifiés

procurer certains livres aux mê­
mes prix qu’à Paris. Les ouvra­
ges ainsi coédités étaient entiè­
rement fabriqués au Québec et 
paraissaient simultanément à 
Paris et à Montréal.

Au moment de quitter La 
Presse (sa lettre de démission a 
été adressée à M. Lemelin au 
cours du week-end), M. Stanké 
souligne que le domaine de l’é­
dition est entré dans une phase 
d'intégration avec les autres 
médias de communication, les 
journaux, les magazines, la ra­
dio et la télévision. C’est du 
reste à cette intégration que vi­
sait l’éditeur démissionnaire en 
entrant à La Presse; mais il n’a 
pu réaliser les projets qu’il 
entretenait, du moins en tota­
lité, en raison des conditions qui 
lui ont été faites et des limita­
tions budgétaires. A l’origine, 
M. Stanké avait prévu, outre des 
livres, la publication de périodi­
ques et la réalisation de maté­
riel audio-visuel.

Le “vaste projet” auquel il 
fait allusion, sans toutefois en 
indiquer la nature, s’inscrit en­
core, croit-on savoir, dans le

secteur de l’édition et des publi­
cations. En bonne logique, M. 
Stanké ne quitterait pas La 
Presse pour assumer des res­
ponsabilités semblables dans 
une autre maison déjà établie. 
On peut donc penser qu’il se 
propose de créer une nouvelle 
entreprise.

en bref_
A VERDUN: mercredi le 26 

février, à 20h.30. on pourra as­
sister à un récitai de Julie Arel, 
qui aura lieu dans l’Eglise 
Notre-Dame-des-Sept-douleurs 
de Verdun, coin Wellington et 
de l’Eglise; cette soirée est or­
ganisée par le centre culturel de 
Verdun.

•
PARUTION: Les éditions 

“Cinéma Québec” viennent de 
publier “Le Cinéma au Québec: 
bilan d’une industrie, 1975”, par 
Jean-Pierre Tadros, Marcia 
Couelle et Connie Tadros. Il s’a­
git d’un ouvrage de référence et 
d’un guide pratique.

MILAN (Reuter) — Des vo­
leurs ont cambriolé, la nuit der­
nière, le Musée municipal d’art 
moderne de Milan, emportant 
28 toiles, dont une douzaine de 
chefs-d’oeuvre impressionnis­
tes.

Les tableaux volés compren­
nent notamment des toiles de 
Corot, Cézanne, Renoir, Van 
Gogh, Gauguin. Bonnard et 
Sisley. La valeur des oeuvres vo­
lées est estimée à environ $1.5 
million.

Il s’agit du second vol de 
chefs-d’oeuvre effectué en Ita­
lie en l’espace de deux semai­
nes. Il y a onze jours, trois 
chefs-d’oeuvre de la Renais­
sance hors de prix — deux 
Piero della Francesca et un 
Raphael — avaient été subtilisés 
à Urbino.

A Milan, l’effraction a été 
commise, semble-t-il, entre 
quatre et six heures du matin. 
Les voleurs se sont introduits 
dans le musée par une fenêtre 
du premier étage qui n’était ap­

paremment pas branchée sur le 
dispositif d’alarme électrique.

La police interroge les cinq 
veilleurs de nuit qui étaient de 
service pour établir comment 
les auteurs de cette nouvelle 
opération à sensation ont évité 
d’être remarqués lors de leurs 
rondes régulières.

Un des conservateurs du mu­
sée, M. Lino Montagna, a 
déclaré aux journalistes que le 
vol avait été certainement con­
fié à des professionnels. “Ils 
n’ont volé que les meilleures 
pièces de notre collection,” a-t- 
il dit.

Les tableaux, pour la plupart 
des petites toiles de 50 cm sur 
100 avaient été léguées au mu­
sée, en 1958, par la veuve d'un 
collectionneur milanais de re­
nom. M. Carlo Grossa.

Parmi les tableaux emportés 
figurent "Le Retour à la ferme” 
de François Millet, “Lavandiè­
res à Trouville” d’Eugène Bou­
din, un 'Paysage’’ d’Alfred 
Sisley, “Promenade au bord de

la mer” d’Auguste Renoir, “Les 
voleurs et l’âne” de Paul Cé­
zanne, “Femmes bretonnes” de 
Van Gogh, “Le coup de vent” 
de Camille Corot ainsi que plu­
sieurs oeuvres d’Hadrien Van 
Utrecht, Berthe Morisot et 
Edouard Vuillard.

Cette affaire ne va pas man­
quer de relancer la vive polémi­
que déclenchée en Italie à pro­
pos du pillage du patrimoine ar­
tistique national. Près de 11,000 
oeuvres d’art ont disparu dans 
les musées et galeries publi­
ques, l'année dernière seule­
ment.

Le sénateur Giovanni Spado- 
lini. ministre des Affaires cultu­
relles, s’est rendu hier par avjon 
à Milan et il a dénoncé la “situa­
tion de négligence et d’aban­
don” dans laquelle se trouvent 
les musées italiens. M. Spado- 
lini a promis que le gouverne­
ment allait agir d’urgence pour 
renforcer les mesures de sécu­
rité dans les endroits qui abri­
tent des oeuvres d’art.

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
AVIS

Nous donnons par les présentes avis que Nabil 
Pharaon, technicien en électricité, domicilié et ré­
sidant au 306. rue Alexis Nihon, en la ville de St- 
Laurent. district de Montréal, s’adressera au 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil pour obtenir un 
décret changeant son nom pour celui de 
"LAWRENCE VINCENT STEVENS."
St-Laurent, ce 10 février 1975.
0ESC0TEAUX. ROSEN & LORD

PROCUREURS DU REQUERANT

Avis est par la présente donné que Joseph Napo­
léon Adélard Labelle. employé des postes, domici­
lié au 1409 rue Drucourt, Montréal, dans la pro­
vince de Québec, fera application au Lieutenant 
Gouverneur en conseil pour permission de changer 
l’un de ses prénoms, soit Adélard pour celui de 
André de sorte qu’il soit dorénavent connu sous le 
nom et prénoms de Joseph Napoléan André Là- 
belle
Montréal, le 13 février 1975 
GAUOETTE & AUDET,
Procureurs du requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No 500-05-014547-747
ANDRE GUILLEMETTE, étudiant, domicilié et rési­
dant au 2359 rue Saint-Charles, dans les cité et 
district de Montréal,

demandeur.

-vs-
DAME NIX0LA GARBUTT. domiciliée et ayant ré­
sidé au 3283 rue Saint-Jacques, dans les cité et 
district de Montréal.

demanderesse.
Il est ordonné à la défenderesse de comparaître 
dans le mois

SELIM NAGUIB, 
prot. adjoint. CSM

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

No: 500-05-001306-750
GERMAIN LEGAULT. résidant et domicilié'en les 
Cité et district de Montréal

Demandeur
-vs-

JEAN-GUY DUBE. autrefois résidant en les Cité et 
District de Montréal présentement de lieux incon­
nus.

DEFENDEUR
PAR ORDRE DE LA COUR:

Le défendeur JEAN-GUY DUBE est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de trente 
(30) jours, à compter de la dernière publication 
Une copie du bref d’assignation et déclaration a 
été laissée au greffe de la Cour supérieure de Mon­
tréal à son intention 
MONTREAL, ce 12 février 1975

SELIM NAGUIB P A CSM. 
Mes DEVEAU & LAVOIE 
8602 est rue Sherbrooke 
Montréal, QUE
PROCUREURS DU DEMANDEUR

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

N0: 12-049086-758
JEAN BARIBEAU, domicilié et résidant au 734 
avenue Outremont, app 3 à Montréal, district de 
Montréal

requérant
vs-

PHU0NG ANH NGUYEN, de lieux inconnus
intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimée PHU0NG ANH NGUYEN, est par les pré­
sentes requise de comparaître dans un délai de 
soixante (60) jours de la dernière publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces du district de Montréal à 
son intention

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM .

ALBERT VICTOR AB0UTEB0UL, étudiant, domici­
lié et résidant au numéro 1563 avenue McGregor, 
App. 11. dans les cité et district de Montréal, 
s'adressera au Lieutenant-Gouverneur en Conseil 
de la Province de Québec afin d'obtenir un décret 
lui permettant de changer son nom en celui de 
ALBERT VICTOR TEB0UL Ce changement sera 
applicable également à son épouse, Dame Louise 
Leclerc.
MONTREAL, ce 13e jour de février 1975

Bernard Sepinwall. avocat.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
N0 : 05-016 428-748 
DAME CARMELA LUMIA.

GASPARD CATANZAR0.

demanderesse

défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur, GASPARD CATANZAR0, est, par les 
présentes, requis de comparaître dans un délai de 
trente jours à compter de la date de la dernière 
publication
Une copie du bref d’assignation et déclaration a 
été laissée au Greffe de la Cour Supérieure du 
district de Montréal, à son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution dans les 
délais susdits, la demanderesse procédera à obte­
nir contre vous par défaut un jugement de sépara­
tion accompagné de toute ordonnance accueillant 
les mesures accessoires qu'elle sollicite contre 
vous.
MONTRÉAL, le 11 février 1975

(SIGNÉ) W LEFEBVRE 
PR0T0N0TAIRE ADJOINT

Me Marion Thibault 
400 Jarry est.
Montréal. Qué

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
DIVISION DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

N0 12-048-807-758
DAME JEANNE D'ARC D0IR0N. ménagère demeu­
rant et domiciliée dans les cité et district de 
Montréal,

requérante
-vs-

ARTHUR LANDRY, de lieux inconnus,
intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé, ARTHUR LANDRY est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de soi­
xante (60) jours de la dernière publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces du district de Montréal, à 
son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, le requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous 
MONTREAL le 11 février 1975

JEAN GUY VAUGEOIS
LABELLE CHARB0NNEAU 
& VILLEMURE 
4935 est rue Beaubien 
suite 103 
Montréal, Québec 
H1T 1V1

PRENEZ AVIS que Hudon et Orsali Limitée — Hu- 
don and Orsali Limited, demande à la Commission 
des Transports du Québec l'émission d'un permis 
l'autorisant à effectuer la location à court terme 
(moins d'un an), de camions, tracteurs, remorques 
ou semi-remorques à Hudon et Daudelin Ltée — 
Hudon and Daudelin Ltd.
Toute personne intéressée peutj'opposer à cette 
demande en s'adressant à la'Commission des 
Transports du Québec dans les 4 jours de la pre­
mière parution du présent avis.

Pierre Hogue, 
Procureur de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE J0LIETTE 
GREFFE DES DIVORCES 
DISTRICT DE J0LIETTE

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

N0 : 705-12-000049-75
ANDRÉ ST-LOUIS, domicilié et résidant au 7530 
Rivière Sauvage, à St-Michel-des-Sts. district Jo- 
liette,

partie requérante, 
-vs-

DAME PIERRETTE MORIN, d'adresse inconnue.
partie intimée 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée. Pierrette Morin est par les pré­
sentes requise de comparaître dans un délai de 60 
jours à compter de la dernière publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces de Joliette à son intention 
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits, la partie requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce, accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires que la 
partie requérante sollicite contre vous.
Joliette. ce 11 février 1975

Nicole Bourdon 
REGISTRAIRE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(DIVISION DES DIVORCES)

N0 500-12-048309-755
DAME ANNA CAGLIASTRO. résidant et domiciliée 
au 2257 rue Marc, à Vimont. Laval, district de 
Montréal,

requérante.
-vs-

MATTE0 (dit Mathieu) DAMATO. de lieux incon­
nus

intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé, MATTEO (dit Mathieu) DAMATO. est par 
les présentes requis de comparaître dans un délai 
de soixante (60) jours de la dernière publication. 
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces à son intention. Prenez de 
plus avis qu'à défaut par vous de signifier et de dé­
poser votre comparution ou contestation dans les 
délais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu'elle sollicite contre vous. 
LAVAL, le 11 février 1975

SELIM NAGUIB. 
Registraire Adjoint

Saint-Aubin, Londéi,
Charbonneau & Lacroix, 
a/s Me Gilles Londéi.
3509 boul de la Concorde,
Suite 207,
Duvernay, Laval, P Q 
DOM ELU:
31 ouest. St-Jacques 
Montréal. P O
a/s Linteau & Linteau. H.C S.

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
ALPHONSE NELSON, journalier, résidant et domici­
lié au 5360 rue Jeanne d'Arc. dans les cité et 
district de Montréal, s'adressera au Lieutenant- 
gouverneur en Conseil afin d'obtenir un décret 
changeant son nom de famille de Nelson à 
LEVEILLE.

MONTREAL le 12 février. 1975 
Labelle, Charbonneau et Villemure 

Procureurs du requérant

AVIS
Avis est donné par ces présentes que par contrat 
exécuté le 31 janvier, 1975. A E S Leasing Ltd 
vend, cède et transfert à Canadian Affiliated Finan­
cial Corp. toutes ses créances présentes et futu­
res. Ce contrat a été enregistré au Bureau d Enre­
gistrement pour la Division d'Enregistrement de 
Montréal, le 3 février. 1975 sous le numéro 
2577590
Montréal, le 10 février. 1975 
Canadian Affiliated Financial Corp

DANS L'AFFAIRE DE LA 
PROPOSITION DE:
RENALD ROGER BOUCHARD 
10 rue Jeanne D'Arc,
Châteauguay. Québec

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS

^is est par les présentes donné que RENALD 
WGER BOUCHARD, débiteur, a déposé entre mes 
nains, une proposition en vertu de la Loi sur la 
aillite. Il sera tenue une assemblée générale des 
jréanciers. le 7ième jour de mars 1975, à dix heu- 
es (10 00) de l'avant-midi, au bureau du sé­
questre officiel, 10 est. rue Notre-Dame. Montréal, 
juébec
Le 13 février 1975.

C A MICHAUD 
SYNDIC

BUREAU DE:
C A MICHAUD. SYNDIC
1010 Côte Beaver Hall — Suite 607
Montréal, Québec Tél : 866-5481

■ ^ Travaux publics Public Works,
■ ^ Canada CanadaCanada

■ a Transport Transports
I Canada Canada

APPEL D’OFFRES
LES SOUMISSIONS CACHETÉES, visant les entrepri­
ses ou services énumérés ci-après, adressées à l’ad­
ministrateur régional des Services financiers et admi­
nistratifs, région de la Capitale, ministère des Travaux 
publics, pièce 108, 66, rue Slater, Ottawa (Ontario). 
Kl A OM3 et portant sur l'enveloppe la désignation et le 
numéro de l’entreprise, seront reçues jusqu'à 15 heu­
res, à la date limite déterminée. On peut se procurer 
les documents de soumission par l’entremise du bu­
reau de distribution des plans, pièce 110, 66, rue 
Slater, Ottawa (Ontario) K1A 0M3 sur versement du 
dépôt exigible.

ENTREPRISES
Numéro 77456 - Modification du 2e 
niveau, Direction des Normes, minis­
tère de la Consommation et des Corpo­
rations, Parc Tunney, Ottawa, Ontario.

On peut aussi consulter les documents de sou­
mission aux bureaux des’Associations des cons­
tructeurs d’Ottawa, Hull. Toronto et Montréal.
Date limite: mardi, le 11 mars 1975.
Dépôt: $50.00
BUREAU DÉPOSITAIRE DES SOUMISSIONS: Les 
sous-traitants pour travaux de plafonds de carreaux 
acoustiques, d’électricité et de mécanique doivent 
présenter leur soumission par l’entremise du Bureau 
dépositaire des soumissions, 196, avenue Bronson, 
Ottawa, Ontario, au plus tard à 15 heures, le vendredi, 
7 mars 1975, conformément aux dispositions du docu­
ment intitulé “Principes et procédures à suivre pour 
présenter des offres aux dépôts de soumissions con­
cernant les travaux fédéraux", deuxième édition, 1er 
avril 1970.

Numéro 77446 - Modification pour l’ins­
tallation d’un laboratoire de physique 
(ministère de la Défense nationale), 
Imprimerie du gouvernement, boul. 
Sacré-Coeur, Hull, Ottawa.

On peut consulter les documents de soumission 
aux bureaux des Associations des constructeurs 
d’Ottawa, Hull, Toronto et Montréal.
Date limite: mardi, le 11 mars 1975

Notre maison affiliée, Price 
Waterhouse & Cie (Afrique), 
recherche quatre comptables 
agréés pour son bureau de 
Kinshasa au Zaïre (autrefois le 
Congo Belge). La durée des 
contrats sera fixée à l’amiable, 
mais elle ne sera pas inférieure 
à deux ans.

Ces postes offrent à leurs titulaires 
une occasion exceptionnelle de 
perfectionnement professionnel 
rapide et d’avancement; ils com­
portent aussi la fascination de . 
travailler dans une culture diffé­
rente. Les candidats devront avoir 
la compétence nécessaire pour 
assumer des responsabilités et 
faire face à la variété immense des 
problèmes des clients.

Les qualifications requises sont les 
suivantes:

■ diplôme canadien, ou étranger 
équivalant au C.A.

■ un à trois ans d’expérience en 
vérification après l'obtention du 
diplôme

■ bilinguisme — français et anglais

5 place ville marie, montréal H3B 2G4 
2 place québec, québec G1R 2B6

■ célibataire de préférence.

Les candidats choisis recevront:

■ une rémunération généreuse en 
rapport avec leurs qualifications 
et leur expérience

a des vacances annuelles de six 
semaines

a le remboursement des frais de 
transport ou de congés au 
Canada tous les ans.

Les candidats retenus seront con­
voqués pour une entrevue préli­
minaire à Montréal et pourront 
ensuite être invités à rencontrer 
notre associé du Zaïre le 24 mars, 
également à Montréal.

Les postulants sont priés d’envoyer 
leur curriculum avec des détails 
complets sur leur formation et leurs 
antécédents professionnels et sala­
riaux, et d'indiquer sur l’enveloppe 
la mention “Dossier no 803”. 
Discrétion absolue assurée. 
Adresser à

Price
Waterhouse 

et Associés
conseillers en administration

membre de l’association canadienne des conseillers en administration

PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, le requérant pro­
cédera à obtenir contre vous, par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires qu'il sollicite 
contre vous.
MONTRÉAL, le 10 février 1975 
DE GRANDPRÉ, COLAS, AMY0T 
LESAGE' OESCHENES & G0DIN 
Procureurs du requérant 
Suite 2501, Case Postale 108 
Place Victoria 
Montréal. Québec 
H4Z 1C2

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

GREFFE DES DIVORCES
DIVISION DE MONTREAL
NO : 500 12-047564-749
DAME MARIELLE DUVAL, résidant et domiciliée en
les Cité et district de Montréal

REQUERANTE
-VS-

ROBERT BINETTE, présentement de Heu* Incon­
nus

INTIME
PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé ROBERT BINETTE est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours de 
la dernière publication
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais­
sée a la Division des Divorces de Montréal à son 
intention
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits, la Requérante procé­
dera à obtenir contre vous par délaut, un jugement 
de divorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires gu'elle sollicite 
contre vous.

Montréal, ce 12 février 1975 
SELIM NAGUIB 

Bégistralre-adjoint
Mes MAL0 WILHELMY S ASS .
2194 est rue Sherbrooke 
Montréal. DUE
PROCUREURS DE LA REQUERANTE

BUREAU D'AMÉNAGEMENT DU NOUVEL AÉROPORT INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

APPEL D'OFFRES
Projet No. 600-392 — Système d'alarme pour incendie, 

aérogare des passagers.
Sur l’emplacement du nouvel aéroport international de Montréal, Mirabel, Québec.

DES SOUMISSIONS CACHETÉES pour le projet ci haut mentionné et adressées au:
Bureau des Appels d'Offres 
Bureau d'Aménagement du Nouvel 
Aéroport International de Montréal 
3e Aile, 3e Étage 
Édifice du Port de Montréal 

Cité du Havre
Montréal, Québec H3C 3R4

seront reçues jusqu’à 15:00 heures (Heure de Montréal), 
mercredi, le 12 mars 1975.
Les plans, devis et documents de soumission gui s’y rapportent 
peuvent être obtenus par les entrepreneurs à l’adresse ci-haut mentionnée 
sut présentation d ’ un chèque visé de SI 00.00 émis au nom du Receveur 
général du Canada. Le dépôt est remboursable surremise des 
plans et devis en bon état dans un délai de quatorze (14) jours 
de l’ouverture des soumissions.

les autres parties intéressées pourront examiner les plans et devis aux 
bureaux suivants:

Association de la Construction de Montréal, .
4970, Place de la Savane, Montréal, Québec :

Association de la Construction de Québec,
375 Verdun, Québec, Québec;

Association des Constructeurs de la Mauricie Inc.,
400, William, Trois Rivières, Québec:

Association des Constructeurs du District de Hull.
3, rue Cholette, Hull. Québec;

Pour informations supplémentaires, prière d’appeler le Bureau 
des Appels d'offres à (514) 283-6824.
Le Ministère des Transports ne s’engage à acceptet ni la plus basse m aucune 
des soumissions.

B. Baribeau 

Administrateur délégué

Dépôt: $50.00
Numéro 77764 - Rénovation du revête­
ment des façades, édifice Lome, rue 
Elgin, Ottawa, Ontario.

On peut aussi consulter les documents de sou­
mission aux bureaux des Associations des cons­
tructeurs d’Ottawa, Hull, Toronto et Montréal.
Date limite: mardi, le 11 mars 1975 
Dépôt: $250.00
BUREAU DÉPOSITAIRE DE SOUMISSIONS: Les 
sous-traitants des travaux de mécanique doivent 
présenter leur soumission par l’entremise du 
Bureau dépositaire des soumissions, 196, ave­
nue Bronson, Ottawa, Ontario, au plus tard à 
15 heures, le vendredi, 7 mars 1975, conformé­
ment aux dispositions du document intitulé 
"Principes et procédures à suivre pour présenter 
des offres aux dépôts de soumissions concer­
nant les travaux fédéraux", deuxième édition, 1er 
avril 1970.

INSTRUCTIONS
Le dépôt afférant aux plans et devis doit être sous forme 

d’un chèque visé tiré sur une banque à laquelle s'applique la 
Loi sur les banques ou la Loi sur les banques d'épargne du 
Québec, établi à l'ordre du Receveur général du Canada. Il 
sera remboursé sur réceplion des documents en bon état dans 
le mois qui suivra le jour du dépouillement des otlres.

Il ne sera tenu compte que des soumissions qui seront 
présentées sur les formules tournies par le Ministère et qui 

seront accompagnées du dépôt déterminé aux documents de 
soumission.

Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions.

Le Chef des Services financiers 
et administratifs de la région de la Capitale, 
W.R. Ewing

^2496825
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musique par Gilles Potvin.

Le juste équilibre d’Arthur Fiedler CKVL-FM... en direct
Arthur Fiedler, avec ses 

quatre-vingts ans, sa chevelure 
d’argent et sa baguette énergi-

3ue, était de nouveau au pupitre 
e l'Orchestre symphonique de 

Montréal, dimanche après-midi, 
salle Wilfrid-Pelletier, pour un 
autre des concerts de la série 
commanditée par Esso. L in- 
destructible animateur des Bos­
ton “Pops” qu’il dirige depuis 
1930 avec le succès que l’on sait, 
a visiblement réjoui son audi­
toire très nombreux en lui pré­
sentant un programme taillé sur 
mesure, apprêté à la façon 
Fiedler, c'est-à-dire un juste 
équilibre entre le solide et la 
garniture.

Dans la première moitié, 
Fiedler a dirigé avec une éton­
nante vigueur le “Cortège nup­
tial” du “Coq d’Or” de Rimsky- 
Korsakov et une “Ouverture de 
fête” de Chostakovich, suivis de 
l’oeuvre la plus substantielle du 
programme, la "Rhapsodie sur 
un thème de Paganini" de 
Rachmaninoff, laquelle fut 
jouée par le jeune pianiste 
montréalais Robert Mayero- 
vitch qui remplaçait, pour des 
raisons non divulguées, un autre 
pianiste montréalais, Richard

DERNIERS
JOURS

CM

FEILINI
Gagnant des prix;
Meilleur film de Tannée 
Meilleur réalisateur Fellini

Le meilleur film de Tannée.

Le film # 1 de 1974

Un des dix meilleurs films 
de Tannée IHE „
SALIE ÉISENMÏIN

PRIX O.C.I.C. 1974 
Prix du Jury: Festival de Dinar

les dernieres 
fiançailles

DE JEAN-PIERRE LEFEBVRE 
Avec Marthe Nadeau, J Léo Gagnon. Marcel Sabourin |

Gresko, annoncé précédem­
ment. Mayerovitch a joué avec 
brio mais un peu nerveusement. 
L’on sentait d’ailleurs que la 
mise au point était assez quel­
conque, le pianiste devançant 
ou suivant la baguette du chef. 
Mais Mayerovitch, déjà gagnant 
du Concours de l’OSM, a 
montré qu’il est un pianiste sé­
rieux et compétent.

La partie garniture du 
programme a commencé avec la 
valse “Aimer, boire et chanter” 
de Strauss, joue dans sa version 
originale, avec sa longue intro­
duction, suivie de la "Danse ri­
tuelle du feu" de Manuel de 
Falla. Puis Arthur Fiedler est 
arrivé à sa spécialité: la musi­
que populaire américaine pré­
sentée dans des versions 
symphoniques savamment pré­
parées par des experts. Le nom 
de Burt Bacharach est aujour­
d’hui en tête du palmarès 
avec ses chansons à la mode 
et sa comédie musicale "Pro­
mises, Promises”. Ce musi­
cien américain qui étudia la 
musique sérieuse ici, à la fa­
culté de musique de l'universi­
té McGill, est un mélodiste 
dans la meilleure tradition 
américaine. Reflétant encore 
les succès du jour, Fiedler a en­
suite choisi le célèbre ragtime 
de Scott Joplin, popularisé par 
"The Entertainer" ainsi que des 
pages de Hamlisch et de Raye- 
Prince, couronnant le tout avec 
le succès d’André Popp, ■'L’A­

mour est bleu”, élégant coup de 
chapeau à l’auditoire fran- 
copnone.

•
Le concert gratuit de Radio- 

Canada, vendredi, salle Claude- 
Champagne. a été incontes­
tablement dominé, par la pré­
sence du violoniste canadien 
Steven Staryk, dont la virtuosité 
contenue, la musicalité toujours 
présente comme la sonorité 
pleine et chaleureuse, en font 
probablement le violoniste nu­
méro un au Canada à l’heure ac­
tuelle. Il est indéniable que le 
nom de Steven Staryk devrait 
briller avec beaucoup plus 
d’éclat dans le monde interna­
tional. Comment expliquer que 
ce magnifique instrumentiste ne 
soit pas plus le violoniste des 
foules alors qu’il jouit de la plus 
haute estime de la part de ses 
collègues? Il semble qu’il y ait 
chez lui une certaine retenue et 
qu’il répugne à extérioriser da­
vantage son jeu. tout au moins 
dans le répertoire de bravoure 
comme, justement, ce Concerto 
no 2 de Wieniavvski qu’il avait 
choisi pour l’occasion.

Techniquement, ce fut une 
exécution irréprochable, mais il 
y manquait ce panache, ce brio 
qui sont essentiels à l’exécution 
des oeuvres de ce genre. Par 
contre, il est difficile d’imaginer 
des exécutions d’une beauté 
plus souveraine de l’Adagio en 
mi, K. 261 et du Rondo en ut, K. 
373 de Mozart. Dans ces

i

Arthur Fiedler, l’indestructible animateur des Boston "pops”

Inauguration des 
Éd. de la Pleine lune

Mme Marie Savard confirme 
que les Editions de la Pleine 
Lune — créées principalement 
pour éditer des ouvrages écrits 
par des femmes — seront inau­
gurées le 25 février, à 17 heures, 
dans les locaux de cette nou­
velle maison. 3889 rue Henri- 
Julien.

Le premier livre lancé, “Le 
Journal d’une folle”, est une 
oeuvre de Mme Savard, écrivain 
et poète. Le 25 février tombe la 
veille du jour de la pleine lune 
de février cette annee.

oeuvres, Staryk se rapproche 
d’un Thibaud ou d’un Goldberg 
par la beauté sonore et la pureté 
du style.

Jean Deslauriers a accom­
pagné le soliste avec sa rigueur 
habituelle et il a également di­
rigé l’ouverture “Le Roi d’Ys” 
de Lalo, page négligée laquelle 
a permis d’entendre un très 
beau solo delà part d’Ifan Wil­
liams, violencelliste. L’adagio 
du ballet “Spartacus” de 
Khatchatourian est vraiment 
une oeuvre assez banale, où les 
clichés abondent, surtout si on

la compare aux extraits de "Ro­
méo et Juliette" de Prokofiev 
par lesquels le programme s’est 
terminé. Si Prokofiev sait être 
simple, bref et direct, Khatcha­
tourian, de son côté, reste plutôt 
verbeux et fabriqué, cela en dé­
pit d’une instrumentation bril­
lante.

par Jacques Thériault

Depuis le début de février, 
CKVL-FM privilégie une politi-

3ue toute nouvelle en matière 
e programmation et diffuse 

des émissions “en direct" de la 
boîte à chansons Le Patriote, de 
l’hôtel Nelson, du Lovers Disco- 
Club de Laval et de la boîte de 
jazz In Concert. C’est hier après- 
midi seulement que les promo­
teurs de cette station radiopho­
nique faisaient état de ces modi­
fications importantes apportées 
à leur grille horaire, jugeant 
qu’il était “normal" de jauger 
les réactions suscitées par cette 
formule avant de la consacrer 
officiellement.

C’est au Patriote que cette 
rencontre avait lieu, en pré­
sence de quelques chansonniers 
québécois dont Raymond Lé­
vesque et Georges Dor. N’anti­
cipons pas sur les raisons qui 
ont incité ces derniers à se 
déplacer, mais depuis que 
CKVL-FM diffuse uniquement 
en langue française “l’accent a 
été mis sur les oeuvres québé­
coises et ce sont nos composi­
teurs et chansonniers qui sont à 
l’honneur”, explique la direc­
tion du poste montréalais.

Entièrement renouvelée, 
donc, cette programmation 
vouée au rock, à la chanson 
comme au jazz devrait contri­
buer à satisfaire les besoins d’un 
auditoire plus considérable. 
Dans le cas des émissions diffu­
sées en direct, la station utilise 
un nouvel équipement mobile 
de $45,000 comprenant une con­
sole de seize entrées et une en­
registreuse Ampex à quatre pis­
tes qui auraient l’avantage de 
prêter plus de qualité à la trans­
mission.

De l’Hôtel Nelson, dans le 
Vieux Montréal, on entendra (le 
mardi entre 22h et Ih) des grou­
pes rock québécois et étrangers ; 
de In Concert, le mercredi entre 
22h et Ih également, place au 
jazz mais les enregistrements 
seront réalisés pour diffusion ul­
térieure sur les ondes; au 
Patriote, c’est entre 19h et 21h, 
le dimanche, qu’on diffusera les 
récitals de chansonniers québé­
cois; enfin, du Lovers Disco- 
Club de Laval, le même jour 
entre 21h et 22h, on entendra les 
“grands succès de l’heure, plus 
les primeurs musicales du Drug 
de Paris” nous informe-t-on. Et 
de préciser: “Les disco-clubs 
font vendre actuellement plus 
de disques que la radio locale 
avec un répertoire presqu’entiè- 
rement américain. Grâce à 
Disco-Plus, CKVL-FM entend 
modifier cette situation anor­
male en introduisant de la musi­
que française et québécoise 
dans ces boites à la mode."

Outre ces émissions dites “en 
direct”, CKVL-FM a profité de 
l’occasion pour présenter 
d’autres nouvelles émissions: 
“Les gens et leur musique" 
(lundi, de 22h à Ih) qui traitera 
du contenu de quatre microsil­
lons récemment parus; “Diapa­
son" (jeudi, de 22h à Ih), une 
émission conçue et animée par 
trois étudiants qui s’applique­
ront à faire le bilan des manifes­
tations et activités se déroulant 
dans les cegeps et universités; 
deux émissions Michel Trahan 
(vendredi et samedi, de 22h à 
3h) qui traiteront des cultures 
québécoise et française; “Plein 
feu" (dimanche, de 13h à 14h), 
une série vouée à la formule 
dite “solid gold" ou "greatest 
hits"; enfin, les “Concerts in­
ternationaux du Dr Feelgood" 
(dimanche entre 22h et 23h) qui 
feront entendre des groupes 
rock bien connus enregistrés en 
direct de New York. Londres, 
San Francisco et Hollywood.

...et leur bebe... IliJI'Ki
plonges dans un

drame déchirant!

VENFANT DE LÀ 
SOLITUDE

À L’AFFICHE ! ENFANTS MOINS DE 
14 ANS . .. $1.00

RIVOU Ml VERSAILLES I PAPINEAU 0
St DenciABeUnfcr 277 3I7S I 72SSSherbrookel 353 7M0 I ^ *cva*

ITTTrTJM'1 LAVAL I OORVAL
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I S FILMS MUTUELS en .isfojCMltiffi avec LtS FILMS CLAUDE MICHAUD

D'UNE VIOLENCE INSOUTENABLE.

de DENYS ARCAND 14
ANS

UNE VIOLENCE DIGNE 
DE SAM PECKINPAH!
- Montreal Matin

..ta
CELINE L0MEZ CLAUDE BlANCllARD

4e SEMAINE !

les DIMANCHE 23 FÉVRIER

concerts À 20 H 30

d’orgue XAVIER DARASSE
de Oeuvres de Alain, BoeVmann,

montréal
Dupré, Franck.

1ère saison/1974-75
Billets en «ente le soir du concert

Admission $3.00 (étudiants et âge d or S2.00J

SIcOULEURfl
V fl
^ 1 —

• CHATEAU «VERSAILLES 
LAVAL •Nouveau NATIONAL

ICS FILMS R CNC MALO prtsantent un» production de CHRISTIAN FCCHNCR 
un film tcril »t rtahst p»r Claude ZIDI

PIERRE RICHARD
JANE BIRKIN

POUR
TOUS

1.20-3.20-5.25-
7.25-9.30

CHûMPLAin ST.Jean

2
imuvm 
m mn 

m\i\
STE CATHERINE PAPINEAU 52< 1611 Capitol

So! vous invitationneà son 
nouveau spectacle

(iék&Micuïfc !

du 11 Fév. 
au 2 Mars 
à 20:30 hres 
billets :
$2.50 à $6.00

EN VENTE
À LA PLACE DES ARTS 

ET SAUVÉ FRÈRES

cAd THÉÂTRE MAISONNEUVE
PLACE DES ARTS.Montréal T29 (Québec) Tél; 842-2112

THEATRE MIDI
Du Maurier

Dès le mardi 18 février
MANON LASTCALL

de Jean Barbeau

Mess« rxxre et rouga

Générateur de (Oie.
reçoit en pie 

figure comme une 
gifleavec Anne Caron — Guy Godin 

Marie Fresnières — Marc Hébert 
mise en scène : Jean-Louis Roux 

Décors : Wendell Dennis
S ^ 50

LE film

Imagerie fascinante, 
qui s'impose per 
te violence

MONO»

Des imeget d'un 
réalisme 
insoutenable

84 ouest, Sainte-Catherine 861-0563
C:MSen collaboration avec ^51

le dûuphih
lEAUBKN PRES D'IBERVILIE 721(050

U
Î\

«

18ans

APRES "VIVA LA MUERTE”

RRABAL
J'IRAI 

COMME UN 
CHEVAL FOU

EMMANUELLE RIVA 

GEORGE SHANNON

7.15-9.15

I ES Fil MS MUTUELS m. i.iIm.i, .,vn, LES FILMS (-.1 AUDE MICHAUD pi.csi'MI'nl

’ YVES MONTAND, MICHEL PICCOLI,
SERGE REGGIANI, GERARD DEPARDIEU

. dans e.Mip.ii

Vincent,
François,

/ PauI

3AUTET / et tes autres.UN FllM DE
CLAUDE SAUTET

CREMÛZIE
SI DENIS. ClflMZIE 3S8 4210

7.20 - 9.30

UNE SELECTION DES FILMS MUTUELS. 
PIERRE DAVID et YVES ROUSSET-ROUARD présentent

■ UN II GENERAL IDI 
I AMIN DADA

POUR
TOUS

UN FILM EXTRAORDINAIRE SUR LE POUVOIR ABSOLU

PRESIDENT DE 
L’OUGANDA

SI DEMIS, IMRniB-SSn

Un film de 
BARBET 
SCHROEDER

7.30 - 9.30



arts et spectacles Le Devoir, mardi 18 février 1975 * 13

théâtre .par Adrien Gruslin.

Un “Champdes morts” moribond
La pièce “Champs des 

morts”, dont les prochaines 
représentations auront lieu les 
20-21-22-23 prochains au Centre 
d’essai de l’université de 
Montréal, ne m’a pas emballé 
outre mesure. Le sujet intéresse 
mais le spectacle demeure diffi­
cile à supporter attentivement

jusqu'à la fin en raison de son 
statisme et de sa rareté de véri­
table jeu. Cette adaptation de 
Roland Lepage, tirée de “Spoon 
River anthology” d’Edgar Lee 
Masters, se présenté comme un 
inventaire rituel des morts, de 
nos morts. La lenteur du céré­
monial amène un terrible man-

arts en bref
CHERCHEURS: le numéro 2 

de “Chercheurs”, bulletin des 
activités de recherches de l’Uni­
versité de MU, vient de paraître. 
Au sommaire, on trouve des ar­
ticles consacrés au Centre d'étu­
des et de documentations euro­
péennes, à la recherche en 
biochimie et à des travaux de 
linguistique appliquée. Ce fasci­
cule de 12 à 16 pages, tiré à 3000 
exemplaires, est publié 6 fois 
par an. Le responsable dé la 
publication est Bernard Levy.

•
EXPOSITION: David Bolduc 

vernira ses dernières oeuvres à 
la Galerie Marlborough- 
Godard, le 22 février prochain.

•
MIDI-ART: Voici la liste des 

activités qui ont lieu à midi, au 
piano nobile de la salle Wilfrid 
Pelletier. Dans la série “Ren­
contres”’, tous les mardis: Ed­
gar Fruitier parlera de l'Opéra 
le 25 février; Louise Forestier 
s’entretiendra de la chanson 
québécoise, le 4 mars; Denyse 
Filiatrault parlera du Show- 
business, le 11 mars; les dan­
seurs du groupe Nouvel’air se 
produiront, le 18 mars; André 
Brassard évoquera ie théâtre, le 
25 mars et Louis Charbonneau, 
premier timballier de l'OSM. 
parlera de musique, le 1er avril. 
Les mercredis sont réservés à la 
musique; demain, les instru­
ments à cordes; le 26 février, le 
clavecin; le 5 mars, la gram­
maire musicale; le 12 mars, 
Paul Hindemith; le 19 mars la 
“Kreuzstabkamtate" de Bach; 
le 26 mars, les formes et les 
structures. Les jeudis sont con­
sacrés aux spectacles; le 20 
février. Beau Dommage et le 
folk-rock; le 27 février, le 
théâtre sans fil, marionnettes 
pour adultes; le 6 mars, les 
Amis du Tréteau, le théâtre ac­
tuel; le 13 mars, la musique con­
temporaine avec Serge Garant; 
le 20 mars, le groupe Nou-

vel'air; le 27 mars, le Gros 
Pierre et des musiciens du Ville 
Emard Blues Band; le 3 avril, 
les percussions du XXe siècle; 
le 10 avril, rencontre de musi­
ciens de l’OSM et de musiciens 
du Ville Emard Blues Band. 
Rappelons que tous ces événe­
ments ont lieu à midi; l’entrée 
est de 50 cents.

PETITS CHANTEURS: la 
maîtrise des Petits chanteurs du 
Mont-Royal cherche 25 garçons 
de troisième année pour former 
les cadres d'une classe de 4ième 
année l'an prochain. Ces 
garçons doivent posséder les 
qualités suivantes: bon fonc­
tionnement intellectuel, bons 
résultats scolaires et aptitudes 
pour la musique, surtout pour le 
chant. Les parents d'enfants in­
téressés peuvent communiquer 
avec le père Remi Legault, à 
733-8211, poste 56 ou 57.

que de dynamisme dans le spec­
tacle. A un moment donné, on 
se prend à ne plus écouter.

Le nombre des personnages 
s’élève à entre trente et trente- 
cinq, sans compter les groupes, 
especes de choeurs dont les la­
mentations rejoignent celles des 
choeurs anciens. Compte tenu 
d’une telle quantité de gens, la 
production devient littérale­
ment un défilé, Les images fi­
lent plus qu'elles ne passent, on 
les oublie d'autant plus vite que 
certains des quatorze comé­
diens jouent mollement, sans 
grande conviction. Heureuse­
ment, d’autres laissent d'excel­
lentes impressions. Ordinaire­
ment, les personnages n'ont 
d'autre rapport entre eux que 
celui d’être couchés, morts dans 
le même champ que l'adapta­
teur a placé ici.

On reconnait les images d'O- 
nésime Ménard, cultivateur, de 
Jos Violon-sans-chagrin vilon- 
neux, de Zéphirin Lachance qui 
a tout raté, de la mère de douze 
enfants, de la veuve Lozier, et 
de bien d’autres... Toutes fami­
lières mais toutes juxtaposées, 
elles ne permettent pas d'ac­
tion, un peu comme un défilé de 
la Saint-Jean-Baptiste sans 
émeute! Dans ce dernier cas, ce 
n'est quand même pas la fan­
fare de Saint-Glin-Glin jouant 
“O When The Saints” qui sert 
de transition efficace! Ainsi, le 
“Champ des morts" utilise des 
jeux vocaux et visuels dont l'ori­

ginalité ne réussit pas à nous 
faire oublier le manque de 
“beat” du défilé. L’ensemble 
reste bien lourd.

Tout au long du spectacle, les 
comédiens ne cessent leurs jeux 
vocaux, leurs bruits. Souvent, ils 
servent de sourdine au monolo­
gue de chaque défunt venant se 
raconter. Règle générale les 
huit filles et les six garçons du 
groupe conservent un bon 
rythme. Jamais de fausse note 
ou de son discordant. Leurs voix 
ont de l’assurance, leur musique 
émise avec des instruments ru­
dimentaires, tombe bien. En 
une occasion, après un choeur 
parlant du “marais gluant de la 
vie”, ils effectuent une pièce 
musicale réussie avec des 
clochettes, triangles, cymbales, 
blocs de bois et autres éléments 
sonores. On a vraiment 
l’impression d’une danse ma­
cabre, d’un chant des morts.

Les passages qu’on retient da­
vantage offrent des enchaîne­
ments directs. Trop peu 
nombreux, ils correspondent 
aux trois ou quatre tableaux à 
plus d'un personnage: le couple 
Bilodeau, les Pouliot, le triangle 
Martel-Larose-Couillard. Ces 
êtres ne parlent pas ensemble, 
mais ils se complètent, ce qui 
revient presque au même. On 
passe alors du monologue à une 
forme de dialogue; le dyna­
misme et du texte et du spec­
tacle apparaît dans ces scènes. 
Les phrases contiennent un cy­

nisme évident dans de tels pas­
sages. La dose de leur frustra­
tion déborde; pourtant, dans 
leur tristesse infinie, ils finis­
sent par dire que “la mort est 
encore plus douce que la vie”.

La scénographie signée con­
jointement par Michel Demers 
et Alain Fournier, cherche à 
pallier la lourdeur du rituel par 
des effets visuels, sonores. Par­
fois réussies et originales, leurs 
images ne peuvent faire oublier 
le statisme des personnages de 
cette messe des morts. Malgré 
un rodage qu'on sent très net, 
l’ensemble manque de fermeté, 
certains comédiens ne l'ont pas. 
Les incarnations des Zéphirin 
Lachance, du fils Pouliot. de 
François Lacombe sont totale­
ment ratées. Celles du curé 
Langlais, d'Amanda Jolicoeur, 
de Maître Paradis, de la veuve 
Lozier et de certains autres ont 
plus de qualité.

Durant la dernière demi 
heure de la présentation d'une 
heure et demie, on manque 
trois bonnes occasions de finir. 
Dommage, car c’est justement 
la partie la plus lourde à suppor­
ter. Trop souvent, l'action s'ar­
rête. on croit la pièce achevée 
ou se terminant. Ce chant des 
morts, couchés dans un même 
champ québécois, ne possède 
pas toute l'émotion souhaitée. 
On reconnait, et puis après!... 
Le déroulement du défilé n en 
finissait plus, “dans la côte en 
amont dTéglise"......

■
■ >

Malgré un certain nombre de problèmes dont il a été fait largement écho, la somptueuse revue 
Forces continue de paraître. Le numéro 28 vient de voir le jour. On y trouvera notamment un 
article de fond de Laurent Lamy sur le peintre Ftiopelle qui a ouvert au collaborateur du Magazine 
sa maison atelier des Laurentides (sur notre photo). Parmi les autres articles, notons une analyse 
de Jacques Lacroix sur l'attente du Québec face aux négociations commerciales du GATT; de 
son côté Marcellin Tremblay brosse un tableau de la grande industrie de l'assurance au Québec; 
Georges Robert fait état des mesures envisagées par les planificateurs et urbanistes pour 
contrer la détérioration du milieu urbain; enfin, Ludger Beauregard se demande où en sont la 
géographie et l’histoire comme disciplines d’enseignement.

télévision .par Jean Basile.

Du plus bel homme du Canada au carnaval de Québec
Semaine faste pour la télévi­

sion d'Etat! Du moins, on au­
rait pu l'espérer; samedi soir, à 
23h., le grand défilé terminal du 
Carnaval de Québec, nous pro­
posait ses fastes en direct. La 
veille, les dix plus beaux hom­
mes du Canada venaient rendre 
un hommage à Lise Payette de­
bout entre un escalier lumineux 
et les 320.222 lettres du scrutin 
populaire.

Hélas, ce qui était un gag, il y 
a dix ans. est devenu aujour­
d'hui une cérémonie pénible et 
prétentieuse. Quand le rideau

s’est ouvert sur la scène de la 
salle Wilfrid-Pelletier, on aurait 
pu jurer que l'on allait assister à 
un mariage bourgeois ou à un 
bal de graduation. D'ailleurs, 
tout le monde se connaissait; ce 
qui nest nouveau dans la 
programmation de Radio- 
Canada. Et que je t'embrasse, 
et que je te congratule, et que je 
te félicite. Qu'on y pense. Sur 
les dix candidats, 6 sont des ani­
mateurs réguliers de télévision 
dont 5 à Radio-Canada et un au 
canal 10: Jacques Boulanger, 
Yves Corbeil, Normand Harvey,

Partout... 
pour nous 
Radio-Canada 
est là !

Le 60
Le magazine hebdomadaire 
d'information qui, pour vous, 
cerne, dissèque, analyse et 
présente de façon vivante les 
mille et une facettes de notre 
monde d'aujourd'hui. Grâce à 
lui, les principaux événements 
prennent une nouvelle vie.

Le 60
Il passe au peigne fin tous les 
sujets susceptibles de vous inté­
resser. Politique, social, culturel, 
sportif, Le 60 s'attaque à tous 
les domaines. Pendant 60 
minutes, la lumière se fait et le 
monde se révèle tel qu’il est.

Le 60
Animateur: Pierre Nadeau avec 
le concours des reporters- 
interviewers: Claude-Jean 
Devirieux, Guy Lamarche, 
Michel Pelland, Paul Racine, 
de même que des journalistes 
du Service des nouvelles et 
des correspondants de 
Radio-Canada au pays et 
à l'étranger.

Le 60
Equipe de réalisation: Pierre 
Castonguay, coordonnateur, 
François Brunet, Robert-V. 
Dubuc, Georges Dufresne, 
Renault Gariépy, Gérald Renaud, 
Claude H. Roy, Jean Saint- 
Jacques.

A la télévision 
de Radio-Canada

Serge Laprade et Pierre Na­
deau, sans oublier Jacques Fau- 
teux lui-même, qui semble vou­
loir prendre la succession de 
Jacques Normand en ce qui 
concerne le numéro de verres 
bus à chaque jour. L'anglais de 
service était Keith Spicer: le 
sportif, Guy Lafleur et la ve­
dette de cinéma Daniel Pilon.

Le plus bel homme du Canada 
est chauve, a une grosse tête, 
dépasse juste la quarantaine et 
rentre un nombre confortable 
de dollars dans sa caisse. Il est 
intelligent aussi et quelque peu 
anarchiste puisqu'il fut le seul à 
ne porter le tuxedo lors de la 
présentation de son prix. On 
peut donc être tout à fait rassu­
ré: la beauté chez un homme 
reste ce que la tradition veut 
qu elle soit et fort loin des ca­
nons esthétiques. Pierre Na­
deau n'est pas l'aurige de 
Delphes, ni le discobole, pas 
même une vague imitation du 
dernier playboy de cinéma à la 
mode. Il est le type du mari par­
fait. celui qui voudraient avoir, 
sans doute, toutes les femmes. 
On devrait bien réintituler ce 
concours comme suit: “Le meil­
leur parti du Canada" ou, 
puisque l’on y est. “Les meil­
leurs partis de Radio-Canada". 
Il faudrait aussi faire la mise en 
scène par André Brassard et les 
textes de liaisons par Michel 
Tremblay. Tout cela rendrait ce 
concours un peu plus piquant 
qu’il ne l’est.

Parmi les concurents, Yves 
Corbeil fut le plus pénible avec 
son petit cabotinage crispé et sa 
tendance à ne pas quitter le 
micro. Daniel Pilon le suivit de 
près avec des détails sur sa ca- 
rière et sa prétention à repré­
senter à lui tout seul le Quebec 
là où il est. Keith Spicer se crut 
obliger de jouer les Anglais qui 
aiment le Québec avec les idio­
tismes de services; manie qu'il 
partagea, d'ailleurs, avec Mi­
reille Mathieu qui se croit obli­
ger maintenant d'alterner l'ac­
cent de Marseilles et l'accent 
Québécois; mais son "tabe- 
rouette" peut bien lui remplir 
trois salles, n'est-ce pas? Serge 
Laprade fut parmi les plus 
charmant avec Normand Har­
vey qui réussit à échapper à Lise 
Paillette en nous racontant des 
souvenirs tristes; Benoit Girard 
fut amusant, ce qui trancha; 
Guy Lafleur fut égal à lui- 
même; enfin, Jacques Boulan­
ger fut la tête de turc consen­
tante de la soirée et la foule se 
réjouit de savoir que Monsieur 
B met des bigoudis.

Je crois que l'on devrait nous 
présertter tout ce petit monde là 
en caleçon de bain et, comme 
I on fait pour Miss America, exi­
ger d’eux un petit test de talent 
qu'ils ne passent pas forcément 
parce qu’ils apparaissent sou­
vent sur le petit écran. Il est vrai 
qu'il faudrait alors que Lise 
Payette et Jacques Fauteux en 
fassent autant.

La réalisation suivit les lois du 
genre: une enveloppe qu'on dé­
cachette, l'heureux élus qui ar­
rive, un petit bla-bla-bla et l’on 
recommence avec des entre­
mets fournis par Kraft et des ve­
dettes de services parmi les­
quels Sol, seul, eut quelques re­
liefs; comment n'en aurait-il 
pas? Le tout dura un peu plus 
d’une heure et vingt minutes, ce 
qui est beaucoup.

Si je me souviens bien, Lise 
Payette, quand elle n'était pas 
encore Lise, voulait faire de ce 
concours comme une prise de 
conscience pour les hommes de 
ce qu'est un “concours de beau­
té” pour les femmes considé­

rées sous l'angle de l'objet. 
L'embonpoint venant, ce con­
cours est en train de devenir, 
non seulement une kétainerie 
psychologique, mais une céré­
monie ennuyeuse d'où tout hu­
mour est absent. Du moins, 
pourrait-on alors assortir cette 
soirée d'attractions un peu plus 
vivantes que celle que l'on nous 
présenta. La seule phrase un 
peu amusante de cette soirée 
fut une perle de Lise Payette 
qui. parlant du Concours du 
plus bel homme du Canada, 
nous assura que “ça avait com­

mencé petit et que s'est devenu 
grand". Pour un bel homme, 
quel beau slogan!

•
On pourrait presque en dire 

autant sur la retransmission, en 
direct, du défilé terminal du 
Carnaval de Québec, que l'on a 
pu voir, au canal 2, samedi à 
23h. également.

En effet, si l'on s'.amuse 
ferme au Carnaval de Québec, 
on s'amusa moins en gardant 
cette émission morne et sans 
aucune imagination qui nous 
présenta, à la queue-leu-leu. les

gros chars qui perdent beau­
coup de leur prestige vus en 
gros plans.

Quand un char apparut avec 
des jolies filles en maillots de 
bains dedans, le commentateur 
s’écria: “Voilà de quoi distraire 
bien des policiers ". Cela donne, 
à peu près, la hauteur du ton du 
commentaire de cette soirée 
d'où tout esprit fut absent, et 
particulièrement, l'esprit du 
Festival.

Il faut dire qu'au plan esthéti­
que les chars ne présentent

guere d'intérêt. Ils sont trop 
souvent des vitrines conçus dans 
un matériel un peu terne. Un 
seul d’entre eux retint finale­
ment l'attention en tant que 
forme; c'est le gros castor blanc 
du COJO.

Pour qu'une émission en di­
rect vive et soit intéressante 
d'un bout à l'autre, il faut en­
core que l'on s'assure que le 
matériel à transmettre ait un in­
térêt suffisant pour pouvoir re­
tenir l'attention des téléspecta­
teurs.

Fiducie du Québec
le"Trust"des Caisses populaires

Pour réduire 
vos impôts...

La Fiducie du Québec a mis sur pied une variété de plans d'épargne-retraite 

dans le but de permettre à chaque individu de choisir le genre de placements *| 

qui lui convient, tout en lui aidant à réduire ses impôts et en lui donnant la 

possibilité de se créer une retraite heureuse.

LES PLANS D'EPARGNE-RETRAITE
Plan Fonds Desjardins 
4 fonds de placement à votre choix:
• hypothèques

• .obligations

• actions canadiennes

• actions du Québec

Plan garanti
• depots garantis

Plan omnibus
• plan a gestion personnelle

Economie d'impôt

%
P R

revenu
annuel
gagne

contribution 
maximale 
au plan 
d’épargné 
retraite

impôt sans 
plan
d’épargné- 
retraite

impôt avec 
Plan
d’epargne- 

• retraite
economic 
d’impôt *

S 7,500. $1,500 $ 796. b 389 S 407
10,000 2,000 1,583 938 645
12.500 2,500 2,393 1,583 810
15,000 3,000 3,351 2,212 1,139
20 000 4.000 5,451 3,764 1,687
25,000 4,000 7.779 5,907 1,872

’Cas type d'un individu marié ayant deux (2) errfgnts de moins de seize 
(16) ans (Selon les tailles de l'impôt fédéral et provmciaL1974.)

Date limite: le 28 février

Fiducie du Québec 
511, Place d’Armes, Mtl. 
Téléphone: 284-6706 

284 6885

M Jean Paul Lafond, auriez-vous l’obligeance de me 
faire parvenir sans obligation de ma part votre bro 
chure intitulée "Pour réduire vos impôts "

Nom _____________________________________________

Adresse_______________________________

Ville _______________________ Téléphone
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Billie Jean se montre conciliante
NEW YORK (AFP) - Billie 

Jean King, présidente de l’Asso­
ciation de tennis féminin 
(W.T.A.) s’est montrée conci­

liante une semaine avant sa ren­
contre à Londres avec Sir Brian 
Burnett, président du comité du 
tournoi de Wimbledon.

“Nous sommes ravis que ces 
messieurs de Wimbledon aient 
accepté d’entendre notre point 
de vue. C’est un progrès encou­

rageant”, a-t-elle déclaré hier à 
New York. La W.T.A. a menacé 
de boycotter le célèbre tournoi 
si un compromis n’était pas réa-

joueuses. Celles-ci recevront 70 
pour cent des prix payés aux 
joueurs sur une bourse totale de 
$261.300 en 1975. Les King, 
Evert, Goolagong et autres ont 
accepté ce fait, mais elles de­

mandent une égalisation 
progressive des prix masculins 
et féminins: 80 pour cent 1976, 
90 pour cent en 1977 et égalité 
en 1978.
“Wimbledon a toujours 

apprécié le tennis féminin”, a
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A*ASU«tlMÉNTS À VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
ques, mobiliers de cuisine, etc). 
Avons aussi matelas toutes grandeurs 
à prix d'aubaine. 207 Beaubien est. 
Tél : 276-9067. J.N.O

APPARTEMENTS A LOUER

RÉSIDENCE 
DU CONFORT
3311 est, Boul. Gouin

Offre aux personnes retraitées:
• sécurité • confort «commodi­
tés • accueil • site merveilleux.

Appartements: Vk.Vk.Vh
chauffage, électricité, taxe d'eau. 
Rens: Lundi au vendredi de 9 am 
a’5 p.m. Samedi - dimanche 2 à 
5 p.m.

324-1814
19-2-75

/ANTIQUITES A VENDRE

IMPORTATIONS D’ANTIQUITES: 
choix considérable, lits en cuivre, 
horloges grand-père, commode Louis 
XV, buffet armoire à pointe de dia­
mant, candélabres, etc. 2 Boul. La- 
belle, Ste-Thérèse 435-4350 1-4-
75

EBENISTERIE DES CHENES ENRG, 
décapage et finition, spécialité en ré­
novation d’antiquités. Tél : 858-5194 
frais virés acceptés. J.N 0.

ANTIQUITES DEMANDEES

ANTIQUITES TOUTES SORTES, (ar­
gent comptant) Claude Morrier, jour 
331-0251 soir 667-0774. (J.N.O.),

ST-HYACINTHE
Centre-ville

Rez-de-chautsée, 2 pièces fer­
mées et salle d’attente, chauffé, 
éclairé, photocopieur Xérox.

Tél: 774-9851 
Me André Morin

21-2-75

CHAMBRES DEMANDEES

HOMME SER'IEUX cherche belle 
chambre ou appartement meublé, pai­
sible, Ville Mont-Royal, Westmount, 
Hampstead, Outremont, dans famille 
anglophone bilingue, de préférence 
juive. Ecrire ou voir: Réal Lalonde, 
3038 Jean Rivard, Montréal, entre 2-9 
p.m. tous les jours 19-2-75

CHALETS À LOUER

DOMAINE STE-AGATHE: Luxueux 
style Bavarois, face pente, 5V?, 
chauffé, cheminée pierre, toit 
cathédrale, meubles Thibault. T V 
Location: semaines-ski, Tél.: 256- 
6825 eu 1-819-326-5836 1-3-75

EDUCATION

EBENISTERIE DES CHENES ENRG: 
décapage et finition. Spécialiste en 
rénovation d’antiquités. Tél: 658- 
5194 ou 674-9843 (frais virés accep­
tés) Reconnu et renommé. 2-7-75

AUTOS A VENDRE

VOLVO
Tous modèles 75 

Quelques modèles 74 
Appelez pour économiser "V-i 
Prix battant tous nos compé­
titeurs

LOCATION A LONGTERME 
Nouveau concessionnaire

MICHAUD AUTOMOBILE
Repentigny

581-9220 2)_2.75

BRITISH LEYLAND
•Austin mini «Marina *MGB • 

•Triumph, etc ... 
Modèles 75-'74 

Prix défiant toute compétition 
Acceptons toute offre 

raisonnable 
• Pièces «Service 

Nouveau concessionnaire
MICHAUD AUTOMOBILE

Repentigny
S81-9220

21-2-75

RENAULT 16, 1971, automatique 
AM-FM, radial, supports pour skis et 
canot, bonne mécanique. $1,150 
Tél.: 332-2045 après 6 p.m. 21-2 
75

MADZA 1973, 808, parfaite condition, 
16,000 milles $1,950. Tél.: 521- 
Ç078 19-2-75

VOLVO, Austin, MG TRIUMPH - à 
partir de $2,495, Jusqu’à 40 milles au 
gallon. Vente — service — pièces — 
remorquage — débosselage. Fort 
Chambly Automobile, 2575 Bourgo­
gne, Chambly. 658-6623 22-2-75

BUREAUX A LOUER

LE CONSEIL 
SCOLAIRE D'OTTAWA

Les professeurs sont invités à 
présenter une demande pour les 
postes d'enseignement suivants: 
Libres dans le moment :

- STÉNOGRAPHIE ANGLAISE
Niveau 3 et 4 (demi-temps)

- FRANÇAIS
Niveau 3 et 4.

École Secondaire 
André Laurendeau,
235, chemin McArthur,
Ottawa, Ont. K1L6P3 
Tél.: 613-746-8113 
Libre le 17 février:

- FRANÇAIS
École Secondaire Cartier,
225, rue Donald,
Ottawa, Ont. Kl K INI 
Tél.: 613-745-9155

Libre au début de mars:

- EDUCATION PHYSIQUE
(filles)

École Secondaire Champlain,
281. rue Lanark 
Ottawa, Ont. K1Z 6R8 
Tél.: 613-725-1039 
Libre du 3 marsau 3 mai :

- COUTURE
École Secondaire Charlebois. 
2525, Promenade Alta Vista, 
Ottawa, Ont. K1V7T3 
Tél.: 613-731-7212 
Veuillez présenter votre deman­
de par écrit ou téléphoner au 
Directeur des Écoles.

19-2-75

ÉCOLES

«IRABU
EQUESTRIAN CLUB EQUESTRE

CAMP D'fTÉ ÉQUESTRE
POUR ENFANTS

Séjour de 2 à4 semaines 
Enseignement équestre à tous 

niveaux par instructeur diplômé 
Brochure sur demande

CLUB ÉQUESTRE MIRABEL
1560, Côte St-Louis, 

Mirabel, P.Q.
Demandez
JACK CHARTON À:
Tél.: 1-(514) 258-3728 
Réservez dès maintenant 
Inscriptions limitées

19-2-75

ENTREPRENEURS

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTEE. 
Réparations et maçonnerie générales. 
Menuiserie et finition intérieures. 
Redressons planchers, fondation 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf. Garantie, Assurance' 
Service 24 heures. Tél.: 388-2137.' 
669-2547. J.N.O.

FEMMES DEMANDÉES

SECRETAIRE pour étude légale. Expé­
rience du travail un atout mais non 
nécessaire. Connaissance de la sté­
nographie française. Excellente occa­
sion pour quelqu'un qui veut ap­
prendre Tél: 849-8111 1975

Encouragez 

nos annonceurs

COURS

Cours de formation, hommes, femmes, (25 ans et 
plus), relaxologue et/ou chiroponcteur en demandde. 
Pré-requis relaxologie: 15 ans de scolarité et équiva­
lence sociologie et / ou psychologie ou para-psycho­
logie.
Pré-requis chiroponcture: santé parfaite, doué pour 
radiations humaines, massothérapie, vibrations Alpha. 
Pour inscriptions et informations:

M. Pépin 845-3143 
(2 à6 p.m.)

19-2-75

GARDERIES

SECTEUR COTE DES NEIGES: garde­
rais enfant, de 2 à 6 ans, activités 
éducatives et artistiques. Com­
pagnons de jeux. Tél.: 735- 
6737 19-2-75

HOAAMES DEMANDÉS

Agence de voyages
recherche

REPRÉSENTANT
A temps partiel pour travailler avec 
milieuecclésiastique.
Envoyer curriculum vitae à:

5392, Boul. St-Laurent 
Montréal 19-2-75

HOMMES OU FEAAME5 
DEMANDÉS

COUPLES AMBITIEUX cherchant re­
venu supplémentaire à temps partiel. 
Tél.: 322-6285 ' 20-2-75

LOGEMENTS DEMANDÉS

CHERCHE S1/?, bien éclairé, secteur 
Côte-des-Neiges, Outremont. Boul. St- 
Joseph. Libre 1er mars. Tél.: après 
6 p.m. 739-7884 20-2-75

LOGEMENTS A LOUER

ST-ANDRE 3756: près Cherrier, 9 piè­
ces, meublées, chauffées, près métro 
Sherbrooke et Parc Lafontaine, $265, 
par mois. Libre mars. Tél: 525- 
4272 22-2-75

VERDUN: Boul. LaSalle, face au 
fleuve, 6 pièces modernes, construc­
tion récente, chauffage électrique par 
radiation, salle de lavage, 220. Libre 
1er mai. Références requises. $200. 
Bail 2à5ans. Tél : 768-6210 21-2- 
75

MAISONS A LOUER

OUTREMONT, cottage à louer, im­
mense jardin, libre mai ou juillet, sa­
lon, salle à manger, 3 chambres, 2 
salles de bains, 2 pièces grenier fini, 
sous-sol. Garage. $475. incluant 
chauffage, taxes, assurance, entre­
tien. Tél.: 737-0302 21-2-75

ON DEMANDE

ALLONS CHERCHER tout ce dont 
vous voulez vous débarrasser: poê­
les, réfrigérateurs, meubles, etc. gra­
tuitement. Tél.: 667-1939 ou 669- 
3911. 1-3-75

OCCASIONS D’AFFAIRES

• Professeurs
• Conseillers sociaux
• Infirmières
• Para-psychologues

FRANCHISE
Exploitation de clinique 'Bio- 
feedback1'.
Territoire - formation - équipe­
ment - investissement à discuter.

Inf: M. Pierre Roy 
845-5544 

(2 à 6 p.m.)
 26-2-75

PERSONNEL

RENCONTREZ votre compagnon idéal 
par ordinateur. Pour livret gratuit, ap­
pelez C0MPUDATE 933-3673 (24 
heures) J.N.O.

RENDEZ-VOUS SCIENTIFIQUE: Ser-’ 
vice de rencontres de distinction de­
puis 1966. Confidentiel, sérieux, pro­
fessionnel. 1117 ouest, Ste- 
Catherine. suite 108. Montréal, Tél.: 
282-0058. lundi-vendredi entre 1-9 
p.m. J.N.O.

AMAS0: Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke suite 5. 
Marthe Gaudette, b.a., b. péd. b ph. 
L. es'lettres. Tél.: 524-3852. J.N.O.

PROPRIÉTÉS A VENDRE

ST-JEAN: Bungalow brique, 5 pièces, 
piscine, grand terrain, endroit tran­
quille, Prix: $28,000. (photo MLS) 
Odette Gagné, 348-6831 ou 658- 
6681, Immeubles Westgate, 
courtiers 19-2-75

CENTRE NORD: Vous désirez investir 
dans un quadruplex, bien situé, sous- 
sol fini, entrée privée, garages. 
Ml.S. Michelle Nagy, 334-5330 ou 
381-1577 Immeubles Westgate, 
courtiers 19-2-75

DUVERNAY: Split-level impeccable, 
très belle construction, 8 pièces, 2 
salles de bains complètes, foyer natu­
rel dans magnifique salle de jeux. 
MI S. Michelle Nagy. 334-5330 ou 
381-1577. Immeubles Westgate, 
courtiers 19-2-75

ST-BRUN0: Agréable cottage. 3 
chambres, salle diner, 1V? salle bains, 
tapis, salle familiale presque finie. 
Libre immédiatement. Thérèse Bien­
venu, 653-2496 ou 861-4431. Im­
meubles Westgate, courtiers 19-2- 
75

FEMMES DEMANDEES

En primeur au Québec ...
Un cours complet sur le

TOURISME
vous est offert ! !

Session du printemps débutant le 31 mars 1975. 
12 cour* (un par semaine)

Renseignements: 768-7186
PIERRE BROUILLETTE Inc.

Conseiller en Tourisme
19-2-75

ROY-MARCHAND INDUSTRIEL LIMITEE
est à la recherche d’une

SECRÉTAIRE DE DIRECTION
Cette personne devra posséder:
• une expérience du secrétariat exécutif d’au moins 2 

ans;
• bilinguisme, dactylographie et sténographie néces­

saires.
• belle personnalité, initiative et discrétion sont les 

qualités essentielles à sa fonction.

Salaire et bénéfices marginaux très avantageux.
Prendre rendez-vous en téléphonant à:

341-7711, poste 215.
21-2-75

CN
RECHERCHE DU PERSONNEL PERMANENT 

IMMÉDIATEMENT ET POUR L’AVENIR

STÉNOGRAPHES BILINGUES
— Salaire initial $168.00 par semaine

DACTYLOS DICTAPHONISTES 
BILINGUES
— Salaire initial $162.00 par semaine
La préférence sera accordée aux diplômées d’écoles secon­
daires ayant deux ans ou plus d’expérience.
— Les candidates devront dactylographier à une vitesse mi- 

minimum de 45 mots à la minute en anglais et français.
— Les sténographes devront pouvoir prendre la dictée à une 

vitesse minimum de 80 mots à la minute en français et 
anglais.

Les conditions de travail, avantages sociaux et possibilités 
d’avancement sont excellentes.
Se présenter entre 9:00 AM et 11:30 AM Lundi au Vendredi 

1:00 PM et 3:00 PM Lundi au Vendredi 
ou

9:00 AM Samedi, le 22 février 1975

À: Chemins de fer Nationaux du Canada 
2e étage, 935 Lagauchetière ouest 
Montréal, Qué.

SERVICES DIVERS

Ce que vous offre CYBEREL INC.
16 cures progressives d’énergie nouvelle, quelque soit votre 
état actuel de “STRESS”

PHYSIQUE - MENTAL - ÉMOTIF
• Nos résultats sont infaillibles.
• Première cure gratuite (60 minutes)
Pour informations: M. Pépin, 845-3143

PROPRIÉTÉS A VENDREfi
Fiducie du Québec

le''Trust"des Caisses populaires

OUTREMONT
“Cottage détaché” 

Propriété luxueuse offrant: 6
chambres à coucher, grand sa­
lon double, salle à manger sé­
parée. salle de jeux, salle de la­
vage. placard de cèdre, plusieurs 
commodités, garage double. 
Près d’un parc, des écoles et de 
l'autobus. Prix demandé: $80,000.

OUTREMONT
Duplex offrant: 2 x 5V4 pièces, 
salon avec foyer, salle à manger, 
3 chambres, salle de jeux au 
sous-sol avec 2 autres pièces et 
salle de bain, armoire en cèdre. 
Le rez-de-chaussée est loué jus­
qu'en 1977. Le 1er étage sera li­
bre pour l’acheteur. Prix deman­
dé $75,000.

Thérèse LaBossière 
735-6381 ou 737-2260
Courtiers en Immeubles

19-2-75

OUTREMONT
Duplex détaché, 7Y2 - 8'/z piè­
ces claires. Siteré'sidentiel. Grand 
sous-sol. 2 garages. Boiseries 
chêne, planchers marquetterie, 
fenêtres aluminium. Libre fin 
mai. Pour rendez-vous: 273-2323 
le soir.

Walter Patrice O’Leary 
IMMEUBLES DU QUÉBEC

courtiers 19-2-75

NOTRE-DAME-DE-GRACE
Grand cottage familial, semi- 
détaché, 5 chambres à coucher, 
cuisine moderne, boiseries en 
chêne, sous-sol fiAi, jardin. Oc­
cupation immédiate. Prix: 
$45.000. MLS.

Yolande Thibault 
672-1009 ou 861-3940

IMMEUBLES LAKEFIELD
courtiers 19-2-75

ST-BBUNO: Site recherché, au Som­
met. Vue pittoresque. Cottage luxueux 
salle familiale, foyer, salle à manger. 
Condition impeccable. Garage. 
16.000 pieds carrés terrain, pom­
miers. Exclusif, Lucille Killoran, 653- 
2496 ou 653-3010. Immeubles West­
gate, courtiers 19-2-75

PROPRIÉTÉS A VENDRE

OUTRKMONT
Spacieux cctlage, 6 chambres à 
coucher, 2 vivoirs, salon et salle à 
manger de style, 5 foyers en pier­
re, terrain magnifique, site mer­
veilleux, Valmore Lalande, 331, 
7582.

SOCIÉTÉ NATIONALE DE FIDUCIE
courtiers 19-2-75

MAGNIFIQUE DOMAINE campagnard, 
boisé. 5.5 acres, avec maison mobile 
neuve bien installée, puits artésien, 
source, chauffage huile et électricité, 
foyer Franklin, bon air et belle vue à 
1,225' d'altitude. Aussi 91.5 acres 
boisés voisins. 17 5 milles du chu de 
Sherbrooke. 819-563-8556 le 
soir. 19-2-75

ST-BBUNO: Aubaine, duplex alumi­
nium, 17,466 pieds carrés de terre 
noire, arboré, ruisseau, garage. 
$22,000 Pauline Martei, 653-2496 ou 
653-3257. Immeubles Westgate, 
courtiers 19-2-75

ST-HUBERT: Beau bungalow, 4 
chambres, sous-sol fini, piscine de 
surface, prix raisonnable. MLS. Moni­
que Dumont, 678-8060 ou 678-1163 
Immeubles Carbonneau, 
courtiers 19-2-75

rembourrage

REMBOURRAGE GENERAL, sets de 
salon, sofas-lits, chaises de cuisine, 
meubles antiques. Capitonnage, sets 
neufs sur commande. Estimation gra­
tuite. Soulière Rembourreur 521- 
.5484 24-3-75

SERVICES DIVERS

MANQUE DE CONFIANCE, angoisse, 
dépression, analyse de vos problèmes 
personnels et familiaux. Mme Michèle 
Tremblay, socio-thérapeute. Entre­
vues sur rendez-vous. Coût modéré. 
Tél: 279-7730 25-2-75

STEREOS-RADIOS-TV

NOUVEAU QUAD 3303, stéréo, ampli­
ficateur de pouvoir et pré-amp. $400 
Tél: 488-3093. 19-2-75

TAILLEURS

DROLET: Tailleurs spécialisés habits 
et costumes sur mesure. 351 rue Gui­
zot. Tél.: 388-2352. 19-2-75

TRAVAIL DEMANDÉ

FERAIS TRADUCTION, correction 
d’épreuves, en tout genre, demandez 
Michel 861-4923 ou 932-1171 19- 
2-75

Comment vous 
sentez-vous 
aujourd’hui?

V)
pamicipaaian

En forme*... la seule* vraie* façon de* vivre.

les MOTS CROISÉS du Devoir
10 11 12

(2 à 6 p.m.)
19-2-75

Horizontalement

1— Passionné d'une science, 
d’une idée, — Qui inspire de 
la défiance.

2— Petite rue étroite. — Potage 
d'origine espagnole.

3— Irritation. — Quatre saisons,
4— Thallium, — En les. — Art 

de faire des vers.
5— Crépir de nouveau. — Qui 

n'est pas cuit.
6— Qui n'a pas encore reçu de 

nom particulier. — On y lave 
la vaisselle.

7— Cérium. — Personnage de 
l’Othello de Shakepeare. — 
Charpente du corps hu­
main.

8— Qui se touche.
9— Elles ont du talent. — Pour 

glisser sur la glace.
10— Unité de travail. — Dépôt 

laissé par les agents exter­
nes.

11— Ne dit pas la vérité. — An­
cien bouclier. — Petit cube.

12— Profession manuelle. — Se 
tromper.

Verticalement
1— Meurtre d'un frère.
2— Protozoaire flagellé des 

eaux douces. — Arbre.
3— Roue à gorge d'une poulie. 

— Canadien National. — 
Petite auge.

4— Qui ressemble à un ulcère. 
— Nickel.

5— Attentat à la Majesté souve­
raine.

6— Fils aîné de Noé. — Poisson.
7— Mèche de cheveux rebelle. 

— Du dialecte provençal. — 
Petit cube.

8— Propre à rendre des sons. 
Assaisonnement.

9— Matière textile extraite des 
feuilles de l'agave du Mexi­
que. — Province du sud de 
la Belgique.

10— Article espagnol. — Scie à 
main.

11— Limpides (fém.). — Couleur 
bleue.

12— Ce qu’un mélange contient 
d’un corps particulier. — 
Greffer.

Solution d’hier

IrMlElEl£_M
EMElRiGlElT

a AVEÇLE PETIT ROBERT... 
PAS DE PROBLÈME

encore dit B.J. King hier. “Je 
serais surprise s'ils ne considé­
raient pas notre cause avec sym­
pathie”.

Le “déjeuner d’affaires’’ 
entre Sir Burnett et B.J. King

aura lieu le 25 février au “Alf- 
England Club” de Wimbledon 
en présence de Jerry Diamond, 
directeur exécutif de la W.T.A. 
et de la joueuse britannique 
Ann Haydon-Jpnes.

çJIjlj
O.u.r

i/V|2LË

hockey
Ligue Nationale

Montréal 6, Chicago 3 
Minnesota 8, Californie 4 
Philadelphie 4, Boston 3 
Toronto 5, Rangers NY 5 

Buffalo 4, St-Louis 4 
Pittsburgh 3, Islanders NY 2 
Washington 3, Kansas City 0 

Ce soir

Montréal à St-Louis 
Rangers NY à Kansas City 

Buffalo à Islanders NY 
Los Angeles à Washington 

Boston à Vancouver
Le* pointeur*

b P pts
Esposito, Bos 52 54 106
Orr, Bos 33 69 102
Lafleur, Mtl 44 52 96
Mahovlich, Mtl 28 59 87
Dionne, Det 30 52 82
Robert, But 32 45 77
Gilbert, NYR 31 41 72
Râtelle, NYR 25 45 70
Clarke, Pha 15 55 70
Bucyk, Bos 26 40 66

Association Mondiale

Dimanche
Toronto 7, Vancouver 4 

Minnesota 5, San Diego 2 
Winnipeg 6, Chicago 3 
Phoenix 5, Edmonton 4

Hier soir
Houston à Québec

Indianapolis à Chicago
Ce soir

Winnipeg à Baltimore 
Phoenix à San Diego 

Vancouver à Indianapolis 
N.-Angleterre à Edmonton

Les pointeurs

(Parties d’hier non comprlaes)

Hull, Wpg 
S. Bernier, Que 
Lacroix, SD 
Nilsson, Wpg 
Lund, Hou 
Walton, Minn 
Dillon, Tor 
G. Howe, Hou 
Rivers, SD / 
Tardif, Que 
Hinse, Hou

Ligue Majeure du Québec

Dimanche
Montréal 13, Shawinigan 3 

Hull 8, Sherbrooke 3 
Québec 8, Chicoutimi 3 

Cornwall 8, Laval 4 
T.-Rivières 4, Sorel 4 

Hier soir 
Québec à Laval 

Cornwall à Shawinigan
Ce soir

Montréal à Hull 
Sorel à T.-Rivières 

Shawinigan à Chicoutimi

b P pts
50 53 93
41 48 89
26 61 89
18 58 76
25 49 74
34 32 66
20 45 65
24 40 64
37 26 63
34 27 61
30 31 61

LIGUE NATIONALE
Section I

pi 9 P n bp bc pts
PHILADELPHIE ........... 57 35 14 8 193 125 78
RANGERS NY......... ....... 58 29 18 11 242 195 69
ISLANDERS NY . . . ........ 58 24 19 15 189 154 63
ATLANTA ...................... 57 23 21 13 160 161 59

Section II
VANCOUVER ......... ....... 56 29 21 6 191 170 64
CHICAGO ...................... 59 26 27 6 185 182 58
ST-LOUIS ...................... 56 22 23 11 186 193 55
MINNESOTA......... ....... 56 16 34 6 156 239 38
KANSAS CITY ....... ....... 58 13 38 7 137 238 33

Section III
MONTREAL ........... ....... 58 34 9 15 279 163 83
LOS ANGELES....... ....... 56 31 11 14 193 123 76
PITTSBURGH......... ....... 57 25 20 12 229 205 62
DETROIT................ ....... 57 14 33 10 172 240 38
WASHINGTON....... ....... 58 6 47 5 125 298 17

Section IV
BUFFALO ............. ....... 57 35 11 11 247 172 81
BOSTON ............... ....... 58 30 17 11 258 177 71
TORONTO............. ....... 58 20 28 10 193 229 50
CALIFORNIE......... ....... 60 15 36 9 159 231 39

ASSOCIATION MONDIALE
Section Canadienne

pj 9 P n bp bc pts
QUEBEC ................. .... 54 36 18 0 229 179 72
TORONTO ............... ....57 32 23 2 249 219 66
EDMONGTON ........ .... 50 26 21 3 186 170 55
VANCOUVER .......... .... 52 26 24 2 165 170 54
WINNIPEG ............. .... 52 24 26

Section Est
2 206 186 50

N.-ANGLETERRE . . .... 53 29 21 3 178 186 61
CLEVELAND........... .... 56 25 29 2 158 177 52
CHICAGO ............... .... 56 20 35 1 188 224 41
INDIANAPOLIS .... ...53 11 39

Section Ouest
3 123 215 25

HOUSTON............... .... 55 36 19 0 249 172 72
PHOENIX................. .... 58 29 23 6 213 190 64
MINNESOTA........... .... 53 28 24 1 212 182 57
SAN DIEGO............. ....52 27 23 2 195 181 56
BALTIMORE........... ... .55 14 38 3 129 229 31

LIGUE MAJEURE DU QUEBEC
Section Est

pi 9 P n bp bc
TROIS-RIVIERES . . . ....57 26 21 10 247 240
QUEBEC ................. ....54 29 23 2 245 213
CHICOUTIMI........... ....54 17 33 4 220 322
SOREL.................... . ... 58 14 36 8 227 312
SHAWINIGAN......... .... 54 13 32 9 237 329

Section Oueet
S+HEBROOKE.......... .... 53 39 11 3 329 187
CORNWALL........... .... 56 32 15 9 258 212
MONTREAL ........... . ... 54 29 20 5 338 257
HULL ...................... . ... 55 26 25 4 296 281
'LAVAL..................... ....57 21 30 6 265 307

pis
62
60
38
38
35

81
73
63
56
50

1 *111 *1*1

MEUBLES 
DE BUREAUX

VENEZ CHOISIR VOTRE 
AMEUBLEMENT SUR 

LES LIEUX

STATIONNEMENT
Canada Dactylographe Inc.,

7035 AVE. DU PARC

270-1 141

Brevets d'invention
MARQUES de COMMERCE
Marion, Robic & Robic

ci-devant 
Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
MontréaMO? 288-2152

LISEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

721-9630
ENTREPRENEUR-ÉLECTRICIEN
JEAN K. MALOUF INC.

entretien
industriel - commercial 

résidentiel
Plus de 25 ans d'expérience

Bureau
6305, 25e Ave, Rosemont 

Montréal

JEUNES PORTEURS DEMANDÉS
pour faire la livraison du 

journal LE DEVOIR

Montréal
et

Banlieue
Excellentes routes disponibles

844-3361
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boxe
Selon Lucien Bleau de la FBQ

Mike Veisor cédé au Dallas

Cox et Abraham sous contrat

Le Québec serait en retard de 10 ans
par André Tardif

La boxe québécoise accuse un 
retard de 10 ans comparée à ce 
qu’elle est ailleurs, selon Lucien 
Bleau, directeur technique de la 
fédération provinciale.

“Nous sommes au moins 10 
ans en retard, tant en boxe ama­
teur que professionnelle, et ce, 
aussi bien aux niveaux admi­
nistratif et technique qu'à celui 
de la condition physique”, dit 
celui qui. depuis les quelque 
cinq mois qu'il est en place, 
commence à cerner les problè­
mes d’une façon qui pourrait 
devenir gênante pour certains.

Pendant que les huit sélec­
tionnés représentant le Québec 
aux Jeux d’hiver du Canada se 
préparaierft à livrer leurs pre­
miers combats, hier a 
Lethbridge, Bleau, après s’être 
assuré qu’ils étaient bien prépa­
rés et surtout bien encadrés, va­
quait “normalement” à ses oc­
cupations aux nouveaux locaux 
de la Confédération des sports 
du Québec.

Deux objectifs ont été établis 
par lui prioritaires: la sécurité 
des participants, les entraîneurs 
et les officiels comme les athlè­
tes, de même que les structures.
“Il est inconcevable, dit-il, 

que des jeunes de 16 ans aient à 
se battre contre des hommes de 
23 et 24 ans, comme c'est actuel­
lement permis dans la compéti­
tion annuelle amateur des 
Gants dorés.

“On m'a reproché de vouloir 
empêcher les plus vieux de pra­
tiquer un sport qu'ils aiment en 
les empêchant de participer à ce 
tournoi. Au contraire, mais je 
les verrais plutôt dans une caté­
gorie séparée, avec la possibilité 
d'être proclamés eux aussi 
champions."

D'ailleurs, l’un de ses projets 
permettra, pense-t-il de faire le 
partage et de ne pas opposer des 
boxeurs d’âges trop différents.

Des distinctions 
"11 s'agirait d'imiter les 

autres sports jusqu'à un certain 
point avec des catégories d'âge, 
peut-être 16 ans et moins, de 17 
a 19 ans. et enfin les seniors de 
20 ans et plus."

Fît il cite comme exemple à 
l’appui les distinctions d'âge et 
de poids qui ont cours à 
Lethbridge. Les classes de 119 
livres et moins y sont réservées 
aux 14 et 15 ans. les 16-19 ans se 
disputent les titres de 125 à 165 
livres, tandis que les classes de 
plus de 165 livres imi-lourd et 
lourd l sont réservées aux 20 ans 
et plus.

Un autre des projets de 
Bleau. sur approbation des ad­
ministrateurs de la F'édération 
de boxe amateur du Québec,

consisterait à établir un système 
de degrés, à la fois pour les 
entraîneurs et les boxeurs.

“D’une part, un athlète ne 
pourrait participer à une com­
pétition sans avoir atteint le 3e 
degré. D’autre part, les jeunes 
de 12 ans et moins pourraient 
s’entraîner en gymnase' mais 
n’auraient pas le droit de se pro­
duire en public.

“Quant aux entraîneurs, ils 
auront eux-aussi à suivre des 
stages de perfectionnement. Et 
s’ils ne veulent pas s’y sou­
mettre, on lès ecartera tout 
simplement.”

D’ailleurs, Bleau a été l’un 
des premiers responsables 
d’une fédération à adhérer au 
projet d’un diplôme d’entraî­
neur, qui fait actuellement l’ob­
jet de négociations entre la CSQ 
et l’Université du Québec à 
Trois-Rivières.

Bleau, qui est mêlé à la boxe 
québécoise depuis 28 ans, d’a­
bord comme boxeur amateur et 
professionnel, ensuite comme 
entraîneur et maintenant 
comme l’un de ses plus impor­
tants dirigeants, sait qu’il aura

encore à livrer plusieurs com­
bats avant d’arriver à la situa­
tion idéale pour une discipline 
qu’il aime par dessus tout.

Notre mentalité
“C’est toute une mentalité 

cju’il faut changer", explique-t-

“En Europe, en Allemagne 
surtout, on applaudit autant, si­
non plus, une bonne esquive de 
la part d’un boxeur qu’un dur 
coup au visage. L’art de bien bo­
xer et d’accumuler des points 
est fort apprécié.
“Ici, c’est le sang qu’on 

semble rechercher. Je ne dis 
pas que tous les spectateurs ne 
cherchent que ça, mais il y en a 
malheureusement trop. Un Do­
nato Paduano à son meilleur a 
été un actif pour le sport. Mais 
malheureusement, il n’y a pas 
beaucoup de Paduano ici. Ce 
que l’on retrouve hélas trop, ce 
sont des gars qui. sans prépara­
tion ou presque, montent dans 
une arène et foncent sur leur ad­
versaire comme des taureaux. 
Ce n’est pas ça du tout la boxe.”

Et Bleau de mentionner un 
autre projet qui lui tient à

coeur, celui d’un passeport en 
quelque sorte pour tous les li­
cenciés (il y en avait 7,290 au 
dernier décompté, répartis 
entre 725 clubs) de sa fédéra­
tion.
“Un premier pas dans cette 

direction sera bientôt fait. Il s’a­
gira de réclamer un certificat de 
naissance de tous nos boxeurs. 
Et si leur entraîneur ne le pro­
duit pas, l’athlète ne pourra se 
battre. ,

“Ensuite, nous passerons au 
certificat médical, et de là à la 
feuille de route où tous les com­
bats de l’athlète seront enre­
gistrés.

Tl y a encore des clubs qui 
admettent des boxeurs sans leur 
demander quoi que ce soit, si­
non $5 par mois pour s’entraî­
ner. Comment voulez-vous que 
les parents soient rassurés face 
à un sport si exigeant sur le plan 
physique mais qui semble faire 
fi des mesures de sécurité les 
plus élémentaires?”

Au plan des structures, c’est 
l’implantation solide de la boxe 
partout au Québec qui accapare 
surtout Bleau. Et on le retrouve

de plus en plus sou' (dans les 
régions, afin stimuler les 
adeptes lo' . et les aider à 
mieux s’or iser

“Les rr ans de Montréal et 
de Québec sjnt trop amorphes. 
Il faut quelles aident les autres. 
D’ailleurs, l’un des deux entraî­
neurs de l’équipe du Québec à 
Lethbridge. Bob Sylvain, est de 
Rivière-du-Loup (l’autre est 
Jean Parent, de F’abreville). 
Pour une rare fois, nous per­
mettons ainsi à un entraîneur de 
l’extérieur de prendre une expé­
rience qui peut lui être précieu­
se”.

Fit à sa façon bien à lui, Lu­
cien Bleau dit sa volonté de 
faire progresser la boxe québé­
coise, amateur du moins, et de 
l’amener à parité avec celles no­
tamment de la France et de 
l’Angleterre, dont il a eu l’occa­
sion d’étudier les structures.

“J’ai gagné ma vie honorable­
ment avant de venir ici, dit-il 
avec un certain air de défi, et je 
ne suis pas en peine pour la 
gagner ailleurs. Mais chose cer­
taine, je ne partirai pas avant 
d’avoir vu des changements qui 
me tiennent à coeur”.

Les médaillés du Québec à Lethbridge
LETHBRIDGE (PC’) - Voici 

la liste des médaillés du Québec 
à l’issue des compétitions de 
badminton, curling, escrime, 
gymnastique, lutte, nage 
synchronisée et ski.

Badminton
Flquipe. médaille d’or

Curling
Equipe masculine, médaille 

de bronze.
FIscrime

Fîquipe, médaille d’or au fleu­
ret, médaillé d’or au fleuret fé­
minin. médaille d’or au sabre, 
médaille d’argent à l’épée; 
Mary-Louise Szoka, de 
Montréal, médaille d’or au 
fleuret; Gérald Hubert, de 
Montréal, médaille d’argent, au 
fleuret; Louise Dumais. de La­
val, médaille d’argent au fleu­
ret; Paul Beaudry, de 
Sherbrooke, médaille d’argent 
au sabre; Donald Charest. de 
Québec, médaille de bronze au 
fleuret.

Gymnastique
Messieurs :

Jeart Choquette, de Montréal, 
médaille d’or au combiné, mé­
daille d’or au cheval d’arçon, 
médaille d’or au cheval de vol­
tige, médaille d’or à la barre 
fixe, médaille d’argent aux bar­
res parallèles, médaille de

bronze aux exercices au sol; 
Jacques Pannitti, de Montréal, 
médaille d’or aux exercices au 
sol. médaille d’or aux anneaux, 
médaille de bronze au combiné, 
médaille de bronze à la barre 
fixe; André Vallérand, LaSalle, 
médaille d’or aux barres paral­
lèles, médaille d’argent au com­
biné, médaille d’argent au che­
val d’arçon; Gilles Gélineau, de 
Montréal, médaille d’argent aux 
exercices au sol. médailles de 
bronze aux barres parallèles, 
médaille de bronze à la barre 
fixe; Pierre Carrier, de Lasarre, 
médaille de bronze aux barres 
parallèles.

Tanya Hayne, Roxboro. mé­
daille d ’or au combiné, médaille 
d’or au cheval de voltige, mé­
daille d’or à la poutre, médaille, 
d’argent aux exercices au sol' 
médaille de bfonze aux barres 
assymétriques ; Ginette 
Dufresne, Montréal, médaille 
d’or aux barres assymétriques; 
Marie-Josée Ganier, St- 
Léonard. médaille d'or aux 
exercices au sol; Joyce Laird. 
Greenfield Park, médaille d’ar­
gent aux exercices au sol, mé­
daille de bronze à la poutre; 
Christiane Thibault. Québec, 
médaille d’argent aux exercices 
au sol, médaille de bronze au

cheval de voltige.
Lutte

Doug Yeats, Montréal, mé­
daille d’argent catégorie 123.1 
livres; Pierre Hazevet 
Montréal, médaille de bronze, 
catégorie 165 livres.

Lyne Carrier, Québec, mé­
daille d’or au solo.

Ski
Guy McMartin, Hull, mé­

daille d’or au saut à skis; 
Gontrand Barbeau, Lac- 
Beauport, médaille d’argent au 
slalom spécial; Mark Culver, 
Montréal, médaille d’areent au 
slalom géant, médaille cfargent 
au slalom parallèle; Equipe, 
médaille d’argent à la course de

Sam Berger 
à Toronto
• San Berger, président et 

Bob Geary, directeur-gérant des 
Alouettes de Montréal se ren­
dent aujourd’hui à Toronto à la 
réunion annuelle de la ligue ca­
nadienne de football où il y aura 
entre autres discussions relati­
vement site du site de la classi­
que de la coupe Grey en 1976.

fond 3 x 
messieurs.

10 kilomètres-

Le joueur du 2e-but Jim Cox et le lancuer 
gaucher Brian Abraham sont les deux plus ré­
cents Expos de Montréal à signer leur contrat 
pour la prochaine saison de baseball. L’équipe 
montréalaise a maintenant 36 membres de son 
alignement printanier sous contrat, ce qui veut 
dire que seulement quatre manquent à l’appel, 
soit les lanceurs Dave McNally et Don Stan- 
house, le champ intérieur Pat Scanlon et le vol- 
tigueur Rich Coggins.

Cox, 24 ans, a joué de malchance l’été dernier 
après avoir été élu la meilleure recrue du camp 
d'entrainement du printemps dernier à Daytona 
Beach, Floride, Après un bon début de saison, 
Cox fut atteint par un lancer à la main et ne put 
reprendre l'entrainement avant la fin de juillet. 
Il joua pour Memphis avant d’être rappelé par 
les Expos du début de septembre. C’est à la 75 e 
partie des Expos que Cox fut blessé. Il avait déjà 
réussi 9 doubles, 1 triple et 2 circuits et avait fait 
compter 26 points.

Abraham, 23 ans, a enregistré une fiche de 8-3 
en plus de deux victoires sauvegardées avec 
Memphis l'année dernière. Il a commencé 19 
parties et en a complété 3 tout en accordant une 
moyenne de 3.97 points mérités en 136 manches. 
Il a retiré 88 frappeurs au bâton.

•
MIKE VEISOR, le gardien substitut des Black 

Hawks de Chicago qui accorda 12 buts aux Cana- 
diens samedi soir dernier au F’orum, a été cédé 
au club Dallas de la Ligue centrale en même 
temps que le défenseur Randy Holt, hier. Ils ont 
laissé leur place au sein de l'alignement des 
Hawks au vétéran défenseur Bill White, de re­
tour au jeu, et au gardien-recrue Mike Dumas. 

•
ROBERT SAMSON, champion conducteur 

de courses sous harnais au circuit montréalais 
en 1972 qui a entrepris la saison 1975 de façon 
sensationnelle, a été choisi “Tathlète du mois” 
de janvier par le club Médaille d’Or de la Pa­
lestre Nationale et sera honoré au dîner mensuel 
du club, jeudi, au restaurant Claude St-Jean. 11 a 
eu une moyenne de .660 pour le mois de janvier 
à la piste Blue Bonnets grâce à 9 victoires, une 
deuxième place et trois 3e places en seulement 
16 courses. Son plus proche rival pour le mo­
ment est Gilles Gendron qui n’a qu’une 
moyenne de .353.

PIERRE HAMEL, un gardien, et l’ailier 
gauche Bob Sykes ont été retournés aux Blazers 
d’Oklahoma City par les Maple Leafs de To­
ronto. En même temps, ceux-ci ont annoncé que 
le gardien Gord McRae avait été rappelé du 
même club. Hamel n’a pris part qu'à une pé­
riode de hockey avec Toronto, soit la troisième 
lors du match de samedi soir dernier contre les 
Pingouins de Pittsburgh alors qu’il accorda 
deux buts. Pittsburgh en avait déjà marqué 6 et 
gagna le match 8-3 contre les Leafs.

•
GEORGE ALLEN, directeur général et 

chef-instructeur des Redskins de Washington de 
la Ligue nationale de football, révèle que l’é-

Sa perdu environ un demi-million la saison 
ère malgré une fiche de 10-4 et sa participa­

tion aux éliminatoires pour la quatrième fois en 
autant d’années. Durant ces quatre saisons, le 
club enregistra 40 victoires et 1 match nul contre 
seulement 15 défaites. “Nous avons un petit 
stade où nous payons fort loyer et les salaires de 
nos bons joueurs vétérans ne sont pas les 
moindres. D’autre part, nous ne touchons rien 
des concessions du stade et du stationnement”, 
a expliqué Allen. Par la même occasion, il a cri­
tique le désir exagéré des autorités de changer 
les règles du ieu pour améliorer l’offensive. “En 
fait, ces changements ne changent pas 
grand’chose”, a-t-il lancé.

•
LE CENTRE Immaculée-Conception 

rendra hommage à ses athlètes, instructeurs et 
membres actifs participant aux nombreuses ac­
tivités sportives de son programme vendredi le 
28 février prochain à l’hotel Bonaventure. Cette 
soirée “Sporami" ou "Espoirs ‘76" sera ouverte 
au public, les recettes servant à aider les espoirs 
olympiques membres du centre. Renseigne­
ments: 527-1256. Parmi les meilleurs athlètes de 
IT.C., mentionnons Marie-Louise Szoka et Ber­
nard Joly (escrime), Richard Coles, Pierre De­
sormeaux et Marc Hinton (ballon-filet) et André 
Vallérand, Jean Choquette, Gilles Gélineau, 
Jacques Pannetti, Pierre Gravel (qui se signa­
lent aux Jeux d’hiver du Canada à Lethbridge 
actuellement), Sylvie St-Laurent, Carole Poulin 
et Allyson Howling.
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9.10 Ouverture et horaire
9.15 la's Oraliens
9.:i() Les KH) tours de ( entour
9.45 Kn mouvement

10.00 Minute Moumoute
10.15 Hippolyte et ses amis
10.30 Départ
11.00 Les recettes de .Juliette
11.30 Au pays de l are-en-eiel
12.00 Le Prince Saphir
12.30 Les coqueluches
1.30 Téléjournal
1.35 Femme d aujourd'hui
2.30 Cinéma:

Le chat dans le sac" 'drame psycho­
logique (’anadien 1%4) ■

4.00 Bobino
4.30 Nie et Pic
5.00 Daniel Boone
6.00 Prince noir
6.30 Actualités 24
7.30 La p'tite semaine
8.00 Sprint
8.30 Vedettes en direct: Gilles Valiwuettè
9.00 Hue des Pignons
9.30 Le 60

10.30 Téléjournal
10.45 Nouvelles du sport
11.00 Appelez-moi Lise 

('lenience Desrochers
12.00 Cinéma

’’Benito Cereno ' (aventures - Fr 
It Bres 1969)

1.30 Téléjournal

5.30 Patridge Family
6.00 City at six
7.00 Reach for the top
7.30 It's musical world
8.00 Happy days
8.30 Police story
9.30 Front page challenge

10.00 Up Canada
10.30 News magazine
11.00 The National 
11.22 Viewpoint
11.30 Montreal tonight 
11.55 Ciné-Six:

Legend of the lost" (aventures-1957) 
1.30 Station closing

CFCF ©

C FTM C0
7.40 Horaire-Bienvenue
7.45 Bonjour Montréal
8.45 Les bouts d'ehou 
9.15 36-24-36
9.30 Pour vous mesdames

11.00 Personnalités
11.30 Pep 75
12.00 Les p'tits bonshommes
12.30 Les tannants
1.30 Au jour le jour
2.30 Ciné-mardi

• Le ring enchante" (film de sport — Ita­
lien 1947) ■

4.00 Patofville
4.30 Jinny
5.00 Voyage au fond des mers
6.00 Parle, parle, jase, jase
7.00 l/e 10 vous informe
7.30 Hawaii 5-0
8.30 Svmphonen
9.00 L'Aventurier
9.30 Mannix

10.30 Les nouvelles TVA
11.00 La couleur du temps
11.15 Sans patoufles

L'inconnu d'un soir” (comédie musi­
cale Français 1948) ■

12.45 Le 10 vous informe

6.00
6.30
7.00
8.30
9.00
9.30 

10.00
10.30 
11.01)
11.30
12.00
12.30

2.30
3.00
4.00
4.30
5.00
5.30
6.00
7.00
8.00
8.30
9.30 

10.00 
11.00 
11.30 
12.00

2.00

University of the air 
Kd Allen 
Canada A.M.
Romper Room 
Yoga
The ('(immunity 
Dick Van Dyke ■
McGowan and Co
Definition
The art of cooking
The Flintstones
Matinee with George Balcan:

Paint your Wagon" <2e partie, mu­
sical)
He knows she knows 
Another world 
What’s the good word 
Pay cards
Truth or Consequences 
It's your move 
Pulse 
Cher
Excuse my french 
Marcus Welby M D 
Headline Hunters ,
Harry O
The CTV National News 
Pulse
The 12 midnight movie:

Tobruk" (drame — 1968)
Sign-off

RADIO-QUÉBEC (Q

19.00 Le roi Arthur
19.30 Poste frontière:

Le Chili au passé futur
20.30 C'est quoi ça?

La contraception, ce n'est qu'un début
21.00 Télé-ressources

ANJOU: 7617 boul des Galeries d'Anjou 
353-5960. La fureur du Dragon" 6.00. 
9.50 et “Un cave" 8.00.

ARLEQUIN: 1004 Ste-Catherine E. 288-2943 
Fureur de dragon" 2 25. 6.05, 9.35 et 
Papa les petits bateaux" 12.45. 4.20. 7.50. 

ATWATER I: Niveau métro Alexis Nihon 
935-4246 “Towering inferno" 12.10, 3.10.
6.10, 9.10.

ATWATER II: Niveau métro’ Alexis Nihon 
931-3313 “Airport 1975" 7,15. 9.15.

AVENUE: 1224 ave Greene. Westmount, 
937-2747 “Gone with the wind" 12.30. 4.20,
8.10.

BEAVER: 5117 ave du Parc 844-1932 
These pleasures condemned" 1.10. 4.00. 

6.50. 9.40 et "Ragina's secrets" 12.00. 2.50. 
5.40. 8.30

BERRI: 1280 St Denis 878-2424 ”M 
Majestyk 2.35. 6.10. 9 40 et “Les casseurs 
de gang" 12.55. 4.25. 7.55.

BIJOU: 5030 Papineau 527-9131 “Le Ral­
lye des joyeuses" 2 45, 6.20. 9 55 et “Une 
vierge pour St-Tropez" 1.20. 4.55. 8.30. 

CANADIEN: 1204 Ste-Catherine E. 523-5180 
“Vas-y bonhomme 12.30. 3.35. 6.40. 9.50. 
et “La grande trouille" 2 00. 5.05. 8.15. 

CHAMPLAIN: 1815. Ste-Catherine E. 524- 
1685. “La moutarde me monte au nez" 1.20,
3.20. 5,25, 7.25. 9.30.

CHEVALIER: 1590 St-Denis 845-3222 “Le 
mouton enragé" 12 30. 2.50. 5.10. 7.30. 

'9.50.
CINEMA 2001. &55 Décarie 277-2001 \“Les 

chiens de paille" 7.00. "La vie de famille" 
9.30.

CINEMA PARADIS: 8215 Hochelaga 353- 
7623 ‘"Pousse mais pousse égal" 7.00. 
9.00

CINEMA DE PARIS: 896 Ste-Catherine O 
861-2996 “Flesh Gordon" 1.00, 2 30 . 4.00, 
5.30 , 7.00. 8 30. 10 00,

CINEMA 7e ART: 3180 Bélanger E. 722- 
0302 "2001, Odyssée de l'espace" 6.15. 9.00 

CINEMA LONGUEUR-: 1 Place Longueuil. 
677-7933 “Un cave" 8 00 et "La fureur du 
dragon" 6 00, 9.50

CLAREMONT: 5038 Sherbrooke 0. 486-7395 
“Murder of the Orient-Express" 1.35. 4 05.
6 25. 8.50.

OREMAZIE: 8610 St-Denis 388-4210 “Vin­
cent. François. Paul et les autres" 7.30, 
9.30.

DAUPHIN: 2396 Beaubien 721-6060 (Salle 
Renoir) “J'irai comme un cheval fou 7.15, 
9 15. (McLaren) Toute une vie" 7.15. 9.30 

ENCORE: 136 St-Paul E 861-7761 (Salle II: 
"A very natural things ' 1 00. 2.30 , 4.00, 
5 30 . 7 00. 8.30. 10.00. (Salle II): "Cabaret"
7 00. 9.00

ELECTRA: 1114 Ste-Catherine E. 522-9177 
Prenez la queue comme tout le monde" 

1 00. 3.50. 6.45. 9 40 et "Le feu aux lèvres"
2.20. 5.15. 8.10

ELYSEE: 35 MKton 842-6053 (Salle Res­
nais) “Amarcord" 7.30, 9.30 (Salle Eisens- 
tein) “Les dernières fiançailles" 7 30. 9.30.

théâtre
C B M T O

8.30 Mon ami 
8.45 Friendly giant
9.00 U K. Magazine
9.30 Quebec school telecast

10.00 Canadian school telescast
10.30 Mr. Dressup
11 00 Sesame Street
12.00 Elwood Glover's luncheon date
1.00 Ben Casey ■
2.00 Coronation street
2.30 Edge of night
3.00 Juliette and Friends
3.30 Take 30 /
4.00 Family court
4.30 The fit stop
5.00 Youth Confrontation

CASANOUS: (Association espagnole) 485 
Sherbrooke O 844-3691. Spectacle du jeudi 
au dimanche 22h30

IN CONCERT: 2 Le Royer. 861 5669 
Sonny Rollins. 21h30. 23h30. 1 30. relâche 
lundi :

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE: 
1200. rue Bleury. 866-1964 “L'école des 
femmes" de Molière (horaires irréguliers).

PATRIOTE: 474 Ste-Catherine E 523- 
1131 “Dis-moi qu y fait beau. Méo" de J. 
Barrette. Semaine et dimanche. 20h Same­
di 19h30 et 23h Relâche lundi et mardi

PATRIOTE EN HAUT: “Ce fou de Gogol 
de F Sensoy. semaine et dimanche: 20h 
Sam: 19h30 et 22h30. relâche lundi et mardi

RIDEAU VERT: 4664 St-Denis. 844-1793 
Virage dangereux" de J B Priestley du 

mardi au sam 20h dimanche 19h lundi: 
Relâche

i
THEATRE D'AUJOURD'HUI: 1297 Papi 

neau. 523-1211. Relâche jusqu'au 20 mars.
THEATRE DU NOUVEAU MONDE: 84 Ste- 

Catherine O 861-0563 “La barrière" de 
Marc F. Gélinas. du mardi au vendredi. 
20h Sam: 17h et 21h

THEATRE DE QUAT SOUS: 100 E. Ave 
des Pins. 845-7277 Relâche jusqu'au 27 fé­
vrier.

PLACE DES ARTS

SALLE WILFRID PELLETIER: Orchestre 
symphonique de Montreal, au pupitre An­
drew Davis 20h30 et Michel Brault. 12.00

THEATRE MAISONNEUVE: Le Clown Sol 
20h 30.

THEATRE PORT ROYAL: Charbonneau 
et le chef".de J T McDonough. 20h30

FESTIVAL: 1296 Ste-Catherine E 525-8600 
“Flesh Gordon" 7.00, 8.30. 10.00.

FLEUR DE LYS: 858 Ste-Catherine E. 288- 
3303 "Les bidasses s en vont en guerre"
12.30, 3.30. 6.35. 9.40 et “Les fous du sta­
de" 2.00, 5.00. 8.05

JEAN-TALON: 4255 Jean-Talon 725-7000 
"La dernière maison sur la gauche" 6.50. 
10.00 et “Dorothea" 8.20 

KENT: 6100 Sherbrooke 0. 489-9707 “Lieu­
tenant Robin Crusoé" 1 00. 3 00. 5 00. 7.00. 
900.

LOEWS: 954 Ste-Catherine 0 866-5851 "The 
Godfather H" 12.45, 4.20, 8.00. 

MAISONNEUVE: 3001 Sherbrooke E 525- 
2174 “La dernière maison sur la gauche"
6 50, 10 00 et “Dorothea" 8.20.

MERCIER: 4260 Ste-Catherine K 255-6224 
“Emmanuelle" 8.00 et “Si Don,Juan était 
une femme" 6.25 , 9.40.

MONKLAND: 5504 Monkland 484-3579 
“Thunderbolt and fightfoot’ 2.15. 5.55. 
9.50 "Taking, of pelham" 12.25. 4 05, 
8.00.

OUTREMONT: 1248 Bernard O. 277-4145 
Qu'il était bon mon petit français"

7.30, et “On n'engraisse pas les cochons à 
l'eau clair" 9.30.

PALACE: 698 Ste-Catherine O 866-6991 
“Trial of Billy Jack" 12.00. 3.00. 6 00.
9.00.

PAPINEAU: 4519 Papineau 521-6853 (Salle 
no I) Enfant de la solitude " 1.30. 3.30. 5.30.
7.30, 9.30. (Salle no II) “Contes immoraux"
1.00, 3.05, 5.10. 7.15. 9.20

PIERROT: 1590 St-Denis 845-3222 Le 
trio infernal" 1.00, 3.10. 5 20. 7 30. 9 40 

PLACE DU CANADA: Hôtel Champlain 
377 Dorchester O 861-4595 “Front page" 
7.15. 9.15.

PLACE VILLE-MARIE: (Petit cinéma) 577 
Dorchester 866-2644 “Shanks" 12 40 . 2.30.
4 20. 6 15. 8.05. 10.00

PLACE VILLE-MARIE: (Grand cinéma)
577 Dorchester 866-2644 “Lenny" 12.45, 
2.55. 5.05. 7.20, 9.30

PLAZA: 6505 St-Hubert 274-4129 "Vas-y 
bonhomme" 12.30. 3.35. 6.40. 9 50 "La 
grande trouille" 2.00, 5.05. 8 15 

PUSSYCAT: 4015 St-Laurent. 845-5215 
“Outrageous, love machine" 11.50. 2 45. 
5.45. 8 40 et "Torn Jones rides again"
1.25. 4 20. 7.15, 10.15.

RIVOLI: 6906 St-Denis. 277-4129 “Jour­
nal secret d'une prison de femmes" 2 50.
6 10. 9.30 et “Marchand de filles" 1.10. 
4.35, 7.55.

RIVOLI II: 6906 St-Denis 277-4129 En­
fant de la solitude" 1.30, 3 30. 5 30. 7.30. 
9.30

SAINT-DENIS: 1594 St-Denis. 849-4211 
"Pousse mais pousse égal” 12 10. 2 35.

4 50. 7 15. 9.40
SEVILLE: 2155 Ste-Catherine O 932-1139 

“Earth Quake". 12.30. 2.50. 5.00. 7 15. 9 30. 
SNOWDOWN. 5225 Décarie. 482-1322 

"Only God Knows" 1.00. 2 30. 4.25 . 6.15.
8 05. 10 05.

VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731- 
8243 "Night Porter" 12.25. 2.40, 4.55 . 7.05. 
9.20

VENDOME: Place Victoria 878-1451 "Con­
tes immoraux" 12 45. 2 50. 4 55. 7 00. 9 05. 

VERSAILLES: 'Salle rouge) 7265 Sherbroo­
ke E. 352-4020 "Gina" 7.00. 9 00. 

VERSAILLES: (Salle bleue) 7265 Sherbroo­
ke E. 352-4020 “Enfant de la solitude" 7 30.
9 30.

VIDEOGRAPHE: 1604 St-Denis 842-9786 
“Les créditistes dans la Beauce" d'Alfred 
Ficotte a 20h - Relâche: Vendredi 

VILLERAY: 8042 St-Denis 388-5577 "Gene­
ral ldi Amin Dada" 7 30. 9.30.

WESTMOUNT SQUARE: 1 Westmount 931- 
2477 "Freebie and the bean 12.45. 2 45.
4 45. 6 55. 9 05

YORK: 1487 Ste-Catherine O. 937-8978 
Man with the golden gun" 12 30. 2.35 . 4 40.

6 50. 9 05
CINEMATHEQUE QUEBECOISE: 1700 St-Denis 

844-8734 “Festival Van Der Keuken — 7h30 
et 9h30

CONSERVATOIRE D'ART CINEMATOGRA­
PHIQUE: 1455 boul de Maisonneuve “39 
steps ' (d'A Hitchcock — Angleterre 1935)
- «ISO

COMPTABLES AGRÉÉS
MEMBRES DE

l'INSTITUT DES COMPTABLES AGRÉÉS 
DE QUÉBEC

— Établi on 1880 —
C.-D. Mellor, C.A., Directeur Administratif 

Édifice des comptables Agréés, 630 ouest, rue Lagauchefière - Tél.; 861-1891

AUOET. GOSSELIN 
ET ASSOCIES

Comptables Agréés
Romain Aydel l S C . C A 

Michel H Gosselin, M S C CA 
Robetl Moreau M S C C A 

Carol Lapointe. C A

50 ouest, Boul. Crémazie, 
Suite 700

Montréal 351 — o o z-3080

BASTIEN. NORMANDIN. 
BARRIERE & ASSOCIES
Comptables Agréés

F J Bastien. C A 
R Barnere. C A 
G Borduas C A

J Marc

P Dumont. C A 
G Bouchard C A 
R Lanctôt, C A

Y»on Normandm C A 
%G R Normondin C A 

J G Beauloc C A 
I Daoust C A

J l Richard C A 
F St Aubm C A 
M Gagne C A

L lemay C A

BASTIEN. MENARD. NORMANDIN. 
SEGUIN. ROY S ASSOCIES

Comptables Agréés
Montreal. Ottawa Quebec Hull 

Mawkesbury, Grand Mere Trois Rivieres 
Cap de la Madeleine. Granby, levis 

St Georges de Beauce. Chicoutimi. Baie Comeou

225 ouest, Notre-Dame 
Montréal, Qué. — H2Y 1 T4 

(514) 844-4445

BENOIT, DIRY, BERTRAND. 
RAQUETTE & ASSOCIÉS .

3500, rue du Parc Lafontaine, 
Bureau 506,

Montréal, Québec H2L 3M2
527-9221

CLARKSON. GORDON & CIE
Comptables Agréés

P M. Adamson, C A 
C W Bissegger.C A 
T R Burpee, C A 
H M Caron, C.A 
G. Chamberland. C A. 
H R Germain, C A 
A W Gilmour, C A 
R E. Lavoie, C A.
D G R Lindsay. C A 
J D Morrison. C A 
R Pearl, C A

R V Barnett, C.A. 
J.C Bonnycastle. C A 

M Camirand.C.A. 
L J Carrière, C.A 

J P Dehsle, C.A.
J B Gick.C.A. 

G. Gingras, C.A. 
G. Limoges,C A. 

M A Mackenzie. C A. 
J J Peacock, C A. 

W J. Smith.C A

Associés-résidents 
Montréal -- Québec

St Jean T N Halifax, Saint-Jean i N B 
Québec. Montréal. Ottawa, Toronto, 
Hamilton Kitchener London Windsor. 

Thunder Bay. Winnipeg Regmo. Calgary
Edmondon. Vancouver. Victoria

CLOUTIER. LACHANCE 
FONTAINE. ALLARD 

CROTEAU & ASSOCIÉS
Comptables Agréés 

MONTRÉAL LAVAL
1320, Boul. Graham 

Ville Mont-Royal 
341-3660

COOPERS &LYBRAND
Comptables Agréés 

630 ouest, boul. Dorchester 
Montréal H3B 1W6 

514-875-5140
et à travers le monde

Lionel H Benoit. C.A 
Réal Bertrand. C A 
P Y Brosseau.C A 
Robed Crevter C A 
Jean-Paul Diry. C A

Marcel Lagarde. C.A 
André Loubier. C A 

Andre Paquette. C A 
Pierre D Poisson. C A 

Raynald Vermette. C A

ilean Grignon. C A Yves Lussier. C.A J
Jean Labrosse. C A Richard Teoii C.A
François Laplante. C.A

BERGERON.SOUCHEREAU 
HOTTE. TETREAULT 

& ASSOCIES
Comptables Agréés

Maurice Bergeron. C A 
C Raymond Souchereou, C.A 

Georges H Hotte. C A 
André Tétreault, C A 

René Lemire, C A

614 St-Jacques, Suite 400 
Montréal H3C 1 £2 

842-9433

BERNIER & BISSON
Comptables Agréés

Georges Bernier. C A 
Marcel Bisson C A

60 St-Jacques ' Suite 601 
Montréal — 845-0209

"CAZELAIS. LAVOIE 
& ASSOCIES"

MONTRÉAL-NORD 
3737 rue Monselet 

321-3832 
ST-DONAT

Poste Lussier, C.P. 30 
424-5443

.

COURTOIS. FREDETTE. 
CHARETTE & CIE

Comptables Agréés
Flonan Fiedptte C A Guy Charette, C A 
Roger Poupart C A Martin laieunesse C A 
Hubert Mercier. C A Jean Paul Berti. C A 

Raymond A Poirier C A

1 Place Ville-Marie
Suite 222 0 514-866-9911

Montreal H3B-3M4

DELOITTE. HASKINS 
& SELLS

Comptables Agréés
1 Place Ville Marie 861-8512

Montreal. Québec H3B 2W3

“ Bureau* au Canada et 
cabtnets associés à travers le monde

DENIS. DESMARAIS. HOULE. 
MOONEY ET ASSOCIES
Comptables Agréés

J P Denis. BA BSA l S C , C A 
Roger Houle B A l S C C A 

Germain DesmoraiS C A 
Duncan J Mooney C A 

Olivier Sosseville B A l S C CA 
Jeon Guy Lavoie B A M St C CA 

Pie* re Goulet C A

60, rue Saint-Jacques 
Montréal 8)5-5208

DeCARUFEL. DeCARUFEL 
& L’ESPÉRANCE

Comptables Agréés 
423 est, boul Henri-Bourassa 
Montréal 357 — 384-1 890

FORTIER. THIBAULT. 
MARCHAND ET ASSOCIES.

110 Place Crémazie, 
Suite 600 

Montréal, Québec.

GAUVIN. PRENOVOST. 
DUMAIS ET ASSOCIES
Comptables Agréés

Roger Gouwft. C A 
Bernard Dumais, C A 

Reger Forget C A 
Claude Baye' C A 

Gilles Villeneuve, C A 
Jean Réal Charette. C A

561 est, boul. Crémazie 
Montréal 354 — 384-1430

PIERCE G0ULD& CIE
Comptables Agréés 

Chombre 914, 
Édifice Sun Life, 
Montréal, P.Q. 

866-4375 
Correspondants à Toronto 

Smith, Nixon è Cto 
Comptabtos Agréés

JARRET. GOOLD & ELLIOTT
Comptables Agréés 

715 Carré Victoria Suite 611
Montréal, Québec. H2Y 2H7 

844-3307
VANCOUVER KAMLOOPS -EDMONTON 

CALGARY - LETHBRIDGE 
MONTREAL - TORONTO ORILLIA 

Société mternalionaln
ALEXANDER GRANT TANSLEY WITT

KENDALL. TRUDEL & CIE
Comptables Agréés

1015 Côte Beaver Hall 
866-8563

MacGILLIVRAY & CIE 
LLOYD, COUREY. 

WHALEN & BRUNEAU
Comptables Agréés

Montreal Toronto. Hamilton Brampton, 
St Catharines Port Colborne listowel 

Wmnnipeg Calgary. Edmonton. Vancouver 
et outres grondes villes o travers le monde

1155 0. boul. Dorchester 
Montréal, P.Q. - H3B 3T9 

(514) 871-8630

MAHEU. NOEL. ANDERSON. 
VALIQUETTE & ASSOCIES

Comptables Agréés
Société nationale affiliée

:OtllNS. LOVE EDOIS. VALIQUETTE BARROW

avec bureau* 6

Vancouver Calgary Winnipeg Toronto 
Montreal, et dons d autres villes ou Canada 

Correspondants en Gronde Bretagne et 
au* Etats Unis d Amérique

507 Place d'Armes (luife 1 100) 
Montréal 1, Qué.

Code 514 — 842-6651

MALLETTE & CIE
comptables agréés

Poul E. Mallette, C.A. André Rousse!, C A 
Bertrand Dumais, C A. Gilles Choquette. C A 
J M. Turgeon, C A Jocques G. Hébert, C A 
J J. Lecovalier, C A J E de Repentigny, C A. 
André Massé. C A D Robert Gariépy, C A 
Jean lo Couture. C A René Chénier, C A

G. De Grandpré. C A. Michel D'André, C A 
Paul Sofio, C.A. André Longpré. C A

1440 ouest, rue Ste-Catherine, 
Montréaal H3G 1R8, Québec 

Tél.: 861-8241 
SUCCURSALE ST-JÉRÔME

MESSIER. BOURGEOIS & CIE 
NADEAU. PAQUET & CIE

Comptables Agréés
Guy Messier. I S C C A 

Jacques Bourgeois l S C CA 
Robert Houde B A CA 

Guy Ouimet C A 
Jocques Desmorois l S C C A 
Andre Montgrom l S C C A 

Y von Marsolois C A 
Gilles Blondm C A 
Real Moinv,Ile C A

50 Place Crémazie Suite 921
Montréal 351 — 384-1020

NOISEUX. LYONNAIS. 
BEDARD. SENEGAL 

& ASSOCIES
Comptabtot agréée

Édifice B.C.N., bureau 2000 
500 Place <f Armee 
Montréal. H2Y 2W2 

848-7791
Membre de

The Mann Judd 
International Group

avec bureaux à Toronto. Winnipeg.
Calgary. Vancouver. États-Unis. 

France. Grande-Bretagne, Belgique 
et autres pays

PRICE WATERHOUSE & CIE
Comptables Agréés

Montreal Quebec. HoMo*. Ottawa 
Toronto Hamilton London. Windsor. Kitchener 

Wmnipeg.-Soskatoon, Calgary. Edmonton 
Vancouver, Victoria

5 Place Ville-Marie 86Û-9701

PETRIE. RAYMOND & CIE. 
Proulx. D Orsonnens & Cie

Comptables Agréés 
Suite 1225

360 ouest, rue St-Jacques, 
Montréal 126, Qué., 

Tél.: 288-0291

RAYMOND. CHABOT. 
MARTIN. PARE & ASSOCIES

Comptables Agréés
820, Tour de la Bourse 

Plate Vittorio
Montréal H4Z 1G9, Québec 

514-878-2691
Société nationale affiliée 
Raymond Campbell & Cie 

Montréal - Rouyn, Toronto, Ottawa

THORNE. RIDDELL & CIE
Comptables agréés

BUREAUX:
Terreneuve - Nouvelle-Écosse - Nou­
veau-Brunswick - Quebec - Ontario - 
Manitoba - Saskatchewan - Alberta - 
Colombie-Britannique, Région des 
Caraïbes
Représentation dans le monde entier 

800. PLACE VICTORIA - 878-3011 
2500-630. BOUL DORCHESTER 0 866 7351

ROBERT SAINT-DENIS & CIE
Comptables Agréés 

7000 Avenue du Parc, 
Suite 301

Montréal 15 — 274-2797

SAMSON. BELAIR. COTE. 
LACROIX ET ASSOCIES
Comptables Agréés

Mont'f i Quebec
R'inousKt Sherbrooke 
Tro.s Ft.vierr's • Oluwa 
Chicouhmi Septiies

Suite 3100. Tour de la Bourse 
Montréal H4Z 1H8 - 861-5741

TOUCHE ROSS & CIE 
FORTIER. HAWEY & CIE
Comptables Agréés

Sydney Holda*. Som» John'. Quebec 
Montreal Ottawa Toronto Hamilton. 

Kitchener, London Windsor Winnipeg 
Regmo Soskotoon, North Bottleiord 

Calgary Edmonton New Westminster 
Burnaby Vancouver Victoria 
Bermuda. Nassau e' Freeport 

Bahamas. Grand Cayman 
Etats Unis Gronde Bretagne et 

outres pays du monde

1 Plate Ville-Marie 
861-8531

LUCIEN VIAU « ASSOCIÉS
Comptables Agréés

Charles A Gouvreou. C A 
Fernand Rheault, C A 

Robert Roy, C A 
Pierre Doroy C A 

YvesChorbonneau C A

210 ouest, boul. Crémazie 
388-9251

VIAU. ROBIN & ASSOCIES
Comptables Agréé*

Lucien D. Viau, C.A. 
Armand H. Viau, C.A.
J. Serge Gervais, C.A. 
WaguihBouloa.C.A.

H. üonel Robin, C.A 
Jean-Jacques Ouellette. C.A. 

Jacques R. Chadillon. C.A.
Jacques Joyal, C.A 

Richard De Bellefeuille, C.A. 
Louis Baril. C.A.

4026 an Vardun, Vardun, H4ff INI 
77M rua Idauard, katalla, H0P tT» 

SSA. SWnvflla Cat,
•ta, Thdrdaa J7E1L4 
700-0071 -4i*-4SÎ',

8
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toronto
Baisse des cours

La cote a fléchi hier à la Bourse de Toronto et l’activité y a été 
faible. On attribue cette situation en partie au fait que Wall Street 
était fermé.

Les industrielles reculent de .29 et tombent à 184.89. Les trois 
séances précédentes lui avaient apporté un gain de plus de cinq 
points. L'indice de l’or, oui avait monté considérablement la se­
maine dernière, a reculé de 5.55 et est tombé à 6.31.13. Le prix de 
l’once d’or a baissé outre-mer.

Le virement a été de 1.87 million d’actions d’une valeur totale de 
$15.50 millions, contre 2.84 millions d’actions d’une valeur totale de 
$26.58 millions vendredi II s'agit du plus faible virement depuis 
lundi de la semaine dernière.

Les pertes l’ont emporté sur les gains par 225 contre 207 alors que 
219 valeurs demeuraient inchangées.

Les mines industrielles et les pipelines sont au nombre des plus 
forts perdants dans l’indice industriel où, d'autre part, on trouve à la 
hausse les communications et les raffineries de pétrole.

Les transactions ont été suspendues dans le cas des actions de 
Unicorp Financial, Douglas Lesseholds et Autolec. Elles l’ont été 
parce qu’on attendait la nouvelle que Unicorp allait porter de 47 p.c. 
a 79 p.c. sa participation dans Douglas. Les cotes précédentes étaient 
les suivantes: Douglas, $4, Unicorp, $1.12 et Autolec, $4 25.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch. 

Industrielles
3082 310 305 310
1200 105 100 100 - 5

20224 S10'/4 10’/a 10</4 -i- '/s
650 S13'/a 13% 13% - '/a
100 SU'/a 14'/a 14’/a
300 $6% 6% 63/4

z320 1 1 1
300 395 385 395
535 170 165 170 -10

5900 S6'/4 6 6 - '/fl
225 $6% 63/4 63/4 - '/fl

1000 180 180 180 - 5
7000 34 33'/a 33'/a -2'/a
3625 $6 5% 5%

Alta Gas A 3075 $13 12% 13
Alfa G E p 125 $23’/a 23'/b 23'/fl - Va
Alfa Nat 370 $16'/4 16'/4 16'/4 + Va
Alcan 13570 $21 Va 21 Va 21 Va
AlgoCent 400 $ll'/4 11 11 - Va

1672 $28% 28% 28Va + '/»
200 215 215 215 -10
700 $10% 10 10% + %
520 490 485 490

1153 $53/4 53/4 53/4 - Va
5400 235 225 225 - 7

42 42 42 -3
6 6 6 +1

Andres W 1010 $83/4 83/4 83/4 4- i/8
Ang CT 4Va z50 $23 23 23
Ang UD 24600 127 117 120 - 9
Aquitaine 980 $18'/4 18Vb 18Ve + Va
Argus Cpr 1100 $123/4 12'/a 12Va - '/4

15950 $11% 11 11% + 3/4
881 $17'/fl 163/4 163/4 — %
200 $7% 7% 7% + Va

1500 141 140 140 - 5

AbbyGlen 
Aby Gin w 
Abitibi 
Acklands 
Acklnd 2p 
Acres Ltd 
Acres wt 
Afton Min 
A.G F M 
Agnico E 
Agra Ind 
Akaitcho 
Albany 
Alt East G

Algoma St 
All-Can B 
Allarco Dv 
Alliance B 
Alminex 
Am Bonza 
Am Larder 1000 
Am Leduc 5100

Ventes Haut
700 199 
707 $17 

17260 $ 15Ve

200 $143/4 
2600 73
2400 $6%

100 $10’/a

Bankeno 
Bank B C 
Bk Mtl 
Bank N S 
B Cdn Nat 
Bary Expl 
Baton B 
Bay Mills 
Becker B p 
Bell Canad 
Bell A pr 
Bell B pr 
Bell C pr 
Bell D pr 
Beth Cop A 
Big Nama 
Biltmore I 
Black P A 
Blkwod A 
Block Bros 2075 310 
Bomac A 400 450

Bas Ferm. Ch.
195 195 - 1 ,

16% 16% - % 
14% 15 + %

2913 $40'/a 40'/4 40'/4
143/4 143/4 +
70 

6 Va

Budd A w 1000 230 230 230 + 5
Bulora Cor 3100 150 140 150 + 5
Burns Fds 7015 $11% 11 11%
" ‘ • 100 $7 7 7 + V4

2847 $13% 13 13
4900 $25% 25% 253/4 + Va

z 50 $83 83 83
1000 14% 14% 14 Va
3500 20% 20Va 20Va - %
4450 $13% 13Vu 13% — Va
2700 400 375 400 +25

512 $343/4 34 Va 34% - V4 
5050 485 475 480 + 5

825 $103/4 10'/4 10Va - Va
900 59 59 59 -2

24 24
350 350

950 $19% 183/4 18% - Va
4400 $19% 19Va 19Va
8100 225 215 220 - 5
2400 325 320 320 - 5
1000 164 164 164 + 3
2620 47% 6% 6% - Va

11400 295 280 295 +20
C Found pr z75 $73/a 73/a 7Va
CG Invest z20 $173/a 17% 173/a
C Homestd 4875 360 345 360 +10
C Hydr 5900 $5% 5Va 53/a + %
C lmp Bank 4409 $26% 26 26%- %
C Ind Gas 3600 $7% 7% 7%
CIL 265 $17% 173/a 173/a - Va

4100 $13'/4 13'/4 13Va
1000 14 14 14
1000 400 400 400
600 345 340 345 +10

CMemoial 1700 100 100 100 -5
CP Inve 5705 $15% 15% 15% + %
CPInvepr 1200 $30'/4 30'/4 30'/4
CP Ltd 23005 $163/4 16% 163/4
CPL A p 100 $93/4 93/4 93/4 + %
CPL 4 p 300 $7Va 7Va 7Va
C Reserve 1600 265 250 250 -15
Cdn Sait 300 $13'/4 13'/4 13'/4
CdnSupO 7100 $32 303/a 32
Cdn Tire A 3180 $44'/a 43% 44%+ Va 
C Uilties 4100 $9% 9% 9'/4
C Utif 4'/4 p 100 $45 45 45 +1
C Util $1.25 5950 $18'/4 18 IS'/a + Va
C Util w 8200 215 200 215 +10
C WN G 4 pr 100 $8'/a 8% 8 Va + Va
CWN 5'/a p 400 $11 Va 11 Va 11 Va
Capit Div z400 28 28 28
Carl OK 7960 229 220 226 - 3
Carl OK A p 350 $19% 19% 19% - Va
Cari OK Bp 475 $213/4 21'/4 21Va -

A.C.R.G.T.Q.
Bushnell 
Cad Frvw 
Cal Pow 
Cal P 7%p 
Colvert 
CamMIne 
Camflo 
Cam Chib 
Camp RL 
CampauA 
Can Cem L 
C Geother 
Can Malt A z25 $24 
C N or West 1700 350 
C Pakrs C 
Can Perm 
CS Pete 
C Tung 
C Cable w 
Cdh Cel 
CE Gas

C Int Pow 
CLI Pete 
C Manoir 
C Marconi

70 - 5 
6% + %

10 Va 10 Va

Carrier JD 
Cassiar 
Cassidy L 
CC Yachts 
Celanese

550 135 
550 470 
100 410 
100 295 

5100 380

130
455
410
295
375

130
460
410
295
375

-20
-10
-20

750 $5% 5% 5% — '/e Celan 175 p 500 $18 18 18
6357 $47 463/4 46% Cent Pat 1000 85 85 85 - 7

304 $47 47 47 — % CFCN 300 $6'/2 6'/a 6'/a — %
220 $47% 47% 47% — % Chesvl 11000 15 14 15 + 1
150 $28% 28% 28% — % Chib Kay 4000 17 Va 17 17

1190 $533/4 52% 53% +1 '/s Chib M 500 50 50 50
400 $93/4 9% 93/4 + % Chieftan D 3700 $6% 6% 6% - %

8000 16 15 16 + 1 Chrysler 2600 $10% !0% 10'/a + '/a
z50 194 194 194 CHUM B 300 $8% 8 8% + Va
200 305 
200 400

Asama 
Asbestos 
Ashland C 
Asoc Porc 
Atco A 
Auric Res 
Autolec I 
Banister C

Bovis Cor 
Bow Valy 
BP Can 
Braisa 
Bramalea 
Brameda 
BrascanA 
Brenda M 
Bright A 
Brinco 
BC Forest 
BC Sugar A 
B Phone 
BCPh4% p

305
400
305
450
128

305
400
310
450
130

+ 5 3400 132 
z50 538

1200 130 128 130 + 2
5625 $133/4 13% 133/4 + >/4 
2085 $11 10% 11 F Ve
300 325 325 325

1800 $5'/4 470 5'/4 + '/4
9000 80 77 78
5968 $123/4 12% 12%

500 320 310 310 -10

300 365 
7000 20 
500 56

625 $17'/a 17% 17%
1467 33 33 33 -1 
200 425 425 425 - 5 
100 $6% 6% 6%

z!5 $8 Va 8 Va 8'/a
128 57 7 7
200 $14Va 14% 14% - Va
700 $23'/4 223/4 23V4 + 1
755 $55 54Va 54Va - Va

Z5 545Va 45Va 45Va
BCPh 4% p z60 $463/4 46Va 46Va
BCPh 1956 z5 $48% 48Va 48Va
BCPh 4.84 100 $13% 13% 13%-%
Broul R 1000 39 39 39 +1
Brunswk 1569 380 370 370 -10
Budd Auto 3800 $5'/4 5 5'/fl

Coch Will 
Coch-Dun 
Cokfield 
Coin Lake 
Coles Book 
Cmnc 11085 $27 
C Holiday I 1520 400 
CHIns A p 
Comtech 
Conduit A 
Con Bath 
Con Bath p 
Con Bath w 1410 
C Bath 68 w 300 
Con Bldg 3900 270 
Con Fardy 3876 138

126 130 - 3
37% 37%

365 365
18 18 — I'/a
5% 5% - %

26 Va 263/4 - 3/4
390 390

525 $21% 21% 21% + %
9700 375 350 350 -20

100 325 325 325 +10
850 $24Va 24V4 24% - Va
500 $18'/4 18 18'/4 + Va

2 2 2
$8% 8% 8% - Ve

C Durham 
C Marben 
C Moi isn 
Cons Pipe 
Cons Prof

2500
2000

62 
46

7600 142 
400 340 

3200 49

260
131
60
45

136
340

270
134
60
46

136
340

- 5

+ 1 
- 4 
+20 

8 Va — 1 Va
Con Distrb 2500 $7% 7^/a 7%
Cons Gas 830 $16% I6V4 16% + Va 
Con Gas D 100 $24% 24% 24%

montréal
Fai ble activité

Les industrielles ont progressé hier à la Bourse de Montreal en 
dépit du fait que c'était jour chômé à Wall Street.

Il est vrai qu elles avaient été efi baisse durant la majeure partie 
de la séance, mais elles ont repris de la vigueur peu de temps avant 
la clôture. C’est ainsi qu elles ont enregistré un gain net de 0.20. qui 
les plate au niveau de 189.18.

Par contre, les banques ont reculé de 0.76 et sont tombées a 
251 54 les services publics, de 0.45 et sont tombés à 140.15, les pa­
piers, de 0.19 et sont tombés à 106.37 et l’indice composé a baissé de 
0.03 et est tombé à 186.08.

Le virement a été de 679,600 actions, contre 932.200 actions 
vendredi.

Les pertes l’ont emporté sur les gains par 80 contre 71 alors que 
41 valeurs demeuraient inchangées.

MICC Investments Ltd., dont 99,000 actions ont été négociées, a 
été le titre industriel le plus actif et sa cote a reculé de 2 et est tom­
bée à $10 1-4. Belleterre Québec, dont 70,300 actions ont été transi- 
gées. a été le titre minier le plus actif et sa cote a monté de neuf 
cents et atteint 81 cents.

Gulf Oil Canada à $30 monte de 1-8. Shell Canada à $16 1-8, de 1-8 
et Imperial Oil A à $28. de 1-8 également.

Montreal Trust monte de 11-4 et atteint $14 3-4, Moore Corp., de 
1-2 et atteint $47 1-2, The Price Co. de 1-8 et atteint $13 3-4, mais 
Simpson's Sears recule de 3-8 et tombe à $10 5-8 et Canadian Javelin, 
de 1-4 et tombe à 9 3-4.

Dans le secteur de la spéculation. Western Quebec Mines monte 
d’un demi-cent et atteint 43 1-2 cents dans un virement de 20.000 ac­
tions.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Provigo 200 $9 Ve 9'/a 9 Ve + Va
Que Tel 600 $16 16 16
Royal Bank 4005 $31% 31% 31% - Va
Ry Trt a 2564 S25 24% 25 + Va
Seagram c 865 $36% 36% 36% — Vo
Selkirk Hold 500 $13 13 13 - Va
Shell Can 700 $16'/b 153/4 16Ve + Va
Simpsons 17600 $8% 8 Va 8% + Va
Simpsons S 500 $10% 10% 10%-%
Sthama 100 $27'% 27% 27%
Stelcoa 1480 $28% 28 28%

500 65 65 65
500 $12% 12Va 12% + %

2300 S6'/4 6 6>/4 + Va
Tr Can PL 2835 $11% 11% 11% - '/4
Tr C C pr 100 $3[8'/4 38'/4 38'/4 + Va

‘ — ' 15200 350 340 350 +10
200 $42% 42'/s 42%

1000 475 460 460 -40
400 $22% 22% 22% - Va

1300 $21 Va 21% 21% - 3/4
100 $93/4 93/4 93/4 + %

Junior 
Industrials

Sup Elec 
Thom A 
Tot Pet A

Unt Bank
Walk a
Wargton
Westcst
Weston
Zellers

Berncam 1000 37 35 35 -4
C Inv t 100 $25 25 25 -3
Com Hold 6000 100 90 100 + 15
Crawfd Ai 1500 130 125 130 + 15
Lemtex 1000 42 •42 42 + 11
Mar Hem 3740 55 52 55 +5
SXL Div 800 11 11 11 + 1
SMA Inc 500 41 41 41 + 1
Supack 1450 100 100 100 -50

Mines et pétrole
Abcourt 500 70 70 70
Abitib Asb 700 120 120 120 +4
Abit Cop 1200 5 5 5
ACroll Ltd 1000 31 31 31 -1
Ajax Min 
Basic Res

2000 12 Va 12 Va
1900 455 450

Bateman 29000 5 5 5 - '/a
Bayard 5000 7% 7'/a 7% + %
Beaver 19300 50 42 50 + 10
Bellechs 1500 18 18 18 +3
Beltere 70300 84 74 81 + 9
Bruneau 6000 24'/a 23 23 -1
Cadillac Ex 3000 68 65 68 +3
Ch ibex 7400 129 125 128 -5

1000
1000
1000
6500
1000
4300
2100
4400

500

Ventes Haut Bas Ferm. Ch. Ventes Haut Bas Ferm. Ch.
Abitibi 
Alta Gas T 
Alcan 
Algoma St 
Aquitaine 
Asbestos 
Bank Mtl 
Banq CN 
Bq Pv Can 
Bell Canad 
Bell D pr 
Bombrder 
Brcan a 
Calgary P 
Camp a 
Can Cem L 
C Malt a 
Can Perm 
C Im 
C Int Pw 
Cl Pow pr 
CJV 
CP Inv 
Cdn Tire A

$10% 10 Va 10% + '/fl CP Ltd 3110 $163/4 16 Va 163/4 + Va
$13 13 13 + Va CP A p 168 $9+4 934 93/4
$21% 21 Ve 21 Va Cari Ok 1325 226 220 225 -5
S 28'/a 28 Va 28 Va + Ve Celanese 1900 385 375 375 +5
$18% 18 18 Va + Va Cent Dyn 500 85 85 85 +5
$17% 17% 17% + % Chrysler 290 $10% 10% 10% + Va
$15'/fl 14% 15 Cominco 1860 $27 26 Va 26% - Va
$14% U3/» 14% + Ve Con Bath 455 S 24 Va 24% 24 Va
$14% 14% 14% CBath Pr 100 $18 Va 18 Va 18 Va - Va
$46% 463/4 463/4 - Vfl Con Gas 10075 $16% 16% 16% - Va
$53 53 53 Coplnd 1500 425 390 390 -10
300 300 300 10 Cr Fonc 100 $94% 94% 94% + %
$12+4 12% 12% - Vfl Cr Cork 25 $295 295 295
$25 Va 25 Va 25 Va Crush Int 1500 $8% 8% 8% + %
475 475 475 +20 Dome Pete 150 $263/4 263/4 263/4
$10% 10% 10% D Bridge 500 $19% 19% 19% - Va
$233/4 233/4 233/4 Dofascô 355 $26 26 26
$193/4 193/4 193/4 + Va D Li pr 100 $17 17 17
S 26 Va 26 Va 26% - Va D Textie 8650 $7 63/4 7 + Va
$13 Va 13% 13% Domtar 4840 $20% 20% 203/4 - %
$12 Va 12 Va 12 Va - 3/4 Donohue Pr 100 $17% 17% 17% +1 Va
$10 9 Va 93/4 - % Fin Coll 500 185 185 185
$15% 15% 15% Gaz Metr 148 $6 6 6
$44 433/4 433/4 - % Genstar L 200 $18 Va 18 Ve 18 Va - Va

GH St 250 S7 7 7 - %

Cons lmp 
C Louana 
C Sum 
Dumgmi 
Dumont 
Dyn Mn 
East Mal 
Falinger 
Fort N 
Gaspe Q 
Goldex 
Gold Hk 
Invictus 
Kiena 
Ladubor 
Lynx CEx 
Mcdn m 
Massval 
Menorah 
Min Res 
Mt Laur U 2000

1500
15000
7700
500

8300
1000
4000
3000
2000

NOMINATION À LA 
BANQUE 

D’EXPANSION 
INDUSTRIELLE

GL Paper 
Gulf Can 
H Bay Co 
HB Oil Gas 900 $26

4000 $16 Va 
350 $30 
790 $16'/4

Husky Oil 
I AC
Imp O a 
Int Nick a 
IU Int 
Intpr Pipe 
Ivaco a 
Kaiser Re 
Kaiser w 
Labatt a 
Logistec C 
MB Ltd 
Maislin 
Maritime 
Mass Fer 
Mercantl 
Mice Inv 
Micrsyst 
Molson A 
Mnt Trst 
Moore 
Murphy 
Noran a 
Nor Ctl G 
N Elec 
Oshawa A ‘
Pac Pete 132 
Pan Ocean 2400 
Pow Corp 250 
Price Com 370

16% 16 Va 
29% 30 + Va
I6V4 16'/4 - Vs 
26 26 + Va

Mt Jamie 
Muscoch 
N Jobu 
Nw Hosco 
NA Asb 
Nordore 
Que Expl 
Queenstn 
Roy Agas 
Sal Met 
Sil Stack 
Stand Gld 
Stafrd 
Sturgeon 
Tagami 
Talismn

4000
26000

1500
1000
5000

13000
1500
4000
1000
5500
6800
1000
9000

500
5000
1000

Inter Tech 
Inv Grp A 
Inv Grp5p 
Iron Bay T 
Irwin T

4500
3250

12
$7%

Paul Savard
L'Association des Constructeurs 
de Routes et Grands Travaux du 
Québec a le plaisir de vous faire 
part de la homination de M. Paul 
Savard de l'Union des Carrières 
et Pavages Limitée au poste de 
Président du Conseil d'Admi- 
nistration pour l’année 1975.

Conwest 
Cooper C 
Cop Fields 
Corby vt 
Corby B 
Cornât Ind 3180 
Coseka R 
Costain R 
Costin R w 
Courvan 
Craigmt 
Crain R L 
Crwn Life 
Crow Nest 
Crush Inti 
Cuvier M 
Daon Dev 
Decca R 
Denison 
Dicknsn 
Discovry 
Doman I 
Dome

600 294 290 294 +4
125 350 350 350

1600 100 9 5 100 - 2
100 $18'/fl 18'/b 18Vs
zlO $18% 18Va 18%

$5'/4 5'/fl 5'/fl - Va
8700 295 285 290 - 5

100 $7 7 7 + Va
100 260 260 260 - 5

1500 13 13 13
100 365 365 365 - 5

2615 $123/4 12Va 12%
500 $50'/4 50 50 +3Va
700 $27 27 27 +1%

437a $8'/4 7% 8V4 + %
1900 95 93 95 +2
300 $83/4 83/4 83/4

3600 280 270 280 - 5
875 $46% 46'/4 46'/4 - Va

9200 S9'/4 8Va 83/4 - %
400 208 203 203 + 8

2200 $6'/4 6'/4 6'/4 - Va
52 Va 53 Ve + Va4620 $53'/.

Dome Pete 1250 $26% 26% 263/4
D Bridge 
Dofasco 
Dorn Store 
O Textie 
Domtar 
Domtar pr 
Donlee M 
DRG Ltd A 
Dr Mc C A 
Du Pont 
Dylex Ltd. 
Dylex A 
Dynasty 
East Mai 
East Sul A 
Econ Inv 
Ego Mines 
E-L Fin 
E-L Fin w 
Electro A 
Emco 
Emco w 
Extndcar 
Falco C 1 
Falcon 
Fed Ind A

1884 $20 193/4 193/4 - Va 
1675 $26Va 26 26Ve + Va

6500 $7
1422 $21 

150 $12 
300 355 

1200 $7%
400 $15 
600 $19Va 
z24 $6Va 

3987 $6%
4900 $83/4
8700 405 

200 179 
100 $12 

4500 68
900 385 
500 85
325 460 

1800 $7
1500 200 

100 475 
12050 S6'/a

1407 $283/4 
200 420

Fidelty M S 300 $6%
Fields S 2900 $13%

$8%
$7

2200 41
z80 111 
200 260 
z35 $64 
100 410 

1082 $10% 
z96 $183/4 

2007* 14 
300 $7'/4
200 425 
400 S 6 Va 
400 335 
100 S8’/4

100 475
65

12 Va - % 
455 +5

7 Va 7’% 7 Va - Va

Troilüsmin 500

1610 $16% 16'/4 16% + Va
921 $19’/8 19Va 19% - Va

7055 $28 27Va 28 + Va
1627 $24'/4 24% 24'/4

$11% Il Va 11% + Va
$14 133/4 133/4 - Va

W Q Mn 
West Hill 
Wh Star

20000
2000

13500

63 63 63 + 2
14 14 14 -1

166 165 166 + 1
13 13 13
76 74 74 -1

400 385 385 -25
26 Va 25 26 Va +1 Va
$8% 8 V2 8%

135 125 130 -8
305 300 300 -15

23 23 23
21 Va 20 20 + 1

280 250 265 -15
75 75 75
65 65 65 +5
86 86 86 + 1
28 28 28 +2
16 16 16
90 90 90
34 34 34
20 20 20
42 39 42 + 2
43 43 43 -2
29 29 29 -4
38 36 37 -1
75 68 70 -2
50 48 50
36 35 36 + 2
60 60 60

6 Va 6 6 Va + Va
71 70 70 -5
15 15 15
87 85 87 -2
23 23 23 -2
15 15 15
15 15 15 + 2
18 18 18 -1

375 365 375
45 43 43 Va + Va
5'/a 5 Va 5 Va - Va

30 27 28 + Va

Finning T 1000 
F City Fin 200 
F City F wt 150 375
F Mar ------ "
Foodcrp L 
Foodex S 
Ford Cnda 
F Seasons 
Francana 
Fraser A 
Frobex 
GH Steel 
Galt Ml Irn 
Gaz Metr 
Gen Baker 
Gen Distrb 
GMC
Genstar L 
Gnstar L w 
Gt Masct 
Giant Yk 
Gibraltar 
Glendale 
Goldund M z360 
Goldray 
Gozlan 
Graft G 
Granduc 
Gt OU Sds 
GL Paper 
GL Pap w 
Gt W Life 
Gt West S 
G West wt
Greyhnd C zlOO 36 
Greyhnd 
Gulf Can 
Gulfstrem 
Halifax D 
Hambro C 
H Group 
Hardee 
Hard Crp A 3200 475 
Harris JS* 
Hawker S 
HayesD A 
Highmont 
Holinger A 
Homco A 
Home A 
Horne Pit 
H Bramor 
Houston O 
Hoden DH

173/4 173/4
63/4 6% + Va

20% 203/4 - Va
12 12 - Va

355 355 +25
7 Va 7% + %

15 15 - Va
19 19'/a + Va
6 Va 6 Va
6 Va 6 Va
8 Va 8%

385 390 -20
179 179 + 5

12 12 + 2
66 68 + 1

385 385
85 85

450 450 -10
7 7

200 200
475 475 -15

6% 6 Va + Va
28% 28Va

410 410 -10
t 6 Va 6 Va + %

13 13 - Va
8% 8% - %
7 7

375 375 -50
40 41 +3

111 111
260 260 - 5

63-Va 63 Va
410 410 -10

10 10 - %
. 183/4 183/4

14 14
7 7 - %

425 425 +25
1 6 Vfl 6 Va

310 325 +15
1 8% 8%
i 38% 38 Va + Va
1 18 Va 18 Va - %

475 475 -25
64 64 - 1

1 113/4 113/4 -1%
440 440
147 150
47 47
36 36 +2

i 6 3/4 6% + Va
> 28 28 - %

110 120 +10
» 7 7 - %
3 16 Va 16%

380 380 -10
58 58

480 480
138 138 + 2
36 36

i 153/4 15% + %
29% 30

5200 
1516 $12'/ 
3100 450 

984 150 
47

2000 36
300 $6%
400 $28'/4 

1450 120 
1275 $7'/4
1000 $165 
200 380 

z2 $58 
1300 490 
1900 138

1767 $30 
807 33% 33Va 33%

185 
240

800 $5 Va 5
1500 100 100

450
$53/4 53/4
$5 Va 5

200 185 
300 240

600
2800
1182 460 
1600 75
215 $27 

1200 240

100 330 
200 285

1000 
' 300

144

Hud Bay A 4880 $16'/a 16
100 $16'/4 16 

6870 $16% 16'/4
Hud Bay B 
H Bay Co 
HB Oil Gas 2210 $26 
Huron Eri 
Husky Oil 
Husky E w 
Hydra Ex 
I AC
Imasco A 
ImascoA p 
lOil A 19487 $28 
Indal Can 
Ind Adhes 
I inland Gas 
Inland G p

1000 $5
1950 70
850 $19 

2646 $29'/a 29'/4 
275 335 335

5'/4 -
70
19 -
29'/4 -

335

Inter CBw 2400 260 234 260 +26
Intrmetco 
IBM
I Cherniy 
Int Mogul 
I Mogul A 
Inco A
Inco B 220 $24'/4 24'/» 24% + %
IntObaska 8000 17 17 17 - Va
I Pipe 111559 $14% 133/4 133/4 - %
Int Pipew 2425 219 211 219 + 9
Ipsco - 2609 $16% 16% 16Va

3250 
700
200 $13% 13% 13% - %

$7%1000 
10600 450 

1050 $21 
500 165

100
2565

200
1500
375
800
205

7% 7% + Va
450 450 +20
20% 20% - Vs 

165 165 +15

hors cote
NOMINATION CHEZ 
STEINBERG LIMITEE

$23%
320

; 233/4 
320

233/4 - Va 
320 +90 AGF Special 700 205 200

$16'/a 16% 16% + Va Cel Pow 10 pc 100 $106 106-
$15i/a 15% 15 Va + % Cdn Costa Rica 1000 10 10
$173/4 l‘6Va 173/4 +1% C util 101-4 P T 800 $27% 27
$10% 10% 10% -2 Canaille 5500 19 Va 16
305 305 305 -5 Cdn Comp 100 50 50
$18 Va 18% 18 Va + Va Cralbe Flatch 1000 22 22
$143/4 143/4 143/4 +1% Dejour 5000 18 17
$47'/a 463/4 4 7 Va + Va Dom Jubilee 4000 45 40

$5 Va 5 Va 5 Va + % Intl Life 4000 225 200
332 31% ^1 % - 3/4 InH Systcoms 100 43 43
$11% 11% 11% Lakeiyn Mns 570 18 18
$213/4 213/4 21+4 - % Loulsbourg 4000 25 24%

$5'/a 5% 5 Va + Va Mandarin 2000 50 50
$20% 20% 20% + % Pac Nickel 3000 27 27
$9% 9 Va 9 Va Sogena e p.c. Pr 230 $5 5
$9% 9 Va 9 Va - Va Some* 2000 5 2

$133/4 133/4 133/4 + Va Thorncrast Ex 1000 9 2

12 12 
7'4 7 Va 

300 $15»/4 15 15
200 490 490 490

2400 270 265 270
500 112 112 112

- % 
- Va 
+ 5

+ 2

SPINO CONSTRUCTION 
CIE LTEE

ITL Ind 200 110 no no - 5
IU Intl 12565 $11% 11% 11% + %
Ivaco A 150 $13% 13% 13% Va

IWC Corn 200 166 166 166 — 4
Jannock 100 $6% 6% 6Vk — %
Jannock B 113 $12 12 12

%Jelex 12000 13% 13 13 —
Jorex Ltd 5100 26 24 24 + 1
Joutel 3500 50 50 50
Kaiser 17135 $7’/a 7% 7% + Va
Ksr w 22465 455 435 455 +30
Kam Kotia 3000 65 62 62 — 3
Kaps Tr 27500 237 219 235 +24
Kelly D A 100 $5% 5% 5% + Va
Kelsey H 
Kenting 
Kerr A A 
Koffler w 
Labatt A 
Lab Min 
Lacnx 
Lcnx w 
Laldlaw A 
Lailaw D p 
Lakehead 
LOnt Cem 
L Shore 
La Luz 
Laurasia 
Lau Fin 
Lau F 2.00 
Leigh Inst 
Levy A pr 
Lincoln Tr 
LL Lac 
Livingsto 
Lob Co A 
Lob Co B 
Lob Co pr 
Lob Ltd Ap 
Lob Ltd Bp 
Lochiel 
Loeb M 
Lost River 
Maclarn B 
Mclan H A 
MB Ltd 
Madeline 
Magnason 
Magnetcs 
Majst Wil 
Major H D 
Malartic 
Man Bar 
Marcana 
Maritime 
Mar T 860 
Markboro 
Martin 
Mass Fer 
Mattgmi 
Me Adam 
McGraw H 
Me Intyre 
McLaghln 
McLagnw 
Melchers 
Melton R E 
Mentor 
MEPC w 
Mercan 
Merla E 
Meta Uran 
MICC 
Microsyst 
Micrsys w 
Milt Group 
Minda 
MLW Wor 
Moffat A 
Molson A 
Mon Inv

100 $7 7
z50 490 490 490

2588 $12% 11% 12%+ %

185 
240 - 5

5% + Va 
100
450 -15

53/4 
5

+ 10450 450
75 75
25 25 -3%

230 240 -10
3700 $23Va 23'/a 23% + Vs 

330 330
285 285
144 144 - 2

700 49 49 49
3135 $21 20% 20% - %

300 $24% 24 Ve ' 24% -4%
13300 125 115 119 + 9
10400 10 10 10 + 3

100 $5 5 5
200 $6 6 6

1000 10 10 10
1700 355 345 345 -10

100' 410 410 410 -10
5125 $7 63A 7 + Va
1650 74 74 74

100 $8 Va 8 Va 8 Va
z35 $22% 22 Va 22 Va
340 185 180 180 - 2
200 $5+4 5% 5+4 + %
z25 $13% 13 Va 13 Va
500 205 200 205 + 5
100 $8 Va 8 Va 8 Va
z48 $6% 6% 6%
z88 $6 Va 6% 6%
229 $26% 26% 26% + Ve

1 100 $16% 16% 16% - %
. 100 $18 18 18 + Va

1400 110 108 108 - 7
1000 340 330 340
5600 360 340 350 + 15

100 $30 30 30 + %
4200 $7% 7 Va 7% - %
4396 $24 23% 23%
2200 249 245 245 - 3
1500 175 175 175 +20
3000 37 35 Va 35 Va -5 Va
1125 390 370 370 -15
Zl42 350 335 335
1100 135 130 135 + 10
1000 80 79 79 - 1
2811 17 17 17
1344 $16% 16% 16%

100 $93/4 93/4 9+4 - Va
500 $93/4 93/4 93/4

2000 29 Va 29 Va 29 Va -IVa
8680 $15% 15% 15 Va + Va
2600 $14% 14% . 14 Va
5000 42 40 ^0 - 3

100 425 425 + 5
615 $42 Va 42 Va 42 Va
100 $10% 10% 10% - %

1500 125 125 125 + 10
400 325 320 325 + 10

: 500 270 270 270 - 5
100 165 165 165
250 250 250 250 + 15

17150 $18 16 Va 18 + 1 Va
16900 190 180 190 + 10

1 3000 •11 10 Va 10 Va - 1
150 $10% 10 Va 10 Va — 1 Va
624 300 300 300
200 130 130 130 - 5

> 500 140 140 140 - 9
38766 37 33 Va 35 + 1 Va

R.D. Boivin
La nomination de Richard D. 
Boivin comme directeur général 
de Spino Construction Cie Ltée a 
été annoncée par le président, 
Mario Spino, Ing. P. M. Boivin 
était précédemment vice- 
président de Brinco Limited et 
avait été vice-président de 
Churchill Falls (Labrador) Cor­
poration Limited et directeur gé­
néral de l'aménagement hydro­
électrique de Churchill Falls. Il a 
participé à d'importants projets 
de construction tant au Canada 
qu’aux Etats-Unis et outremer. Il 
est membre de l’Ordre des Ingé­
nieurs du Québec et de l’Asso­
ciation ot professional Engineers 
of Newfoundland. Spino 
construction Cie Ltée, une com­
pagnie montréalaise, est recon­
nue pour sa compétence en ex­
cavation souterraine et en tra­
vaux de génie civil.

Ripley I 
Riv Yarn 
R Little 
Roman

100 $20% 20% 20%
500 $6% 6% 6% + %

2690 $18’% 18% 18% + Va
300 $7 7 7

Mon Inv w 2000 125 100 100 -25
Monenco 100 $10% 103/4 103/4 + Va 

50 50 50

$5% 5% 5% + %
16 - %
16% + %
16% - %

253/4 26 + %
578 $26% 26% 26% + Va

1150 $16Va 16% 16Va + Va
5 5% - Ve

70 
19

27Va 28 + Ve
1500 $11%' IP/» 11%
200 $16 16 16
520 $8 Va 8% 8% + %
330 $103/4 103/4 IQ3/» - Va

600 $53/4 S3/» 53/4 + Va
415 $220 215 220 + Va

1467 205 203
1000 340 330

500 $9 9
19463 $24% 24

203 - 2
330 -20

9
24 Va - Va

Moneta P 
Mtl Trust 
Moore 
Mt Wright 
MTS I 
Multi Acc 
Murphy 
Mymar M 
Nabrs Dig 
NaChrs I 
Nat Drug 
Nat pete 
Nat Sea A 
Nat Trust 
N B Cook 
NBU Mine 
Neonex 
N 3 Tel 
New Cal 
Newco Fin 
N Dimens 
N Kelore 
N Senator 
Nfld LP 
Nick Rim 
Noma Ind 
Nor Acme 
Noranda A 
Norlex 
NC Oils 
Nor Ctl G 
Nor Ctl B p 
NorCt 150 p 
Nor Ctl w 
Nor Elect 
NE Bell w 
Northgat 
Nthld 
NBeauc 
Nowsco W 
NRD Min 
NSI Mark 
Nudlama 
Numac 
Nu-Wst A 
Oakwood P 
Obrien 
Ocdentl Pt 
Ocelot Ind 
Oil P 
Okanagan 
Ontario Tr 
Orchan 
Oshawa A 
Oshawa w 
P Coper 
Pac Pete 
Page Pet 
Paloma P 
Pamour 
Pancana I 
PanCdn P 
Pan Centr

Pembin A 
P Dept S 
P Jewl 
P Jewl A 
Petrofina 
Peyto O 
Phillips Cb 
Pick Crow 
Pine Point 
Pitt Eng C 
Place G 
Placer 
Pominex 
Pow Corp 
Pow Crp pr 
Pow C 5 pr 
Prec S 
Preston 
Price Co 
Provigo 
Pure Sil 
Qasar Pet 
Q Matta 
Que Sturg 
Quenswer 
Ram 
Ranger 
Rnk Org A 
Rayrock 
Rdpath A

9482
200 $143/4 14 Va 143/4 + Va

10147 $47Va 463/4 
500 23 23

3111000
23 

30 31
400 400

46% — Va

1800 $5Va 5 5 - Vs
4000 75 70 75 +3 

400 $22% 22% 22% - 3/4
3025

300
600
320

$8
$5
33
$6%

7%
5

33
6%

+ Vfl 
5 - %

33 - 3
6% - %

100 $18Va 18Va 18Va + %
1150 120 100 100 -26
700 235 235 235 + 1

2650 179 170 170 -10
200 $13% 13% 13%

5000 16 16 16
103 $8 8 8
500 19 19 19 + 1

8600 30 29 29 — 1
9000 17 15 Va 17 + 1 Va

z50 $12 12 12
3000 9 9 9 + Va

400 420 420 420 — 5
1500 12 Va 12 12 Va + Va
6145 $32 31 Va 31% — %
3000 15 14 14 — 1
4550 480 450 475 +25
6710 $11% 11% 11% — Va

300 $21 % 21% 21% + Va
) 7175 $20 Va 20% 20 Va + Va

1800 245 215 215 -30
584 $213/4 21 Va 213/4

4630 450 440 440 — 5
9872 460 430 440 -30

10500 15 15 15
500 23 23 23 — 7
200 $7>/a 7 Va 7Va — %
500 26 26 26 — 1

1000 92 92 92 — 3
4000 70 68 70
1350 .$12% 12 Va 12 Vfl
350 $7% 7 Va 7%

1 6100 98 93 94 + 1
7000 80 74 80 +10

708 $15 143/4 15
100 $5 5 5

15300 225 225 225
100 450 450 450 20
100 385 385 385 + 10

1500 305 300 305 + 5
1440 S 5 Va 5% 5 Va + Va
700 35 35 35

12100 78 72 75
8353 $21 Va 20% 21 + Va
2900 185 185 185

z76 59 59 59
4600 $93,a 9% 93/4 + Va
Z100 83 83 83
1000 $11% 11 11% + %
2300 165 159 159 — 7

1 5421 $9% 9 Va 9 Va — Ve
V z15 $13 13 13

2000 250 250 250 — 5
2500 $7Va 7% 7%

200 475 475 475
412 $5 5 5 + 25
101 $21 % 21% 21%

10200 385 370 385 + 15
) 1050 $11 Va 11 Va 11 Va

500 36 36 36

Rothman 
Rothm 2p 
Royal Bnk 
Royal Tr /> 
Russel A

Scotts 
Seagram 
Seaway w 
Shell C 
Sheperd P 
Sherritt 
Siebens 
Sigma 
Silvmq 
Silverwd A 
Simpsons 
Simpson S 
Sklar M 
Sklar W 
Skye Res 
Skyline H 
Slater Stl 
Slat W Can 
Sogepet 
Sonor I A p 
Southm A 
Spar Aero 
Spooner 
St Brodcst 
Stand Ind 
Stelco A 
Steep R 
Steetley I 
Strath A 
Sud Cont 
Sulivan A 
Sunbrst Ç

Teledyne
Texaco
Texasglf
Texore
Thom N A
Tombill
Torme

635 $24% 24% 24% + Va
10000 225 225 225 ,

200 200 200 200
240 230 230 230 - 5

2500 $13Va 13 13Va + %
1000 81 75 75 - 6

100 $10% 10% 10% + Va
200 $14+4 143/4 143/4 + Va

6410 $31% 31% 31%
8455 $25 24% 25 + Va
1226 s 143/4 14% 14%
500 $16 15 Va 16 + 1

2425 $8 Va 8 8
1600 135 135 135
200 $12 11 Va 12 +1 Va
200 $6% 6% 6% - Ve

4 KH) $36% 36% 36 Va
z34 30 30 30

15000 $16 Va 15% 16 Va + Va
z25 175 175 175

2681 $6% 6% 6% + Va
215 $8% 8 Va 8 Va
100 $29 29 29 - %

8300 23 23 23
115 $9 Va 9 Va 9 Va

7669 $8% 8% 8%
1025 $10% 10 Va 10 Va %
300 285 280 285 + 5
300 155 155 155 - 10

3000 260 250 260 +30
300 260 260 260
925 $103/4 10 Va 10 Va - Ve

8550 $6 Va 5 Ve 6
500 87 87 87 + 1
100 475 475 475 +25
325 $27% 27 Va 27% + %

2000 175 175 , 175
1700 24 23 23 - 1
1450 $9% 9 9

500 $6% 63/4 63/4 - Va
7120 $28% 28 28% - Ve

850 110 105 110 + 4
200 S12 Va 12 Va 12 Va

10000 115 110 115
4000 50 46 Va 48 - 2

100 179 179 179 - 1
510 11 11 11 - 1
9300 400 390 390 - 10
225 115 115 115 - 5

1 1179 460 450 460 +10
, 245 280 280 280
i 1206 250 248 250 + 2

100 475 475 475 - 10
245 $33% 33% 33% + %
260 $27% 27% 27%

15500 19 17 19 +1
320 $12% 12% 12% + %

z300 96 96 96
24000 215 205 215

5500 205 205 205
2030 *39% 39 39
6200 $13 13 13

Total Pet 2265 $6'/a 6'/a 6'/a + Va
Traders A 2450 $123/4 12% 123/4 + Va 
Trade 4Va p z40 $45 45 45
Trade 10% p 175 $10% 10% 10%+ % 
Trader 66 w 100 325 325 325 -25
Trnsair 100 210 210 210 -15
TrC PL 10317 $11% 11 Va 11 Va - Va
TrCan A pr z!5 $63 
TrCanBpr 100 $33

63
33

63
33

TrCan C pr 250 $38% 38% 38% + Va
TrCan Dpr 480 $54 
TrCanPLw 6783 109 
TrCan Res 8000 
Trans Mt

69

53
101
67

53 - 1
107

2530 $10% 103/4 103/4 
1000 29 29 29
9000 19 Va 18

Tribag 
Trin Chib 
Trizec w 
T ru-Wall 
Turbo R 
Ulster Pet 3500 
UnCarbid 4225 $19% 19

18’/a - 
53

Un Gas 
UGas A pr 
U Mining 
Union oil

500 355 355 355
100 109 109 109 - 1

70
19% + %

6525 $8Va 8% 8% •
100 $28% 28V 

1000 32 32
900 $83/4 83/4 83/4 -

28% + % 
32 + 1

Va
450 $293/4 29% 29% - Va U Asbesto 8734 375 360 370 +20
700 $8% 8Va 8% + Va U Canso 2550 $8 7Va 7Va - Ve

z!50 23Va 23Va 23Va UnFnMgt 150 180 180 180
800 $14% 14% 14% U Keno 700 $9'/a 9'/a 9'/a

1000 50
2000 $9%

300 $27 
500 $93/4

22250 105 
2183 $13%

50 -50 - 2
9 Vs 9 Ve - %

27 27 + Va
93/4 93/4 + %

88 100 +14
13 Va 13% + Va 

1642 $13Va 13Va 13% - % 
z65 $9 9 9

M. Dtmlmr

La Banque d’expansion indus­
trielle annonce la nomination 
de monsieur J. M. Dunbar 
au poste de contrôleur au bu­
reau régional du Québec à 
Montréal.

Avant cette nomir * :< 
monsieur Dunbar exer '■ 
fonctions de contrôle t i 
joint au bureau régiona. 
Québec.

Filiale de la Banque 
Canada, la BEI fournit 
aide financière, sous forme de 
prêts à terme et de participa­
tion au capital-actions, h des 
entreprises qui ne peuvent se 
procurer de.; fonds ailleurs à 
des conditions raisonnables.

J-

i

NOUS ACHETONS
DE L’AMEUBLEMENT ET DE 

L’ÉQUIPEMENT USAGÉS DE BUREAU
/Vous offrons les meilleurs prix

381-8861

Reichhold 
Reich wt 
Reitman A 
Rembrant 
Res Servie 
Revelstk 
Revn P 
Rileys D

48450 276 250 276 +26
300 160 150 150 -15

14000 51 50 51 - 4
800 $5 5 5

1100 185 180 180 -10
2000 233 227 227 -13
2800 $21% 21 21 - Ve

500 465 455 455 -15
4150 105 104 105 + 5

600 $22 22 22
\ 600 $22 213/4 22. + Va
k 4900 $6% 6% 6% + Va

1260 $27% 27 27
675 $15% 15% 15% + %
200 $93/4 9% 93/4 + Va

1000 $63/4 63/4 63/4 - %
1100 170 165 170 + 5

191 $9 Ve 9 Ve 9% + Va
13800 120 112 116 + 1
z300 80 80 80

Un Reef P 1000 16 '16 16 - 1
U Siscoe 5625 420 415 420 + 5
Un Tire 300 245 245 245
UnWstnOG 3768 100 95 98 + 8
Unir Gas 900 250 235 250 + 5
U Sect 13100 475 465 465 — 10
Upp Can 2600 135 131 135
Van Der 100 425 425 425
Van Ness 2800 240 240 240
Vencap 400 110 100 100 — 15
Venpower 2300 70 69 70 + 5
Versatile 225 $7'/a 7%
Versati A 4050 S7’/fl 7

7%
7'/a + Va

Vestgron 100 $9% 9% 9% — Va
Vie G Tr pr 100 $37 37 37 +1
Villcentre 100 330 330 330 -30
Voyagr P 2400 $6% 6 6'/a - %

Nomination

/es devises

APPELEZ

du
une FUTURIC

DISTRIBUTEURS D'AMEUBLEMENT 
DE BUREAU FUTURIC LTÉE
1401 OUEST RUE LEGENDRE, MONTREAL, QUE. TÉL. : 381 8861

Jean-Claude Rannaud

M. Marvin Biltis, directeur des 
ventes de la division du Québec 
de Steinberg Limitée, annonce la 
nomination de M. Jean-Claude 
Rannaud au poste de directeur, 
publicité et assistance au con­
sommateur, Détenteur d’une 
maîtrise en administration 
(M.B.A.) de l’Université de Sher­
brooke. M. Rannaud possède 
une vaste expérience dans le do­
maine de la publicité et du mar­
keting, expérience acquise dans 
plusieurs agences de publicité 
de Montréal.

Afrique du Sud Hand 1 4633
Allemagne Deutsche Mark .4327
Angleterre Livre 2.3989
Argentine Peso « .2015
Aùstralie Dollar 1.3577
Autriche Schilling 0610
Belgique Franc 0289
Brésil Cruzeiro Novo 1363
Danemark Couronne 1818
Espagne Peseta 01786
France Franc étranger .2354
Hollande Florin 4161
Italie Lire .001577
Japon Yen 003419
Mexique Peso 0803
Etats-Unis Dollar 1.0016
Norvège Couronne 2009
Nouvelle Zélande Dollar 1.3442
Suède Couronne 2531
Suisse Franc 4073

Le dollar canadien

MONTREAL - Le dollar US a 
monté de 4-25 hier à Montréal et y a 
atteint $1.00 8-25 et la livre sterling 
y a monté de 53-100 et atteint $2.40 
3-25.

A New York, le dollar canadien a 
baissé de 4-25 et est tombé à $0 99 
17-25 et la livre sterling a monté de 
7-50 et atteint $2.39 7-20.

Jean-Paul Gagnon
La nomination de M. Jean-Paul 
Gagnon au poste de vice- 
président, administration géné­
rale, Compagnie Northern 
Electric, Limitée, a été annoncée 
par M. Walter F. Light, président 
et chef de l’exploitation. Lié de 
près à l’industrie des télécom­
munications depuis plus de vingt 
années, M. Gagnon a occupé au 
sein de cette industrie divers 
postes de haut niveau. Il a égale­
ment participé très activement à 
la vie commerciale, industrielle 
et sociale des villes de Montréal 
et de Québec. M. Gagnon est ad­
ministrateur de Nedco Ltée et il a 
été nommé président général de 
la Campagne 1975 des Fédéra­
tions du Grand Montréal.

les indices

Montréal
Industr. Serv. publ. Banques Comb. Papiers

Changement +0.20 -0.45 -0.76 -0.03 -0.19
Clôture 189.18 140.15 251.54 186.08 106.37
Semaine dern. 184.10 137.93 248.60 181.77 107.36
Mois dern. 172.56 129.73 228.81 170.07 102.41
1975 Haut 189.56 141.29 253.05 186.63 108.95
1975 Bas 159.17 131.53 212.40 157.40 96.88

f Toronto
Industr. Aurifères Métaux Pétroles

Changement -0.29 -5.55 -1.45 + 1.30
Clôture 184.89 431.13 67.01 165.52
.Semaine dern. 181.06 407.33 68.03 157.24
Mois dern. 168.24 353.44 60.82 134.95
1975 Haut 185.41 445.21 68.50 165.09
1975 Bas 157.13 338.98 57.26 . 112.32

Wainoco O 100 240 240 240 35
Wajax A 140 $11% 11% 11% — Ve
Walk GW A 1532 $42% 42 Va 42% + Ve
Walk GW B z4 $42% 42% 42%
Wal Redkp 200 185 185 185
Warn Can 650 $7 Va 7 Va 7 Va + %
Weldwod 700 $9 Va 9 Va 9 Va + %
Wstburne 750 $8% 8 Ve 8 Va Va
Wburn wt - 200 $5 Ve 5 Va 5 Va
Wcoast Pt 1800 375 375 375 + c
W Pet A p 350 $15 14% 15 + Vfl
Westcost 700 $23 223/4 223/4 — %
WcostBVa p 180 $52% 52% 52% — %
Wcoast w 2200 283 270 272 — 8
Westeel 1250 $26% 26 26 — 1

W BcasA 100 $8% 8% 8%
WDecalta 4800 $5 485 485 - 5
WestMine 1200 175 175 175
Westfield 400 110 106 106 - 4
Weston 2410 $21% 21% 21% + %
White Pas z8 $5% 5% 5%
Whohok A 4000 $63/4 6 Vfl 63/4 + Va
Willroy 3000 167 163 167 + 2
Windfall 5000 11 Va 10 Va 10 Va - 1
Woodr 28000 16 15 16 + 1
Woodwd A 3160 $22% 22 Va 22% + %
Yk Bear 1200 233 233 233 - 2
Yukon C z200 99 99 99
Zellers 480 $93/4 93/4 93/4 + %
Zenmac 7000 6 6 6 - 1

fonds mutuels
CMFA Members 

AGF Ggroup
Amer Grwth 3.89 
Cdn Gs Egy 11.01 
Cdn Sec Gth 4.74 
Cdn Trusteed 4.54 
Corp Invest 5.41 
Corp Inv Stk 4.06 
Gwth Equity 5.37 
Japan 5.60
Special 2.11 

All CanadiN Gr 
Compound 5.17 
Dividend 5.52 
Northrn Egy 2.90 
Revenue Gth 3.88 
Venture 2.20 
4000 3.49

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 1.05 
CIF 4.31

Canagex Gr 
yBond 9.42 
Fund 8.84
Internatnl 7.00 
yMortgage 10.16 

Eaton Group 
Commwth 12.52
Growth 7.72
Income 5.63
Internatnl 5.16
Leverage 2.90
Venture 2 68
Viking 4.81

Guardian Group 
Enterprise .79
GIS Comp 7.67
nGIS Income 2.55 
Nth Amer 2.86 
Mutual Acu 5.15

Mutual Inc 4.37 
Sec Income 9.59 
World Equity 4.38 

Investors Group 
yGrowth 10.77 
ylnternatnl 4.80 
yJapan 6.96 
yMortgage 4.87 
yMutual 5.08 
yRetiremnt 5.09 
yProvidt Mu 6.59 

yProvidt Stk 4.65 
Nat Res Gth 3.64 
Planned Invest Gr 
Canada Cum 3.88 
Canada Gth 4.84 
Pld Resourcs 3.23 
Pis Sec Inc 5.05 
Taurus 2.77 

Prêt et Revenue 
Américain 6.86 
Canadien 6 06 
Retraite 5.57 

Prevest Mut 6.95 
Prudential Gr 
Growth 5.35 
Income 5.12 

Savings Invest Gr 
American 6.86 
Canadian 6.06 
Retiremnt 5.57 

United Bond Shr 
yRoyfund 6.04 
yRoyfund Inc5.16 

United Group 
yAccumula 3.95 
yAccumul R 4.23 
yAmerican 1.07 
yHorizon 1.51 
•/Pension 2.42

ySecurity 4.70 
yVenture 2.24 
yVenture Ret 3.69 

Universal Sav 7.16 
Non Members 

Andreae 4.70 
Assoc Inv 5.27 
yBeaubran 4.23 
Cambridge Gr 
Growth 6.41 
Inti Energy 2.06 
Inti Gth 4.61 
Inti Income 3.54 
Univest 5.37 

Cdn S Afr Gd 7.87 
Capital Gth 9.35 
Cardinal Div 2.75
Desjardins Gr
Canadian 6.56
yHypotheq 4.19
ylnternatl 5.65
yObligatns 4.67
Quebec 3.42
PEP 2.10
nySpec 3.24

Dixon, Krog 5 34
yDominCompô.Ol
Dreyfus Group
y Income 9.15
ylnternatl 9.77

Entarea Inv 5.44 
nExecutv Can 6.01 
nExecutv Inti 1.51 
Gdn Growth 7.02 
nHarvard 4.72
Heritage 1.75
Industrial Gr 
Indust Eq 4.52
Indust Gth 14.45

* Fonds américains

Keystone Gr 
yCanada 5.30 
yPolaris 2.50 

Marlborough 414 
yNatrusco 13 86 
NW Group 
Canadian 4.56 
Equity 4.23 
Growth 3.85 

Pemberton Gr 
nPacifc Cmp 6.25 
nPacific Div 4.34 
nPacific Res 2.34 
nPacific Ret 4.39 
nPacific US 2.98 

PHN Group
yBond 11.11
yCanadian 6.54

1 Fund 9.64
yPooled 25.27
nyRRSP 9.65

PMF Managmt 
nPension Mu 6.29 
nXanadu Fd 2.83 

Principal Gr
Collective 4.77
Growth 3%61
Venture 2.08

Scotiafund .89
Scudder Gr 
nCanadian 3.55 
North Amer 3.03 

Temple Gth 7.34 
nTimed Invst 5.72 
Trans Canada Gr
A 5.03
C 9.56
Special 3.96

Vanguard 4.31
Western Gth 4.74

obligations

Baisse des prix
La cote a fléchi hier sur le marché canadien des obligations et l’ac­

tivité y a été très faible.
Le court terme perd en moyenne cinq cents, le moyen et le long 

terme reculent en moyenne d'un huitième de point, les obligations 
provinciales, en moyenne d'un demi-point et les obligations des so­
ciétés, en moyenne d'un quart de point.

Les prêts au jour le jour ont été disponibles à sept pour cent.

GOUVERNEMENT DU CANADA
•Va OCt. 1/1973 99% 99%
A 7% déc. 15/1973 102 102 Va
3% juin 1/1976 96 96V*
8, 9% fév. 1/1977 108% 109
7, 1er luillet 1977 102% 102%
C 9% avril 1/1971 1Î0V4 110+4
7Va juillet 1/197I lû3'/a 104
3'/4 oct. 1/1979 87+» 88%
D 7Va Itr déc. 1980 105 105 Va
4Vj 1er aept. 1983 83% 84%
9% Juin 15/1994 106% 107%
3°o Perpétuel 40 42
(A) EchangtaNt* pour <jm opilgatlona 
d« 8% échéant le 15 déc. 1985.
(B) Echangaablta pour des 9%% du lar 
fév. 1982.
(C) EchangeablH pour des »%% du lar 
avril 1984.
(D) Bchangeablai pour das 1% du lar 
déc. 1917.

PROVINCIALES
BC Hydra 8% 2 |an. 1982 103% im 
BC Hydro, 10 2 |anv. 2009 102% 102’/* 
Pr. Manitoba, 9 5 déc. 1981 103H 104+4 
Manitoba 10, 5 déc. 1999 102% 102% 
A N.B. Ele. H 1er oct 1999 108% 109% 
Pr. Nfld 10 1er déc. 1981 104% 105% 
Pr Nfld 10%, 1er déc. 1982 104% 105% 
Ont. Hyd. P/a, 10 |an. 1981 1033/4 104% 
Ont. Hyd. P/a 10 ian. 2000 102% 103% 
Pr. Qué. 18% 19 r>ov. 1995 1033/4 104% 
Pr Sflskatch 9» 2 déc. 1981 103% 104% 
Pr. Saskatch 10 2 déc. 1999 104 104'/a
A.G. 7V2, 15 déc. 1991-1994 8834 9094 
PrN.B. 73/4 1er mars 1996-94 84% 86%
Man. T. 8+4 1er mars 1999 933+ 95%
(A) échangeables pour deit 11% du 1er 

oct. 1179.

SERVICES PUBLICS 
Alfa Gea 1% 15 déc. 1990 93% 94
Bell 10 3 Juin 199é 103 103%
BC Tel 11 15 |an. 1996 105' 1Q5%
Mar. Tel. 16% 1er nov. 1995 102% 1023/4 
Nor & Cen 9% 15 )an. 1990 92 92%
Tr Cda PL 11% 20 ian. 1995 1 06’/4 106+4

INDUSTRIELLES
Alcan 1094
B MO 10% 
BC Tel 11 
Bell Tel 10 
CIBC 93/4

1994 102 103
1980 106 
1996 1043/4 105% 
1996 103 104

1995-85 105+4 106%

■ QUCBEC-TEUEPHOflE

Avis de dividendes
Les dividendes mentionnés ci- 
après ont été déclarés paya­
bles le 1er avril 1975 aux ac­
tionnaires inscrits le 28 fé­
vrier 1975.

Actions privilégiées. 5%
Un dividende trimestriel de 
25 cents par action.

Actions privilégiées,
Un dividende trimestriel de 
2334 cents par action. 
Actions privilégiées série 1973 
Un dividende trimestriel de 
383,4 cents par action. 
Actions privilégiées série 1975 
Un dividende initial de 19’/2 
cents par action.
Actions privilégiées subordon­

nées convertibles, série A 
Un dividende trimestriel de 
23V4 cents par action.

Actions ordinaires 
Un dividende trimestriel de 
35 cents par action.
Par ordre du conseil d’admi­
nistration,

Jean-Marc Tremblay 
Secrétaire 

Rimouski, Québec 
Le 11 février 1975

Comm Union 11'/4 1995-85 103 —

DFS 10 1994 103 —

Eaton 10% 1994-80 102% —

Eaton 10% 1995-85 100 Va lOl'/j
M. B. 11'/4 1995 106 106%
Hudson Bay Prop 1W1995 106% —
IMO 10% 1994 106 107
Stelco 10% 1994 107 —

Ryl Bank 10 1994-89 107 — 1
TRP 9 1983 90 —

UNG 11 1974 104% —

WTC 8 1991 85 —

Woodward ll'/4 1994 106 —

NOUIVEU.ll EMISSIONS
FCI 10+fl 1980 104
COMINCO 10% 1995 104'/a 105
MEPC 11 1995 100 100%
Costa In 11 Va 1995 100% 101%
TG ll'/4 - 1995 101 101 Va
Roynat 9% 1965 101 —

CONVERTIBLES
AGT 7% 1990 123 __

AC K 71/a 1968 95 97
AOD 7 1989 80 __
BM RT 7Va 1984 97 99
HBC 6 1993 76 76
MCL 6 1994 95 97
PPE 7 1992 74 76

NOMINATION A 
L’HYDRO-QUÉBEC

Laurent Marquis
Le directeur général de l’Ap­

provisionnement A l’Hydro- 
Québec M. Roger-A. Labrie an­
nonce la nomination de M. Lau­
rent Marquis au poste de direc­
teur des Propriétés immobiliè­
res.

Détenteur d’un baccalauréat 
ès sciences appliquées de l’Uni­
versité McGill, M. Marquis a 
commencé sa carrière à l’Hydro- 
Québec en 1954, comme ingé­
nieur des télécommunications. Il 
y a occupé diverses fonctions 
techniques et administratives, 
notamment au service des Pos­
tes et Centrales et aux Services 
administratifs. Avant sa nomina­
tion, M. Marquis était directeur 
des Services généraux à la di­
rection générale Approvisionne­
ment.

i I
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Campeau n’a pas vendu 
l’île Bizard aux Arabes
par Michel Nadeau

Une pluie de pétrodollars ne 
s'abattra pas sur l’ile Bizard et, 
de mémoire de maire, aucun in­
vestisseur arabe n’a encore 
foulé le sol de la petite île située 
à une vingtaine de milles à 
l’ouest du centre-ville de la 
métropole.

Un porte-parole de la munici­
palité de St-Raphael de l’ile Bi­
zard a catégoriquement rejeté 
hier l'hypothèse d’un débarque­
ment massif de capitaux arabes.

Un relationniste de Toronto, 
M. Donald Kirkup a lancé, en 
fin de semaine, la nouvelle à 
l’effet que des Arabes s’apprê­
taient à injecter $500 millions 
dans le développement de ce 
territoire situé au milieu de la 
rivière des Prairies.

Le gouvernement québécois 
annoncerait prochainement l’a­
ménagement d'une ville à cet 
endroit dans le cadre de la mise 
en valeur des terrains situés à

proximité de l’aéroport de Mira­
bel. Le coût des travaux serait 
d’environ un milliard de dollars, 
a dit M. Kirkup, et la moitié de 
cette somme serait de l’argent 
provenant de la vente de l’or 
noir.

Les deux tiers de l’ile qui 
compte 3,300 habitants appar­
tiennent à la firme Campeau 
Corp. d’Ottawa. Le secrétaire 
de cette importante entreprise 
immobilière, M. L.P. Carr a 
déclaré au DEVOIR ne pas être 
courant de la vente des intérêts 
de la compagnie à quel qu’in­
vestisseur que ce soit, musul­
man ou pas.

Campeau poursuit présente­
ment un projet domiciliaire qui 
amènera,la construction d’une 
centaine de maisons. Il en 1st de 
même pour un autre gros 
propriétaire dans Pile, la société 
américaine Kaufmann and 
Broad qui construira également

Le chiffre d’affaires 
du système Chargex 
a fait un bond de 57%

Un adulte canadien sur deux 
possède une carte Chargex et le 
chiffre d’affaires brut produit 
par ce système de crédit a fait 
un bond de 57% en 1974. at­
teignant $1.3 million.

Le nombre de détenteurs de 
cette monnaie de plastique s’est 
accru de 700.000 au cours de l’an 
dernier ce qui a porté le total 
des détenteurs à 4.5 millions. 
Pendant cette période, le 
nombre de marchands 
membres a augmenté de 8% 
pour un total de 108,000.

Chrysler Canada

Un porte-parole de Chrysler 
Canada Ltd. a déclaré au cours 
du week-end que la société con- 
tinuera d’appliquer son 
programme de rabais jusqu'au 
26 février.

Ce programme, qui a été 
lancé à la mi-janvier et devait 
arriver à expiration samedi, 
induera en outre les camionet- 
tes Dodge et les stations-wagons 
Sportsman.

Le rabais comptant de $200 
est destiné à tous ceux qui achè­
tent ou louent les nouveaux mo­
dèles Plymouth Valiant ou 
Dodge Dart, ou les nouveaux 
modèles de camions, camionet- 
tes et stations-wagons Dodge, a 
précisé le porte-parole de 
Chrysler.

C’est ce que révèle un com­
muniqué émis par les cinq 
membres du réseau Chargex: 
les Banques Canadienne Natio­
nale, de Nouvelle-Ecosse, 
Royale, de Commerce et 
Toronto-Dominion.

Un porte-parole de Chargex a 
déclaré que “Le rendement ex­
cellent du système en 1974 
s'explique surtout par le désir 
croissant des Canadiens de jouir 
d une flexibilité financière et 
d une facilité d’achat.”

En septembre 1974, les 
membres du système internatio­
nal au panonceau bleu, blanc et 
or. dont Chargex est le repré­
sentant au Canada, ont créé 
IBANCO. une corporation inter­
nationale destinée à accroître 
l’acceptation des cartes au pa­
nonceau bleu, blanc et or et à 
ouvrir la voie à des transactions 
d'échanges internationaux. La 
formation d’IBANCO marque 
une étape importante vers la 
réalisation de deux objectifs: 
développer le marché du tou­
risme pour les marchands cana­
diens et faciliter l'acceptation 
de la carte Chargex à l'étranger.

A l'heure actuelle, on compte 
près de 40 millions de déten­
teurs de cartes et 1.5 million de 
marchands qui ont adhéré au 
système international. Les dé­
tenteurs peuvent utiliser leur 
carte dans plus de 110 pays et 
territoires étrangers.

DINERS D'AFFAIRES

Restaurant

a
Boucherville 

sur les rives du Siint-laorent

Reservations 655 0434 655-5664

LES MEILLEURS FRUITS DE MER 
HOMARDSVIVANTS DES MARITIMES

Moby Dick's Bar Lounge
POUR LE LUNCH TOUS LES JOURS 

ET LE 5 A 7 H

MAINTENANT EN SAISON
LES HUiTRES MALPÈQUES

Ouvert tous les jours à midi 
Dimanche 5 h p.m.

^eTavillon. de l’atlantique
1454A, ru* PEEL 849-1368

En face du Sheraton Mont-Royal

plusieurs habitations au cours 
des prochains mois. Le reste du 
terrain est entre les mains de 
particuliers et de la compagnie 
Delta Corp, une autre 
entreprise immobilière.

Constructeurs 
en assemblée

Une table ronde sur les rela­
tions de travail dans l’industrie 
de la construction sera l’activité 
principale de la prochaine as­
semblée annuelle de l’Associa­
tion de la construction de 
Montréal et du Québec. Cette 
rencontre des constructeurs de 
la région aura lieu à 16h. de­
main soir à l’hôtel Bonaventure.

Les participants à la table 
ronde seront Me Fernand Mo­
rin, président du Comité consul­
tatif du travail et de la main- 
d’oeuvre. M. George Durocher, 
directeur des relations de tra­
vail à l’Association canadienne 
de la construction, M. Pierre 
Vennat. journaliste à La Presse 
et M. Jean-Pierre Langlois, con­
seiller en relations de travail à 
l’ACMQ.

Cuivre: Lima 
demande un 
prêt d’Ottawa

La Banque Minière du Pérou 
a entrepris des démarches 
auprès du gouvernement cana­
dien pour l'obtention d’un prêt 
de $152 millions, a annoncé le 
président de la Banque, le géné­
ral Herman Otayza. Par ce prêt, 
le Pérou augmenterait de 
100,000 tonnes sa production an­
nuelle de cuivre raffiné.

Les experts miniers s'enten­
dent pour dire qu’il y a peu d'es­
poir que le gouvernement d’Ot­
tawa acquiesce à la demande 
péruvienne, puisque le marché 
mondial du cuivre est actuelle­
ment fort déprimé, forçant les 
producteurs canadiens à réduire 
leur prix de la livre de cuivre 
par quatre fois en quelques 
mois, jusqu'au niveau actuel de 
63 cents la livre. D'autant plus 
que le Pérou, membre du 
CIPEC (Conférence internatio­
nale des pays exportateurs de 
cuivre) n’applique pas la cou­
pure de production de 10% 
décrétée en décembre par l’or­
ganisme.

Baisse des 
mises en 
chantier 
au Québec

Selon les données préliminai­
res. 1728 unités de logement ont 
été mises en chantier durant le 
mois de janvier dans les centres 
urbains de la Région. Ceci 
représente une diminution 
approximative de 45 pour cent 
par rapport au même mois de 
l'année précédente, alors que 
3,122 unités de logement avaient 
été amorcées.

Les maisons unifamiliales 
représentaient 46 pour cent du 
total des mises en chantier en 
janvier, contre 39 pour cent l'an 
dernier. Dans ce contexte la 
part relative de la construction 
des immeubles à logements 
multiples passait de 61 à 54 
pour cent du total.

Les quatre centres métropoli­
tains de la Région ont été té­
moins d’un ralentissement d’ac­
tivité ce mois-ci comparative­
ment à l'an passé. Dans ce con­
texte, 1,262 unités ont été com­
mencées à Montréal, 103 à Qué­
bec, 27 à Hull et 10 à 
Chicoutimi-Jonquière.

M. Dennis McDermott, à gauche, s'entretient avec le ministre 
fédéral du travail, M. John Munroe, à l'issue de la rencontre 
d’hier entre une délégation de 300 représentants des Tra­
vailleurs Unis de l'Automobile et la faune politique fédérale. Le 
ministre Alastair Gilespie, du ministère de l'industrie et du Com­
merce, assistait aussi à l’importante rencontre au cours de 
laquelle les syndiqués ont mis de l’avant plusieurs suggestions 
pour relancer l'industrie canadienne de l'automobile.

L’ordinateur 
au service de 
l’immobilier

Le Québec sera dorénavant relié à une banque nord- 
américaine d'informations pour la sélection, l'analyse et 
l'exploitation de données sur les propriétés immobilières. 
Dans le cadre de son cours supérieur en évaluation immobi­
lière. l'Association de l'immeuble du Québec — qui regroupe 
les Chambres d'immeuble de la province — a fait l'acquisi­
tion des sendees d'un ordinateur qui recherche, trait et dif­
fuse les informations pertinentes aux opérations et transac­
tions immobilières.

Quelques maisons de courtage font présentement l'utilisa­
tion de l'informatique dans la vente de propriétés mais ce 
sera la première fois au Québa1 que l'ordinateur servira à 
l’accumulation de données sur l'ensemble du marché.

Selon M. Robert B. Hulley, (à gauche), professeur au cours 
en évaluation, l'agent d 'immeuble fera usage de l'ordinateur 
sur une plus grande échelle d'ici quelques années.

Il cite l'accroissement du nombre de transactions immobi­
lières et l’évolution rapide du marché comme deux des prin­
cipales causes de l'usage plus répandu de l'informatique dans 
le domaine de l'immeuble.

A Montréal à l'heure actuelle, on a recours à l'ordinateur 
pour calculer les prévisions de location dans les grands pro­
jets d'édifices à appartements, le prix des maisons d'habita­
tion dans les subdivisions résidentielles et les condominiums. 
On s’en sert également dans les transactions hypothécaires.

L'ordinateur utilisé dans le cours de trois ans de l'Associa­
tion de l'immeuble du Québec fait partie d'un réseau mon­
dial de postes satellites reliés à un super ordinateur de la 
Compagnie Générale Electrique du Canada Liée, situé à Cle­
veland, Ohio, auquel on a accès par voie téléphonique. Ce 
système est couramment utilisé par plus de 350 des sociétés 
et corporations les plus importantes en Amérique du nord. Il 
coûte environ $100 millions et fonctionne dans 405 villes 24 
heures par jour.

Le cours supérieur en évaluation immobilière fait partie du 
programme académique de l'Association de l'immeuble du 
Québec par lequel l'étudiant obtient la désignation FRI (Fel­
low) de l'Institut canadien de l'immeuble.

“C'EST L’AFFAIRE D’UNE MINUTE’’

- LOCATION - 1
Automobiles et Camions

688-9200 Gaby Colpron 332-9756
LOCATION À LONG TERME «ËÊ/Éb

Woods, Gordon & Cie
CONSEILLERS EN ADMINISTRATION

630 OUEST, BOUL. DORCHESTER, MONTRÉAL H3B 1T9

ASSOCIÉS RÉSIDENTS

H. M. CARON G. E. M. CUMMINGS M. L. DAIGNAULT
G, A. GAGNON J. M. A. LACHANCE C LEMIEUX J. 0. MORRISON
QUÉBEC OTTAWA TORONTO HAMILTON KITCHENER
LONDON WINNIPEG CALGARY EDMONTON VANCOUVER

Membres de l'Association Canadienne des Conseillers en Administration

NOTIFICATION DE NOMINATION

K. M. Hibbert

VOYAGE.

J. K. Drury K. J. Welch

R. A. Schmidt, President et Officier Exécutif en Chef de Liquid Carbonic Canada 
Ltd. Liée., désire annoncer les nominations et promotions suivantes dans la nouvelle 
réorganisation de Liquid Carbonic dans la Division du Gaz Industriel et Médical. 
K. M. Hibbert nommé Vice-Président Principal et Directeur Général. J. R. Drury 
nommé Vice-Président des Ventes. E. J. Welch nommé Vice-Président des Derations. 
Messieurs Hibbert, Drury et Welch continueront à travailler au bureau principal 
de Liquid Carbonic à Montréal.

L’Industrielle: $4 milliards 
d’assurance-vie en vigueur

L’Industrielle a établi en 1974 
un record sans précédent de 
nouvelles affaires, soit 
$775,881,947, une augmentation 
de 57.6% sur la production de 
1973.

C’est ce qu’a déclaré M. S.E. 
Brock, président de l’in­
dustrielle Compagnie d’Assu- 
rance sur la Vie, lors de l’As­
semblée générale annuelle te­
nue hier a Québec au siège so­
cial de la compagnie.

Au 31 décembre 1974, le vo­
lume total des affaires en vi­
gueur s'élevait à $4,439,297,608, 
une augmentation de 
$1,046,670,639 sur le volume at­
teint l’année précédente. Ce 
chiffre impresionnant repré­
sente la somme totale de la pro­
tection que la compagnie as­
sume envers ses assurés dans les 
différents branches de ses opé­
rations: $1.920.284,416 en 
assurance-vie individuelle. 
$1,593,184,822 en assurance-vie 
collective: $280,025.988 en ren­
tes individuelles et $645,802,382 
en rentes collectives.

Les ventes sur base indivi­
duelle ont atteint un volume re­
cord de $345,202,830 en assu­
rance sur la vie et de 
$126,009,924 en rentes. Sur base 
collective, les ventes en assu­
rance sur la vie sont, passées de 
$55,714,913 en 1973 a 
$255,930,474 en 1974. principale­
ment grâce à l'acquisition de 
plusieurs contrats importants 
développés en collaboration 
avec d’autres assureurs.

Un autre record pour l’In- 
dustrielle, son revenu de primes 
s’est accru de 36.8% en 1974 
pour atteindre $86,755.113, no­
tamment au chapitre de l'achat 
de rentes de retraites sur base 
individuelle qui ont plus que 
doublé par rapport à 1973.

Le revenu de placements se 
chiffre pour sa part à 
$26,165,909 et pour la première 
fois dans l’histoire de la com­
pagnie, le revenu global a dé­
passé le cap des $100 millions et 
ceci par une forte marge. Au to­
tal. les revenus de 1974 s’élèvent 
à $117,059,315 comparativement 
à $89,167.743 l’an dernier soit 
une augmentation de 31.3%.

Ces revenus ont servi en par­
tie au paiement sous différentes 
formes d’une somme totale de 
$36.121,933 à nos assurés ou à 
leurs bénéficiaires sous forme 
de prestations, de dividendes ou 
ristournes et aussi à pourvoir 
une somme additionnelle de 
$55,883,748 requise pour ren­
contrer nos obligations futures 
en regard de chacune des poli­
ces en vigueur.

L’augmentation de l’actif a at­
teint un nouveau sommet de 
$58,180,126 alors que l’actif total 
se chiffre à $390,080,982 soit 
17.5% de plus que l’année pré­
cédente. Une augmentation de 
$29,585,915 dans les prêts hy­
pothécaires maintient la propor­
tion de l'actif total ainsi investi 
à 47.2%. Pour sa part, le porte­
feuille d'obligations atteint 
$157,248,524 représentant 40.3% 
de l’actif. La valeur aux livres 
du portefeuille d’actions ordi­
naires est demeurée relative­
ment inchangée à $5,180,090 ef 
sa valeur au marché, bien 
qu'ayant subi une dépréciation 
au cours de rannÉ*e, lui est 
quand même supérieure de 
presque 50%.

Le niveau des taux d'intérêt 
disponibles sur les nouveaux in­
vestissements en 1974. a eu pour 
effet d’accentuer la tendance as­
cendante du taux de rendement 
moyen sur l’ensemble de l’actif 
investi. Ce taux moyen après dé­
duction de tous les frais de pla­
cement est ainsi passé de 7.40% 
en 1973 a 7.86% en 1974

Les filiales à part entière de 
l’industrielle constituent Ja base 
solide nécessaire à son dévelop­
pement futur. L'Industrielle 
Compagnie d Assurances Géné­
rales qui avait commencé en 
1973 à offrir l'assurance sur les 
biens par le biais exclusif des 
représentants de l'Industrielle-

Vie, offre l’assurance automo­
bile depuis les premiers mois de 
1974. Son système d’administra­
tion entièrement intégré aux 
services déjà existants pour l’as­
surance sur la vie constitue pro­
bablement une première abso­
lue en Amérique.

A L’Equitable Compagnie 
d,’Assurances Générales un pro­
duit nouveau s’adressant à une 
clientèle sélect "Le Programme 
Maxi" a reçu un accueil favo­
rable tant chez les courtiers que 
chez les assurés. La mise en 
marché de cette assurance a 
contribué largement à la reprise 
de la production au cours de 
1974.

D’autre part. LTndustrielle- 
Services Techniques Inc. (1ST), 
une autre filiale offrant des ser­
vices complémentaires à l’assu­
rance a poursuivi ses préparatifs 
en vue de l'établissement d’un 
centre majeur de traitement de 
données à Montréal. Elle 
compte déjà dans ses rangs une 
équipe d'informaticiens profes­
sionnels dont l'objectif est de 
faire occuper rapidement à leur 
compagnie une place prépondé­
rante dans le domaine des servi­
ces informatiques.

En avril 1974. 1ST a fait l’ac­
quisition de la totalité des ac­
tions ordinaires souscrites de 
M IC.R. Systems Ltd., une 
compagnie canadienne dont le 
siège social est situé à Toronto.

RioAlgom ferme 
lamine Poirier

La mine Poirier, en Abitibi 
fermera ses portes d’ici juin. La 
mine est une filiale cuprifère de 
la Rio Algom. l’un des deux 
grands de l’uranium au Canada.

C’est parce que tout le mine­
rai de la mine Poirier aura été 
extrait à la fin du présent se­
mestre. que la Rio Algom de 
Toronto se dit dans l'obligation 
de fermer boutique, mettre à 
pied ses 355 mineurs et même 
vendre toutes ses installations 
d'extraction et de traitement du 
minerai

Les analystes miniers impu­
tent à la stagnation du prix du 
cuivre à la hausse fantastique 
des coûts d’exploitation et à la 
pesante fiscalité minière, la dé­
cision subite de la compagnie. 
Personne dans le milieu minier 
ne s'attendait à pareille déci­

sion. bien que la compagnie eut 
annoncé qu’un programme in­
tensif de forage, tant en surface 
qu’en profondeur, n’avait révélé 
aucune nouvelle réserve de mi­
nerai.

Déjà, en mars 1969, la mine 
Poirier avait épuisé l’extraction 
de sa zone de zinc. Au 31 dé­
cembre dernier, la mine Poirier 
avait produit 173.451.000 livres 
de cuivre et avant mars 1969, 
58,603,000 livres de zinc. Les ins­
tallations de traitement de la 
mine Poirier avaient une capa­
cité maximum de 2.300 tonnes 
par jour. Toutefois, elles ne trai­
taient le minerai qu’au rythme 
d'environ 1.800 tonnes par jour. 
De cette quantité, 700 tonnes 
provenaient quotidiennement 
de la mine adjacente Joutel 
Copper, dont les réserves tirent 
aussi à leur fin.

“CONFIANCE 
+COMPETENCE 

REUSSITE

votre mutuelle
U INDUSTRIELLE

vous livre les points saillants de son 
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L’Industrielle Compagnie d’Assurance sur la Vie a réalisé en 1974 des pro­
grès jamais égalés dans plusieurs secteurs de ses opérations.

1974 1973 AUGMEN­
TATION

ACTIF $ 390,080,982 $ 331,900,856 17.5%
ASSURANCE
EN VIGUEUR 4,439,297,608 3,392,626,969 30.9%
PAIEMENTS AUX 
ASSURÉS ET A LEURS 
BÉNÉFICIAIRES 36,121,933 30,842,909 17.1%

Bureaux au service de la région de Montréal:
AGENCE DE COURTIERS 
MONTRÉAL-CENTRE
Édifice I B M. 5, Place Ville-Marie, 
Montréal
BEAUBIEN
4001 est, boul. Métropolitain. Montréal
DUVERNAY
3100, boul de la Concorde, Duvernay
LABELLE
1530. boul. Labelle, Ville de Laval
LAFONTAINE
2120 est. rue Sherbrooke. Montréal
LASALLE
5125. rue du Trianon . Montréal
LAVAL
503, boul. des Laurentides,
Ville de Laval
LONGUEUIL
126. boul. Taschereau, Greenfield Park

MONT-ROYAL
50 ouest boul. Crémazie, Montréal
MONTREAL-SPÉCIAL
5835, avenue Verdun, Verdun
POINTE-CLAIRE
189, boul. Hymus, Pointe-Claire
ST-DENIS
1115 est, rue Louvain, Montréal
ST-JACQUES
50 ouest, boul. Crémazie Montréal
VERDUN
5835, avenue Verdun, Verdun
ASSURANCE COLLECTIVE
50 ouest, boul. Crémazie, Montréal
RENTES COLLECTIVES
1420 ouest, rue Sherbrooke. Montréal 
PRÊTS HYPOTHÉCAIRES
625. avenue du Président Kennedy. Montréal

Sur demande à notre siège social ou à n'importe lequel de nos bureaux régionaux vous 
obtiendrez une copie de notre rapport annuel.
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Les ouvriers de l’automobile présentent un 
plan en six points pour relancer l’industrie '«F-j

OTTAWA (d’apr'es 
CP) — Les Ouvriers unis de 
l’automobile ont soumis hier 
aux députés fédéraux, un plan 
en six points en vue d’atténuer 
la crise qui sévit présentement 
dans l'industrie de l'auto. Quel­
que 300 membres du Conseil ca­
nadien de ce syndicat, dirigés 
par M. Oennis McDermott, ont 
rencontré hier matin ministres 
et députés. La rencontre avec 
les membres du cabinet s’est 
déroulée à huis clos, à la de­
mande du gouvernement.

Le programme soumis par le 
syndicat réclame entre autres:
• Une enquête publique sur 

les politiques de prix pratiquées 
par les compagnies et l’élimina­
tion de l’écart de prix qui fait 
que les Canadiens paient plus 
cher que les Américains pour la 
même voiture.
• L’élimination de la taxe fé­

dérale de vente de 12% sur les 
véhicules.
• Un rapport annuel régulier 

sur l’industrie de l’automobile.
• Les garanties à l'effet que 

les investissements des com­
pagnies manufacturières au Ca­
nada augmenteront en propor­
tion du dynamisme de l'écono­
mie canadienne, dont la crois­

sance est plus rapide que celle 
des Etats-Unis.
• La réduction du déficit du 

Canada, à l’endroit des Etats- 
Unis, au chapitre des pièces 
d’automobiles.
• Des mesures gouverne­

mentales en vue de réduire les 
barrières tarifaires levées 
contre l’exportation des autos 
produites au Canada.

M. McDermott, le direrteur 
canadien des TUA, a affirmé 
avant la rencontre que son syn­
dicat n'était pas à la recherche 
d’un bouc émissaire, mais bien 
de solutions...

Environ 40,000 ouvriers de 
l’automobile ont été mis à pied 
récemment, au Canada seule­
ment soit environ le quart des 
employés de cette industrie au 
pays. ,

A l’issue de la rencontre, M. 
Alastair Gillespie, ministre fé­
déral de l’Industrie et du Com­
merce, a commenté brièvement 
l’entretien des ministériels avec 
les syndiqués. Soulignant les as­
pects positifs de la démarche 
des TUA, le ministre a néan­
moins affirmé qu'il y avait plu­
sieurs raisons commandant des 
prix plus élevés des automobiles 
au Canada. M. Gillespie a no­
tamment mis de l'avant les

coûts plus élevés de la distribu­
tion et des services de répara­
tions attachés aux garanties con­
cédées à la vente, de même qu’à 
des taxes plus élevées qu’aux 
Etats-Unis, comme celle impo­
sée par l’Ontario sur l’équipe­
ment de production, pour expli­
quer l’écart entre les prix cana­
diens et américains dans l’in­
dustrie automobile.

Déjà conscient du préjudice 
cause par l’écart de prix, le mi­
nistre Gillespie a affirmé que 
les efforts assidus du gouverne­
ment pour réduire cet écart 
avaient porté fruit.

A l’appui de leurs revendica­
tions, les Travailleurs Unis de 
l’Automobile ont démontré par 
des exemples pratiques com­
ment l’écart des prix de vente 
portait préjudice aux acheteurs 
canadiens. Pour deux voitures 
fabriquées soit dans une usine 
canadienne, soit dans une usine 
américaine, tout équipées mais 
vendues l’une sur le marché ca­
nadien et l’autre aux Etats- 
Unis. il en coûte $636 de plus 
pour une Ford Maverick et $910

Le CN étend son 
réseau à Matane

Les actionnaires de la petite 
compagnie de chemin de fer re­
liant Matane et Mont Joli ont 
accepté l’offre d’achat du Cana­
dien National. C’est ce qu'a an­
noncé hier M. Thomas A. Ber­
nier, président du Canada and 
Gulf Terminal Railway, une 
entreprise qui emploie 33 tra­
vailleurs et exploite 38.5 milles 
de voies ferrées reliant les deux 
villes gaspésiennes.

Le nom des actionnaires n'a 
pas été dévoilé: toutes les ac­
tions sont présentement entre 
les mains d’un fiduciaire.

Le CN pourra ainsi étendre 
son réseau jusqu'à Matane: ac­
tuellement. la voie ferrée qui 
longe le fleuve, tourne à Mont 
Joli pour s'engager dans la val­
lée de la MatapcMia.

L'accord entre les deux com­
pagnies devra recevoir l'appro­
bation des gouvernements fédé­
ral et québécois.

LLR
Entre avoir une propriété 
et savoir l'administrer... 

quelle différence!
En tant que spécialistes en 
administration de propriétés, 
nous vous protégerons contre 
l'inflation, verrons à l'extension 
de la vie économique de votre 
propriété et en assurerons un 
retour profitable.
Appelez GILLES PARADIS C.P.M.
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IMMEUBLES WESTGATE INC.

COURTIERS 
SERVICE IMMOBILIER 

COMPLET PAR ORDINATEUR 
LOCATION • ANALYSE 0 INVESTISSEMENTS • 
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ÉCONOMISEZ

chez FUTURIC...
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BUREAU MODERNE. FINI NOYER: 
PRIX ADAPTÉ A VOTRE BUDGET
•Tiroir-filière avec serrure 
•Tous les tiroirs fonctionnent 

sur bras à suspension 
•Structure solide 
•Plus de 30% de rabais sur le prix 

régulier
SICGOO

SPÉCIAL
60” x 30"
Prix régulier $239.00 1651

Autre format disponible

LIVRAISON IMMÉDIATE
Notre nouveau catalogue est disponible. 

Téléphones pour en recevoir un exemplaire.

GRAND STATIONNEMENT GRATUIT
Ouvert le samedi jusqu’A midi
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DISTRIBUTEURS D'AMEUBLEMENT 
DE BUREAU FUTURIC LTÉE
1401 OUEST RUE LEGENDRE. MONTREAL,QUE TEL : 381 88R1

pour une Chevrolet Impala de 
type familiale, si ces voitures 
sont achetées au Canada.

Le directeur canadien des 
TUA, M. McDermott, a fait va­
loir que seulement une partie de 
cette importante différence 
dans les prix était causée par la 
taxe fédérale de vente de 12%, 
le reste étant pur profit des 
vendeurs automobiles. Dans sa 
plaidoirie, le syndicaliste a fait 
remarquer que les USA ne con­
naissaient pas pareille taxe de 
vente.

Le député Bud Cullen, de la 
circonscription de Sarnia- 
Lambton, secrétaire parlemen­
taire du ministre des Finances 
et représentant du ministre en 
son absence, a révélé suite au 
commentaire du directeur des 
TUA que la levée de la taxe fé­
dérale de vente de 12% coûte­
rait au gouvernement entre $400 
et $500 millions annuellement. 
Certes, a convenu l'homme poli­
tique, pareille mesure aurait 
une influence positive sur la 
vente automobile, mais qui as­
sure que l’accroissement du vo­

lume des ventes qui en résulte­
rait profiterait vraiment aux 
fabricants canadiens et non au 
marché des véhicules d’impor­
tation?

L’opposition pour sa part a 
profité de la rencontre pour rap­
peler au gouvernement qu’il se­
rait peut-être temps de renégo­
cier l’accord canado-américain 
de 1965 sur l’automobile. Le dé­
puté conservateur Allan 
Lawrence de Northumberland- 
Durham. s’est interrogé sur la 
prime actuellement allouée par 
les Grands de l’automobile 
comme incitatit à la vente. 
"S’ils peuvent accorder pareille 
prime actuellement, de dire le 
député, pourquoi les vendeurs 
automobiles ne l’ont-ils pas fait 
auparavant, réduisant d’autant 
l’écart entre les prix canadiens 
et américains.” (Le député aura 
sans doute oublié que pareilles 
primes furent allouées à 
l’échelle du continent, sur l'ini­
tiative des compagnies-mères 
américaines et non par les ven­
deurs canadiens de voitures 
eux-mèmes).

Le député Lawrence a aussi 
appuyé une revendication des 
TUA exigeant une fabrication 
accrue des pièces d'automobiles 
en territoire canadien. Sou­
lignant que l’industrie des piè­
ces d’automobiles était un plus 
gros employeur que l’industrie 
de 1 assemblage automobile, le 
député a d'ailleurs fait remar­
quer que le Canada connaîtrait 
un déficit de $1.5 million en 
1974 au chapitre du commerce 
canado-américain des pièces au­
tomobiles.

En fin de journée, Dennis 
McDermott, et sa délégation de 
300 TUA faisaient savoir en 
quittant la vieille capitale qu’ils 
laissaient au gouvernement un 
délai de quatre à six semaines 
pour amorcer la mise en place 
des recommandations des tra­
vailleurs. "S'il n’y a pas de réac­
tion, a conclu le chef syndical, 
alors les 150,000 syndiqués des 
TUA feront pression, notam­
ment par des manifestations de 
masse des travailleurs et de 
leurs famille sur la colline parle­
mentaire

Par ailleurs. CP Rail a an­
noncé hier son projet de 
construction d’un centre semi- 
automatisé de réparations de 
wagons, au coûts de $6 millions, 
aux ateliers Angus de la com­
pagnie à Montreal.

D'une superficie de 100,000 
pieds carrés, le nouvel atelier si- 
tué dans la partie nord-est des 
terrains de Angus pourra assu­
rer la réparation d’un total de 
2,700 wagons par année, et ap­
portera, prévoit-on, une amélio­
ration de service de l’ordre de 
20 pour cent. La construction de 
l'édifice durera deux ans. 
I, exploitation du nouveau ser­
vice nécessitera un personnel de 
350 hommes environ, les effec­
tifs de Angus étant de 2.600 per­
sonnes.

L'édification d'un autre ate­
lier de $2.5 millions pour mo­
teurs de traction et génératrices 
à Angus, annoncée l’an dernier, 
sera achevée cette année.

Les pêcheurs devraient con­
naître les principes et les tech­
niques élémentaires de sécurité 
nautique. Suivez les cours de 
Survie de la Croix-Rouge.
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Des performances tout en roulant en première classe.
En matière de sedans de luxe, la voiture personnelle la 
plus reconnue pour la somptuosité de son intérieur, c’est 
bien la Jaguar. Vous n’avez qu'à vous prélasser dans une 
Jaguar pour tomber d'accord avec cette affirmation. Pour 
commencer, vous serez séduit par le souci du détail du 
tableau de bord fini noyer, à la main; par la subtile sen­
teur des garnitures en cuir anglais. Ensuite, vous serez 
conquis par les performances.

D’ailleurs, de tout temps, la Jaguar s’est toujours 
distinguée pour ses performances 
et sa manoeuvrabilité. Vous 
avez le choix entre la 
Jaguar animée du fameux 
moteur docile de six 
cylindres à cames 
jumelées ou la puis­
sance vive du moteur 
V12 de la Jaguar 
XJ12L. Ajoutez à 
cela une direction à

pignon et crémaillère et des servofreins à disque aux 
quatre roues (standard dans les deux modèles) et vous com­
prendrez pourquoi les incomparables Jaguar XJ6L et XJ12L 
sont des sedans qui vous offrent une sécurité et une 
manoeuvrabilité optimales.

Les deux versions de la Jaguar présentent un empatte­
ment prolongé, qui assure un meilleur confort aux passa­
gers assis à l’arrière. Bien entendu les Jaguar XJ6L et 
XJ12L sont équipées de toutes les commodités imaginables, 

qui en font des voitures de luxe, très personnelles. 
Les sedans Jaguar sont en ce moment en montre 

chez le concessionnaire Jaguar. Passez les 
voir. Vous en aurez de la performance, 

tout en roulant en première 
classe.

JAGUAR

AUSTIN SALES AND SERVICE 
(QUEBEC) LTEE.
12225 Côte-de-Liesse, Dorval 
636-1812

COITEUX AUTO LTÉE. 
5180, rue Papineau 
526-9137-8

DECARIE MOTORS LTEE. 
55, rueGince.St-Laurent 
334-9910

ANDRÉ FORTIN AUTO INC. 
320, rue St-Jacques, St-Jean 
346-6263

LACORDAIRE AUTO LTÉE 
7630 Le Mans 
Ville St-Léonard 
254-3566
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